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AVAM'-IMIOPOS 

l/é(lition  des  cimvres  inédites  d'Estienne  de  I.a  Hoétie, 

publiée  pai'  Montaigne  chez  Morel,  à  I*aris,  en  l.'>71,  ne  cnn- 
lient  ni  le  hiscours  de  la  Servitude  volontaire,  ni  les  Mémoires 

de  7WS  troubles  sur  iEdit  de  janvier  DfhJ  (').  Montaigne  avait 
expressément  réservé  ces  deux  écrits  :  «  Mais  (| liant  à  ces 

»  deux  dernières  pièces  je  leur  trouve,  disait-il,  la  fa(;on  trop 

»  délicate  et  niignarde  pour  les  abandonner  au  grossier  et 

»  pesant  air  d'une  si  mal  plaisante  saison.»  (').  Les  événements 
déjouèrent  sa  prudence.  Le  Discours  de  lu  Serv.  vol.  fut 

«  mis  en  lumière  »,  quelcjues  années  plus  tard,  parles  proles- 
tants. 

En  1574,  un  important  fragment,  traduit  en  latin  et  sans 

nom  d'auteur,  se  glissait  dans  le  Second  dialogue  d'Husèlte 

]*hiladelp/ie  (').  Les  Mémoires  de  l' Estât  de  France  sous 

Charles  Neufviesme,  en  l.'WO,  donnaient  le  texte  entier  en 
fran(;ais  et  anonyme. 

(■)  I^e  lexle  de  ces  Mémoires,  récemment  découvert  par  M.  Paul  Bonnefon  dans 
un  nianuscril  de  la  bihiiolhèque  Méjancs,  à  Aix-en-PrcfNence,  a  élé  publié  par  seA 

soins  dans  la  Itcvue  d'hisloive  liitévaiie  de  ta  France  (année  l'JH,  fasc.  n*  1, 

janvier-mars,  p.  \  'A.\  cl  fasc.  n"  2,  avril  juin,  p.  IUJ7  el  s.)- 

(*j  (iEuvres  cotnplrles  d'Eslienne  <le  La  lioclie,  par  Paul  Honncfon,  18y2.  Adver- 
lissemenl  au  lecteur,  par  M.  de  Montaigne,  p.  C2. 

(')  K:i  ce  qui  concerne  la  publicalion  de  la  Serv.  vol.  parmi  les  pamphlets  pro- 

testants, V.  l'étude  Irrs  ilocuinentée  de  M.  Paul  Honnefon  \op.  cil.,  Introduction, 
p.  XMX  et  s.  et  Appcndic'e  V).  V.  aussi  mes  (Htservations  sur  tjiieltiues  oucruyes 

poliiiques  anonymes  du  .\  I  /•'  .sn\le,  in  Hrvue  d'histoire  littéraire  de  ta  France, 

année  l'Jli,  lasc.  n'^  '.',  avril  juin  \'J\'t,  p   Mj  ri  s. 
13.  l 



2  AVANT- PROPOS 

Du  vivant  de  La  Boétie,  le  Dhcours  élait  demeure  inédit, 

circulant,  selon  toute  vraisemblance,  en  rares  exemplaires 

manuscrits,  dans  un  cercle  restreint  d'amis  et  de  parlemen- 

taires ('). 

Cette  publication,  en  de  telles  circonstances,  était  de  nature 

à  égarer  l'opinion  publique  en  créant  un  malentendu  sur 

l'objet  véritable  du  Conlr'im.  La  Boétie  n'était  plus  là  pour 
protester.  Son  «  intbime  frère  et  inviolable  amy  »  Montaigne 

prit  la  défense  de  l'auteur  et  du  livre  (-).  Si  la  question  de 

<(  l'énigme  du  Conlr'un  »  s'est  posée  à  ce  moment  pour 

quelques  esprits  curieux,  ce  qui  est  possible  puisque  Mon- 

taigne a  cru  devoir  remettre  les  choses  au  point,  toute  hési- 
tation a  cessé  devant  la  solennelle  affirmation  du  grand 

philosophe  dont  les  contemporains  respectaient  le  témoi- 

gnage et  la  ((  bonne  foy  ». 

Trois  cents  ans  plus  tard,  au  xix*"  siècle,  divers  commenta- 
teurs de  la  Serv.  vol.,  perdant  de  vue  les  hommes  et  les 

événements  du  xvf  siècle,  et  raisonnant  sur  de  simples  con- 

(')  «  Il  court  pieça  ki  mains  des  gens  d'entendement...  »  (Montaigne,  Essais,  I, 

cliap.  28,  De  l'amiliéj.'A  noter,  le  témoignage  de  Jacopo  Corbinelli  «  qui  déclare,  en 
1570,  avoir  vu  un  manuscrit  de  celte  œuvre,  in  franceze  elegantissimo,  soit  entre 

les  mains  d'Henri  de  Mesmes,  soit  dans  celles  de  Claude  Joly  »  (Noie  de  M.  Paul 

Honnefon  dans  le  numéro  de  la  llevue  d'histoire  lilléraire  de  la  France  cité  plus 
haut,  année  1917,  p.  2). 

(*)  «  Il  Tescrivit  [le  Discours  de  la  Serv.  vol.]  par  manière  d'essay  en  sa  première 

jeunesse,  k  l'honneur  de  la  liberté  contre  les  tyrans.  »  «  Parce  que  j'ay  trouvé  que 
cet  ouvrage  a  esté  depuis  mis  en  lumière,  et  à  mauvaise  fin,  par  ceux  qui  cherchent 

à  troubler  et  changer  Testât  de  nostre  police,  sans  se  soucier  s'ils  l'amenderont, 

qu'ils  ont  meslé  à  d'autres  escris  de  leur  farine,  je  me  suis  dédit  de  le  loger  icy. 

El  alliu  que  la  mémoire  de  l'auteur  n'en  soit  intéressée  en  l'endroit  de  ceux  qui 

n'ont  peu  connoistre  de  près  ses  opinions  et  ses  actions,  je  les  ad.'iseque  ce  subject 

fut  Iraicté  par  luy  en  son  enfance,  par  manière  d'exercitation  seulement,  comme 
subject  vulgaire  et  tracassé  en  mille  endroits  des  livres.  »  {Essais,  I,  chap.  28,  De 

Tamitié, //assim)-  "  Des  vivans  mesme  je  sens  qu'on  parle  tousjours  autrement 

qu'ils  ne  sont.  Et  si,  à  toute  force,  je  n'eusse  maintenu  un  amy  que  j'ay  perdu  [La 
Boétie]  on  me  l'eusl  deschiré  en  mille  contraires  visages.  »  {Essais,  Ilf,  chap.  9, 
De  la  vanité). 
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jeclures,  ont  formulé  au  sujet  de  ctt  écrit  célèhre  doux  juge- 

ments contraires,  par  li'o[)  absolus  (•). 

D'un  cùté,  quelques  crilicjues  retrouvanl  sans  peine  dans 
ce  discours  les  traces  évidenles  de  la  pensée  anticpic,  et 

séduils  en  menie  (emps  par  les  qualilés  de  la  forme,  ont 

conclu  au  caraclérc  exclusivement  littéraire  du  I>iscottrs  ('). 

Le  mot  «  exercitation  »,  dont  Montaigne  s'était  servi  pour 
qualitiei'  1  d'uvre  de  son  ami,  r'a[)proclié  du  jeune  Age  de 

l'auteur,  n'a  pas  été  sans  exercer  une  inliuence  certaine  sur 

le  jugement  de  ces  critiques.  Pour  eux,  le  Contr'itn  est  une 

amplification  déclamatoire  d'élève  rompu  aux  subtilités  de  la 

rhétorique.  C'est  l'opinion  traditionnelle  (^). 
La  première  partie  de  la  présente  élude  confirme  h  la 

Serv.  vol.  son  caractère  d'exercice  de  rhétori(pie,  et  ajoute 

(juelques  précisions  dans  le  sens  de  l'opinion  commune,  l'allé 
montre  La  lioétie  utilisant  à  la  fois,  et  dans  une  mesure  à 

peu  près  égale,  les  classicpies  grecs  et  latins  et  ln)n  nombre 

d'écrivains  de  son  teujps.  Sous  le  bénéfice  de  cette  observa- 
tion inédite,  réserve  étant  faite  de  sa  cause  déterminante  (4 

de  son  objet  véritable,  la  Scrc.  vol.  demeure  une  dissertation 

littéraire  et  pbilosopln(pie  comme  il  appaitient  aux  élèves 

(')  Il  y  a  qiiel<]ues  années,  le  Dixcom s  de  la  Serv.  vdI.  a  /-lé  allribué  à  .\lon- 
laigne  Iiii-niôine.  (lelle  cottjccliire  paiaiioxale  osl  (ItMiiciiré»'  saii.**  juslilicallon. 

[*)  V.  nolaninienl  :  Siiiilo  Beuve,  Cnuseries  du  Lundi  ̂ l.  tX,  p.  11'2  I'.Î8;  l'I 

Villeinain,  Ouverture  des  cours  d'éloquence  française,  18**8;  Henry  f.emonnier 

{Histoire  de  France  d'l*]rnesl  ï.avUse,  l.  \ .,,  p.  'iK\  . 
(*;  (k'IU'  opinion  a  élé  reprise  el  môme  accenlnée  par  M.  Louis  helaruelle. 

l)'apiès  M.  Delanielle,  «  chez  La  Hoiilie,  l'inspiration  est  lonlc  livresque  el  lis 

•  livres  donl  il  !<'esl  nourri  sont  lous  des  leuvres  classiijucs  •'...  «•  (.'tn.xpiralion  est 

»  con^lammenl  antique  et  l'onvra^'C,  comme  traité  de  politique,  ne  présente  nulle 

»  part  ut)  caracit're  d'actualité.  ••  J.'inspiralion  anHifue  dans  le  l^iscours  de  ta  Ser- 

vitude vidontaire,  par  L.  helaruelle  in  Hevue  d'histoire  littéraire  de  la  France, 
l'.'ld,  p.  iri-7?).  dette  aflirmalion  catégorique,  exacte  dans  une  larjje  mesure, 

méconnaît,  comme  on  le  \err:i  plus  loin  (p.  57\  l'une  des  sources  principales  du 
Viscours  lie  l/i  Hoélie  en  ménie  temps  que  son  oitjet. 
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parvenus  à  un  certain  degré  de  culture  d'en  écrire  à  toutes 
les  époques. 

D'un  autre  côté,  depuis  le  xvi'  siècle,  aux  grandes  époques 
de  nos  bouleversements  politiques,  bien  des  lecteurs  de  la 

Serv.  vol.,  entraînés  et  charmés  par  les  accents  d'un  discours 

consacré  «  à  l'honneur  de  la  liberté  contre  les  tyrans  »,  ont 

attribué  à  La  Boétie  le  mérite  d'avoir  été  «  l'un  des  premiers 

avocats  de  la  cause  du  peuple  »,  l'apôtre  des  idées  républi- 

caines et  démocratiques  en  France  (').  Dans  l'ambiance  d'une 

atmosphère  politique  Surchauffée,  le  Conb^'un  a  effacé  la 
Serv.  vol. 

((  Aux  jours  d'émeute  —  dit  avec  raison  M.  Paul  Bonnefon 

,)_  on  chercheà  faire  arme  de  tout...  Le  Contrun  n'échappa 

»  point  à  la  destinée  commune.  Au  milieu  de  la  Révolution, 

»  on  le  rendit  à  la  lumière,  rajeuni,  commenté  et  adapté  aux 

»  besoins  de  l'heure  présente...  Il  en  fut  de  même  en  1852  et 

»  l'on  accommoda  le  Contr'iin  en  vengeur  du  coup  d'Etat  de 

»  décembre.  »  (^). 

Cette  impression  a  été  profonde.  Elle  permet  de  compren- 

dre pourquoi  le  caractère  politique  du  discours  de  La  Boétie 

a  prévalu  dans  l'opinion  d'un  nombre  important  d'historiens, 

de  critiques  et  d'érudits  modernes  (■^).  Ils  ont  attaché  aux 

(')  A.  Vermorel,  Discours  de  la  Servitude  volontaire,  Paris,  Librairie  de  la 
Bibliollijque  nalionale,  1863  (édition  populaire  à  0,25)  (Préface,  p.  23). 

(*)  Œuvres  complètes  d'Estienne  de  La  Boétie,  par  Paul  Bonnefon.  Introduc- 

tion, p.  LUI,  on  y  trouvera  l'indication  des  différentes  éditions  de  la  Serv.  vol. 
pendant  la  période  révolutionnaire  et  après. 

(*j  AugustinThierry,  Essai  sur  l'histoire  de  la  formation  et  des  progrès  du  Tiers 
État,  Paris,  Garnier  frères  (chap.  V,  p.  110,  note  2);  Guizot,  Histoire  de  France 

depuis  les  temps  les  plus  reculés  jusqu'en  1789  (t.  III,  p.  376);  A.  Vermorel,  Dis- 
cours de  la  Servitude  volontaire  (édition  populaire  à  0,25),  Paris,  Librairie  de  la 

Bibliotbèque  nationale,  1863  (Préface,  p.  5,  6,  8,  Ib  et  s.)  :  <<  Il  suffit  de  lire  aujour- 

•  d'bui  l'ouvrage  de  La  Boétie  pour  être  certain  que  l'ardeur  de  la  conviction  était 

»  égale  chez  son  auteur  à  l'ardeur  de  la  jeunesse  et  que  son  style  énergique  n'a 
»  rien  de  commun  avec  une  amplification,  de  rhéteur  »  (p.  7-8);  André  Liehlen- 
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formules  de  La  Fioétie  et  aux  mots  «  peuple  »,  «  lil)erlé  », 

«  tyrannie  »,  «  rcpulilifjufî  »,  un  sens  politique  précis,  cer- 

tainement Lien  éloigné  de  sa  pensée. 

Ce  n'est  pas  tout.  (Jes  historiens,  ces  crilirjues  et  érudils, 

bien  (|ue  connaissant  à  fond  le  xm'  siècle,  associent,  j».ir  une 

sorte  d'iialiitudo  invétéi'ée,  le  Coulr'itn  aux  écrits  de  Fran- 

çois Ilotman  et  d'llui)ert  Languet,  ils  ne  l'en  séparent  jamais. 

C'est  là  une  inadvertance  grave. 

On  oublie,  en  raisonnant  ainsi,  le  nombre  d'années  —  vingt- 

cinq  environ  —  qui  s'est  écoulé  en  de  le  temps  où  I^  Boélic 
composa  son  discours  et  celui  où  parurent  la  Francogallia 

(1573)  et  les  Vindiciœ  contra  tyratuios  (lo79).  On  ne  tient 

compte  ni  des  fureurs  politiques  déchaînées  pendant  cette 

période  intermédiaire,  ni  de  l'évolulion  des  idées  qui  s'est 
accomplie  entre  ces  deux  épo(jues.  Ou  fait  remonter,  sans 

songer  à  la  gravité  d'un  tel  anachronisme,  jus«ju'aux  pre- 
mières années  du  xvi"  siècle,  des  tendances  libérales  qui 

apparurent  seulement  vers  la  lin.  Ou  bien,  et  l'anachronisme 

n'est  pas  moins  criani,  l'on  lapproche  \viServ.vol.  des  écrits 

de  la  lin  du  xvf  siècle;  on  enlève  «  l'exercitalion  »  au  milieu 
social  et  intellectuel  qui  fut  le  sien,  qui  seul  peut  permettre 

de  retrouver  la  pensée  vraie  de  son  jeune  aulrur,  [)our  prêter 

à  celui-ci  les  sentiments  et  les  aspiialions  d'une  société  (ju'il 

n'a  pas  connue. 
La  seconde  partie  de  ce  travail  montrera  l  inanité  du  rùle 

de  précurseur  polilicpie  (jue  l'on  voudrait  faire  jouer  à  l'au- 

teur de  la  Scrv.  vol.  L'étudr  attentive  des  écrits  [)oliliques 
des  théoriciens,  des  [)am[)hlrlaiics  cl  des  lettres  du  \vi*  siè- 

cle permet  d'aflirmei'  (jue  la  Srrr.  ri>l.  n'est  lù  un  éciit 
politique  [)ro[)rcment  dit,  ni  un  paiiqdilel  poliliqne,  mais  nue 

berjçer,  arlicle  <<  Politique  »  dans   Ii  (iritndt-  Kncyctopétite  II.  Lainiraull;  lUu- 

drillarl,  Uodin  et  son  lem}).<i,  Paris,  ISôit  (p.  68),  elc. 
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disserta  lion  d'humaniste  contre  la  tyrannie,  conforme  aux 

habitudes  et  dans  le  goût  du  xvi'  siècle.  Cette  dissertation 

a  été  probablement  inspirée  par  la  lecture  de  diverses  Insli- 

tulions  du  Prince  et  a  du  avoir  pour  but  principal  de  coni- 

batlre  les  préceptes  de  Machiavel  (').  Elle  les  combat  à  l'aide 

d'une  conception  théorique  fort  ancienne,  mais  heureusement 

rajeunie  :  l'acquiescement  du  peuple  au  gouvernement.  A  la 
vérité,  La  Boélie  «  a  montré  la  limile  que  la  nature  assigne  à 

»  la  tyrannie;  cette  limite  est  celle  de  la  patience  des 

»  peuples  »  ;  il  a  vu  v<  qu  il  n'y  a  pas  de  pouvoir  qui  n'ait,  en 
»  fait,  besoin  du  consentement  des  sujets  »  (^).  Mais  cela  ne 
suffit  pas  pour  faire  de  Fami  de  Montaigne  un  républicain, 

ni  même  un  «  monarchomaque  »  (^),  et  sa  dissertation  n'en 

(')  V.  ma  précédente  élude,  Eslienne  de  f.a  Boélie  contre  Nicolas  Machiavel, 
Bordeaux,  Mollat,  1908. 

(*)  Gustave  Lanson,  Histoire  de  la  littérature  française,  Paris,  Hachette 

(lie  édit.)  (p.  270,  note  3). 

(')  L'expression  monarchomaque  date  de  la  (in  du  xvi"  siècle;  c'est  une  créa- 
tion du  jurisconsulte  Barclay  {Gulielmi  Barclaii  Deregno  et  regali  potestaie 

adversus  Buchananum,  Brutinn,  Boucherium  et  reliquos  monarchomachos  libri 

sex,  Paris,  Guillaume  Chaudière,  1600).  Elle  est  devenue,  principalement  en  Alle- 
magne, un  terme  générique  servant  à  désigner  les  auteurs  politiques  de  la  fin  du 

XVI*  siècle  et  de  la  première  partie  du  xvii^  qui,  sans  être  des  «  républicains  »  au 
sens  moderne  du  mot,  mais  soutenant  le  droit  imprescriptible  de  la  nation  en  ce 

qui  concerne  l'élection  et  la  déposition  du  monarque,  ont  combattu  l'hérédité  et 
l'absolutisme  du  pouvoir  royal. 

Plusieurs  auteurs  allemands  ont  étudié  les  conceptions  politiques  des  monarcho- 

maques.  Aucun  d'eux,  à  notre  connaissance,  n'a  vu  en  La  Boélie  un  adversaire  du 

pouvoir  abîolu  et  héréditaire.  Aucun  d'eux  ne  l'a  inscrit  parmi  les  promoteurs  du 
«  monarcliomachisme  ». 

La  liste  des  monarchomaques  français  et  étrangers  a  été  dressée  par  le  profes- 

seur Otto  Gieike  ;  voici  les  noms  principaux  :  Georges  Buchanan,  De  jure  regni 

apud  Scotos  dialogus  (1579);  Junius  Brutus  [Hubert  Languet],  Vindicise  contra 

lyrannos  (1579);  Boucher,  De  justa  Uenrici  III  abdicatione  e  Francoriim  régna 

libri  7  r  (1591);  Guill.  Rossœus  [Guillaume  Rose,  évêque  de  Senlis  (?)]  :  De  justa 

reipublicie  christianas  in  reges  impios  et  hœreticos  authoritate  (1590);  François 

Hotman,  Francogallia  (1573;;  Anonyme,  De  jure  magisLratuum  in  subditos  et 

officio  stthditorum  erga  magistratus;  Marins  Salomonius,  De  principatu 

libri  VI  (1578);   Lambert  Daneau,  Po/i^ices  christianae  libri  VU  (1596);  Juan 
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demeure  pas  moins  une  œuvre  de  i  liéleiir  dans  le  fond  comme 
dans  la  forme. 

lit  pourtant  il  existe  un  air  de  famille  indéniable  entre  la 

Serv.  vol.  et  plusieurs  grands  traités  jiolitiques  de  la  fin  du 

xvT  siècle,  la  Francof/aU'id  ni  I«*s  \  indiru-e  contra  ti/ranno% 

notamment,  ("est  ce  (]ui  explicpie  le  rapprochement  inslinc- 

tif  (pi(î  l'on  a  toujours  fait  du  Contr'un  et  de  ces  écrits 
fameux.  Mais  ccîtte  vague  ressemblance  ne  provient  pas 

d'une  communaulé  de  conceptions  [)oliti(pies.  Son  origine 
est  plus  sim[)le.  Les  éciivains  politicpies  et  antimacliiavé- 

listes  français  de  la  (in  du  xvi"  siècle  ont  connu  \ixSeiv.  vol.  ; 

ils  l'ont  même  largement  utilisée,  mais  sans  le  dire  I  Lu  Serv. 
vol.  a  été  traitée  par  les  successeurs  de  La  Hoétie  comme  La 

Boétie  en  avait  usé  lui-même  avec  ses  prédécesseurs.  h«'  là 

cette  affinité  qui  éveille  nécessairement  l'attention.  L'analyse 

comparée  du  Contr'un  et  des  écrits  susvisés  fait  la  lumière 
complète  sur  ce  point,  mais  ici  nous  sortons  du  cadre  précis 

de  la  présente  étude  ('). 

Mariana,  De  regc  et  refais  inslilulioue  (15*J*.));  Allhusius;  Iluuioiiius;  .Millon  ; 
Knox;  Poynel,  A  shorl  Irealise  of  polilirjue  power  and  of  the  truê  obédience 

which  suhjecls  oire  to  kinr/s  and  olher  civite  governots,  elc.  —  (if.  Johannes 

Allhusins  und  die  Enhricklnnq  der  Saturrechllicfien  Slaatslheorien.  par  le 

professeur  (Hlo  (lierke,  Ikcsiau,  1880  (p.  .'i,  noie  iV . 

(')  L'iiilhience  de  la  Serv.  vol.  sur  la  lilléralure  politique  française  de  la  l'U  du 

\vi*  siècle  n'a  jamais  élé  signalée,  pourlanl  elle  est  inconleslalile.  François  Hol- 
man  lut  a  peul-t^lre  emprunlt^  la  Ihrse  juriilique  fomlamenUle  de  la  Francogaltia 

(V.  ci-apr«s  :  Deuxiinie  partie,  cliap.  Il,  .^  II.  Les  mililanls,  i;<  fine  . 
Les  VindicitT  confra  ti/rannns  sont  largement  inspirées  aussi  dans  le  fond  cl 

dans  la  forme  de  la  Serv.  Vol.  .Môme  observation  pour  V Anti-Machiavel  d'Inno- 
cent (ienlillet,  la  JU'puhinjue  de  Modin,  le  lHacours  met  veilleur  de  Catherine  de 

Mrdicis  et  \r  De  jure  iniKjislralunm.  (les  observations  feront  lobj»*!  d'une  élude 
spéciale. 



^ 



PHIvMIKRK    PAiniK 

L'HUMANISME  DANS  LE  DISCOURS  DE  LA  SERVITUDE 
VOLONTAIRE 

LES   ORIGINES    DU    TEXTE 

On  entend  par  «  Imnianisnie  »  le  goiit  de  l'art  antique  (•). 

En  termes  plus  précis,  c'est  u  le  souci  de  bien  connaître  et  de 
l)ien  imiter  les  grands  artistes  littéraires  des  siècles  pas- 

sés »  (').  [/humanisme  n'est  pas  spécial  au  xvi'  siècle.  Il  y  a 
eu  de  tout  temps  en  France  des  esprits  raflinés,  amis  des 

lettres  anli(pies,  des  humanistes;  mais  au  xvr  siècle  Thuma- 

nisme  se  généralise  et  tombe  dans  l'excès.  Il  devient  vérita- 
blement chez  presque  tous  les  lettrés  «  un  ellorl  pour  écliap- 

per  au  temps  où  l'on  vit  et  pour  se  faire  une  ;\me  anticpie  »  ('}. 

Il  aboutit  à  un  «état  d'esprit  tout  littéraire,  tout  livresque  »>  (*). 

L'humaniste  du  xvr  siècle  découvre  l'antiquité.  11  se  fait 
imprimeur,  correcteur  de  t(;xles,  traducteur,  érudit,  imita- 

teur pour  ne  pas  dire  plagiaire.  Souvent  il  Iravcslil  son 

propre  nom  en  grec  ou  en  latin.  Va\  échange,  1  anlijpiité  ollVe 

à  l'humaniste  un  arsenal  incomparable  de  formules  suscepti- 
bles de  revêtir  les  idées  les  i)liis  diverses.  Toute  ti'uvre  de 

l'espril,  livi'e,  sermon,  plaidoyer,  i)eul,  dès  lors,  se  conce- 
voir couime  une  collection  de  morceaux  choisis.  Hue  dire  de 

(I)  (?)  (•'^)  ('«)  l'Emile  KaKMiel,  »ji/èm«  siccle.  Etwles  l,/ir>.iir^<.  Piriv  r>^». 

Avanl-propos,  p.  xv-xvi. 
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nouveau,  en  cffeL  après  ces  générations  d'hommes  de  génie 
qui  ont  tant  et  si  bien  pensé  et  écrit  ?  Montaigne  soulignait 

involontairement  ce  travers  de  rhumanisme  lorsqu'il  décla- 
rait, parlant  de  «  ceux  »  qui  forgent  des  contes  «  pour  don- 

ner plaisir  au  commun  »  :  «  Et  m'estonne  que  ceux  qui 

»  s'adonnent  à  cela  ne  s'amusent  de  choisir  plustôt  dix  mille 
»  très  belles  histoires  qui  se  rencontrent  dans  les  livres  où  ils 

»  auroient  moins  de  peine  et  apporleroient  plus  de  plaisir 

»  et  profit  à  autruy.  Et  qui  en  voudroit  baslir  un  corps 

»  entier  et  s'cntretenant  il  ne  faudroit  qu'il  fournist  du  sien 

»  que  la  liaison,  comme  la  souldure  d'un  autre  métal.  »  ('). 
Helléniste,  traducteur,  érudit  philologue,  poète,  La  Boétic 

a  été  l'un  de  nos  grands  humanistes.  11  mérite  de  demeurer 

l'un  des  plus  sympathiques,  parce  qu'il  n'a  pas  vécu  exclusi- 
vement dans  sa  «  librairie  »  en  téte-à  tète  avec  Xénophon  ou 

Plutarque;  parce  que  sa  vie  active  a  été  au  service  de  ses 

concitoyens,  parce  que  son  libéralisme  sincère  l'a  poussé,  lui 

catholique  fervent,  à  chercher  un  terrain  d'entente  entre  les 

catholiques  et  les  protestants  à  l'effet  d'npaiser  les  querelles 
religieuses,  ̂ es  Mémoires  de  nos  troubles  sur  rEdit  de  jan- 

vier i56i,  récemment  retrouvés,  en  font  foi  (^). 
Ldi  Serv.  vol.,  œuvre  de  jeunesse,  a  été  composée  suivant 

la  méthode  de  compilation  qui  était  alors  de  bon  ton.  Mon- 

taigne a  pu  dire  avec  raison  du  Discours  de  son  ami  :  «  Ce 

»  subjcct  fut  traicté  par  luy  en  son  enfance,  par  manière 

»  d'exercitation  seulement,  comme  subject  vulgaire  et  tra- 
»  cassé  en  mille  endroits  des  livres.  »  La  Boétie  a  fait  œuvre 

d'humaniste  en  colligeant  ces  «  mille  endroits  des  livres  » 

qui  traduisaient  sa  pensée  et  lui  imprimaient  le  cachet  d'ori- 

(')  Essais,  II,  chap.  35,  De  trois  bonnes  femmes  (Édition  municipale,  Bordeaux, 
l'X>9,  t.  II,  p.  ,563-564). 

(*)  V.  supra,  p.  1,  note  1. 
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ginc,  la  «  vieille  marque  »  (')  à  l'usage  des  raflinés,  coninio 
le  [)oiii(,*on  du  contrôle  ofliciel  assure  aujourdliiii  la  garantie 

(les  niélaiix  [)i'ccieux.  Néaniiioiiis,  La  Hoéli»'  \  a  mis.  de  lui, 

«  la  liaison  et  la  souMiirc  "  «-f  s'mi  mmin  it  <ii)Uiie  [»Iiit«'>l  lim- 

pression  d'une  «  Iraduclion  et  d  un  pastiche  »  ('i  cjue  d  une 
compilation. 

Les  sources  auxquelles  La  hoélie  a  puisé  S(jiit  an  n<»nd>re 

de  deux.  Tout  d'abord  ranli((uité  classique.  U'anlre  part,  cl 

ceci  est  nouveau,  nombre  d'onvia^os  ronranis  au  début  du 
xvf  siècle,  plus  ou  moins  oubliés  de  nos  jours.  <  hi  vrrra,  dans 

les  chapitres  suivants,  comment  La  linéliea  utilisé  anciens  et 

modernes.  Mais  le  champ  de  ces  investigations  est  infiniment 

vaste;  qui  oserait  se  flatter  de  l'avoir  exploré  de  fac;on  com- 

plète? L'embarras  est  grand  lorsqu'il  s'agit  de  déterminer, 
avec  une  certilude  sinon  absolue  du  moins  suflisante,  1  ori- 

gine de  ces  innombiables  lieux  communs  que  le  jeune  rhélo- 

ricien  avait  pris,  lui,  tant  de  plaisir  sans  doute  et  si  peu  de 

peine  à  rassembler. 

La  Hoétie  a  lui-même  cité  expressément  dans  s»>n  «lis- 

couis  :  Homère,  Ilippocrate,  Platon  (Uépubli({ue\  Xénophoii 

(lliéion).  Tacite,  Térence  et  Virgile.  M.\L  Léon  l'eugère, 
J.-V.  Leclerc,  Paul  nonnefon  et  Debiriielle  ont  noté  des 

réminiscences  d'Hérodote,  Plutanjue,  Lucien,  Tyrtée,  Sué- 

tone, Hérodien,  Lucain,  Sénè(pie,  C.icéron,  Pline  et  l^élrarcpie. 
Nous  avons  réussi  à  ajouter  (juebpies  noms  à  cette  liste,  et  il 

est  [)robabIe  cpie  l'nn  en  ajoiitei'a  encore  api'ès  nous. 

(')  lissais;  II,  cliap.  17,  De  In  priesumplion{\'W\['\on  miinicipaie,  Horiieaiix.  \WM, 
l.  Il,  p.  446). 

{*]  Cf.  Gustave  fvaiison,  llisloire  de  la  tillëiature  française,  11'  Odil  ,  l'A'V 
(p.  270). 
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LE    TITRE    DU    DISCOURS   DE    LA    SERVITUDE    VOLONTAIRE 

Dans  la  controverse  ouverte  depuis  si  longtemps  sur  l'ori- 
gine et  la  nature  de  Topuscule  de  La  Boétie,  on  a  toujours 

omis  de  s'informer  de  ce  que  pouvait  être  renseignement  de 

la  rhétorique  à  l'époque  où  cet  opuscule  a  été  composé.  Il  y 
a  cependant  des  indications  précieuses  à  recueillir  de  ce  côté. 

Le  mot  «  exercitalion  »,  appliqué  par  Montaigne  à  l'œuvre 
de  son  ami,  est  déjù  caractéristique.  Ce  mot  rappelle  un  pas- 

sage de  Tacite  concernant  les  méthodes  d'enseignement  de 

l'éloquence  aux  jeunes  patriciens  dans  les  écoles  romaines, 
{in  scenas  scholasticorum  qui  r/ietorcs  vocantur)  :  Ipsœ  vero 
exercitaliones  magna  ex  parle  contrariée  :  nempe  enini  duo 
gênera  maleriarum  apiid  rhetores  tractantur,suasoriœ  et  con- 

Iroversiœ.  Ex  iis  suaaoriœ  quidem,  tanquam  plane  leviores 
et  minus  prudentiœ  exigenles,  pueris  delegantur  ;  contro- 
versiœ  robustioribus  assignantur,  qiiales,  per  fidem,  et  quant 
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incredihililer  compositœl  SequiiHr  aulcm,  ut  materve  ab/ior- 

retiti  a  veritatc  dccUnnalio  quoque  adhibrnlur.  Sic  fit  ni 

tfjranniciflartim  prœmia...  in  schola  qitotidie  arjitur  ('). 

Scnèque  le  lUiéteur,  dans  son  recueil  Oralonim  et  r/tetn- 
rum  sententiœ,  dirisiones,  colores,  nous  a  conservé  un  grand 

nombre  de  lliènies  proposés  et  développés  dans  les  écoles 

sous  Auguste  et  Tibère  ('). 

Cette  conception  de  la  rhéloriciue  s'est  perpétuée  à  lia  vers 
les  Ages. 

«  L'enseignement  resta  ainsi  constitué  pendant  des  siècles. 

»  Sans  doute  dans  sa  longue  existence  il  subit  d'importants 
»  changements  de  forme,  mais  le  fond  se  maintint  le  même. 

»  Balzac,  au  xvn"  siècle,  faisait  encore  des  suasoires  et  des 

»  controverses.  »  (^).  En  était  il  autrement  dans  la  première 

partie  du   xvi'  siècle?  11  n'y  a  aucune  raison  de  le  supposer. 
Les  caractères  distinclifs  des  suasoires  et  des  controverses 

ont  été  signalés  par  M.  H.  Bornccque  et,  en  dernier  lieu,  par 

Henri  Monnier,  l'ancien  et  éminent  doven  de  la  Faculté 
de  droit  de  Bordeaux.  «  Les  suasori<v  —  dit  11.  Monnier  — 

»  sont  des  exercices  de  début  dont  on  trouvera  i^  peu  près 

»  l'équivalent  dans  les  discours  français  et  latins  qu'on 
»  demandait  auti'cfois  à  nos  élèves  de  rhétoricpie.  \.es  contro- 

»  verses,  exercices  plus  difficiles,  étaient  la  préparation  à 

»  rébxiucnce  judiciaire.  Le  maître  donnait  le  sujet.  Il  ajq)ai- 

»  tenait  à  l'élève  de  le  bien  diviser  (divisio\  de  l'orner  de 

»  pensées  brillantes  {sententi,r)y  d'inventer  des  incidents 
)»  [co/orrs)  propres  à  émouvoir  les  audihMirs,  de  coIoimm*  les 

(•)  Taclle,  De  onitorihus,  X.X.XV.  —  Cf.  .liiv.Wul,  SjI.,  VU.  t.'x). 

(')  Séiii'qiie  le  Hhéleur,  Controverses  et  suasoires,  Iraduclioii  nouvelle  par 
lleiiri  llornecque,  Paris  tîarnier,  l'.H)2,  2  vol.  in  12. 

(') /.e.v /jro/V.sscurs  tle  liltéralure  ti(in$  l'ancienne  H^me,  par  Kmile  .Iiillicn, 
Paru,  1885  (chap.  VIII.  p.  .U'.O. 
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»  laits  de  façon  à  incliner  les  juges,  Soit  vers  l'absolution,  soit 

»  vers  la  condamnation.  »  ('). 

Le  discours  de  La  Boélie,  avec  ses  dlvisiones,  ses  senlentiœ 

et  ses  colores  relativement  originales,  ne  correspond  nette- 

ment ni  au  type  <'  suasoire  »  ni  au  type  «  controverse  »  ;  il 

participe  de  tous  les  deux.  Si  la  première  partie  de  l'opus- 

cule peut  être  considérée  comme  une  «  controverse  »,  c'est- 

à-dire  un  exercice  de  raisonnement  sur  l'origine  naturelle, 

sociale  et  juridique  de  la  servitude  politique,  la  seconde 

partie  qui  met  en  lumière  les  agissements  des  tyrans  les  plus 

célèbres,  le  cbâtiment  de  la  tyrannie  (tyrannicide,  jugement 

de  la  postérité,  jugement  de  Dieu,  etc.),  et  se  termine  par 

une  exhortation  déclamatoire  [Aprenons  donc  quelquefois, 

aprenons  à  bien  faire...  levons  les  deux  vers  le  ciel...),  cons- 

titue, de  toute  évidence,  un  «  suasoire  ».  C'est  bien  l'œuvre 

d'un  excellent  apprenti  qui  a  le  souci  d'appliquer  des  règles 
déterminées  de  composition  et  de  développement. 

Le  sujet  lui  même  provient  de  source  classique.  L'anti- 

quité, qui  a  composé  tant  d'hymnes  à  la  liberté,  n'avait  pas 
trouvé  de  remède  théorique  à  la  servitude  politique,  à  la 

tyrannie.  Le  lecteur  moderne  éprouve  quelque  étonnement  à 

interroger  en  vain  les  anciens  auteurs  politiques  sur  cette 

question 

Le  vice  de  la  monarchie,  d'après  Aristote,  consiste  en  ce 

qu'un  roi  se  transforme  facilement  en  tyran  (^).  De  l'avis  de 

Dion  Chrysostome  l'homme  est  l'animal  le  plus  apte  par  sa 
nature  au  commandement  du  «  meilleur  »  [principatui  aplis- 
simus  homo  a  nalura  factus)  {^). 

Cy  Henri  Monnier,  Medilalio  de  Nudis  pactis,  in  Bévue  historique  de  droit 

français  et  étranger,  années  1913-1914,  l.  XXXVH-XXXVIII  (tirage  à  part, 

p.  129  et  s.).  —  Cf.  Henri  Bornecque,  op.  cit.,  Avertissenment,  p.  xvii-xviii. 

(*)  V.  le  texte  d'Aristote  cité  plus  loin,  p.  30. 

(*)  Dion  Glirysoslome,  Uionis  Chrysostomi  oraliunes  LXXX  ex  inierpretatione 
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Plutarque,  lappolant  lo  mol  ,ic  «  celiiy  (jiii  dit  ancienne- 

»  ment  (jiio  tous  les  liahitans  de  l'Asie  servoienl  à  un  s<miI 
»  liomine  pour  ne  savoii*  prononcer  une  syllalj(;  qni  est  : 

»  Non  »  ('),  demeure  scepticpic  et  ajoute  :  «  Celuy  li  ne 

»  parloit  à  bon  escient,  ains  se  jouoit.  »>  (')  (o'jx  i'jr.yjlizn  à/.// 

izAw\fi  *). 

Gonlarini,  piescpie  un  contenip(jrain  de  I^a  lioétie,  n'est  pas 
plus  encourageant.  Dans  son  célèbre  ouvrage  sur  la  Hépu- 

blique  de  Venise,  (jue  La  IJoétic  n'a  pas  pu  ne  pas  con- 

naître ('),  il  affirme  que  le  gouvernement  d'jin  seul  s'est  tou- 

jours, «  en  bref,  converti  en  tyrannie  »>,  et  reconnaît  qu'il  est 
sage  de  ne  point  «■  bailler  le  gouvernement  des  hommes  à 

»  ung  seul  »  (^). 

La  servitude  est-elle  donc  le  premier  et  le  dernier  mot  de 

la  science  politi(|uc?  Kst-elle  vraiment  une  loi  de  nature? 

N'y  a-t-il  pas  de  place  pour  la  liberté  dans  la  société  humaine? 
Par  contre,  La  Boélie  trouvait  dans  Thucydide  et  dans 

Machiavel  une  théorie  loule  contraire  et  singulièi'ement 

réconfortante,  à  savoir  que  la  sei  vilude  politi(|ue  est  pour 

beaucoup  l'œuvre  môme  de  l'opprimé.  «  Le  véritable  auleur 

de  l'asservissement  —  d'après    riuicydide  —  n'est  pas  celui 

Thomœ  Sageorgi,  Paris,  MDCIV,  Claude  Morel,  1  vol.  iii-f'*  {Oralio,  11,  De  Ilegno, 

p.  :u). 

(')  Ess'iis,  I,  cliap.  XXVI  :  <<  De  l'iiisliliilion  des  eiifans.  »  (f^dilion  mu:)icipale, 

Bordeaux,  lUO ">,  l.  I,  p.  203).  Ce  passage  de  IMularque,  au  dire  de  Mo:ilaigne, 

"  donna  peul  eslrc  lu  inaliîre  el  l'occasion  h  La  Hoôlie  de  sa  Servitude  volon- 
«  luire  ». 

(*)  Hthivres  (le  IHuluniue,  Iraduiles  du  grec  par  .)actju»'s  Ainyol,  l'aris,  J.-B.  Ciis- 

sac,M.I)CC,.I.X.\\I\'i,l.  .\III,p.4'.M).Ce  passage  esleinprunl»'»  à  l'opuscale  intitulé  : 

I Ust  A'JT(<)"::îa;  i/>e  y//i)sa  veiecuinliC.  Mrasnii»  a  traduit  en  latin  ce  petit  Irail»^ 

de  IMularcjne;  sa  traduction  se  trouve  au  tome  1\'  île  la  belle  édition  de  ses  «ruvre^ 

posthumes,  puMit^e  en  lô'iO,  ii  Hàle,  par  Fruhen. 

(*j  L'éloge  des  Vénitiens,  inscrit  par  La  IJoétie  dans  la  i^erv.  vjI.,  n*a  probiMe- 

menl  pas  eu  d'autre  raison  dYlre. 

(•)  (Gonlarini,  l>es  tncigislralz  et  république  île  \  eiiise,  traduit  par  J»'hau  Charrier, 

Paris,  (laliot  du  Vvé,  154i  (feuillet  vu  r»  el  fetiillel  x  f). 
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qui  l'impose,  mais  bien  celui  qui  peut  mettre  un  terme  à 

l'oppression  et  qui  ne  le  fait  pas.  )^  {'). 
Pour  Machiavel,  le  point  faible  du  «  principat  »  se  trouve 

dans  la  possibilité  pour  le  peuple  de  se  refuser  à  demeurer 

soumis  :  «  Au  pis  aller,  tout  ce  que  le  prince  peut  appréhender 

de  la  part  du  peuple,  c'est  d'en  être  abandonné.  »  (^). 
La  question  était  complexe,  tout  à  fait  digne  de  servir  de 

thème  à  un  «  suasoire  »  ou  à  une  «  controverse  »  ;  peut-être 

La  Boélie  n'a-t-il  pas  été  seul  à  la  traiter.  Quant  au  titre  de 
la  dissertation,  son  origine  est  nettement  platonicienne. 

Platon  enseigne  que  la  servitude  et  l'amitié  sont  deux 

notions  inséparables.  Dans  le  Banquet,  l'illustre  philosophe 

déclare  que  s'il  est  des  amitiés  dégradantes  parce  qu'elles 
aboutissent  à  un  véritable  état  de  sujétion,  il  en  est  une, 
fondée  sur  le  culte  de  la  vertu  et  le  désir  de  devenir  meilleur. 

Celte  amitié,  celte  soumission  volontaire,  Y^E^îkooouXda,  n'a 

rienderépréhensible,au  contraire  (^).  Henri  Estienne,  tradui- 
sant en  latin  ce  passage  de  Platon,  a  rendu  littéralement  cet 

élégant  mot  grec  par  voluntaria  servitiis  (*).  En  1558,  Louis 
Le  Roy  (Regius)  a  traduit  en  français  ce  même  passage  du 

Banquet  dans  les  termes  suivants  :  «  Car  tout  ainsi  que  selon 

»  nostre  loy  nul  service  fait  volontairement  par  les  amoureux 

»  à  leurs  aymez  est  réputé  à  flaterie  et  honte,  aussi  demeure 

»  t'il  une  autre  servitude  volontaire  non  subjette  à  aucune 
»  infamie  asçavoir  celle  qui  concerne  la  vertu.  Car  il  est  reçu 

{')  Où  yàp  ô  SouXo)aajj.£vo;,  oCKk'  b  §uvàpi£voç  [ûv  Tiauaat  Trepiopwv  Bï  aX/jÔsa- 
T€pov  aÛTO  8pa  (Thucydide,  I,  69;. 

(*)  «  Il  peggio  che  possa  aspellare  un  Principe  del  popolo  nimico,  é  l'essere 
»  abltandonalo  da  lui.  »  {Le  Prince,  chap.  IX). 

(•)  (*)  Aur/j  au  -^  lÔEloâouXeia  oùx  ctcxpà  slvat  oùSs  xoXaxEia.  «  îlanc  quoque 
»  volunlariam  servilulem  neque  lurpem  esse  neque  adulaloriara.[dicilur].  »  (Pla- 
tonis  aur/usiiss.  philosophi  opéra  quae  exslant  omnia...  ç/rseci  et  lalini,  Henri 

Eslienne,  1578,  3  vol.  in-fo,  l.  III,  p.  184  c)  (Cf.  Platonis  opéra,  édition  Firmin 
Didol,  Paris,  185G,  t.  I,  p.  667,  1.  27  et  s.). 
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»  par  nos  loix  (jiic  si  (|ii('l(|iriiii  vciilt  hanter  et  liunoicr 

»  l'autre,  espérant  estrc  rendu  iiieilleiir  par  lui  en  S(;avoir  (»u 
»  (pielque  autre  partie  de  verlii,  («lie  servitude  voionialre  ne 

»  luy  cslie  ré[)utée  à  déshonneur  ou  flalerie.  »  ('). 
La  Hoélie  a  retrouvé  la  «  servitude  volontaire  »  naissant 

de  l'estiinc  et  de  l'amitié  dans  un  autre  ouvrage  célèbre  rpiil 

connaissait  bien  puistpi'il  en  a  traduit  en  vers  (piel([ues  pages, 
le  Ho  la  fui  furieux  : 

Léon  liufjijier  cou  rjra  abhracciu 

K  dice  :  Cavalier,  la  tua  lirtute 

Indissolubilmente  a  te  m'allacia 

Di  voluntaria  cterna  servitute  (*). 

On  conjprend,  dès  lors,  le  rôle  important  joué  par«  l'ami- 
tié »  dans  la  dissertation  de  La  Hoétie.  Dès  les  premières 

pages,  l'amitié  apparaît  comme  l'une  des  causes  de  l'asser- 

vissement à  «  un  seul  ».  L'amitié  expliijue  comment  des 

citoyens  mus  par  ce  noble  sentiment  «  s'apprivoisent  •>  à 
obéira  «  ([uehjuc  grand  personnage  »  (S.  v.,  op.  cit.,  \^.  i, 

1.  10  et  s.).  Dans  la  pailie  finale,  La  Hoélie  montre  cpie  b; 

«  mativais  maistre  »,  le  tyian,  «  ne  sait  i>as  aimer  •>  [!<l., 

p.  T)!,  1.  i,')  et  s.).  «  l^es  gens  de  bien  m<»sme,  si  (picdcpiefois 

»  il  s'(Mi  trouve  (piebprnn  aimé  du  tiran...  n'y  sauinjrnt 

»  durer.  »  (A/.,  p.  .'il,  1.  ,*{()  et  s.).  Par  une  juste  réciprocité,  le 

tyran  n'a  pas  un  «  ami  asscuré  »  (/r/.,  p.  .'iti,  1.  î>  ;  jamais 
«  il  n'est  aimé  ».  Suit  la  charmanle  r(  enlhiuisiaste  liiade 

(pie  l'on  sait  sni'  laiiiilié,  tirade  (pii  serait  incontestablement 

un  hors-d'd'uvre,  si  elle  n'était  l'explosion  logicpie  d'un  sen- 
timent profond  (jui  anime  tout  le  discuurs,  et  où  il  faut  voir 

une  des  colores  de  ce  diseonis. 

(')  Le  Sijm;)ose  de  l^taton  nu  de  i'itnioiir  et  de  beauté,  Irailuil  de  gret  en  frin- 
çoys  par  I.oys  I.e  lloy  (ilil  Urgius),  Paris,  Viiicoiil  Serlenas,  1558  (reuillel  ̂ l  v«). 

(*)  Orlando  f'urloso,  (laiil.  \\.\\  si.  iG. 
B.  2 
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Il  est  question  également  de  Y'FMXooouktl'x  dans  le  Iraité  de 
Lucien,  lUpl  twv  Itzi  y.i(7Go)  (juvovkov,  {De  iis  gui  mercede  con- 
ducti  in  divitum  famillis  vivtint).  Erasme  a  traduit  aussi  ce 

traité  de  Lucien  et  a  rendu  le  mot 'EôsXooouXeca  [)B.r  sponlanea 

servit  II  s  ('). 
De  Thou,  dans  son  Hisloria  temporis  sui,  consacrant 

quelques  lignes  à  La  Boétie,  traduit  Servitude  volontaire  par 

Spontanea  servitus.  En  1603,  Baudius,  écrivant  à  Jean  de 

Wover,  regrctie  de  ne  pouvoir  lui  envoyer  le  discours  de 
La  Boétie  :  Boethiani  llbrujn  de  Servitude  voluntaria  sert 

elhelodouleias  nondum  a  fiiiosororis  meœ  recuperare potui  (^). 
Ainsi  le  titre  du  discours  de  la  Servitude  volontaire,  évidem- 

ment inspiré  du  grec  'EGsXoBsuXei'a,  remontait  à  sa  source  sous 
la  plume  de  Baudius. 

('e  mot  grec  (^),  ou  tout  au  moins  sa  traduction  littérale, 
formait  un  titre  parfait  pour  une  dissertation  destinée  à 

démontrer  que  «  c'est  le  peuple  qui  s'asservit,  qui  se  coupe 

»  la  gorge,  qui,  ayant  le  chois  ou  d'estre  serf  ou  d'estre  libre, 
»  quitte  sa  francliise  et  prend  le  joug  »  (S.  v.,  op,  cit.,  p.  9, 

1.  33)  et  affirmant  que  «  pour  avoir  liberté  il  ne  faut  que  la 

(')  «  Si  quidem  ex  paclo  omnis  illis  praeripietur  excasatio  :  summus  que  ille  lilu- 
•  lus  quo  suam  sponlaneam  servUutem  soient  oblescere.  «  [Luciani  Samosalensis 

opéra...  diiersis  autoribus  translata,  Francfort,  1538,  f»  72  r»).  V.  Érasme, 

Opéra  omnia.  Bàle,  Froben,  lôiO  (t.  I,  p.  258)..  Gessner  a  traduit  ce  mênruî  pas- 

sage de  Lucien  par  voluntaria  servitus  (traduction  des  œuvres  de  Lucien  par 
Gessner,  édition  de  Reilz  (Amsterdam,  1743)  (t.  I,  p.  G59). 

(')  Œuvres  complètes  d'Eslienne  de  La  Boétie,  par  Paul  Bonflel'ovj,  op.  cit. 
(Introduction,  p.  l,  note  2,  et  p.  i.i). 

(»)  La  Boétie,  qui  s'est  largement  inspiré  de  Tacite  (V.  ci-apros  chap.  IX),  a 
rencontré  également  l'expression  voluntaria  servitus  dans  la  Germanie  de  Tillus- 

Ire  historien.  L'amour  du  jeu  est  tel  chez  les  Germains,  dit  Tacite,  qu'ils  jouent 
même  leur  personne  et  leur  liberté;  le  vaincu  se  soumet  à  l'esclavage  {victus 
voluntariam  servituteni  adit,  Germanie,  24).  Cependant,  la  dissertation  de  La 

Boétie  ne  contient  aucune  allusion  à  ce  mode  d'acquisition  de  la  servitude.  Ce 
n'est  pas  Tacite  qui  a  inspiré  le  choix  du  litre  du  discours  de  La  Boétie. 
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désirer  »  (Id.,  p.  10,  I.  i;.  A  cou[)  sur,  La  liuétic,  tioiil  on 

connaît  la  liaule  valeui*  (riicllénisle,  avait  lu  dans  le  texte  le 

Banquet  de  l'iaton  ;  mais  il  a  pu  avoir  à  sa  disposilion  aussi 
la  traduclion  de  Hegius.  I)ans  la  belle  édition  des  (euvres 

d'iù'asnie,  publiée  à  hAle  par  Froben  en  lii-iO,  édition  qu'il  a 
possédée,  selon  toute  vraisemblance,  comme  on  le  verra 

plus  loin,  il  a  retrouvé  au  tome  I  la  traduction  du  traité  de 

Lucien  :  IIîs\  twv  ItÀ  y.'.^C(o  z'jri-r.i,)-/  [l)e  Dxercede  condurtis  in 
aulis  pot€nti((m)y  et  au  tome  IV  la  traduction  du  traité  de 

IMutarque  :  De  viliosa  verecundia.  Une  lecture  d'Lrasme  a 
pu,  si  besoin  était,  influer  sur  le  choix  du  litre  de  son  «  exer- 
citation  ». 

Cond)ien  tout  ceci  nous  éloigne  du  La  Hoétie  dont  on  a 

voulu  faire  un  ardent  précurseur  de  1789,  proclamant  ses 

convictions  politi(jues  dans  un  libelle  d'allure  militante,  véri- 

table anachronisme  pour  l'époque  où  il  fut  composé  et  en 

complet  désaccord  avec  la  vie  môme  de  l'auteur. 

II 

LA    COSMOGRAI'llli:    d'homKHK 

La  Serv.  voL  débute  j)ar  un  disli(|U(i  traduisant  de  fa(;on 

médiocre  un  vers  de  l'iliach',  mais  La  Hoétic  n'aciM'pt.iMt  [)as 
la  [)ensée  ex[)rimée  par  Homère  discute  cette  pensée  et  en 

reclilie  l'expression.  iNous  verrons  [)lus  loin  l'origine  de  ce 

préambule  du  Discours;  pour  l'instant  il  convient  <îe  men- 
tionner un  second  emprunt  fait  à  Homère,  également 

retouché  par  le  jeune  auteur  de  la  Srrr.  vol.,  rt  d  iiiic 

manière  particulièrement  digne  de  retenir  laltenlion. 

Il  s'agit  du  «  pays  des  (limmériens  ».  (hi  connaît  la  des- 
cription faite  par  Homère  tle  cette  région  déshéritée  : 
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a  Durant  un  jour  enlier  le  vaisseau  vogue  à  pleines  voiles, 

c<  le  soleil  disparaît,  les  ombres  obscurcissent  tous  les  che- 

(.  niins,  et  nous  atteignons  la  rive  opposée  de  l'Océan  auxpro- 

,.  Ibnds  abîmes.  C'est  là  que  s'élève  la  ville  des  Cimmériens, 

u  peuples  toujours  enveloppés  de  nuées  et  de  brouillards. 

«  Jainais  le  soleil  ne  les  regarde  de  ses  raij ans,  soit  qu'il  monte 
«  dans  le  ciel  étoile,  soit  que  du  ciel  il  redescende  sur  la  terre  ; 

«  mais  une  nuit  lamentable  est  toujours  étendue  sur  ces  infor- 

«  tunes  mortels.  »  ('). 

Malgré  sa  vénération  pour  Homère,  La  Boétie  n'a  pas 

hésité  ta  corriger  cette  description  pour  la  mettre  d'accord 

avec  les  véritables  données  de  l'astronomie  et  de  la  cosmo- 

graphie :  ((  S'il  y  avoit  quelque  pays,  comme  dict  Homère 

»  des  Cimmériens,  où  le  soleil  se  montre  autrement  qu'à 
»  nous,  et  aprez  leur  avoir  esclairé  six  mois  continuels  il  les 

»  laisse  sommeillans  dans  l'obscurité  sans  les  venir  revoir  de 

M  l'autre  demie  année,  ceux  qui  naistroient  pendant  cette 
»  longue  nuit...  »  (S.  v.,  op.  cit.,  p.  28,  1.  20). 

La  Boétie  savait  donc  qu'il  n'existe  de  nuit  perpétuelle 
pour  aucun  point  de  notre  planète,  et  que  la  nuit  la  plus 

longue,  la  nuit  polaire,  ne  peut  durer  plus  de  six  mois.  De 

qui  La  Boétie  tenait-il  cette  notion  précise  que  les  traduc- 

teurs d'Homère  ne  signalent  pas,  notion  que  l'on  ignore 
encore  si  souvent  dans  les  classes  de  lettres  et  qui  devait  être 

(')  Iv/6'/  Oc  Ktaaspiwv  avBpoiv  oT^aoç  t£  ttoXiç  t£, 
'f^iç.'.  x'/'.  ViCpÉX'/j  xexaXuaasvoi'  oùôi  ttot  *  aùtoù; 

'IliXio;  cp'/ÉOojv  xaTaSipxerai  àxTtvsiTffiv, 

O'jO    fjrAx  '  7.V  fszd/r^fji  Tipb;  oùpavov  àaxepdevTa, 
O'jO  ôr    7.V  7.']/  £711  Y^^'^"^  ̂ '^'  oùp7.vdO£v  7rpoTpà7r"^Taf 

aXX  '  ir.i  v'j;  oXo'/j  Tirarai  BeiXo'tci  ̂ potoTcv. 
(Odyssée,  chant  XI,  14-19). 

I.e  lexle  français  cilé  est  emprunlé  à  la  Iraduclion  Giguel,  Paris,  Ilachelte,  1888, 
1D«  édil. 
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peu  courante  clans  l'enseignement  de  la  première  moitié  du 
xvr  siècle? 

Le  problème  des  «  ténèbres  cimmériennes  »  ou  du  «  jour 

polaiie  »,  pour  employer  rex[)ressiou  moderne,  a  préoccupé 

toiile  ranti(jnilé.' 

Tacite,  décrivant  dans  la  \  ie  d' .\(ji  icold  la  partie  seplen- 
Irionuale  (b'  la  Hietagne,  note  la  longueur  du  jour  et  bi 
brièveté  extraordinaire  de  la  nuil  :  «  Lorscpie  le  ciel  est  sans 

nuages,  dit-il,  on  nprrroil  pendant  ba  nnil  bi  cl.ii  le  «in  solril 

et  les  babitants  assurent  (pie  le  S(jlcii  n  a  ni  Icn  er  ni  concber, 

qu'il  ne  fait  que  raser  l'iiorizon.  »  ('). 

Cependant,  d'une  manière  générale,  les  anciens  étaient 
arrivés  à  la  conception  du  jour  polaire  de  six  mois  et  de  la 

nuit  polaire  de  môme  durée  (Pylbéas  de  Marseille,  Pline, 

Strabon,  Pomponius  Mêla,  iJiodore,  Marcien,  etc.).  Mais  il  y 

avait  controverse  sur  l'épcxpie  de  l'année  où  commence  le 

jour  polaire,  l^our  résoudre  la  diriiculté,  à  défaut  d'observa- 
tion directe,  il  leur  mancpiait  de  savoir  (juo  la  Terre  est  une 

planète  d(^  forme  spbéricpie,  animée  d'un  mouvement  de 

rotation  sur  son  axe  et  se  déplarant  dans  l'espace  suivant  une 

oi'bile  annuidle  autour  du  Soleil;  (pie  l'axe  de  la  Terre  est 
incliné  sur  son  orbite  et  (pie  le  Soleil,  dans  sa  marcbe  appa- 

rente sur  la  s[)bère  céleste,  du  [)oint  voriial  au  p«>iut  auUmi- 

nal,  demeure  pendant  six  mois  au-dessus  du  plan  d«>  ré(pia- 

teur  dans  rbémis[)bère  boréal,  et  pendant  six  mois  sous  le 

plan  de  ré(piateur  dans  l'bémispbère  austral. 

La  Uoèlic  parait  s'éhc  inlércssè  à  (*<•  problrmc  ,ni  pomt  «b* 

se   faire    une    opinion    personnelle.    Il    est   [»o.ssible   ipi  il    ail 

(')  •  Nu.x  dura,  el  oxlrcina  |{rilaiiiii;i>  parle  brcvis  iil  liiicm  alque  inilium  lacis 
•  exiguo  discriiniiic  iiilcriioscas.  (^)(ioi.l  si  iiulies  non  olllciaiil,  «npici  per  iioclein 

M  solU  rnl^orcm  nec  ucci(l(^re  el  e.xsiir(cere  sod  Iransire  ariirmanl.  •  .Tacile,  Vie 

(l'Aip-icola,  ̂   .\II,  liMilutlioii  tic  Duroaii  tie  (.aiualli'  . 
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emprunlé  sa  conviction  au  De  Asse  de  Budé,  pub
lié  en  1514, 

dont  le  rotentissement  avait  élc  universel.  Dan
s  ce  monu- 

ment d'érudition  Budé  relève,  sur  la  question  du  jour  polaire, 

une  erreur  de  Pline  et  se  range  du  côté  de  ses  adversa
ires  ('). 

L'attention  de  La  Boétie,  qui  a  fait  par  ailleurs  quelques 

cnqn-unts  aux  ouvrages  de  Budé,  comme  on  le  verra  plus 

loin,  a  pu  être  attirée  par  cette  discussion  et  il  se  peut  q
u'il 

oit  adopté  la  solution  de  Budé  sans  autres  garanties  scien
ti- 

li(iues. 

Il  est  plus  probable  que  la  compétence  inattendue  et  quel- 

que peu  surprenante  de  La  Boétie  dérive  d'une  autre  source. 

On  sait  comment  le  progrès  s'est  fait  sur  ce  point  scientifique 

quelques  années  avant  l'époque  où  La  Boétie  a  composé  la 

Serv.  vol.  La  découverte  de  l'Amérique,  et  plus  tard  le 

voyage  de  circumnavigation  accompli  par  l'expédition  de 
Magellan  (1519-1522),  avaient  démontré  la  sphéricité  du  globe 

terrestre,  mais  jusqu'au  navigateur  Heemskerk,  qui  hiverna 

au  delà  du  cercle  polaire  (1596-1597)  et  put  ainsi  confirmer 

les  assertions  des  astronomes,  ce  furent  les  astronomes  qui 

calculèrent  «  que  les  jours  et  les  nuits,  vers  les  pôles,  durent 

»  plusieurs  mois  »  (^).  La  question  dès  lors  se  précise.  Quel 

est  l'astronome  du  début  du  xvi^  siècle  qui  a  pu  fournir  à  La 
Boétie  les  renseignements  relatifs  à  la  nuit  polaire  de 

six  mois?  Voici  la  conjecture  la  plus  vraisem^blable. 

En  1543,  l'illustre  Copernic,  le  véritable  créateur  de  la 
théorie  de  notre  système  solaire,  avait  publié  son  immortel 

(')  Oinnia  opéra  Gulielmi  Oudœi,  Basileœ  apud  Nicolauin  Episcopum  .lunio- 

rem,  M.D.LVIKl.  II,  p.  9-10). 

{»)  Géof/mpfiie  universelle  de  Malle-Brun  (G**  édil.),  Paris,  Garnier,  1854  (l.  I, 
p  203el  293j.Aiilérieuremeiil  à  Heemskerk,  TAnglais  Slephen  Burrough,  au  cours 

de  deux  voyages  1553-1550],  avail  décrit  le  «  Soleil  de  minuit  »  et  le  jour  perpé- 

tuel des  régions  polaires.  Mais  la  relation  de  ces  voyages  ne  lut  publiée  qu'à  la 
TiQ  du  xvi«  siècle  par  Hakiuyt. 
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ouvrage  :  De  revoUitionihifs  orbium  cinlestittni  lihri  VI.  On  y 

trouve  toute  la  tliéorie  «  des  saisons,  des  vicissitudes  de  la 

»  lumière,  de  la  tenipératuie,  etc.,  cxplicjuée  par  la  rotation 

»  de  la  terre  autour  de  son  axe  et  son  mouvement  p«l*riodi<jue 

»  autour  du  soleil  ».  La  Boétie  a  dû  lire  ce  bel  ouvrage,  écrit 

en  un  latin  d'une  clarté  parfaite.  Il  a  dû  faire  son  proljt 
notamment  des  chapitres  Vil  et  \  111  du  livre  II.  Le  clia|)i- 

tre  Vil  (Ma.iitnus  dics,  latitudo  ortus  \  inclinaiio  sp/irtw, 

qnomodo  invicrm  dcnionslrmliir  <s:  de  rflifjiiis  divrinn  di/jr- 

rentiis)  contient  une  table  pour  les  calculs  de  la  sphère  obli- 

que. Le  chaj)itre  VI 11  (De  /torts  et  parlibus  diei  6:  noclis) 

enseigne  à  calculer  la  durée  du  jour  [magnitudinem  diei)  en 

utilisant  la  table  du  chapitre  précédent. 

La  Hoétie  n'a  donc  pas  été  seulement  un  bon  élève  de 

rhétoi'i(jue,  un  »  fort  en  thème  »  ;  avide  d'érudition,  esprit 

positif,  il  s'intéressait  au.x  grands  problèmesscientiticpies  ;  on 

aime  à  se  le  re[)résenter  se  reposant  d'Arislote,  de  Uudé, 

d'Lrasme  et  de  Machiavel  dans  la  lecture  de  Copernic. 

m 

PLATON 

Il  est  (juestion,  une  fois,  dans  la  Srrr.  voi.  dr  la  «  lib«Mté 

de  la  Hépublicpie  de  Platon  »  (S.  v  ,  o/).  r/7.,  p.  37.  1  i*2  , 

mais  l'influence  du  philosophe  grec  sur  la  pensée  do  La 

boétie  se  trahit  j)ar  d'autres  réminiscences.  L  objet  môme  du 
discours  devait  tout  natur(dlrmonl  amener  le  jeune  auteur  à 

s'inspirer  du  niailre  dont  les  (eiivres  allaient  lui  fMiirnir  eu 
abondance,  avec  les  règles  morales  fondaujentales,  »les  ai  uii- 

menls  é[)rouvés  et  des  fornndes  saisissantes.  Deux  exem[des 

montreront  de  quelle  façon  La  n<)étie  a  utilisé  le  texte  inspi- 
rateur. 
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Platon  :  «  TsT:  yip  ̂oifJooi;  Su  là;  Tupavv'2a;  a?ay pov  touxo  y£, 

xa- y;  7^  o'.À:739''a  xalr;  cp'loY'J7.va(7Tca.  où  yàp,  okai,  Euv^cpepsi  tqT; 

i'pysjst  :izyn;j.'x-.7.  'j.v(2loL  eyYrj'vsaGai  itov  àp-/ouiv(OV...  »  ('). 

La  Roétie  :  «  Le  Grand  Turc  s'est  Lien  avisé  de  cela  que 

.>  les  livres  et  la  doclrine  donnent,  plus  que  toute  autre 

»  cliose,  aux  hommes  le  sens  et  l'enlendement  de  reconnaître 

»  et  dhair  la  lirannie.  »  (S.  v.,  op.  cit.,  p.  30,  1.  21). 

On  saisit  dès  ce  premier  rapprochement  le  procédé  de  La 

Boélie.  Tout  d'abord,  il.rajeunit  l'expression  de  Platon;  aux 

«  barbares  »  disparus,  il  substitue  le  <«  Grand  Turc  »  qui  leur 

a  succédé  dans  le  mépris  des  humanistes  du  xvi'  siècle  (^). 

Puis  il  reproduit  discrètement,  dans  une  formule  bien 

personnelle,  le  trait  du  texte  grec  dont  il  a  voulu  tirer  parti. 

Cette  pensée,  à  ce  moment,  était  devenue  un  véritable  lieu 

com«uin.  Érasme,  dans  sa  Qiierela  pacls  (Erasme,  op.  cit., 

1510,  t.  IV,  p.  488),  avait  dit  :  bonâ?  litterœ  reddunt  homines, 

et  Budé,  dans  son  De  philologia,  comme  dans  son  Institution 

du  prince  chrétien,  avait  fait,  lui  aussi,  le  même  éloge  des 
«  bonnes  lettres  ». 

Ces  éludes,  ajoute  Platon  [eod.  loc.)^  engendrent  des  amitiés 

indissolubles;  ainsi  naquit  celle  d'Harmodius  et  d'Aristogiton, 

si  funeste  aux  tyrans.  La  Boétie,  suivant  l'exemple  de  Platon, 

n'a  pas  oublié  dans  son  discours,  deux  pages  plus  loin,  de 

CJ  «'  Nam  inler  barbares  quidem  propler  lyrannides  turpe  hoc  habelur  el  sapien- 

»  liae  pni'lerea  alque  gymnaslicae  sludium.  Neque  enim  lyrannis  proficiunl  ea 
•  sludia  quœ  subdilorum  mentes  generosas  reddunt.  »  (Conviviunn,  in  Platonis 

opéra  gnjpce  el  latine,  Firmin  Didot,  Paris,  185G,  t.  I,  p  665,  1.  48). 

i>a  Hoélie  a  trouvé  une  formule  analogue  dans  les  œuvres  d'Érasme  :  «  Primum 
"  efficil  [lyrannusj  aulsordidisaddiclos  oificiis...  aul  voluplalibus  effcBminalos.  Scit 
»  enim  generosos  el  ereclos  animos  indigne  ferre  lyrannidem.  .>  [Inslilulio  prin- 

cipis  chrisliani,  Œuvres  d'Érasme,  Bâle,  Froben,  1540,  l.  IV,  p.  442). 
'V  «  Le  plusforlEslal  quiparoisse  pour  le  présent  au  monde  est  celuy  des  Turcs, 

"peuples  égalcineul  duicls  à  Feslimalion des  armes  et  mespris  des  lettres.  «  (Mon- 
taigne, Estais,  l,chap.  25,  Du  pédantisme).  «  Mahumet  qui  a  interdit  la  science 

à  ses  hommes...  »  {Essais,  II,  chap.  12,  Apologie  de  liaimond  Sebotid). 
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nieiilionnerccs  héros  de  l'amiliô  et  de  la  lilxM-lé  ̂ S.  v.,  op.  cit.j 
p.  32,  1.  2)  (Cf.  Arislote,  Polilif/ue,  Ii\ .  V,  diai).  î»,  é.lilioii 

I)i<l(>l,  l.  1,  p.  584)  (lù'Qsnie,  cdilion  de  l.'iio,  t.  I\  ,  p.   i.Ti- 
/|/i2). 

Platon  :  o'j'o)  vr  Tjca/vs:  -:£  *'£*'ov£,  oy.'j.i/,  y/r.  yjrj'j.ij;  /.t.:  s/.»- 

xôv  £va  iv.t^rjf  v.svasyov,  /.y"'.  à7:'.':':r':7!/":(.j/  'ir/jin.  rr;  -y.rj'r-  iz'/r- 

7r'.ov  7v  '^vnvJy.'.  r.o'.t  ̂ '). 

La  Hoétie  s'est  empaïc  de  cetle  pensée  et  presrpie  dr  I.i 
forme  môme  du  modrle  :  «  Pour  c»'  coup,  je  ne  vou<lrois  siimn 

»  entendre  comme  il  se  peut  faire  (jue  tant  d'hommes... 

M  endurent  quehpiefois  un  tyran  seul  (ojr/zpavr/Tcov-wv  àvOscj-oj/ 

»  Tsv  £va  exîTvsv  y.3vapyov)...  enchantés  et  cliarmés  par  le  nom 

»  seul  d'un...  Ainsi  donccjues  si  les  hahilans  d'un  pays  ont 
))  trouvé  cjuehpie  f^rand  personnage  (pii  leur  ait  monstre  par 

»  espieuve  une  grande  prévoyance  pour  les  garder,  une 

»  grand'hardiesse  pour  les  défendre,  un  grand  soin  [)our  les 

»  gouverner,  si  de  là  eu  avant  ils  s'apprivoisent  de  luy  donner 
»  quehpies  avantages...  »  (S.  v.,  o/i.  cit.,  p.  !î,  1.  2i)-38  ;  [).  i, 
1.  Iti). 

Nous  retrouverons  plus  loin,  dans  ces  mêmes  lignes  de  la 

Srrv.  vol.,  l'iuspiralion  (h*  hion  Chrysoslome  associée  à  ceMe 
de  Platon. 

Dans  le  Hancpiet,  Platon  a  parh'  aussi  de  la  luédciiue 

(Ph'Uon,  ()/).  cit.,  p.  (iliSt),  (ri!lscula[)e  (A/.,  p.  titiUr)  et  des 

médecins  [id.,  j>.  i'A\Hc-i}l\(/).  Dans  le  lIsÀ'.Tîia  (Civitas)  il  est 

(pieslion  de  la  lArh(Mé  (àvavssfa)  [lil.,\.  M,  p.  28//),  de  l'égalilé 

(')  <•  llar  ralioiie  (yrant)us  (vxslilil,  dixiinus,  et  rcx,  p.nicoruni  puteiUia,  oplima- 
>>  liiiii  ̂ MibcniHlio  iicciiuii  popiili,  (iiiii  >v^\ç  rcrrcni  liuinineH  uiiiu:)  iinperium  ilifn- 

»  d<M'oiil  que  viiiiin  luleiii  leperiri  ali*|iu(i(lo  possc  laiilo  iinporio  ili^iiuin.  •  /'u/i- 

tiens,  iii  l'ialnnis  o/ient,  Diilol,  o/i.  cil.,  l.  I,  p.  Goy,  i.  i».  —  Of.  Arislole, 

rolili(lH(',  liv.  III,  chap.  'o  ;éililion  Diilol,  l.  I,  p.  5*27,.  chap.  S  ,/</..  p  IkO).  liv.  IV, 
chnp.  y  J(l.,  p.  550  . 
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naturelle  (/</.,  t.  II,  p.  30 Z>),  etc.  Tout  cela  fait  partie  de  ces 

a  mille  endroits  dos  livres  »  qui  ont  servi  à  la  composition  de 

la  Sot.  vol. 

IV 
ARISTOTE 

A  la  dillércnce  de  certain  personnage  des  Plaideurs, 

La  Doétie  n'a  pas  cité  le  PéripolUicon,  mais  ce  n'est  pas 'faute 

de  l'avoir  connu  et  pratiqué.  Le  souvenir  du  célèbre  ouvrage 

d'Aristote  se  retrouve  fréquemment  dans  la  Serv.  vol. 
Au  chapitre  11  du  premier  livre  de  son  Traité  politique ̂  

Arislote  signale  la  controverse  existant  entre  les  philosophes 

pour  qui  la  soumission  à  l'autorité  d'autrui  est  aussi  ration- 

nelle en  matière  politique  qu'en  matière  de  discipline  fami- 

liale et  ceux  qui  pensent  qu'il  y  a  là  un  fait  contraire  à  la 
nature  ('). 

Puis  il  fait  observer  que  les  divers  arguments,  pour  ou 

contre,  peuvent  être  retournés  (  Aiiiov  os  lauiY};  r^;  à7,cp'.a6Y3T75<J£0);... 

ÈzaÀ/.aTTE'v...  zal  ̂ liLin^v.  o'xnxai.  y.aAi(jTa)  (Hitjus  aulem  contra- 
versiœ  origo  et  causa  et  quod  facit  ut  argumentis  di<pulatio 

in  utramque  partem  trahi  et  variari  possit)  (Aristote,  Poli- 

tique, op.  cit.,  t.  1,  p.  487,  1.  2). 

La  Boétie  fait  une  allusion  directe  à  cette  controverse  : 

«  Mais,  à  la  vérité,  c'est  bien  pour  néant  de  débattre  si  la 

(')  ToT;  |/cv  yàp  8ox£t  ÈTrfjTrjtj'^  zi  xt;  etva-.  -/)  SeauoTSt'a,  xal  tj  auT"/) 
G'.xovoarx  xai  ôs^îTroTcry.  xat  ttoXitixt]  xat  paaiXtx/j,  xaOxTTsp  £t7rojj.ev  àp/d- 
y.Evof  toi;  ZÏ  Trapà  cpÛTiv  to  oeaTiôCeiv.  Ndi^.c.)  yàp  tov  ;/àv  ôouXov  elva',  tov 

0  £/.£ÛOcpov,  oûiEi  0 'oùOàv  BtacpÉpetv.  AioTiep  oùôà  St'xatov  •  pt'atov  yàp. •  Quibusdam  enim  scienlia  qiifcdain  videlur  esse  domini  imperium  eademqne 
»  domiis  adminisirandaîralio  el  herilis  poleslas  el  civilis  el  regia,  quemadmodum 
»  iiiilio  diximus;  aliis  pra^ler  naluram  esse  in  allerum  domiiiari.  Lege  enim  alium 
-  es»e  servum,  alium  liberrim  :  nalura  aulem  nihil  intéresse.  Quociica  neque 
•  jijftlum  esse  quia  sil  violenlum.  ..  (Arislole,  Volilique,  in  OEuvres  d'Arislole 
(liv.  I,  chap.  2,  édition  Firmin  Didot,  t.  I,  p.  484,  I.  41  el  s.). 
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»  liberté  est  nalurello  pnisciiron  ne  peut  tenir  aucun  en  ser- 

»  vilndc  sans  lui  faire  loil  Cv  «jn'il  n"\  a  ri<.'ii  <lo  si  contraire 
M  au  monde  à  la  nature,  estant  loulc  raisonnaMe  <|ue  lin- 

»  jure.  »  (S.  V.,  op.  ciL,  p.  17,  l.  29)  {liir.tz  sjoÎ  l'./.T.zr  ̂ (ï'.sv 

yas).  —  iJans  son  audace  juvénile,  il  emprunte  un  argument 

à  Aristote  pour  couper  court  à  la  controverse;  et  sur  cette 

seule  raison  qui  lui  parait  décisive,  il  conclut  sans  liésitalion  : 

«  Heste  donccpies  la  liberté  estre  naturelle.  »  S.  v.,  op.  ril.^ 

p.  17,  1.  33).  Cependant,  pour  avoir  une  opinion  si  frrmo  sur 

une  (piestion  qui  avait  fail  hésiter  l'illustre  pliilos(»[)lie,  La 

Hoétie  s'est  probablement  ins[)iié  de  l'autorité  des  jiiriscon- 
sultes  classiques  (V.  ci-après  le  chnp.  XI  :  Les  Inslilutes  de 

Juslinien);  il  a  dû  s'inspirer  aussi  de  la  théoiie  de  saint 

Thomas  d'Acpiin  (')  et  d'I'^rasme  {'). 

Voici  d'autres  passages  de  la  Srrr.  roi.  ({ui  poilent  Vrwi- 

prcintc  d'Aristote  : 

AniSTOTK  :  'Ezû  za:  vjv  ssOaÀy.oj;  zz/j.yj;  v.  'j.itmyfy.  r.y.yj'jv* 

ajTwv  zaï  cÔTa  xai  yîTsa;  xa»  7:30a;  [^). 

(  )  «  Omnos  naluraliler  sunl  pares  •>  {l*e  eruditione  jn nnipitm,  \\h.  I,  cap.  I  . 

In  Saucd  Thom.r  A(jiiinatis  opuscula  otiiniu,  l'niis,  .M.IXl.LX.  apud  socielalem 
Hibliopolarain  (l.  XX,  p.  674). 

(*)  l/inlluence  d'Krasme  (V.  iiifra,  p.  8.3  0  a  dû  s'ajouter  ici  aa  souvenir 
d'Arislole  ;  elle  se  retrouve  nelleinenl  dans  loul  le  passade  de  la  »»i>.  vol..  déve- 

loppant l'idée  que  «  la  nature  nous  a  Ions  faits  de  ini^nie  forme  et  niùme  moule  • 

(S.  V.,  op.  cit.,  p.  ir>,  I.  'i3). 
A  rapprocher  é^çalement  de  ces  lipnes  de  la  Serv.  vol.,  le  commentaire  de  l.oui* 

Le  Hoy  (Hr^'ius),  sur  ce  chipitre  dWrislote  {l.fs  politiques  U'.iristote.  pir  l.oys 
Le  Hoy  dicl  lle^ius,  Paris,  Vascosan,  tr>7t),  p.  .3»)  »'l  s.  .  —  Cf.  Saint  Augustin,  Di» 
civitale  I)ei  (liv.  XIX,  rliap.  15, 

(•)  «»  Nam  etiam  mine  monarcha*  dant  oporam  ut  mullos  lialtcanl  oculos  el  mul- 
»  las  aures  et  inultas  nianus  el  multos  pedes.  ••  ̂ Aristote,  rolitique.  liv.  lit, 

diap.  10,  op.  cit.,  t.  I.  p.  :)il,  1.  50.. 

Cf.  Krasme  :  «<  Klef;.inter  a  doctissimis  viris  e>l  «criptum  lyranHis  non  Ionisas 

"  modo  vcrunicliani  pliirimas  esse  manus,  plurin)os  oculosJ,  eosqueicerrimos.  plu- 

'»  rimas  anr«*s  r«s<|ut'  I(>nf;is>im»^.  Onuiino  prodij^iosum  <|uoildam  chI  animal  lyran- 

•1  nus  muilofiue  KiKi»ntil)us  illis  Hriarco  et  Kncriado  portenlO'*iu'«,  conleni»  capili- 

•  bus,  centenis  linjçui.*»,  cenlenis   manibus  pedibusque.    •  (Krtsmi,  iVf/awn/io 
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L\  HoF.ïiE  :  «  D'où  [le  tyran!  a  t  il  pris  tant  d'yeux  dont  il 

»  vous  espic...  Comment  a  t  il  tant  de  mains  pour  vous 

M  frapper...  Les  pieds  dont  il  foule  vos  cités,  d'où  les  a 
»  t  il...  ?  »  (S.  v.,  op.  cit.,  p.  13,  J.  25). 

AuisTOTE  :  WuÀ  aY;v  àyaGo^  t:  zal  aTïouoaToi  [à'vGp6)7ïoi]  Y^yvoviai 

v.i  TO'.wv.  Ti  Tct'a  lï  ztj-zt.  I'jV.  cp-j^i:,  zhz,  Xoyoc...  "Evia  tô  o'jGev 

55£Ao:  Gjvai  •  Tx  vio  sG-r  u.zzrxîoLlth  tco'-ôI"  •  â'via  y^fP  £(7ti  oià  r^;  cpuîôw; 

À;'.-5v  oi  OôioGT'ja'  zgtsgov  -aiosuTEGi  ko  Xg'yw  TrpGiôpov  y;  toT;  èGea'.v  (^). 

La  Boétik:  «  Mais  certes  la  coustumequi  a  en  toutes  choses 

»  grand  pouvoir  sur  nous,  n'a  en  aucun  endroit  si  grand 

»  vertu  qu'en  cecy  de  nous  enseigner  à  servir...  L'on  ne  peut 

»  nier  que  la  nature  n'ait  en  nous  bonne  part  pour  nous  tirer 

»  là  où  elle  veut...  INIais  si  faut  il  confesser  qu'elle  a  en  nous 
»  moins  de  pouvoir  que  la  coustume  :  pour  ce  que  le  naturel, 

»  pour  bon  qu'il  soit,  se  perd  s'il  n'est  entretenu  &  la  nour- 

>»  riture  nous  fait  toujours  de  sa  façon...  malgré  la  nature  (^) 

(S.  V.,  op.   cit.,  p.  23,  l.  26)  ...  La  nature  de  l'homme  est 

Lucianicfp  respondens.In  Érasme,  Opéra  o;n?ita,  Bâie,  Froben,  1540.  l.  I,  p.  249). 

—  Cf.  Erasme,  Adages,  Ghil.  I,  cent.  2,  prov.  2:  Mullae  regum  aures  algue  oculi 
(Krasmc,  op.  cil.,  t.  If,  p.  60). 

Il  est  probable  que  sur  ce  point  les  réminiscences  d'Aristote  et  d'Érasme  se  sont 
associées  dans  la  pensée  de   La  Boélie. 

(';  •  Fiunt  aulem  boni  et  probi  [viri]  tribus  rébus,  natura,  moribus,  et  ratione... 
»  Alque  naluriL'  dotes  nonnulhc  nii  admodum  faciunt,  consueludine  enim  mutan- 
»  lur;  quum  quînJam  ancipitis  natura)  sint, quœ  per  consneludinem  nunc  in  pejus 
»  nunc  in  meiius  mulanlur.  »  (Aristole,  Polilique,  liv.  VII,  cbjp.  1>,  op.  cil.,  t.  I, 
p.GIO,  1.3,3). 

i\  «  Naliira  igitur  et  consuetudine  et  ratione  opus  esse  supra  disseruimus... 
"superesl  ul  ratione  prius  an  consueludine  instituendi  sint  [viri]  consideremus.  » 
J'olilique,  liv.  VII,  cbap.  13,  op.  cil.,  t.  I,  p.  620,  1.  11). 

Pour  l'inlluence  de  la  «  nourriture  »,  V.  Polilique,  liv.  I,  chap.  3,  op.  cil., p.  WJ. 

(»)  •  Efficax  rcs  esfnatura,  sed  banc  vincit  efficacior  institutio.  »  (Érasme,  De 
rueris  stalim  ac  liberaliter  insliluendis,  op.  cit.,  15i0,  t.  I,  p.  423). 
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»  bien  d'estie  franc  (;t  (1<;  lu  vouloir  cstrc,  mais  aussi  sa 
»  nature  est  lelhî  (jue  naturellement  il  lient  l<;  pli  (jiic  la 

»  nourriture  lui  donne  »  (S.  v.,  id.,  p.  20,  1.  \V1  . 

AuiSTOTE  :  Ka-  y;  yiv  ̂acÀîia  zbi'it-.r.  v,y.  tojv  sÎao>/,  Tjsavv'.zîv  ci 

TO  yAh.nz*  T.ZKZ'.i'.'i  'S'.z  çiAS'.:,  CiZ  |ioj/.S7.£v(ov  'lit  r.xnbrt^  O'j'^Tihoyj 

oz  'j.ih.Z'.OL  TSjT(.)v  ^')...  'Il  -'i^  Yvôk'.:  z'.':'.:-^  zy.v.  'j.i/jryi  T.zi;  i/'/.r- 

'l'iv  T'jsavv'ot  viz  s'joiv  r  'j.v/.ziy  "y./J.T.:.  'Kv  ol:  vis  7.roiv  /.s'.vsv  zt:' 

Tw  àfsysvT'.  xa't  t^)  àr/svivoj,  sjoi  ̂ '.À''a  •  sjoi  vis  oiza'sv  •  àÀÀ'  sisv 

La  Hoktik  :  «  C'est  cela  que  ccriainement  le  tiran  n'rsl 

»  jamais  aimé  ni  n'aime.  L'amitié,  c'est  un  nom  sacré,  c'est 

»  une  chose  sainte;  elle  ne  se  met  jamais  qu'entre  gens  de 
»  hien  èv  ne  se  prend  que  par  une  mutuelle  esliujc...  (le  (pii 

»  rend  un  ami  assuré  de  l'autre,  c'est  la  connaissance  (pi'il  «mi 

»  a,  »  c'est  son  bon  naturel,  la  foi  et  la  constance.  Il  ne  p«Mit 

»  y  avoir  d'amitié  là  où  est  la  cruauté,  là  où  est  la  desloyaulé, 

»  là  où  est  l'injustice  (S.  v.,  np.  cit.,  p.  .")3,  1.  30  ...  .\ncorc 

»  seroit-il  malaisé  de  trouver  en  un  tiian  un'amour  asscuré 

»  parcequ'estant  au  dessus  de  tous  ̂ ^  n'ayant  point  de  com- 

»  pagnon,  il  est  déjà  au  delà  des  boines  de  l'ainilir  (pii  a  snu 

>  vrai  gibier  en  l'équalité.  »  (S.  v.,  !</.,  [>.  l\\,  1.3 

A    remar(pier,  dans  le    texte   de   L;i    Ho('«lie,  b'    (pialilicatif 

(')  «  Pra'lerea  qiiiiin  rogmirn  qiiidein  sUuliocl  upcraainiconitn  servelur,  (yranni 

»  coiiliM  propriiiin  esl  maxiine  ainu-is  diMiilere,  nain  onines  qnidein  lyranniJein 

I»  ev(Ml«'n»  voliiiil,  lii  lanicn  maxime  pos^unl.  ••  l'oliliinn',  liv.  V.  chip.  ".',  op.  ci7., 

l.  I,  p.  [)85,  I.  r,'. 

(*)  «  Nolilia  ciiim  miiliia  l'ulcs  lirnnliu'.  •»  [PolUitjUt'.  \'\\ .  \',  i-Iiap.  U.  c>;>.  cit., 
t.  !,  p.  r)Hi,  I.  :U). 

{^1  «  In  lyraiinidc  (Miim  aiil  iiiliil  aiil  panini  esl  atni<-ilia<.  Inlcr  «l'io-i  enini  uiliil 

•  esl  coinmiiiie  illi  ({'ji  impiMal  ciini  ou  qui  parel,  nulla  prorjus  aniicUia  esl  qiio- 

»  niam  ne(|ne  jus.  Scd  UnUim  lia  sunl  inler  si*  alTeoli  ni  esl  arlifex  ad  inslriimen- 

lum.  .'  [Elhi^a  Niconwcfied,  liv.  \Ill.  rliap.  Il,  <>/».  cil.,  l.  II,  p.  100,  I.  :?7  . 

(♦)  •  Talis  eniin  osl  va  {\\\:v  viilnU?  l'onslilnilnr  anticilia.  «  [Ethica  S'icomachea, 
liv.  l,\,  chap.  1,  (»/».  cit.,  l.  II.  p.  lOi,  I.  i8). 
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décerné  à  l'amilié  :  «  c'est  une  chose  sainte  ».  Cette  expres- 

sion a  retenu  l'attention  des  commentateurs  (').  Elle  est,  à 

ctnij)  sur,  d'origine  cicéronienne.  On  peut  consulter  «^  ce 

sujet  l'édition  du  De  legibiis  de  Frédéric  Greuzer  (Francfort, 

1824,  p.  120).  A  la  fin  du  volume  se  trouve  l'excellent  com- 

mentaire de  Turnèbe.  L'expression  de  Gicéron  :  Sancta  ami- 

cilia  y  est  spécialement  étudiée  (p.  580-581).  Turnèbe  cite  un 

passage  du  De  amicitia  (cap.  V)  où  Cicéron  a  fait  de  1'  «  éga- 

lité »  un  élément  fondamental  de  l'amitié  :  Qui  ita  se  gerimt, 

ila  viciini,  ut  eorum  probeLur  fides,  integritas,  œquaiitas, 

HberaiilaSj  nec  sit  in  eis  xdla  ciipiditas,  libido,  audacia. 

Quelques-unes  de  ces  expressions  se  retrouvent  soigneuse- 

ment enchâssées  dans  la  tirade  que  La  Boétie  a  consacrée  à 
l'amitié. 

Le  même  qualificatif  de  «  sainte  »  a  été  employé  par  Dion 

Chrvsostome  :  o'.Xiav  tùv  auxou  xir-aaioiv  xaXXi^iov  xal  IsswTaiov 

(amicitiam  censé t  omnium  suanim  possessionum  pulcherri- 

mam  et  sanctissimam  esse)  et  plus  loin  :  cptXiav  kpov  v£voy,'.x£v 

[Amicitiam  rem  sacram  existimat)  ;  [De  RegnOy  III)  (V.  irifra, 

p.  41).  Erasme,  lui  aussi,  a  qualifié  l'amitié  de  «  sainte  » 
[Querela  pacis,  édition  de  1540,  t.  IV,  p.  492). 

Il  y  a  là  un  nouvel  exemple  de  l'utilisation  simultanée  de 
plusieurs  auteurs  sur  un  même  point  de  la  dissertation  de  La 

lioétie.  Ces  inspirations,  venues  de  sources  différentes,  ne 

s'excluent  pas  les  unes  les  autres,  elles  se  combinent,  elles 
s'ajoutent. 

AiiisTOTE  :  MsTa^aivôi  o'£x  paciXsta;  zl;  xupavvtoa  •  (pauXor/]^  vap 

£7T'  y.svapy_''a:  r^  Tupavv'ç  •  6  ori  aoyÔYjps;  ̂ aaïkzu:;  xupavvo;  Ycv£Tai  (^), 

(')  V.  nolammenl  Louis  Delaruelle,  op.  cit.,  p.  61-G2. 

(')  «  Kx  regno  aulern  in  lyrannidem  dégénérât  imperium.  Nam  monarchiae 
»  vilium  lyrannis  est  :  rex  malus  aulem  lyrannus  efficilur.  »  {Ethica  Nicomachea, 
liv.  VllI,  chap.  10,  op.  cit.,  l.  II,  p.  90,  1.  IG). 
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La  Boéïik  :  «  Paroillemeul,  d^-s  lois  (|ii'iin  roi  sr<.[ 
»  déclaré  liran...  »  (S.  v.,  op.  cit.,  j».  i(>,  I.  2G;. 

Il  est  (jueslion  aussi,  dans  les  duvies  d'Aristolc,  des  con- 

jurations, d'IIaiinodiiis  et  d'Arislogilon  {Pttlilif^ur,  liv.  \'. 
chap.  8,  op.  cit.,  t.  I,  p.  ii81),  des  llallcurs  {Id.,  liv.  \  , 

chap.  9,  t.  I,  p.  585);  on  y  voit  les  bons  rois  s'enlourant  de 
leurs  sujets  en  aiincs,  le  tyran  faisant  ai)pel  à  la  protection 

de  mercenaires  étrangers  [liL,  liv.  111,  clia[).  9,  oj).  cit.,  t.  I, 

p.  537),  et  la  triste  amitié  qui  peut  se  nouer  entre  les 

méchants  [Ethica  \icomac/iea,  liv.  IX,  cliap.  i  et  12,  op.  cit., 

t.  Il,  p.  108  lit)),  etc. 

Les  réminiscences  d'Arislole  sont  assez  nombreuses  dans 

les  premières  pages  du  discours  de  La  Hoélie,  mais  il  n'y  a 
aucun  intérêt  à  multiplier  ici  des  citations  relativement  faciles. 

Ces  rapj)rocliements  trouveraient  leur  place  dans  unç  édition, 

en  quebpie  sorte  synoptique,  cpii  j>lacerait  en  marge  de  la 

Set'v.  vol.  les  textes  inspirateurs. 

l'ALSAMAS 

Les  tyrans  emploient  tous  les  moyens  pour  ins[)ircr  à  leurs 

sujets  ((  cpielijue  révérence  et  admii-atioii  "  Ils  s'ellorcenl 

surtout  de  «  se  mettre  la  rclii^iou  dcvaiil  pniir  L:ai<lt'  coi*ps  ■> 

et  d'  «  emprunter  (piel(|ne  escliantillon  de  la  diviiiilc  .  La 

Hoétie  est  ainsi  amené  à  parler  des  <*  beaux  con(«'s  >  recueillis 

dans  Thistoire  de  France  pour  rappeler  comment  rinlervcn- 

tion  céleste  s'est  [)arfois  manifestée  «mi  faveur  <!•'  nos  rois. 

((  Les  noslres  (')  semri'eiil  en  l'iaiu'»'  jr  iirscas  <[Mt»i  d»'  t«l. 

(')  «<  Les  iioslros  ",  tiostri,  celle  forme  familit  ir  m-  n'nco:>lre  lUns  (lii^éron,  file 

est  égulenuMil  linua  les  liahiliulos  U'i-ii'a>4ii)i>. 
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»  (les  crapaiis,  des  tleurdelis,  l'ampoule  Toriflamb.  Ce  que 

»  (le  ma  j'art,  comment  qu'il  en  soit,  je  ne  veux  pas  mescroire, 

»  puisiiue  nous  ni  nos  ancêtres  n'avons  eu  jusqu'ici  aucune 
»  occasion  de  l'avoir  mcscreu.  »  (S.  v.,  op.  cit.,  p.  42-43)... 

«  Il  [uoslre  Ronsard]  mesnagcra  nostre  ampoule  aussi  bien 

»  que  les  Athéniens  le  panier  d'Erictone;  il  fera  parler  de 

»  nos  armes  aussi  bien  qu'eux  de  leur  olive  qu'ils  maintien - 
»  nent  estre  encore  en  la  tour  de  Minerve.  »  (S.  v.,  zV/.^.p.  44, 

Nous  montrerons  plus  loin  la  source  inspiratrice  de  ces 

lignes  en  ce  qui  concerne  les  «  crapaus  »,  les  «  fleurdelis  », 

{<  l'ampoule  »  et  «  l'oriflamb  »;  recherchons  seulement,  pour 

l'instant,  l'origine  de  cette  citation  peu  ordinaire  du  «  panier 
d'Erictone  »  et  de  1'  «  olive  »  des  Athéniens. 

L'origine  de  ce  passage  de  la  Serv.  vol.  avait  échappé 

jusqu'à  présent  aux  plus  patientes  investigations  ('). 

C'est  en  lisant  les  Attiques  de  Pausanias  que  La  Boélie  a 

dû  concevoir  l'idée  de  citer  ces  deux  faits  mythologiques 
pour  les  rapprocher  de  nos  légendes  nationales,  non  moins 

merveilleuses,  de  la  Sainte  Ampoule,  de  l'Oriflamme,  etc. 
Au  cliapitre  XVlll  des  Attiques  (^),  Pausanias  raconte 

comment,  suivant  la  tradition,  la  déesse  Minerve,  après  avoir 

enfermé  Erichton  dans  un  panier  ou  coffre  (xaTaGs'-çav  s;  /t!oncv, 

in  cistam  ahdilum),  aurait  confié  ce  panier  à  la  garde  d'Aglaure 

et  de  ses  sœurs,  avec  défense  expresse  d'y  jeter  le  moindre 

CjCerlains  ailleurs  reclierchanl  l'origine  de  la  pensée  de  La  Boélie  sur  ce  point, 
ont  confondu  Kriclilon  avec  Érlsiclilon,  L'un  d'eux  en  a  conclu  que  La  Boélie 

s'élail  inspiré,  en  cel  endroil  de  son  discours,  de  V Hymne  à  Cérès  de  Gallimaque. 
C'est  une  erreur.  Dans  son  Hynnne  à  Gérés,  Gallimaque  parle  d'Érisichlon  el  des 
«les  des  Ganéphores  el  non  de  la  légende  du  «  panier  d'Ériclone  ...  V.  Calli- 
machi  Injmni...  EzechidU  Spanheimi,  1G97  (t.  1,  p.  156  el  l.  11,  p.  681  et  s.). 

(•)  l'ausaniie,  descriplio  Giœciae  recognovil  el  prœfaliis  est  Ludovicus  Din- 
dorfius,  fjixce  el  latine,  F.  Didol,  i845,  p.  24. 
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regard,  et  coinineiit  deux  des  gardiennes  ayant  «Ué  inlidèlcsà 

leur  mission  furent  sévèrement  punies  de  leur  curiosité  ('). 
Au  clia|)itre  XXIV,  Pausanias,  décrivant  la  inngnifif|ue 

slalue  de  Minerve  (jui  ornail  le  Pai  tliénon,  nionli»'  la  déesse 

ayant  à  ses  pieds,  sous  sa  lance,  un  drn L'^on  terrassé;  ce 

di'agon,  selon  la  tradition  populaire,  représentait  «  F*!ricli- 

ton  »  ('). 
14us  loin,  au  chapitre  XXVI,  Pausanias  mentionne  parmi 

les  curiosités  de  l'Acropole  une  statue  de  Minerve  que  la 
légende  disait  tombée  du  ciel  (').  Dans  la  traduction  laline 
de  ce  passage,  il  convient  de  remarquer  le  soin  avec  lecpiel  le 

tiaducteur  a  souligné  la  valeur  des  mots  du  texte  de  Pausa- 

nias en  insistant  sur  le  caractère  de  l'Acropole  qu'il  «pialilie 

de  arx.  L'expression  tour  de  Minerve  employée  par  La 
Hoétie  répond  à  la  même  préoccupation  de  précision  dans  la 
traduction. 

(')  La  légende  du  <«  panier  d'Kriclilone  •>  élail  connue  courammenl,  au  xvi'sitcle, 
datts  le  milieu  des  liunianisles  et  des  italianisanls.  A  défaul  d*'  Pausanias,  La 
Hoélie  uiirail  retrouvé  celle  légende,  nolammenl  dans  Ovide  : 

ValUis  Erichtouium,  proleni  sine  tnalre  cvealam, 
CUtuserat   

el  dans  le  llulaïul  furieux,  l'un  de  ses  ouvrages  favoris,  que  nous  avons  déjà  eu 
l'occasion  de  ciler  ci  dessus  : 

E  l*ull(i(le  nutrir  fe  cun  soleune 

i'uru  il'Aglauro,  al  vedev  lioj>pu  ardiltt. 
{Orlundo  furiuso,  canl.  XWVII,  si.  27). 

De  son  côlé,  Haheluis,  parlnnl  de  1'  «  nrillainl)  ■  des  rois  de  France,  t  uUlUè 
lui  aussi  ces  beaux  coules  d(>  Pausanias  {Comment  llomenaz,  rvesque  tiea  l'api- 
mânes,  nous  monstid  les  utuiuttiieies  Itecrelales,  liv.  IV,  cliap.  VJ,  {i^.tlilion 

Vuriorum,  l.  VII,  p.  l'J-2()).  Les  lignes  que  llabelais  a  consacrées  à  ces  merveilles 
sont  à  rapprocher  de  celles  de  La  Moélie. 

(*)  KiY)  S'  av  'I'!f,ix0ôvio<;  oùtcç  6  opâxojv.  •  Ouen»  Krichlonium  etse  exislimare 
»>  possis.  «»  Pausanias,  Allica,  liv.  I,  cliap.  l*i,  op.  cil.,  p.  'M,  I.  IV2. 

(*)  'l»/i}J.r,  oï  ê;  aoTo  i/n  "TttTcTv  ix  xou  où^ïvoo.  «  Delapsuni  quidrm  de  c\x\o 

M  fama  vulgavit.  •  Pausanias,  /(/.,  liv.  I   cliap.  l'ô,  op.  cit.,  p.  37,  I.  51. 
B.  3 
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Fnfin,  au  chapitre  XXVll,  Pausanias  signale,  toujours  dans 

l'Acropole  (arx),  l'olivier  merveilleux  qui,  brûlé  lors  de  Tin- 

cendie  allumé  par  les  Perses,  avait,  le  même  jour,  repoussé 

une  nouvelle  tige  de  plusieurs  coudées  ('). 

La  Boétie  semble  avoir  pris  soin  de  laisser  une  trace  pré- 

cise de  la  lecture  qui  lui  a  suggéré  la  pensée  de  citer  le 

«  panier  d'Érictone  »  et  «  l'olive  »  de  l'Acropole.  11  a  traduit 

prescjue  mot  pour  mot  une  'restriction  de  Pausanias.  Pausa- 
nias, désireux  de  dégager  sa  responsabilité  de  narrateur  de 

merveilles  avait  spontanément  fait  toutes  ses  réserves  sur  leur 

authenticité.  Après  avoir  conté  l'histoire  légendaire  de  la 
statue  de  Minerve  tombée  du  ciel,  cet  auteur  ajoute  :  xal  touto 

yiv  o'jy.  ir.ittvjÀ,  £'.'t£  outo);  dis  ôfXXoi;  iyzi  [Sed  mihi  id  neque 
affirmare  neque  refellere  in  prœsentia  in  aninio  est) 

[Atlica  :  Op.  cit.,  p.  37,  1.  52).  La  Boétie,  de  son  côté,  a  fait 

la  même  réserve  :  a  Ce  que  de  ma  part,  comment  qu'il  en 
»  soit.  »  [v.it  ouT(o;  dit  aXXw;  èye'.).  Mais  il  a  conclu,  contraire- 

ment à  Pausanias,  par  un  acte  de  foi  :  ((  Ce  que  de  ma  part, 

»  comment  qu'il  en  soit,  je  ne  veux  pas  mescroire.  »  Ce  détail 

a  toute  la  valeur  démonstrative  d'une  preuve  directe.  Le 

trait  d'union  de  la  Serv.  vol.  avec  les  Attiques  apparaît 
manifeste. 

VI 

XÉNOPHON 

1°  L'Économique. 

La  Serv.  vol.  contient  quelques  réminiscences  de  YEcono- 

inique  de  Xénophon.  Cependant  La  Boétie,  qui  avait  composé 
une  bonne  traduction  de  ce  livre  essentiellement  classique, 

{«)  KctTaxa-jOeT^av  Zï  ai!»Or,!j.£pbv  offov  te  ï-kX  Suo  ̂ XaGxviaai  7:vix£iç.  «  Sedeodem 
».  die  in  duum  cubilum  procerilalem  germinasse  ».  Pausanias, ^//jca,  liv.  I,  chap.  27, 
op.  cit.,  p.  38, 1.  27. 
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s'est  beaucoup  plus  souvenu  (l<i  sa  lr.nluclion  (juc  du  Icxlc 

grec  lui-inènio.  Il  a  moins  cnipiunté  d'idées  à  Xrnojilion  fjtic 
de  formes  de  langage  au  traducteur  La  Hoctie. 

a)  Xénoplion  [La  Mesnnfjrrir,  tiad.  de  La  Hoélie^  :  «  Lt  coni- 

»  meut  scroit-il  possible,  dit  Socrates,  qu'ils  fussent  sans 
»  maistrc?  Ils  désirent  de  vivie  lûen  à  leur  aise,  ils  veulent 

»  faire  toutes  choses  pour  avoir  des  hiens.  Maisaprès,quel<|ue 

»  maislre  vient  au  devant  de  qui  les  en  garde.  »  (La  Hoétie, 

op.  cit. y  p.  09,  1.  55). 

La  Boétie  [Serv.  vol.)  :  «  Mais  ils  veulent  scvx'iv  j/ottr  avoir 

»  (les  biens,  connue  s'ils  pouvaient  rien  gaii^ner  qui  fut  à 
»  eux...  et  comme  si  aucun  pouvoit  avoir  rien  de  propre  sous 

))  un  tiran.  »  (S.  v.,  op.  cil.,  p.  i9,  L  46). 

L'expression  «  pour  avoir  des  biens  »  se  retrouve  à  peu 
près  exactement  dans  Itlrasme  :  appetunt  buiia. 

h)  Xénoplion  [Im  Mesnayerie,  trad.  de  La  Hoétie)  :  «  Crilo- 

»  bule  lors  parla  à  peu  près  ainsi  :  Pour  Ir  legard  de  ce 

»  propos,  je  me  contente  fort  et  suis  bien  trompé  si  je  n'en 
»  ay  assez  entendu  parce  que  lu  en  dis  o.  (La  Hoétie,  op.  cit., 

p.  71,  1.  42). 

La  Boétie  [Serv.  vol.)  :  «  De  ma  part,  je  pense  bien  ci  ne 

suis  pas  trompé.  »  (S.  v.,  op.  cit.,  p.  .")7,  1.    i3). 
c)  Xénoplion  [La  Mesnagene,  trad.  de  La  Hoétie)  :  «  Mais 

»  il  y  en  a  aussi  d'aulres  vrayment  divins  6:  bons  maistres  à 
»  commander  qui  prendroient  ces  mesmes  soldais  là...  «\  les 

»  auroient  si  bien  faits  à  irur  poste...  »>  (La  Hoélie,  op.  cît,, 

p.  l.')5,  1.  5i). 

La  Hoétie  [Serv.  vol.)  :  «  ('/est  pitié  (roiiïr  parler  de  coni- 
»  bien  de  clioses  les  tirans  du  t(in[>s  passé  faisoienl  leur 

»  profit  pour  fonder  leur  lyrannie...  .\ians  de  tout  l^mps 

»  trouvé  ce  p(q)ulas  /'ait  ù  leur  poste...  »>  (S.  v.,  op.  cit., 
p.  iO,  1.  22). 
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I.a  môme  main  se  retrouve  incontestablement  dans  la  tra- 

tluclion  de  La  Mesnagerie  de  Xénophon  et  dans  la  Serv.  vol. 

2°  Le  Hiéron. 

La  Serv.  vol.  contient  une  référence  directe  au  Hiéron  : 

«  Xénophon,  historien  grave  &  du  premier  rang  entre  les 

»  Grecs,  a  fait  un  livre  auquel  il  fait  parler  Simonide  avec 

»  Hiéron,  tiran  de  Syracuse,  des  misères  du  tiran.  »  (S.  v.,  op. 

nV.,  p.  34,  1.  11). 

En  deux  mots,  La  Boétiea  su  résumer  l'objet  de  cet  ouvrage 

qu'il  connaissait  fort  bien. 
La  Serv.  vol.  est  redevable  de  quelques  emprunts  à  ce 

dialogue  fameux.  Érasme  avait,  comme  on  sait,  traduit  en  latin , 
le  Hiéron  et  cette  traduction  se  trouve  dans  le  tome  IV  de  la 

belle  édition  in-f°  de  Froben  (Bâle,  1540).  La  lecture  de  la 

traduction  d'Erasme,  retrouvée  dans  ce  beau  volume,  a  pu 
raviver  les  souvenirs  de  La  Boétie. 

Xénophon  :  Ei  tqivuv  lH\v.;,  xaiavoElv,  eOp'^^si;  yh  toÙ;  toiona- 

0-3  to6to)v  7.aX'.7Ta  o'.Xouy,£vo'jr,  xoù;  oï  xupavvsu;  T^oXkohz...  utwO  ira:- 

&o)v  a'jTOj;  à'cuXwXsiar,  ...tuoXXou:  ùï  xal  hizb  yuva'.y.wv  iciv  lauitov 
T'j^ivvs'j;  o'.£?0asviv3u:,  X7.l  uzh  honipor^  yz  xûv  7.aXi7ia  âoxouviwv 

g(Ào)v  £'.vai  ('). 

La  Boétie  :  «  Certes,  des  empereurs  romains  il  est  aisé  à 

»  compter  qu'il  n'y  en  a  pas  eu  tant  qui  aient  eschappé 
»  quelque  danger  par  le  secours  de  leurs  gardes,  comme  de 

»  ceux  qui  ont  esté  tué  par  leurs  archers  mesmes.  »  (S.  V.,  op. 

cit.,    p.  45)...   ((  Agrippine,   sa  mère,    avait    tué  son  mari 

(M  Traduction  d'Érasme  :  •  Quod  si  vis  animum  adverlere  comperies  privalos  ab 
»  \iU  quos  memoravi  polissimum  amari,  quum  tyranni...  mulli  a  liberis  interfecti 
»  hinl.  MuUos  aulem  lyrannos  comperies  &  ab  uxoribus  suis  exlinclos&  a  soda- 
•  lii»u3  qui  maxime  videlianlur  amici  necalos.  »  (Érasme,   Opéra   omnia,  Baie 
Froben,  1540,  t.  IV,  p.  587). 
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»  Claude.  »(/(/.,  p.  .■)2)...  «  Voyla  pouniuoi  la  plus[».irl  <l.s 
»  tirans  esloient  coininunéineiit  tués  par  leurs  plus  favoris... .» 

[Id.,  p.  53). 

XÉNOruoN  :  Ka-  ocosi  *,'£  o'os'a'j'.v  s-  r.'jfj.'-À  zv'j'z'.:  vjz  'j.'.zyjz'.,  /.ai 

T7.jxa  OTav  [J.i).\zz7.  osjirovTa'.  y.y;  -•.  /.'/./.sv  j-'  7jT(.)V  zy/jo)':'.'^  ('). 

La  iioÉTu:  :  «  Si  (juelquefois  ils  leur  font  pai'  apparence 

»  quelque  lionneur,  lors  inenie  ils  les  niaugréent  m  leur 

»  cœur  et  les  ont  en  lioircur  plus  eslrangc  (juc  les  Lestes 

»  sauvages.  »  (S.  v.,  op.  cit.,  p.  50,  1.  2i). 

Vil 

PLUTARQUE 

Plularquc  a-t-il  vraiment  inspiré  à  La  Hoétie  la  toule  pre- 

mière pensée  de  coniposer  la  Serc.  vol.  ?  Montaif^nc  a  posé  la 

question,  mais  sans  la  résoudre  :  «  Il  y  a  dans  Plularque  — 

»  dit-il  —  beaucoup  de  discours  estandus  très-dignes  d'estrc 

»  sçeus...  mais  il  y  en  a  mille  qu'il  n'a  (pic  louché  siinple- 
»  ment.  Il  les  faut  arracher  de  là  6.  incltre  en  place  inar- 

»  chaude.  Comme  ce  sien  mot,  que  les  hahitans  d'Asie  ser- 
»  voienlàun  seul  pour  nes(;avoir  prunoncrr  une  seule  sillabe 

»  qui  est  Non,  donna  peut-eslre  la  matière  ̂ :  l'occasion  à  La 
»  Boitie  de  sa  Servitude  volontaire.  »  [lissais,  l,  chap.  X.WI 

de  VJnstiliftion  des  m  fans).  Là  où  MonlaiLine  est  demeuré 

hésitant,  il  ne  nous  est  pas  permis  d'avoir  une  opinion  pré- 

cise, et  nous  n'avons  rien  à  ajout«'r  à  ce  (pu»  nous  avons  dit 

plus    haut    à    [)ropos    de    ce    mènu'    i>assag('    •!»'    IMutarque 

(V.  p.  ir>). 

Dans  tous  les  cas,  IMutarcpie  n'est  })as  un  théoricien  poli- 

ti([ue;  il    n'est    pas  de   C(Hix    (pic   La     noclic  a   utilisés    pour 

(')  M  .Miiiicra  (|iK)(]iie  (liiiil  lus  <|uos  odoi'util  ul<iuc  liiin  <|iMnn  nuMuunl  in.i\ime,  • 

(trasmc,  op.  cit.,  l.  IV,  p.  r)8'.'). 
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l'élaboralion  de  la  partie  techaîque  et  raisonnce  de  sa  llièse. 

Mais,  à  défaut  d'argument  théorique,  La  Boétie  lui  a 

emprunté  plusieurs  anecdotes  qui  servent  à  illustrer  d'exem- 
ples mémorables,  comme  une  sorte  de  morale  en  actions, 

certains  points  de  son  argumentation.  M.  Paul  Bonnefon  en 

a  relevé  six  :  l'anecdote  des  deux  chiens  de  Lycurgue  (S.  v., 

oj).  cit.,  p.  24,  1.  19),  empruntée  au  traité  de  l'Éducation  des 

enfants;  l'anecdote  de  l'enfance  de  Gaton  d'Utique(S.  v.,  op. 

cit.,  p.  27,  1.  35),  empruntée  à  la  Vie  de  Caton  d'Utique  ;  la 

inétiance  de  Brutus  et  de  ses  complices  à  l'égard  de  Cicéron 
(S.  V.,  op.  cit.,  p.  31,  1.  36),  anecdote  empruntée  à  la  Vie  de 

Cicéron  (Sur  ce  point,  nous  trouverons  Erasme  associé  à 

Plutarque)  ;  la  légende  du  doigt  de  Pyrrhus  guérissant  les 

u  maladies  de  la  rate  »  (S.  v.,  op.  cit.,  p.  41,  l.  33), emprun- 

tée à  la  Vie  de  Pyrrhus;  l'exemple  des  pirates  ciliciens 
(S.  V.,  op.  cit.,  p.  47,  1.  42)  emprunté  à  la  Vie  de  Pompée  ; 

la  fable  du  Satyre  embrassant  le  feu  découvert  par  Promé- 

thée  (S.  v.,  op.  cit.,  p.  55,  1.  33),  empruntée  au  traité  de 

l'Utilité  à  tirer  de  ses  ennemis. 

La  Boétie  a  également  emprunté  à  Plutarque  nombre 

d'idées  élégantes  lesquelles  ont  contribué  à  donner  à  sa  dis- 
sertation ce  cachet  classique  qui  est  le  charme  principal  de 

l'opuscule.  Voici  deux  réminiscences  provenant  probable- 
ment de  la  traduction,  par  La  Boétie,  de  la  Lettre  de  conso- 

lation de  Plutarque  à  sa  femme,  traduction  qui  tigure  dans 
les  éditions  de  ses  œuvres  complètes. 

Plutarque  (traduit  par  La  Boétie)  avait  écrit  :  «  Or,  la 

»)  petite  Timoxène  n'a  perdu  que  peu  de  bien  de  tant  qu'elle 
»  n'en  cognoissoit  que  bien  peu  &  se  réjouissoit  de  peu.  Car 
>'  comment  pourroit-on  dire  qu'elle  eust  perdu  ce  dont  elle 

»  n'avoil  pas  sentiment  &  qu'elle  ne  pouvoit  encore  ny 
»  cognoistre  ny  comprendre.  »   (OEuvres  de  La  Boétie,  op. 
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cit.,  [).  lî)7,  l.  .')7  et  s.).  On  retrouve  le  iii<^nie  raisoruieiiiont, 
en  termes  très  voisins,  applifjiié  à  l.i  jx.'itr  «1(;  l.i  lumière, 

dans  la  Serv.  vol.  :  «  On  ne  plaint  jamais  ce  qne  l'on  n'a 

»  jamais  eu  &  lo  regret  ne  vient  point  sinon  fju'après  le 
»  plaisir  ̂ :  to.usiours  est  avec  la  cognoi^sance  du  mal  l.i 

»  souvenance  do  la  joie  passée.  »  (S.  v.,  op.  cit.,  p.  21), 

1.  29). 

A  la  page  194  (1.  20)  de  la  même  tiadiiclion  de  la  Lrllrr 

de  conso/atio?i,  on  lit  : 

«  VA  certes  on  n'endure  pas  cpiand  (pieli[u'un  a  mal  aii\ 

»  yeux,  qu'il  y  mette  la  main,  cncores  cpi'il  le  veuille  Cv  per- 
»  sonne  ne  touche  là  où  son  mal  luy  cuit,  o  {op.  cit.,  p.  19i, 

1.  20).  La  Hoétie  a  écrit  dans  son  discours  :  «  Mais  certes  les 

»  médecins  conseillent  hien  de  ne  mcttie  pas  la  main  aux 

»  plaies  incurables.  »  (S.  v.,  op.  cit.,  p.  I  i,  1.  I  i). 

Nous  reti'ouverons  ce  membre  do  phrase  plus  loin,  avec 
Machiavel. 

Cependant  la  détermination  des  rapports  de  La  Hoélie  avec 

l'illustre  historien  grec  se  compliijue  du  fait  de  l'intervention 

d'iù'asme  dont  on  ne  s'est  janiais  avisé.  Il  est  possible  que 
La  Boclie  ait  connu  (juchpies-uns  des  traités  de  IMutanjue 

par  l'intermédiaire  du  célèbre  humaniste.  Dans  un  chapitre 

ultérieur  où  nous  montrerons  l  inthiencr  d'Miasmr  sur  la 

Serv.  vol.,  nous  aurons  l'occasion  de  retrouver  l'lutai([ue. 

Vlll 

IHON    (innSoSToMK 

Ihon  (Ihrjsostome,  le  célrbiT  iliélciii'.  <|in  «'oninil  Inur  A 

tour  la  faveur  de  \  espasieii,  la  disgiAfc  Av  h.tnntien.  l'amitié 
de  Ncrva  et  de  Tr;«jan,   a   laissé  (piatrc -vingts   discours   ou 



40  I^ES   ORIGINES   DU    TEXTE 

déclamations.  Plusieurs  de  ces  discours  sont  consacrés  à  la 

tyrannie,  à  la  servitude  et  à  la  liberté  :  1,  II,  III,  iV,  lho\ 

^OLZ'ltloi;  {De  Regno);  VI,  A'.oysV/jr,  r^  r.zol  woarnoo;  [Diogenes 

aut  de  li/mnnide);  X,  AïoysvY];,  yj  Tuspl  otV.siwv  {Diogenes  aiil  de 

servis)  ;  XIV,  XV,  Ilspl  h^AzioLç  xal  eÂsuGepia;  {De  servitiUe  et 

itbertale)\  LVI,  'Ayayiy.vwv,  v]  tcscI  pa(7d£t(zc  {Againemnon  aut 

de  llegno)  ;  LXII,  Ikpl  ̂aciXscoj;  xal  Tupavvtôo;(De  /^(//io  et  lyran- 

nide)  ;  LXXX,  Ilîpl  £A£u6ôpta;  tûv  ev  KiÀix^'a  [De  liber tate  horion 

qui  in  Citicia  sunt)  ('). 

De  ces  discours,  La  Boétie  paraît  avoir  utilisé  non  seule- 

ment les  quatre  premiers  (I,  II,  III,  IV.  De  negno)jCe  qui  n'a 
rien  de  surprenant,  puisque  ces  quatre  discours  avaient  été 

imprimés  dès  la  fin  du  xv*"  siècle  (^),  mais  encore  plusieurs 

autres,  lesquels  n'ont  été  publiés  qu'en  1551  (^).  Il  y  aurait 
peut-être  là  un  indice  permettant  de  placer  vers  cette  année 

1551  la  composition  de  l'opuscule  de  La  Boétie. 

Dans  ces  discours,  Dion  célèbre  l'amitié  et  s'étend  sur  les 

avantages  qu'elle  procure  aux  bons  princes  (I.  De  Regno)\  il 

compare,  suivant  l'usage  classique,  le  bon  prince  au  tyran 

pour  faire  l'éloge  du  premier  et  condamner  le  second  (H.  De 
Regno)\  il  déteste  les  flatteurs  (III.  De  Regno)]  il  explique 

qu'il  y  a  trois  sortes  de  Républiques  (III.  De  Regno);  à  la 
page  suivante,  il  cite  le  vers  d'Homère  si  souvent  rappelé  par 

(')  Aiwvo^Tou  XpuaoGTÔ|JLOu  Xoyot  II'.  Dionis  Chn/sostomi  oraliones  LXXX 
ex  inlerpvelalione  Thomœ  Nageorgi  accurate  recognita  et  emendala  Fecl.  Morelli 
prof.  reg.  opéra.  Paris,  Claude  Morel,  1604,  inf". 

La  Iraduclion  laline  utilisée  dans  la  présente  élude  est  empruntée  à  cette  édi- tion. 

{»)  V.  dans  le  catalogue  de  la  Bibliothèque  nationale  :  Dion  Chrysoslome,  De 
Hegno,  Veneliis,  circa,  1471,  in-4o  [Rés.  U.  1428].  De  Regno,  Botiouiae  per  Plato- 
nem  de  lienediclis,  1493,  in-4°  [*E.  292]. 

{»)  Aiom;  Toîi  XpjTOTxoti.ou  >,oYot  II'.  Dionis  Chrysoslomi  oraliones  LXXX. 
Veneliis  apudF.  Turrisanum  (1551),  in-8,  451  p.  -  La  Bibliotlièque  Nationale 
possède  deux  exemplaires  de  celte  édition  (Bés.  X.  2183  et  2184). 
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les  auteurs  de  ces  disserlalions  siinilairrs  «t  Iraduit  j)ar  La 

Doétie  au  début  même  de  la  Scrc.  vol.  {' j  ; 

O'jx  àvaOsv  T.o/:jy.y.ZT/.r,  •  :I;  y.3'!savs:  zz'ao 

El;  Pa7'.Àrj:  (^//eWe,  II,  20i-20o). 

il  montre  Ulysse  errant  sur  les  mers,  soutenu  |)ni'  1  espoir  de 

revoir  sa  patrie  (IV.  De  llcgno)\  il  rap[)elle(|ue  le  l}ran  meurt 

rarement  de  vieillesse  (\'I.  Dlogrncs  aul  de  It/rannide)^  etc. 
Tous  ces  lieux  communs,  tissu  liahiluel  de  ces  déclama- 

tions dépourvues  d'originalilé,  se  retrouvent,  comme  on  sait, 
dans  la  Serv.  vol.K  eux  seuls  cependant,  ils  ne  permettraient 

pas  d'inscrire  le  nom  de  hion  Chrysostome  sur  la  liste 

hihliograpliicpiedes  auteurs  entrés  dans  l'amalgame  qui  cons- 
titue r  «  exercitalion  >»  de  La  Hoétie.  11  existe  des  traces  plus 

sensibles  de  rintluence  de  Dion  Chrysostome  sur  la  pensée 

et  sur  certains  tours  de  langage  de  l'auteur  de  celte  disser- 
tation. 

—  I"  Par  excm[)lc,  lorscpie  La  Roélie  écrit  :  «  Les  communs 

»  devoirs  de  l'amitié  emportent  une  J)onne  partie  du  couis  de 
»  nostre  vie  »  (S.  v.,  p.  i,  1.  10),  il  suit  de  près  une  formule 

de  Dion  Chrysostome  :  KaTr/:».  oi  toj  ̂ (o*j  to  rXilz'z»  r  vvr,;//^  tcov 

zzT^vp'iizwt  y.T.  r;  Toiv  y.:ÀÀ5VT(.)v  fÀTzl;  [CompreJiendil  (nilrt}i  ril.r 

plurimton  Dienwria prionDJi  et  spm  futiiroruni  III.  hr  Itr/jnn^ 

op.  cit.,  lOOi,  p.  M\y 

—  2"  Nous  avons  déjà  rencontré  Dion  Chiysoslome  à  l'oc- 
casion du  (pialilicalif  de  «  sainte  »  décerné  par  Li  Hoélic  à 

l'amitié  (S.  v.,  op.  rit.,  p.  '^'^,  1.  iO)  (^lÀiav  twv  x":t,;jiïtwv  Ustô- 

TaTOv)  {oùs'.T?  kpôv  viv3'7.'./.:v)  (111.  Pr  lirijno)  [op.  cit.,  i>.  51-55) 
[supra,  |).  lU))  ; 

W  Voici  un  passage  de  V<h<ifit>,  Il    t/r  Hn/nn)  «pii  n't'st  pas 

(^)  iNuus  vcrruiis  plus  loin  l'origine  de  colle  citation  (l'iioiu«-re  au  début  de  Ia 

Serv.  vol.;  elle  ne  :>'in8pire  pas  de  Dion  (ihrysoâtome. 
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demeuré  étranger  à  la  Serv.  vol.  :  ̂«^  'AXXà  tôv  àcpoo
vwv  ̂ coo)v 

,,. ,-  f-'-'jLSv'av  ''*>'  tT/6i  viv  X7l  G'Jv.co  xal  Sta  y.Y]0£vc»;  r^xitoyxvov  p^oà 

•:Z£:X5VTa,    ̂ ^^   X0Yl<îy.(j)    0£   Xai   OpOVT-aSl   £X3na    U7î0TaTT07.£V0V,    ̂ ^^  Tuw; 

ojyi  xal  TSJTO  Ôsiï]  ti;  à'v  zoLiot\j'j.OL  xal  osYy.a  ̂ a^dixov  iwv  aoivoo/or? 

^aî'Xc'wv,  T3  osTv  àvOpWKfOv  t/iv  twv  O7.oitov  xpstiTova  cpaivoy.ôvov  apysiv, 

''V  o'.xauo:  xal  xaià  çuaiv  zyo^xoL  r/jv  Yjyey.ovcav,  xal  xo  viv  T:Âr^6o; 

awIe'.vTiov  •j-r/.oo)v,  rpo^ouXsuovia  xal  TupOTUoXsi; ouvia,  cxav  oer),  xal 

s'jÀ7TT0VTa  à-s  Tôv  àyp((ov  xal  Tuapavoaov  xupavvwv  ('). 

Celle  théorie  de  Dion  Chrysostome,  d'après  laquelle 
riionime,  de  par  sa  nature  même,  est;  préparé  à  accepter 

docilement  le  commandement  du  «  meilleur  »,  a  frappé  La 

Boélie,  mais  il  ne  l'accepte  pas.  Il  développe  la  thèse  con- 

traire :  l'homme  est  «  naturellement  libre  »  et  «  il  ne  peut 

»  tomber  en  l'entendement  de  personne  que  nature  ait  mis 
»  aucun  en  servitude  nous  aïant  tous  mis  de  compagnie  » 

(S.  V.,  op.  cit.,  p.  16,  1.  25).  Cette  correction  fondamentale 

une  fois  faite,  les  formules  du  rhéteur  grec  se  reflètent  dans 

le  raisonnement  et  dans  le  style  de  La  Boétie. 

Voici  quelques  lignes  de  la  Serv.  vol.  qui  paraissent  corres- 

pondre aux  parties  du  texte  ci-dessus  marquées  (a)  et  (c). 

«  Si  nous  vivions  avec  les  droits  que  la  nature  nous  a  donnés 

»  (zîç-jy.cTa)  {a  nalura  faclHs)...  nous  serions  naturellement... 

»  subjets  à  la  raison  (Xoy'.gi^.w  y.al  çpovyj'Jci  év^cvTa  u7:oiaxT6{j.£vov) 

»  [rationi  vero  et  pnnlentiœ  voltmtarie  se  subjiciat]  et  serfs 

{')  a)  «  Caelerum  quum  inler  insipicnlia  animalia  [homo]  est  oplimus,  principa- 
»  luique  aplissimus  a  nalura  faclus  sit,  admillal  lamen  melioris  imperium,  6)  et 
•  robori  quidem  el  Turori  alque  vi  nullius  succumbal,  c)  ralloni  vero  et  prudenliae 
•  volunlarie  se  subjiciat,  (/)quomodo  non  est  hoc  quis  censeat  pro  disciplina  esse, 
•  regali  décrète  modeslis  regibus  quod  oporleat  honninibus  similibus  génère  eum 
'  iinperare  qui  oplimus  esse  videalur,  e)   jusleque  eunn  et  secundum  naluram 
•  habere  imperium;  el  mulliludinem  quidem  subdilorum  servare  consiliis  piospi- 
»  cienlem,el  bellum  gerentem  quum  opus  sit,  cuslodienlem  que  a  feris  el  iniquis 
-  lyraïuiU?  »  ;D:on  Chrysostome,  op.  cit.,  1604,  p.  34). 
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»  (le  personne  (c'est  le  coiitiaire  du  y;Y-1^2''''^-*'^'^'^'i  }" incipahii 

»  (i/jlissinms,  et  du  :;/(.);  -pzi'.-.z^iv.  rr^v  -.zj  /.pi'.TTsvc;  f,*;îy.cv{r/, 

»  adniillat  tatncn  nirlioris  iniprriKm)  ''S.  v.,  p.  l.i,  I.  2.J 

»  et  s.  »,  et  plus  loin  :  «  Mais  à  [)i()[)os,  si  d  avanhiK;  il  nais- 

»  sait  aujourd'liuy  quehpies  gens  lout  neufs...  il  ne  faut  pas 

»  faire  doute  qu'ils  n'aimassent  tiup  niieul.x  ohéir  à  la  raison 
»  seulement  que  servir  à  un  homme  »  (S.  v.,  j).  20,  1.  23, 

p.  21,  l.  2Î)). 

La  partie  (/>)du  texte  de  Dion  se  retrouve  dans  l'aveu  d'im- 

puissance que  v'oici  :  «  La  foiblesse  d'enire  nous,  hommes, 

»  est  telle  qu'il  faut  souvent  (pie  nous  obéissions  à  la  force 

»  (îffyjji  [j/îv  •/.%'.  Oj;j.o)  7.V.  (aj.  ;/r<S£vb;  r,TT(!);;.îvcv  xr^Cî  JTTî'asvTx)  {et 

»  robori  quxdcm  et  furori  aUjuv  vi  niillins,  sucrmnhnl  .  Nous 

»  ne  pouvons  pas  toujours  tMre  les  plus  forts.  Doncques  si  une 

»  nation  est  contrainte  [)ar  la  force  de  la  guerre  de  servir  à 

»  un...  il  ne  se  faut  pas  esbahir  (pi'elle  serve,  mais  se  plaindre 

»  de  l'accident.  »  (S.  v.,  p.  3,  1.  i2  et  s.). 
La  partie  [c]  du  texte  de  Dion  parait  correspondre  au 

])assage  suivant  de  la  Serv.  vol.  :  «  Ainsi  doncque^  si  les 

»  habilans  d'un  pais  ont  Irouvi?  (piehpie  i,M'and  personnage 
»  (xpî'TTGva  9a'.vé[j.£vsvî  ((jui  (fplimtts  r:ssr  ridenhir)  (pii  leur  aisl 

»  monstre  par  espreuve  une  grande  [)r(''Voyance  de  les  garder 

»  (^uXiTTSvTa  izz  T(".')v  àvp'ov  7.V.  r,xzTii\}.uyi  tjszwojv)  [custodienteni 
»  a  feris  rt  inif/tds  (///(nuiis),  une  grand  hardiesse  pour  les 

»  d(îfendre  (xa-  zzzzzhjjryyr.x  ;txv  zir\)  {et  bel/ttni  r/erenfeni  qttum 

»  oy>//s  .s//\  un  grand  soin  pour  les  gouverner  ^xi'  t:  '^v*  -/r/);; 

»  zmIiv)  t(.)v  j~r;/.:(ov  -psJo'jXîûsvTi)  [multilud'mem  stihditnrum 

»  serrare  consilils  prospicientem)  \  si,  do  là  «mi  avant,  iU  s'ap- 

»  privoiseni  de  lui  obéir  et  «le  s'en  lier...,  je  ne  s^ay  si  ee 
»  serait  sagesse...  »  (î'.xxûi);  y.r.  y.iTjt  çjstv)  [juste  et  secundum 

naturani)  S.  v.,  p.   i,  1.  KJ  el  s.). 

4"  Au  (l('d)ul  URMue  de  l'Oratio  \I\'  {De  servitute  et  liber- 
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taie),  on  lit  :  01  avOpco^roi  ird^it.ouai  [jIv  èXeuGcpoi  eivat  i^aXtaxa  Tua
v- 

Tuw,  y.al  ̂ aj:  tyjv  ÈXsuOspiav  [jLSYiaxov  tûv  aYaOwv,  tyjv  lï  BouXetav  aiayj7- 

T5V  AT.  B'jjfjyj'oiaTCv  'jT.oL^ytv»^  auxb  Si  louio  c  xi  èail  xb  èXeuOspov  elvai 

t;  :  x:  xb  îs'jXe-je'.v  o'jt.  i'aaa'.  ('). 

La  première  partie  de  cette  déclaration  qui  souligne 

«  l'ardent  désir  des  hommes  pour  la  liberté  »  est  entière- 
ment conforme  à  la  thèse  de  La  Boétie,  mais  nos  deux 

auteurs  ne  sont  plus  d'accord  lorsqu'il  s'agit  de  déterminer 

la  raison  qui  empêche  les  hommes  d'acquérir  leur  «  fran- 
chise ». 

Dans  la  théorie  de  Dion  Chrysostome,  les  hommes  ont 

(<  l'ardent  désir  »  d'être  libres;  ce  qui  leur  manque  pour 

obtenir  la  liberté,  c'est  de  savoir  la  distinguer  nettement  de 

la  servitude.  Dans  l'opinion  de  La  Boélie,  ce  qui  manque  aux 

hommes,  c'est  précisément  cet  «  ardent  désir  »  d'être  libres  : 
«  Une  seule  chose  en  est  à  dire,  en  laquelle  je  ne  sçay  com- 

»  ment  nature  défaut  aux  hommes  pour  la  désirer,  c'est  la 
»  liberté  (cl  àvOpojTro'.  £7:'.B'j[j.ouœi  |A£v  eAsuOspoi  sCvai  [j.à)aaxa  Tïavxwv. 

»  Concnpiscunt  qiiidem  hommes  esse  liberi  prœ  Oinnihus),  qui 

»  est  toutefois  un  bien  si  grand  et  si  plaisant  fpiY'.axov  xwv 

»  àvaOwv,  dicunt  liber tatem  maximum  esse  bomim)  qu'elle 
»  perdue  tous  les  maux  viennent  à  la  file  &  les  biens  mesme 

»  qui  demeurent  après  elle  perdent  entièrement  leur  goust 

»  et  leur  saveur  corrompus  par  la  servitude  :  (xyjv  lï  BouXsiav 

))  T.z-fiz-.y)  /.al  cjaxjysGxaxov,  servitutem  vero  rem  titrpissimam 
»  infauslissimamqiie)  la  seule  liberté  les  hommes  ne  la  dési- 

»  rent  point,  non  pour  autre  raison  ce  semble  que  s'ils  la 

»  desiroient  ilsl'auroient.  »  (S.  v.,  op,  cit.,  p.  Il,  1.  36). 

Ci  «  Gor)cupisciint  quidem  homines  esse  liberi  prae  omnibus,  dicunt  que  liber- 
•  lalern  maximum  esse  bouum.servilulem  vero  rem  lurpissimam  inCauslissimam- 
•  que,  lioc  Ipsum  vero  quid  sit  liberum  esse  aut  servire  nesciunt.  »  (Dion  Chrysos- 

tome, op.  cit.,  [r^}\,  p.  229). 
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Iteinarquons,  en  passant,  ce  niemliro  de  plirasc  :  «  non 

M  pour  autre  raison  ce  semble,  sinon...  »  (jui  parait  faire 

allusion  à  un  argument  contraire  passé  sous  silence  et  écarté 

sans  plus,  (lei  argument  contraire,  dont  La  Hoétie  n'a  pas 
voulu  embarrasser  sa  discussion,  doit  être  celui  de  hion 

Chrysostome  :  aiTO  lï  tcjto  z  v.  est-  ts  èXîjOcpsv  sv/r.  r,  ;  -.:  ts 

Sc'Asûs'.v  oj/.  IzT.v.  {hoc  ipsum  vcro  quid  sit  Uhenim  esse  aut  ser- 

vi re  nesciunt). 

5*  Dans  le  discours  LXll  [De  regno  et  tf/rmmi<le)^  on  lit 

sous  forme  de  question  :  11(7);  h  cjvat-o  '^xzù.vjivi  hj^Kiliù-t  i*%yM- 

(ay;to)v  TravTayoj    C'.£azap[j.Év(»)v,  itizzip  cO  ('). 

Nous  rencontrons  une  forme  interrogative  analogue  sous 

la  plume  de  La  Hoétie  :  «  Mais,  o  bon  l)ieul  (jue  peut  estre 

»  cela?...  quel  vice  ou  pluslot  ({uel  malheureux  vice?  Voir 

»  un  nombre  infini  de  personnes  (/jp'.icwv  hxyJ)[ir'MYA  iniulla 

»  alque  innumerahdia  honiinum  ?niilia)  non  pas  obéir  mais 

»  servir.  »  (S.  v.,  op.  cit.,  p.  .*),  1.  2S  et  s.).  »  ...  Si  l'on  voit 
.')  non  pas  cent,  non  pas  mille  hommes,  mais  cent  pais,  mille 

»  villes,  un  million  d'hommes  n'assaillir  pas  un  seul...  com- 

»  ment  pourrons  nous  nommer  cela?  »  [iôzzip  aJ)  [quenui  Inio- 

(Itun  tu  dicis!)  (S.  v.,  p.  0,  1.  6). 

Nous  retrouverons  l'inspiration  d'Ilrasme  à  l'occasinii  de 
ces  chiffres  considérables. 

6°  Voici  un  curieux  passage  de  VOratio  LWX  ((iie  ICii 
croirait  véritai)lement  détaché  (bî  la  Srrr.  roi.,  tant  il  est 

dans  l'esprit  et  dans  la  note  de  La  hoétie  :  ll:XJ  lï  ijlxXasv  j^jii; 

û^'  (ov  à'f/£30î  y.xl  -lil^sjOi  zoVj  [kxWzt  TÔiv  èv  xhjzn  tî  xx'i  xXs'.û  xa'i 

(')  «<  Qiiomodo  ille  possil  ropnare  super  miilla  alque  innumerabilia  hominum 
>»  inillia  ubiqiie  dispersoruin  qucinaJinoilutn  lu  dicis?  (l)iou  lilirvioslome.  op. 

cil.,  160i,  p.  bSI). 
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Trioat;  sAxo'jivwv  .  tcT;  [j.ev  y}xp  ïgti  yA  àjpcOyjvai  xai  Biaxé-J^aat  çuysîv, 

La  Boélic  a  certainement  connu  ces  lignes  ;  il  en  a  con- 

servé l'idée  essentielle  qui  venait  confirmer  sa  propre  thèse, 

à  savoir  que  la  servitude  du  peuple  est  Tœuvre  du  peuple 

lui-même  et  à  l'exemple  du  rhéteur  grec  il  a  trouvé  une 

belle  formule  :  «  C'est  le  peuple  qui  s'asservit,  qui  se  coupe 

»  la  gorge,  qui  aiant  le  choix  d'estre  serf  ou  d'estre  libre, 
»  quille  la  franchise  et  prend  le  joug.  »  (S.  v.,  op.  cit.,  p.  9, 
l.  33  et  s.). 

En  écrivant  :  «  C'est  le  peuple...  qui  se  coupe  la  gorge  », 
La  Boélie  a  dramatisé  ce  triste  suicide;  Dion  Chrysostome 

s'était  contenté  de  la  mort  par  simple  strangulation  (ocY/saBc, 
du  verbe  «yx^'v,  étrangler).  Par  contre,  en  écrivant  :  «  qui 

prend  le  joug  »,  La  Boétie  a  traduit  presque  littéralement  le 

iv  f,  'w£6;avT£;  ajxoj;  i/sis  (^su^avieç,  du  verbe  ̂ £6yvu[j,i,  qui  signifie 
exactement:  attacher  au  joug).  La  corrélation  des  deux  textes 
semble  certaine. 

IX 

TACITE 

Les  exemples  classiques  de  la  cruauté  des  tyrans  cités  dans 

la  Seri).  vol.  proviennent  presque  tous  de  l'histoire  des  empe- 
reurs Tibère,  Caligula,  Claude  et  Néron.  La  Boétie  les  a 

empruntés  à  Tacite,  et  à  Suétone,  mais  beaucoup  plus  à  Tacite 

(')  «'  Vos  aulem  multo  magis  admlror,  mlserorque  ob  diiïicilem  alque  iniquam 
»  servilulem,  qua  à  vobis  ipsis  copulari  detinemini  :  non  uno  solum  vinculo  neque 
»  duobus,  sed  sescenlis  circumdali  :  a  quibus  slrangulannini  &  suffocamini  mullo 
»  magis  quam  quicalhenis  aut  numellis  aut  compedibus  Irahuntur;  illi  enim  pos- 
•  suril  diinilli,  aul  abscissis  vinculis  effugere  :  vos  autem  magis  in  dies  vincula 
..  corroboralis,  alque  plura  et  lorliora  efficilis.  »  (Dion  Cbrysoslome,  op.  cil., 
IGUi,  p.  CC7]. 
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«  auleiii'  l)on  et  ̂ Tavc  et  des  [>lii.s  certains  •*,  (jn'à  Suéloue 

(S.  V.,  p.  38,  1.  17).  Les  formules  de  'Facile  ont  marqué  leur 
empreinte  dans  la  prose  de  La  lîoélie.  Quel({ucs  rapproclie- 
ments  de  textes  suffiront  à  le  démontrer. 

a)  Tacite  a  souligné  en  plusieurs  passages  des  Annales 

l'amour  de  Néron  pour  Poppée.  L\.  :  Flayrantior  Nero  in 
(lies  amore  Poppieœ  {Annales,  \IV,  1).  \atam  sibi  ex  Poppiva 

filiam  Nero  ultra  inortalc  cjaudiiini  accepit  (Annales,  XV, 

23).  Amori  n.joris  [Poppa'ir  obnoxins  erat  \Nero\  (Annales, 
XVI,  G),  etc. 

La  Boétie  résume  ces  formules  en  une  phrase  dont  l'inspi- 

ration ne  parait  pas  douteuse  :  »  Oui  a  ouï  [)arlcr  d'amour  si 

»  abandonné,  d'ad'ection  si  opiniastre  ?  Oui  a  jamais  leu 

»  d'houime  si  obstinément  acliarné  envers  femme  (jue  celui- 
»  là  [Néron]  envers  Poppée?  »  (S.  v.,  p.  52,  1.  (i). 

b)  Tacite  enregistre  les  plaintes  d'A^rippine  gémissant  k\c 
ringratitu<le  de  Néron,  son  lils...  quie  cuncta  ej  i/tsu  hnhct 

[Annales,  Xlll,  13);  La  Boétie  traduit  :«  Son  lils...  son  «inpe- 

»  reur,  faist  de  sa  main.  »  (S.  v.,  p.  o2,  1.  9). 

c)  Tacite  signale  en  termes  saisissants  la  «  simplicité  »>  «le 

l'empereur  Claude,  son  intelligence  lourde,  sa  soumission  à 
Messaline  :  Lx.  :  Ileputanles  [Sarcissus  et  c.vteri  hebeteni 

Claudium  et  uxori  devinctum...  liursus  ipsa  facilitas  impe- 

ratoris  /iduciani  dabat  {Annales,  XI,  28). 

La    Hoétie    a     cahpié    ses    formules    sur   ces    expressions 

imagées  :  «  Oui  fut  onccpies  plus  aisé  à  manier    facilitas  , 

»  plus  sim[)le,  pour  le  dir»'   niieu\,  i)lus  vrai  niais     hrbetes 

»  (pie  (Claude   l'empereur?   Oui  fut   onc<{ues    plus  coitfé  de 
»  femme  [uxori  devinctum]  (pie  lui  de   Messaline?  »  (S.   v., 

p.  r,2, 1.17). 

d)  Tacite,  rappelant  la  uïorl  de  Néron,  écrit  :  Plebs  sttrdida 

et  circo  et  theairis  sueta,  si/nul  deterrinii  servorum,  aut  qui, 
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aifesis  bonis,  per  dedecm  Neronis  alebantur,  inœsti  
et  rumor- 

mm  avidi  [fra?il]  {Histoires,  I,  4). 

I.a  Boétie  s'inspire  directement  de  ces  expressions  pleines 

de  mépris  :  «  On  peut  bien  dire  qu'après  sa  mort  [de  Néron], 

»  aussi  vilaine  que  sa  vie,  le  noble  peuple  romain  [plebs  sor- 

»  dida]  en  reçeut  tel  desplaisir  se  souvenant  de  ses  jeux  [ceVco 

,)  et  theatris  stœta]  et  de  ses  festins  [qui  per  dedecus  Neronis 

»  alebantur]  qu'il  fut  sur  le  point  d'en  porter  le  deuil,  ainsi 

»  l'a  escrit  Corneille  Tacite.  »  (S.  v.,  p.  38,  1.  13  et  s.). 

Celte  fois,  La  Boélie,  entraîné  par  la  fougue  oratoire,  va 

trop  loin  ;  il  ajoute  au  texte  latin  (Tacite  ne  dit  pas  que  le 

peuple  romain  «  fut  sur  le  point  de  porter  le  deuil  de 

Néron  »).  Et  lorsqu'il  traduit  le  plebs  sordida  de  Tacite  par 
((  le  noble  peuple  romain  »,  il  exagère. 

e)  Tacite,  parlant  du  passé  du  peuple  juif,  écrit  :  Tinn 

Jadœi...  sibi  ipsi  reges  imposuere  [Histoires,  V,  8).  La  Boétie 

paraphrase  le  sibi  ipsi  :  «  ceux  d'Israël  qui,  sans  contrainte 
ni  aucun  besoin,  se  firent  un  tiran  »  (S.  v.,  p.  21,  1.  31). 

/)  Tacite,  dépeignant  le  caractère  de  Vitellius,  écrit  :  Amici- 

tiaSj  dam  magnitudine  mnneriimy  non  constantia  morum, 

contineri putat  [Vitellius]  [Histoires,  111,  86). 

La  Boétie  corrige  cette  formule  en  traduisant  :  «  Elle 

»  [l'amitié]  s'entretient  [contineri  putat]  non  tant  par  bien- 
»  faits  [magnitudine  munerum]  que  par  la  bonne  vie[con5- 
tantia  morum].  »  (S.  v.,  p.  53,  1.  43). 

g)  Tacite  mentionne  les  «  restitutions  »  ordonnées  par 
Galba  :  IHs  et  vicies  millies  sestertium  donationibus  Nero 

e/l'nderat.  Appel lari  singidos  jussit  [Galba]  decuma  parte 
liberalitatis  apud  quemqiie  eorum  relicta  [Histoires,  1,  20). 

La  Boétie  rappelle  le  caractère  éphémère  des  richesses 

ac(|uises  auprès  des  tyrans  :  «  lis  [les  mignons]  ne  se  sauvent 

»  jamais  du  roi  qui  vient  après...  il  faut  rendre  compte.  » 

(S.V.,  p.  55,1.  40). 
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h)  Tacite  montre  l'abus  (jue  savent  taire  <lu  nu>t  "  iiheilé  •> 
et  autres  nobles foiniules ceux  qui  visent  à  asservir  le  peuple  : 

Celcrum  llhcrtas  et  speciosa  nomina  prœtexutitur;  nec  r^itis- 

quam  aiicnum  servitium  et  dominalionem  sihi  conciijiivil  ut 

lion  eadcm  tsta  vocahuta  usiirparcl  [/listoirrs,  IV,  7IÎ  . 

La  Boélie  a  remarquablement  paraphrasé  cette  jjensée  : 

«  Aujourd'liuy  ne  font  pas  beaucoup  mieux  ceus  qui  ne  font 

»  guères  mal  aucun,  mesme  de  conséquence,  qu'ils  ne  fassent 
»  passer  devant  quelque  joly  propos  speciosa  nomina  prx- 

»  texuntur\  [ista  vocabula  iisurparet  ̂   du  bien  public  et  soula- 

»  gement  commun.  »  (S.  v.,  p.  39,  1.  43). 

i)  Au  début  de  la  Vie  dWfjricola,  Tacite  écrit  :  In  scrritute 

[nllimuni  vidimus  adewpto  per  inquisitiones  et  loqnendi 

audiendique  commercio  [Vie  d'Agricola,  2). 
La  Boétie  emprunte  cette  pensée  et  en  conserve  le  tour  : 

«  La  liberté  leur  est  toute  ostée,  sous  le  tiran.  de  faire,  de 

»  parler  et  quasi  de  penser.  »  (S.  v.,  p.  31,  1.  21)). 

j)  Galgacus  haranguant  ses  guerriers  termine  par  hi 

fameuse  apostrophe  :  Hic  dnx,  hic  exenitus;  ihi  tribuia  et 

metalla  et  ceteriu  servientiuni  pxnœ,  qnas  in  cvtemuni  per- 

ferre  aut  statim  ulcisci  in  hoc  campo  est.  Proindr,  iiuri  in 

aciem,  et  majores  vestros  et  posteras  cof/itatr.  »  ̂ \  le  d'. {'/ri- 
cola,  32). 

La  Hoétie  s'est  souvenu  de  ces  formules  :  «  Les  uns  ont 

»  toujours  devant  les  yeulx  le  bonheur  «le  I.i  vi«'  passée, 

»  l'attente  de  pareil  aise  à  l'avenir...,  le  tenq)S  cpie  dure  une 
»  bataille  [statim  ulcisci  in  hoc  campo  est],  c<m)\nc  de  ce 

»  ([u'il  leur  conviendra  à  jamais  endurer  in  iTternum  jier- 
»  ferre]  à  eux,  à  leurs  enfants  et  à  toute  la  postérité  posteras 

))  coijitate].  »  (S.  v.,  p.  7,  1.  33). 

/')  Vax  deux   circonstances   Tacile   aflirme  (jur  l;i   l-'ortune 
seconde  toujours  «  les  meilleurs  »  :  heos  fortiorihiis  adesse 
b.  4 
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(Histoires,  IV,  17)  ;  et  ailleurs  :  Fortnna  meUoribiis  ad  fuit 

[Histoires,  IV,  67). 
La  Boétie  traduit  :  «  Eu  tel  cas,  quasi  jamais  à  bon  vouloir 

»  ne  défaut  la  Fortune.  »  (S.  v.,  p.  32,  1.  4).  11  y  a  peut-être 

ici,  en  même  temps,  une  réminiscence  possible  de  YEmblema 

CXVIII  d'Alciat  (In  Alciati  Einblemata  :  Virtuti  Fortuna 
cornes], 

l)  Suivant  les  occasions.  Tacite  emploie  des  expressions 

diilerentes  pour  désigner  le  peuple  vomMn: populiiSj  vitlgus, 

plebeculayplebs  sordida,  promiscua  multitudo. 

La  Boélie,  à  son  tour,  emploie  des  dénominations  variées 

pour  qualifier  la  masse  populaire  :  «  le  vulgaire  »,  «  le  gros 

populas  »,  «  la  canaille  »  (*),  «  les  lourdauds  »,  le  «  menu 
populaire  »,  «  le  menu  et  grossier  peuple  ». 

Tacite  écrit  :  JJt  est  mos  vulgo  [Histoires,  I,  69);  La  Boétie 

traduit  :  «  Toujours  le  populaire  a  eu  cela.  »  (S.  v.,  p.  3S, 
1.  5). 

m)  Tacite,  voulant  expliquer  comment  un  faux  bruit  naît 

et  se  propage,  écrit  :  Vagus  primuni  et  incerliis  rumor,  inox 

ut  in  magiiis  mendaciis,  inter fuisse  se  quidam  et  vidisse 

affirmahant,  crediila  fama  inter  gaudentes  et  incuriosos 

[Histoires,  1,  34). 

La  Boétie  écrit  :  «  Tousjours  ainsi  le  peuple  sot  fait  lui 

»  mesmes  les  mensonges  [magnis  tnendaciis]  pour  puis 
»  après  les  croire.  »  (S.  v.,  p.  41,  L  38). 

7i)  La  Serv.vol.  (p.  37)contient  quelques  détails  précis  sur 
les  expédients  alimentaires  [annona,  epidde,  congiaria)  aux- 

quels les  empereurs  avaient  recours  pour  capter  la  bonne 

{')  Le  mol  canaille  (S.  v.,  p.  37,  1.  38),  de  l'ilalien  canaglia,  a  remplacé  noire 
vieux  mol  énergifiue  «  chiennaille  »  (V.  Œuvres  complèles  de  MaLhurin  Régnier, 
pir  !•:.  Courbel,  Paris,  Lemerre,  1875.  Nolice  liminaire,  p.  lxvi,  note  1).  La  Boétie 
eU,  avec  Calvin,  l'un  des  premiers  écrivains  français  à  employer  ce  néologisme. 
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volonté  (lu  peuple  :  ad  retinendiun  i>oj)}tli  juirin  Tacite  : 

Annales,  Mil,  31). 

La  Boélie  traduit  :  «  pour  eiuloniur  leurs  sujets  sous  le 

»  joug  »  (S.  V.,  p.  37,  I.  30). 

A  noter  particulièrement  le  nienihi^î  de  phrase  :  <«  Le  plus 

»  avisé  et  entendu  d'entre  eux  [des  Homains'  n'eust  j)as 
»  (juitté  son  esculée  de  soupe  pour  recouvrer  la  liberté  de  la 

»  République  de  Platon  »  (S.  v.,  p.  37,  1.  iO),  qui,  sous  une 

forme  volontairement  triviale  et  méprisante  (une  esculée  de 

soupe),  parait  être  la  traduction  de  la  sévère  formule  de  Tacite  : 

Vuli/iis...  cui  una  ex  re  publica  annonie  cura  [Hisioires,  IV. 
38). 

0)  Tacite,  parlant  de  l'antique  valeur  militaire  des  (laulois, 

rappelle  combien  l'oisiveté  leur  avait  été  funeste  et  ajoute  : 
Aniissa  virtule  parilcr  ac  Hhcrlalc  [Vie  dWfjricola,  \\  . 

La  Roétie  traduit  piesquc  littéralement  :  «  Or,  est-il  donc- 

»  ques  certein  qu'avec  la  liberté  se  perd  tout  en  un  Ci)Up  la 
»  vaillance.  »  (S.  v.,  p.  33,  1.  i2). 

Il  est  inutile  de  multiplier  ces  rapprocliemenis  de  te.xtes. 

X 

FLAVH  s    VolMSCUS 

l'Iavius  Vopiscus  est  lun  des  écrivains  dunl  les  iruvros 

sont  comprises  dans  ce  cpio  l'on  est  convenu  d'appeler  V His- 
toire Augnate.  On  lui  doit  la  lelation  du  rèi^ne  des  empereurs 

Aurélien,  Tacite,  l'ioiien,  Probus,  (larus,  Numéri«Mi  ot  (larin. 

La  lioétie  s'est  rappelé  un  propos  de  Dioclélien  rapporte  par 

Vopiscus.  Il  s'aL;it  drs  inconvénients  du  pouvoir  suprt^me  : 
Sic  eyo  a  pâtre  nieo  audiri  niocletiannm  principem  jam 

privation  diaisse  :  nihil  esse  di//lcilins  (puvn  hene  imperarr. 
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Colligitnt  se  quatuor  vel  guingiie  atqne  nnum  comiliiim  ad
 

decipiemhnn  Imperatorem  capinnl  ('). 

I.a  Boélie  a  retenu  ces  deux  nombres  quatuor  vel  quin- 

que  (-);  ils  deviennent  dans  le  Contran  le  point  de  départ 

d'une  curieuse  progression  mathématique  tendant  à  dénom- 

brer la  quantité  incroyable  de  gens  intéressés  au  maintien 

de  la  tyrannie  : 

«  On  ne  le  croira  pas  du  premier  coup,  mais  certes  il  est 

»  vray  ;  ce  sont  toujours  quatre  ou  cinq  qui  maintiennent 

»  le  tiran,  quatre  ou  cinq  qui  lui  tiennent  tout  le  païs  en 

»  servage.  Toujours  il  a  esté  que  cinq  ou  six  ont  eus  Toreille 

»  du  tiran...  Ces  six  ont  six  cents  qui  proufitent  sous  eux  & 

»  font  de  leurs  six  cents  ce  que  les  six  font  au  tiran.  Ces  six 

»  cents  en  tiennent  sous  eux  six  mille  qu'ils  ont  eslevés  en 

»  estât...  Grande  est  la  suite  qui  vient  après  cela  &  qui  vou- 

»  dra  s'amuser  à  dévider  ce  filet  il  verra  que,  non  pas  les 

»  six  mille,  mais  les  cent  mille,  mais  les  millions,  par  ceste 

»  corde  se  tiennent  au  tiran,  s'aidant  d'icelle  comme  en 

»  Homère  Juppiter  qui  se  vante,  s'il  tire  la  chesne,  d'emmener 
»  vers  soi  tous  les  dieux.  »  (S.  v.,  op.  cit.,  p.  45,  1.  37  et  s.). 

XI 

LES    «    LNSTITUTES    »    DE   JUSTINIEN 

Le  discours  de  la  Servitude  volontaire  ne  dénote  pas  seu- 

lement chez  son  jeune  auteur  une  connaissance  étendue  des 

(')  «  VilîjB  Cacsarum  quarum  scriplores  hi  G.  Suelonius,  Tranquillus,...  Dion 
»>  Cassius,  Flavius  Vopiscus...inlegrUatiprislinaereddili...Annotationes  D.  Erasmi 

•  Kol.  &  Baplislae  Egnalii  in  vilas  Gaesarum...  »>  Froben,  Bâie,  1546,  in-f°  (p.  291). 

Ge  bel  ouvrage  contient  une  importante  missive  liminaire  d'Érasme,  datée  d'Anvers, 

1517,  signalant  l'importance  de  la  bonne  «  institution  chrétienne  »  du  Prince. 
(•)  Ces  deux  nombres  de  quatuor  vel  quinque  avaient  été  retenus  aussi  par 

Sedulius  Scolus  dans  son  Liber  de  Rectoribus  christianis,  cap.  VII  (V.  Palro- 
logie  de  Migne,  1. 103,  p.  304). 
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liistoricns,  des  pliilosoplies  et  des  écrivains  |)(jlili(jues  de 

l'anliquilé,  il  révèle  aussi  la  connaissance  du  principes  juri- 
diques, tout  au  moins  de  (juel(|ucs  notions  élémentaires  et 

fondamentales  de  la  science  du  droit.  Cette  connaissance  se 

manifeste  par  l'emploi  d'expressions  caractéristiques  et  des 
développements  déclamatoires  ncttemont  inspirés  de  textes 

classiques  bien  connus  des  romanistes. 

Conmie  expressions  juridicjucs,  on  peut  signaler  les  sui- 

vantes :  «  se  remettre  en  son  droit  naturel  »  (S.  v.,  op.  /  i(.^ 

p.  9,  1.  30);  «  les  droits  (|ue  la  nature  nous  a  donnés  »  (S. 

V.,  1(1. ,  p.  li),  I.  25);  «  nos  biens  »  (S.  v.,  A/.,  [).  17,  1.  39); 

«  vosire  nature  et  condition  »  (*)  (S.v.,  !(/.,  p.  17,  1.  43),  etc. 

D'autre  part,  La  Hoétie  a  consacré  plusieurs  pages  de  sa 
dissertation  (')  à  démontrer  que  la  liberté  est  une  véritable 
loi  naturelle,  tandis  que  la  servitude  est  contre  nature  :  «  11 

»  ne  faut  pas  faire  doute  que  nous  ne  soions  tous  natureUe- 

»  ment  libres  »  (S.  v.,  A/.,  p.  Ki,  1.  23)...  «  reste  donccpies  lu 

»  liberté  estre  naturelle  »  (S.  v.,  Id.,  p.  17,  1.  33).  (^es  pages 

portent  l'empreinte  manifeste  de  certains  apborismes  juri- 
diques formulés  par  un  ouvrage  classicpie  célèbre,  les  I/isfi- 

(')  Le  mol  <<  condilion  %  en  droit  roinuiii  Conditio,  signilie  la  position  juriiil)|ue 

(l'une  peisomie  dans  ror^'anisalion  sociale.  A  Home,  les  hommes  étaient  de  con- 
dilion libre  ou  de  cundilion  servile  [lu  servontni  condilione  nuiltt  est  ili/fermlia^ 

in  libetis  aiitem  mullae)  (Instit.  de  .lustinien,  I,  til.  it,  §  5)  (Cf.  le  texte  de  .Marcia- 

mis  au  Digeste,  loi  5,  pr.  I,  lit.  r>).  On  opposait  aussi  la  condition  des  femmes  à  la 

condilion  drs  hommes  iln  iniillis  jiuis  noslri  arliculis  delerinr  est  conditio 

feininarum  q\iam  miisculorum)  (loi'.>,  Digeste,  I.til.  ;>).  Kn  disant  «  voslre  nature 
et  condilion  »,  La  Hoélie  invoque  à  la  fois  le  droit  naturel  et  le  droit  civil;  cela 

signifie  :  rappelez-vous  la  liberté  que  vous  tenez  de  la  nature  et  la  qualité  d'hom- 
mcs  libres  (jue  vous  Icne/.  de  la  loi  civile. 

(")  Ce  passage  important,  de  cinq  pages  environ,  qui  forme  comme  un  chapitre 

bien  distinct  dans  le  discours  de  La  Hoélie,  s'étend  des  mots  :  ••  Cherchons  donc 

u  par  conjecture,  si  tions  ni  pouvons  trouver,  comment  s'est  ainsi  si  avant  enrt- 

»  cinée  cesle  opiniaslre  vobmlé  de  servir  qu'il  semble  maintenant  «|ue  l'amuur 
»  mesme  de  la  liberté  ne  soil  passi  naturelle.  "  (S.  v.,  op.  ctt.,  p.  !i  1  I'.'  i  isquà 
la  phrase  :  •  Il  y  a  trois  sortes  de  lirans.  •  (S.  v.,  /</.,  p.  19, 1.  41 



54  LES   ORIGINES   DU   TEXTE 

tûtes  de  Justinien.  La  Boétie  a  emprunté  à  l'autorité  du 

lô--islatcur  l'autorité  nécessaire  pour  combattre  Aristote; 

certains  textes  lui  ont  paru  mériter  une  paraphrase. 

Voici  d'abord  les  textes  inspirateurs  : 

Jus  naturale  est  quod  onmia  animalia  docuit  :  nmn  jus 

i^tud  non  humani  generis  proprium  est  se d  omnium  anvna- 

liuni  quœ  in  cœlo,  quœ  in  terra,  quee  in  mari  nasciinlur... 

videmus  etenim  cxtera  quoque  animalia  istius  juris  peritia 

censeri  (Instit.,  I,  tit.  2,  pr.). 

Be/la  etenim  or  ta  sunt  et  captivitates  secutœ  et  servit  ut  es 

quœ  sunt  juri  naturali  contrariée.  Jure  enim  naturali  ab  ini- 
tia omnes  liomines  liberi  nascuntur  (Instit.,  I,  tit.  2,  §  2  in 

fine). 
Et  libertas  quidem...  est  naturalis  facultas  ejus,  qnod 

cuique  facere  libet,  nisi  si  quidvi  aut  jure  prohibetur.  Servi- 
tus  autem  est  constitutio  juris  gentium  qua  quis  dominio 

aliéna  contra  naturam  subjicitur  (Instit.,  1,   tit.  3,  §§  1  et  2). 

Utpote  cum  jure  iiaturali  omnes  liberi  nascerentur...  scd 

postquam  jure  gentium  servitiis  invasit...  (Instit.,  I,  lit.  5, 

pr.). 
Les  mêmes  principes  et  les  mêmes  formules  se  retrouvent 

au  Digeste  (Cf.  Ulpien,  loi  1,  §  3,  Digeste,  I,  tit.  1)  (Ulpien, 

loi  4,  Digeste,  I,  tit.  1)  (Florentinus,  loi  4,  Digeste,  I,  tit.  5), 

etc.,  etc. 

Voici  quelques  traits  de  la  paraphrase  : 

«  Si  nous  vivions  avec  les  droits  que  la  nature  nous  a  donnés 

»  et  avec  les  enseignements  qu'elle  nous  apprend  [jus  natu- 
»  raie  est  quod  omnia  animalia  docuit)^  nous  serions  natu- 

»  rellemont  obéissans  aux  parents,  subjects  à  la  raison  et 

»  serfs  de  personne,  n  (S.  v.,  id.,  p.  15,  1.  25).  —  «  Il  ne 
)'  faut  pas  faire  doute  que  nous  ne  soions  tous  naturellement 

>'  libres.  »  (S.  v.,  id.,  p.  16, 1.  23)  [Jure  enim  naturali  ab  initio 
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omnes  homifies  liheri  nasctmtur.  —  I  Ijinif  < mu  jure  natuialL 

omncs  liberi  tiascrre/itfir).  —  u  Or  si  daviMiliire  nous  faisons 

»  quelque  doute  en  cela  ôc  soiinnes  lanl  ahastardis  que  ne 

»  puissions  reconnoislre  nos  biens...  il  faudra  que  je  vous  face 

))  riionneurqui  vous  apj)arlienl  ôv  que  je  uionto,  par  manière 

»  de  dii'o,  les  heslos  hrutos  en  cliaiic  (ri'irt/nr<i  rlr/tini  rppleia 

»  quoque  aiiunalia  isliuf;  j/tris  prritia  ce/iscrij  pour  vous 

»  enseigner  vostre  nature  et  condition.  »  (S.  v.,  id.^  p.  17, 

1.  37)  {ti(ff)i  jus  isliid  iio/i  hu))iam  (jcncris  /jropriiim  est  sed 

omnium  anhnalium) . 

Dans  les  lignes  suivantes,  La  Boétie  propose  en  exemples 

les  oiseau.x,  les  bœufs,  rél('q)liant,  le  cheval  et  môme  le  pois- 
son en  souvenir  du  te.xtc  :  jusistud  non  humant  g  e  ne  ris  pin- 

prium  est  sed  omnium  animalium  qvx  in  cndo^  qu.r  in  terra, 

quœ  in  mari  nascunlur).  L'origine  de  l'inspiration  de  l'auteur 

de  la  Serv.vol.  n'est  pas  douteuse  ('). 

Nous  retrouvons  l'inllucnce  des  InstiUiles  (piebpies  pages 
plus  loin  :  <*  Ils  [les  individus  vivant  dans  la  S(Mvitude 

»  disent  (ju'ils  ont  toujours  esté  subjecls...  ̂ v:  fondent  vu\- 
»  mesmessousla  longueurdu  temps  la  possession  de  ceux  (pii 

»  les  lirannisent,  mais,  pour  vray,les  ans  ne  donnent  jamais 

»  droit  de  mal  faire,  ains  agrandissent  Tinjuie.  »  [S.  v.,  id., 

p.  29,  1.  15).  Ces  lignes  rappellent  le  texte  :  Sed  naturatia 

quidrm    jura...    dirina    quadain  prnridrntia   (')    constituta 

(')  La  Hoélie  a  trouvé  dans  Tacile  la  même  peiistV'  plus  Urit'vemenl  furmulée 
Civilis,  dans  sa  harangue  aux  émissaires  de  la  (Jaule,  proclame  :  •  Liborlalrm 

»  nalura  eliam  miilis  aniinalil)us  dalam...  Deos  forlioribus  adosse.  •  Jltsiotifi, 

IV,  17).  La  Moélitî  coiuiaissail  ce  lexlc  doiil  nous  avons  dt^jà  renconlrt^  la  partir 
finale  (V.  supra,  p.  VJ  K).  (Cependant  les  relations  de  détail  entre  ce  passage  de 

la  Se/'U.  vol.  et  les  Institnlos  .sont  telles  qu'il  n'est  pas  possible  de  croire  à  une 
inspiration  provenant  de  la  formnlf  lapidaire  île  Tacile. 

(•)  A  la  paK'e  lô  [\.  'il*)  précisément  dans  je  fra^nienl  île  la  Sert.  vot.  qui  fait 

l'objet  lie  la  présente  analyse,  La  Itoélie  qnaliiie  U  nature  de  •  ministre  de 
Dieu  ».  Cette  e.xpre.ssion  rappelle  la  formule  des  In^titutes:  "  Divînt  quadam  pro* 
■  videnlia  «». 
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semper  firma  atque  immutabilia  permanetit  (Instit.,  I,  tit.  2, 

La  Boétie  a  heureusement  mis  en  lumière  le  caractère 

d'immutabililé,  d'imprescriptibilité,  des  droits  naturels 

affirmé  par  Ja  science  du  droit. 

A  remarquer  aussi  cette  «  possession  fondée  sous  la  lon- 

gueur du  temps  ».  11  y  a  là  une  allusion  très  nette  à  la  longi 

temporis  prœscriptio  du  droit  romain,  laquelle  est  impuis- 

sante, comme  on  sait,  «à  porter  atteinte  à  la  franchise  d'un 

homme  libre  (Instit.,  Il,  tit.  6,  §  1).  La  Boétie  n'a  pas  utilisé 

directement  le  principe  de  droit  positif  formulé  dans  ce  der- 

nier texte,  et  supposé  connu  de  ses  lecteurs,  il  imagine  de  le 

faire  présenter  à  contresens,  en  faveur  de  la  servitude,  par 

les  malheureux  qui  s'obstinent  à  vivre  dans  une  injuste 

sujétion.  La  forme  même,  le  simple  énoncé  de  l'argument, 
suffisent  à  en  faire  apparaître  la  sottise  et  procurent  à  La 

Boétie  l'honneur  d'une  protestation  solennelle  inspirée  des 
purs  principes. 

L'auteur  de  la  Serv.  vol.  a  donc  connu  et  largement  para- 
phrasé quelques  textes  des  Institutes  qui  lui  ont  paru  favo- 

rables à  sa  thèse,  maisill'a  fait  en  rhétoricien  encore  inhabile 
à  percevoir  les  nuances  subtiles  du  droit.  Pour  combattre  la 

Servitude  politique,  conséquence  inéluctable  de  la  domina- 

tion d'un  tyran,  ce  qui  est  l'objet  de  sa  dissertation,  La 

Boétie  s'est  appuyé,  de  confiance,  sur  des  textes  concernant 

la  Servitude  du  droit  civil,  l'esclavage  proprement  dit  ;  il  y 
a  eu  là  de  la  part  du  jeune  rhéteur  une  inadvertance.  Cette 

réserve  faite,  on  peut  applaudir  à  la  virtuosité  des  variations 

qu'il  a  su  broder  sur  la  froide  sévérité  du  thème  juridique. 



niAPiTiii:  Il 
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I.  Franciscus  Patriciusi  et  (iillcs  (iAuriijm/.  —  II.  hante  et  saint  Thoina* 

(rAquin.  —  III.  Thomas  Morus.  —  IV.  Dcgrassaillr.  —  V.  Ctuillniime  Uwl>\ 

—  VI.  Érasme.  —  Vil.  Le  portrait  du  tyran.  —  VIII.  1^  h  Courtisan  •»  (U 

lialtazar  Castiglione.  —  I.\.  Machiavel.  —  X.  L'<i!uvre  personnelle  de  La 
Boétie. 

Le  discours  do  la  Serv.  vol.  ne  saurait  ôlre  inlégralenient 

reconstitué  à  l'aide  de  réiuiniscences  classiques.  La  niosan|ue 
composée  par  la  juxtaposition  de  ces  réminiscences  ne 

recouvre  pas  le  texte  entier  du  fameux  opuscule;  cette  inosaï- 

(|ue  présente  des  vides  considérables.  La  Hoétie  a  fait  appel 

à  d'autres  collaborateurs.  Va\  parlant  des  «  mille  endroits 

des  livres  »  précurseurs  de  1'  «  exercitalion  »  de  son  ami, 

Montaigne  n'a  nullement  interdit  d'étendre  les  recherches 

aux  ouvrages  de  son  temps.  Personne,  semble-t-il,  ne  s'en 

est  avisé,  et  c'est  précisément  [xMir  eela  cpie  l'on  a  pu  se 

méprendre  si  longtemps  sur  l'objet  réel  de  la  Serv,  vol. 
Ln  même  tem[)s  (pie  les  elassiipies,  I.i  Hoélie  a  ulili>é 

nombre  d'ouvrages  en  vou;ue  au  début  du  wr  siècle.  .\  Pla- 
ton, Aristole,  Plutar([ue,  Xénoplion,  etc.,  il  assoeir  Lrasme, 

Hudé,  Machiavel  et  d'aiilces  contemporains  dont  1rs  luinis 

nous  apparaissent   aujourd'hui   dé[)ouillés   d'auréole  [*'.  La 

(')  SijîUftloiis  iri,  pour  n'y  pas  roviMiir,  iiii  air  do  paroiil^  vajfue  el  MrtnKC  qui 
nous  paraît  exister  entre  la  Sff.vo/.et  un  discours  prononcé  pAr  Luigi  Altmanni, 
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Boélie  ne  sacrifie  pas  les  nioderacs  aux  anciens  ;  il  les  place 

au  même  niveau  et  les  lionore  d'un  culte  égal.  Sous  sa  plume, 

la  pcnséiî  moderne,  à  son  aurore,  fraternise  avec  la  sagesse 

antique.  Par  ce  caractère  original,  l'humanisme  de  La  Boétie 

mérite  une  place  spéciale  dans  l'histoire  de  l'humanisme 

français.  Au  fond,  la  tournure  d'esprit  de  La  Boétie  est  iden- 
ti(jue  à  celle  des  humanistes  de  son  temps,  mais  chez  lui, 

((  l'Ame  antique  »  ne  combat  pas  «  l'âme  nationale  »  jusqu'à 

u  la  détruire  ni  jusqu'à  l'écarter  »  ('). 

I 

FRANCISCUS   PATRICIUS    ET    GILLES   d'aURIGNY 

La  Serv.  vol.  s'ouvre  sur  une  traduction  fort  prosaïque, 

malgré  sa  forme  versifiée,  d'une  citation  d'  «  Ulisse  en 
Homère  »  (Iliade,  II,  20 i  205)  : 

D'avoir  plusieurs  seigneurs  aucun  bien  je  n'y  voy  ; 

Qu'un,  sans  plu^,  soit  le  maistre  éc  qu'un  seul  soit  le  roy. 

La  Boétie  approuve  la  première  de  ces  deux  propositions, 

mais  proteste  contre  la  seconde;  il  arrive  ainsi,  tant  bien 

que  mal,  à  la  «  question  tant  pourmenée  si  les  autres  façons 

de  république  sont  meilleures  que  la  monarchie  »,  et  voilà 
le  discours  lancé. 

à  Florence,  en  1528  {Orazione  al  popol  Fiorenlino  sopra  la  mililar  disciplina. 
In  Versi  e  prose  di  Luigi  Alamanni.Firenze,  Le  Monnier,  1850,  t.  II,  p.  4i7  et  s.). 
Il  y  a  des  formes  oraloires  el  des  expressions  presque  jumelles  dans  les  deux 
discours.  Les  deux  péroraisons,  notamment,  présentent  une  analogie  de  coupe  sin- 

gulière. Il  ne  doit  y  avoir  là  qu'une  rencontre  purement  ibrluile;  rien  n'autorise 
à  admettre  que  La  Boétie  ait  connu  ce  discours  de  Luigi  Alamanni,  bien  que  ce 
personnage  ail  longtemps  vécu  en  faveur  à  la  Cour  de  François  l«r  et  d'Henri  II, 
précisément  dans  le  temps  où  la  Serv.  vol.  a  dû  être  composée. 

Ci  Lf.  iùnile  Faguet,  Seizième  siècle,  Éludes  littéraires,  15"  édit.,  Paris,  1906 (Avanl-pjopos,  p.  xvuj. 
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La  Hoétic  notait  pas  le  [ncniiei"  à  ainorcer  celle  ((iicslioii 

(le  politi(jue  tliéoi'ifjuc  sur  ce  vers  du  vi<nl  Homère,  (lelle 
niômc  cilation  procure  nn  (lél)iit  analogue  au  li\  le  tlu  Monde 

de  Pliilou  le  Juif  (').  Ou  la  n  Iroiive  dnns  lh<»ii  l!lirysosfoinc 

(V,  supra,  p.  41)  et  dans  le  l)t  Kct/r  d(i  1  Italini  Augustin 

Nifo  (').  Mais  il  y  a  mieux,  l'entrée  eu  matière  de  la  Serr. 

vol.  parait  s'inspirer  nettement  du  fameux  ouvrage  de  Fran- 
ciscus  Pati'icius  {^),  le  De  I/istitulionr  HripHhlica:  (^)  nu  plus 

(')  ««  Philonis  .ludîpi  liber  de  Mundo,  (lulieliiio  Hudjro  iiilerprele,  i«  Omiila 

»  opéra  (Julielini  BudiTi.  UasileiD  apud  Nicolaum  Episcopum  M.D.IA'II.  »  (l.  I, 
p.  458). 

(*)  «  AiJgusliiii  Xiplii  sua  lempeslale  pliilosoplii  omnium  celeberrimi  opu^cul* 
»  moralia  el  polilica.  Parisiis,  sumplibus  Itoleli  Le  Duc,  M.D.CÎ.XLV.  •  (p.  2»*>i. 

(')  F'ranciscus  Palricius,  originaire  de  Sienne,  évoque  de  (iarlc.  Les  ouvrages 
bibliographiques  les  plus  récenls  ne  fournisscnl  aucun  renseignement  précis  sur 

l'époijue  h  laquelle  vécut  ce  personnage  dont  la  notoriété  a  dA  être  assrz  considé- 
rable. Son  ouvrage  a  pour  titre  :  De  l'islUulione  HeifiubliCiP  lihri  IX.  Le  llefin  - 

Inriuin  bihlioyt'aphicinn  de  llain  en  signale  une  édition  en  IVJi. 

I.i'ouvrage  a  été  plusieurs  fois  réédité  di-s  les  premières  années  du  \vi*  siècle, 
notamment  par  (  laliot  Du  l*réen  i5i>8,  etc.  lia  été  traduit  en  français  en  15?<).  •  Le 

»  tr(  s  fructueux  et  uliile  livre  de  Frauçoys  Patrice  de  llustitution  et  admini»lra- 
»  lion  de  la  cbose  publique,  translaté  de  latin  en  francoys  1020.  •  Arsenal,  S.  A  . 

3075).  Il  fut  abrégé  par  Gilles  d'Aurigny  et  cet  abrégé  fut,  à  son  tour,  traduit  en 
français  par  Jean  Lel)loiid  on  154 i. 

L'attention  de  .M.  Dclaruelle  a  été  attirée,  comme  la  notre,  par  le  début  du  livre 

de  Palricius  (Kevue  d'Histoire  liltéraire  de  lu  l'rance,  VJIO,  p.  M,  noie  I). 
(')  <«  Francisci  Palricii  Senensis,  ponlilicis  (laielani,  de  Instilulione  lleipublicr 

»  libri  novem,  liisloriarum  scnlenliarumquc  varietale  referti  rum  annotaliouibus 

»  margiiieis.  Parisiis,  15<V.>  •    Arsenal,  S.  A.,  .'{oTiV. 

L'ouvrage  de  Palricius  constitue  une  importante  encyclopédie  de  droil  pi>lili- 
que,  administratif  el  municipal.  11  comprend  neuf  livres  divisés  en  quatre  vingt- 
sept  litres  ou  chapitres.  La  (|ueslion  classique  île  savoir  .^i  la  forme  républicaine 

est  préférable  au  principal  est  postée  tb's  le  tlébut  et  résolue  en  faveur  du  princi- 

pal. L'auteur  examine  ensuite  les  raisons  fondamentales  de  la  société  humaine  r( 

s'occupe  de  l'égalilé  des  citoyens,  du  rôle  des  cultivateurs  el  des  paysans  dans 

l'I'ltat,  des  arls  el  des  sciences,  des  exercices  pby.siques,  des  magi^l^at!«.  de  la 

lacnille,  des  sépultures,  du  statut  des  étrangers,  du  choix  de  l'emplacement  des 
villes,  des  bains  et  eaux  thermales,  de  la  eonstrucllon  des  cités,  rempart*,  édiflcei 

publics  el  privés,  des  IhéAlres,  des  bibliolhéiiues  ,doiil  les  murailles  doivent  être 

peintes  en  vert,  couleur  favorable  h  la  \  ue  ,  de  la  ̂ -uerrc,  du  recrutement,  de  la 
milice,  etc. 
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exactement  de  son  abrégé  :  Le  livre  de  police  humaine  de 

Gilles  d'Aurigny  traduit  lui-même  en  français,  dès  1544,  par 

o  Maistro  »  Jean  Leblond  [').  Le  début  de  la  Serv.  vol.  se 

clique  mieux  sur  l'abrégé  de  Gilles  d'Aurigny  que  sur  le 
texte  original,  plus  développé,  de  Palricius. 

Le  livre  de  police  humaine  : 

Entre  les  nobles  philosophes  a  esté  autrefois  une  question 

assez  ancienne  et  respandue  partout,  asçavoir  qui  estoit  plus 

excellent  et  plus  commode  à  bien  et  heureusement  vivre  ou 

d'estre  gouverné  d'un  très  bon  prince  et  luy  obéir  en  choses 
justes,  ou  vivre  en  communauté  bien  réglée  de  mœurs  et  de 

loix.  Les  ims  ont  dict  qu'il  estoit  plus  équitable  d'obtempérer 
à  un  prince  commandant  choses  légitimes,  quà  plusieurs 

hommes  et  presque  infinis  ignorans  (comme  il  advient  sou- 

vent) du  régime  de'Ja  chose  publique.  Homère  corrobore  teste 

opinion  en  sa  seconde  rhapsodie,  disant  que  rien  n'est  bien 
faict  quand  plusieurs  commandent.  Et,  à  ce  propos,  nous  nous 

pouvons  ayder  de  l'expérience  que  nous  avons  en  nature  (op, 
cit.,  p.  3). 

Servitude  volontaire  : 

D'avoir  plusieurs  seigneurs  aucun  bien  je  n'y  voy  ; 

Qu'un,  sans  plus,  soit  le  maistre  &  qu'un  seul  soit  le  roy. 

(')  •  Le  livre  de  Police  humaine  conlenanlbriève  descriplion  de  plusieurs  choses 
»  dignes  de  mémoire  :  si  comme  du  gouvernement  d'un  Royaume  &  de  loule 
»  administration  de  la  République...  Lequel  a  été  extrait  des  grands  &  amples 
-  volumes  de  François  Patrice,  natif  de  Senes  en  Italie,  Évêque  de  Gaieté  :  par 
■  Maidlre  Gilles  d'Aurigny,  advocat  en  la  court  de  Parlement,  &  nouvellement 
»  iraduicl  de  latin  en  francoys  par  Maislre  Jehan  Le  Blond,  curé  de  Branville  et 
•  dédié  à...  Messire  Claude  d'Annebault,  admirai  &  mareschal  de  France  avec 
•  privilège.  Paris,  L'Angelié,  1544.  ».  (Bibliothèque  nationale,  *E,  3029  4oj. 
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»  ce  disoit  Hisse  en  Homère,  [»aiiarit  en  puMic.  S'il  n'enst 
»  rien  plus  dict  sinon  : 

D'avoir  plusieurs  seigneurs  aucun  bien  je  n'y  voy  ; 

»  c'estoit  autant  Lien  dict  que  rien  plus;  mais  au  li<'u  <\ur\ 
»  pour  le  raisonner,  il  falloit  dire  (|ue  la  doniiualion  <!••  plii- 

»  sieurs  ne  pouvoil  esire  honne,  puiscjue  la  puissance  d  im 

»  seul,  dès  lorsqu'il  prend  ce  tiltre  de  maislre,  est  .lure  et 
»  desraisonnahle,  il  est  allé  adjouster,  tout  au  rehours  : 

(Ju'un,  sans  plus,  soit  le  maistre  \'  (juiin  soûl  soit  le  roy. 

»  Si  ne  veux  je  pas,  pour  ceste  heure,  déhallre  cesle  ques- 

»  tion  tant  pournienée,  si  les  autres  fa(;ons  de  répuldicpies 

»  sont  meilleures  que  la  monarchie  (S.  v.,  op.  cit.,  p.  12  ... 

»  Mais  certes,  s'il  y  a  rien  de  clair  ni  d'apparent  en  la  na- 

»  lure    »  (S.  V.,  op.  cit.,  p.  l.">,  1.  iO  . 

La  Doétie  n'a  pas  fait  d'autre  emprunt  au  Livre  de  police 

humaine,  et  cela  s'explique  aisément,  cet  ouvrage  est  consacré 

à  l'examen  de  multiples  questions  de  droit  puhlic  et  de  droit 
privé  tout  à  fait  étrangères  à  la  tyrannie,  à  la  servitude  et  A 

la  liberté;  il  y  a  simplement  trouvé  un  exorch^  qui  hii  a  |»lii 

et  lui  a  suggéré  l'itlée  d'utiliser  «  l'expérience  (pie  nous  avons 
en  nature  ». 

Il 

DANTE    ET    SAI.NT    THoM.VS    DAtjriN 

Le  discours  de  la  Serv.  vol.  se  termine  [)ar  un  acte  de  Ui'x 

dont  la  religieuse  gravilé  n'rst  [)as  sans  snrj)i(Mj.!re  eléuïou- 
voir  le  lecteur  après  tant  de  lieux  communs  entassés  dans 

l'opuscule    :    «    he    ma    pail    je    pense    hien    «S:    ne    suis    pajK 
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»  Ironipé,  puisqu'il  n'est  rien  si  contraire  à  Dieu,  tout  libéral 

»  èv  débonnaire,  que  la  tirannie,  qu'il  reserve  là  bas  à  part 

»  pour  les  tirans  et  leurs  complices  quelque  peine  particu- 
»  lière.  »  (S.  v.,  op.  cit.,  p.  57,  1.  43  et  s.). 

En  écrivant  ces  lignes,  La  Boétie  songeait  sans  doute  à 

l'Enfer  de  Dante.  Dante  a  consacré  «  là  bas,  à  part  »  aux 

tyrans  une  place  particulière,  il  les  relègue  dans  le  septième 

cercle  de  la  «  città  dolente  »,  en  compagnie  du  Minotaure 

(Enfer,  cbantXlP). 

Cependant  la  phrase  finale  de  la  Serv.  vol.,  énergique  et 

cinglante,  semble  s'inspirer  plus  directement  d'un  passage 

du  De  regimine  principum  de  saint  Thomas  d'Aquin  :  Tyranni 
autem  a  temporalibus  bonis  quœ  cupiiint  plerumque  frus- 

trantur,  muftis  insuper  periculis  subjacentes  et  quod  est 

amplius,  boni'i  œternis  privantur  ad  pœnas  gravissimas 

reservati  (*).  Ces  derniers  mots  :  ad  psenas  gravissimas  reser- 
val i  paraissent  avoir  inspiré  la  formule  de  La  Boétie.  Le 

verbe  «  réserve  »  par  lui  employé  reproduit  tout  simplement 

le  participe  reservati  de  saint  Thomas.  Une  fois  de  plus,  nous 

relevons  dans  la  Serv.  vol.  l'empreinte  du  texte  inspirateur 
révélée  par  une  expression  ou  par  un  mot  caractéristique 

soigneusement  conservé. 

A  la  vérité,  ni  Dante  ni  saint  Thomas  ne  s'occupent  des 

«  complices  »  ;  La  Boétie  s'est  montré  plus  sévère  ;  après  avoir 

maudit,  dans  les  pages  précédentes,  l'œuvre  néfaste  des 
«  mignons  o  et  des  «  favoris  »  du  tyran,  il  ne  les  a  pas  oubliés 

dans  le  châtiment.  A  notre  avis,  et  nous  l'avons  déjà  dit 
ailleurs,  au  premier  rang  de  ces  «  complices  »,  voués  à  des 

sanctions    impitoyables,    La    Boétie    rangeait,   il   n'est   pas 

(')  iiancii  Thorme  Aquinalis  opuscula  omnia.  Paris,  M.DC.LX.  Apud  Sociela- 
lem  Bibliopolarum  fl.  XX,  Ue  regimine  principum,  cap.  XI,  p.  775j. 
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défendu  de  le  penser,  «  cet  allioc  Machiavel  »,  pour  eniployer 

un  mot  de  Haylc  (•). 

La  Srrv.  roi.  conlient  d'aulres  traces  de  Tinspiralion  de 

Dante  et  de  saint  Thomas  d'A^piin. 
Ainsi,  par  exemple,  saint  Thomas  a  écrit  dans  h-  méiiie 

opuscule  Dr  r('(/ininH'  jirindjnnn  'np.  cit.,  cap.  \  I,  p.  7<iir  ; 

CnntltKjit  rfimn  ni  inirrdiini  du/n  diictfjNs  an nlin  niultitmln 

cxpcllit  tijranmun,  lllc  potrstate accepta  tijranniilcm  arripiat . 

La  hoétie  s'est  emparé  de  cette  pensée  et  il  la  paraphrasée  : 
«  Les  autres  entreprises  qui  ont  esté  faites  depuis  contre  les 

»  empereurs  romains  n'estoicnt  ([ue  conjurations  de  gens 

))  amhitieux...  estant  bel  à  voir  qu'ils  desiroient  non  pas  osier, 
»  mais  remuer  la  couronne,  prolcndans  chasser  le  tiran  et 

»  retenir  la  tirannie  »  [tf/rannidrni  arripcre)  (S.  v.,  op.  cit., 

p.  3-2,  1.  12  et  s.) 
La  Hoétic  connaissait  éî^alemcnt  le  Dr  Mnnarc/ila  de  Dante, 

où  l'illustie  poète  démontre,  à  l'aide  d'arguments  appropriés, 

la  supériorité  du  gouvernement  d'  «  un  seul  »,  de  la  monar- 
chie, sur  le  gouvernement  de  plusieurs.  11  connaissait  aussi 

son  curieux  traité  :  Dr  viih/ari  rln^urntia.  Dans  ce  dernier 

ouvrage,  on  lit  :  ll.vc  r$t  no'^tra  vrra  prima  Incittin...  qimd 

nrmpr  facrrr  natura  ablinrrrt  (Le  o])ero  di  Dante  :  l'irenze 

Bemporad  et  liglio  editori,  lî)21,  [).  320  .  La  |{.)éli«'  s'»*sl 
approprié  la  partie  finale  de  cette  foniuile  :  «  Di)nci|ucs  quel 

»  monstre  de  vice  est  cecy...  <pii  ne  trouve  point  de  nnni 

»  assez  vilain,  que  la  nature  desadvoue  avoii-  fait,  «.v  l.i  langue 

»  refuse  de  nommer.  »  (S.  v.,  <ip.  rit.,  [>.  (>,  l.  IS  d  s.). 

A  la  page  suivante  <le  ce  même  traité  Dr  vtihjari  rlnqurn- 

tia  (p.  321),  on  lit  :  Opnriuit  rrip)  t/r/na  hiini'imitn  ad  cmn- 

îfiffniranduni   inirr  sr    co/ucptinufs  snif  alif/ttnd   rafinnale 

(')  Estifiine  df  la  Iliirhr  coiilie  Sti'olas  éMucfiiitvel  vp.  iU»-31). 
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sif/num  et  semuale  habcre.  Soli  homini  datum  fuit  ut  loque- 

retnr.  La  Boélie  a  utilisé  cette  pensée  :  «  Si  elle  [la  Nature] 

»  nous  a  donné  à  tous  ce  grand  présent  de  la  voix  et  de  la 

»  parole  pour  nous  accointer  &  fraterniser  davantage  &  faire 

»  par  la  commune  et  mutuelle  déclaration  de  nos  pensées 

»  une  comnuinion  de  nos  volontés...  »  (S.  v.,p.  IG,  1.  15  et  s.). 

C'est  là  une  très  heureuse  paraphrase  du  texte  de  Dante. 

111 

THOMAS    MORUS 

Le  succès  de  Y  Utopie  de  Thomas  Morus  auprès  des  pen- 

seurs et  des  lettrés  de  la  première  partie  du  xvi''  siècle  a  été 
considérable.  Erasme  et  Budé  notamment  ont  proclamé  leur 

admiration  pour  cette  œuvre  audacieuse.  Rabelais  lui-même 
a  inscrit  dans  son  œuvre  immortelle  maintes  réminiscences 

de  Y  Utopie,  La  Boétie  avait  dû  lire  lui  aussi  ce  libellus  vere 

aureus.  La  Serv.  vol.  en  conserve  le  témoignage  sur  quelques 

points. 
Thomas  Morus,  à  un  moment  donné,  traduit  en  une  for- 

mule excellente  la  différence  qui  existe  entre  l'obéissance 
légitime  {servire)  et  la  servitude  (inservir e)  :  Bona  verba 

(inqiiit  Pet  rus)  mihi  visum  est,  ut  servias  regibus,  sed  ut 

inservias.  Hocestfinquit  ille)  una  syllaba  plusquam  servias  (^). 
La  Boétie  n  a  pas  pu  reproduire  exactement  cette  boutade, 

impossible  à  rendre  en  français,  mais  il  en  a  conservé  l'idée 
essentielle  : 

«  iMais  ô  bon  Dieu!  que  peut  estre  cela...  voir  un  nombre 

f)  •  De  oplimo  reip.  slalu  deqiie  nova  insula  Ulopia  libellus  vere  aureus  nec 
»  miiiua  salularis  quam  feslivus,  clarissimi  disserlissimique  viri  Thomœ  Morl  », Bàle,  \\i\l  (p.  32). 
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»  infini  (le  personnes  non  [>as  ohrii-,  mais  servir...  »  (S.  v., 

oj).  ci/.,  p.  :i,  I.  28). 

Ailleurs,  Thomas  Moriisïail  rcssorlir  la  solidilô  du  li.n  riuc 

la  nature  a  su  élablir  entre  lous  les  hommes  : 

Nat'ttw  rons(ir/tt(ni  /ci'(/rris  vit  r  /'ssf  iSi.  safius  vah'utiwsfjut' 

homincs  i/ivirr/n  bcncvolatlia  qnani  pat  //^^  aninin  /juam  vrr- 

hiSy  (  tunirr/i  ('). 

La  Boclie  a  vu  un  argument  dans  cette  idée  du  ritJisin'l'nim 
(communauté  de  hiens,  association)  imposé  par  la  naluir  cl 

créant  un  lien  plus  solide  (pie  les  meilleures  paroles  et  les 

meilleurs  traités  d'alliance.  Suivant  son  hahitude,  il  a  déve- 

loppé la  pensée,  mais  il  ne  l'a  point  déformée,  et  il  en  a  con- 
servé (|uel(jucs  expressions  : 

«  Puis  donc(jucs  ([uc  ceste  bonne  mère  la  naliir»'  nous  a 

»  donné  <à  tous  toute  la  terre  pour  (Icnicnic,  nous  a  tous 

»  logés  aucunement  en  mesme  maison...,  (S:  si  elle  a  tasché 

»  par  tous  moyens  de  serrer  6:  cstreindic  si  foi  l  le  meud  de 

»  nostre  alliance,  ...  il  ne  faut  pas  faire  doute  «pie  nous  ne 

»  soions  tous  naturellement  libres  puis(pie  nous  sommes  tous 

»  compaignons  è<  ne  peut  tomber  en  l'entendement  de  per- 
»  sonne  (jue  natuie  ait  mis  aucun  en  servitude,  nous  aiant 

»  tous  mis  en  compaignie.  »  (S.  v.,  (tp.  (it.,  p.  1("».  1.  10). 

Voici  encore  un  souvenir  de  Vl'iopii'  : 

«  Volontiers  le  peuple,  du  mal  cpiil  snuHVe.  n'en  accuse 
»  point  le  tiran,  mais  ceux  cpii  le  iiouvcrncnl  :  ceux-l;\  les 

»  peuples...  juscpies  aux  paisans,  jusijues  aux  lab-uircurs,  ils 

»  S(;avent  leurs  noms,  ils  deschilIVent  Iciiis  vit«'s,  ils  amas 

»  sent  sur  rux  mille  outrages,  milb*  vilcMiics,  mille  inauldis- 

»  sons,  tous  leurs  vomix  vont  contre  ceux  \\  :  Ions  leurs 

»  malheurs,  toutes  les  pestes,  toutes  leurs  famines  ils  les 

»  leur  reprochent...  »  (S.  v.,  np.  rit.,  p.  'M\,  1.  t.")  . 

(')  Ulopie  [op.  cil.,  p.  129). 
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Ces  lignes  sont  à  rapprocher  du  passage  du  livre  d
e 

Thomas  Morus  où  l'on  voit  décrites  les  misères  des  lab
ou- 

reurs et  les  «  pestes  »  {pestu  patriœ,  has  perniciosas  pestes 

ejicite)  dont  pâtissent  les  païsans  [agricolœ  agrestes)  rédu
its 

à  la  famine,  acculés  à  l'émigration.  Dans  ces  mêmes  pages 

s'exhalent  aussi  les  plaintes  de  ces  pauvres  gens,  non  pas 

contre  le  roi  d'Angleterre,  mais  contre  les  nobles,  les  riches 

et  les  «  saints  abbés  »  (*). 

IV 

DEGRASSAILLE 

Degrassaille  (ou  De  Grassalio)  est  un  théoricien  de  droit 

public  français.  En  1538,  ce  jurisconsulte  publia  <i  Lyon  un 

ouvrage  intitulé  :  Regalium  franciœ  libri  duo  jura  omnia  et 

dignitates  chrictianissimorum  Galliœ  reginn  continentes.  La 

Boétie  connaissait  cet  ouvrage  quand  il  écrivit  la  Serv.  vol. 

Dans  le  premier  livre  de  son  traité,  Degrassaille  énumère 

vingt  privilèges  souverains  (;m'«)  du  roi  de  France.  Chacun 

de  ces  privilèges  fait  l'objet  d'un  chapitre  distinct. 

Au  chapitre  second  [jus  seciindum),  Degrassaille  étudie  à 

fond,  avec  une  complaisance   attendrie,   la  couleur  et  les 

diverses  pièces  héraldiques  du  blason  royal  de  France  {iasi- 

(jne  sacrse  coronée  Francise).  11  montre  les  «  trois  fleurdelis  » 

envoyées  ducielauroi  Clowh [Clodoveo  rege  a  Cœlo  demissa)^ 

venant  remplacer  les  «  trois  crapaus  »  primitivement  arborés 

par  les  rois  de  la  première  race  [triuni  bufomini  seu  rana- 

rian  silcestrium  quibus  priiis  pro  nobilitatis  insigni  utebatur). 

A  qui  s'étonnerait  de  voir  nos  premiers  monarques  choisir 

(')  Ulopie  [op.  cit.,  p.  38-40-42).  V.  aussi,  relalivemenlà  la  «  lâcheté  servile  », 
Ulopie,  p.  47. 
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un  oinMcino  aussi  sini^ulior,  Dograssaillc  répond  avec  une 

conviction  touchanic  <|n«'  la  piéscncr  <ln  (  rapan<l  dénote  la 

fertilité  d'une  terie;  le  roi  de  France  étant  maître  et  seigneur 
du  meilleur  territoire  possible  sous  la  voûte  des  cieux,  devait 

loni  nalurellement  soni^'^er  à  décorer  son  blason  de  ces  bons 

crnpauds,  jusfpi'au  jour  où  le  ciel  leui*  a  substitué  des  tieurs 
de  lis,  emblème  i)lus  correct  pour  un  cbrétien.  Suit  la 

démonstration  de  la  pcrfeclion  du  lis;  sa  tige  toujours  droite 

représente  la  loyauté  et  la  rectitude  de  la  majesté  royale;  le 

roi  est  juste  et  l'I^^vangile  enseigne  que  le  juste  fleurit  comme 
le  lis  {/lorcbit  sicKt  Ulifini)]  le  lis,  enfin,  est  un  remède  sou- 

verain contre  la  morsure  de  certains  serpenls,  spécialemeiil 

de  la  vipère. 

Surl'écu  royal,  les  fleurs  de  lis  sont  au  n()nd)i'e  de  trois;  ce 

nombre  s'explique  par  de  nuilliples  raisons,  sans  compter 

l'exemjile  de  la  Sainte  Trinité.  Le  cbanq)  (b*  l'écu  de  France 

est  «  d'azur  »  (In  scitfo  snjihiiiiit))  ;  suit  une  longue  exposition 
des  vertus  du  «  sai)bir  »,  la  pierre  bleue  par  excellence; 

puis  vient  un  important  développement  sni*  bvs  piopriélés 
merveilleuses  et  les  significations  ignorées  de  la  couleur 

bleue.  Cet  liynmc  au  sapbir  et  h  la  couleur  bleue  lui  avait 

été  probablement  inspiré  par  la  célèbre  et  savante  Hrpttilin 

du  jurisconsulte  (iulielmus  lienediclus  ('). 

(')  Gulielmu-s  nenodiclus  iijfiirc  nu  Calnlogue  général  tles  imprimés  de  la 

nil)Iiolli('(iiie  Nalionale  sous  le  uoni  de  llenctlicti  liiuilliiumt').  l'.'esl  bitM»  sous  ce 

lion»,  ilailleurs,  (jiie  Dcgrassaillc  cile  cel  auteur  [llef/atium  h'tanciof  iihri  >luo, 
Paris,  I.e  Preux,  ir)ir),  p.  18).  Les  sources  liioKra|)lii«|ues  ordinaires  ne  ruurnîssenl 

aucun  renseignement  sur  ce  jurisconsulte  dont  la  notoriété  fui  pourtant  considè- 

rable  dans  tout  le  midi  de  la  France,  à  la  lin  du  \N*»KcIe  et  pendant  la  plus 

fïrande  partie  du  wi*. 

.M.  Viilor  Fouraslit"',  le  disliniçué  archiviste  du  I.ol,  a  bien  voulu  me  signaler 
comme  ouvrages  à  con>-uller  :  la  Uiographie  tles  hommes  célèbres  ttu  ImI.  par 

Vldaillel;  dans  VAnnunire  du  Lot  (aumV's  IH7«»  et  1877;. les  articles  de  .M.  Haudel, 

proviseur  du  Lycée  de  C.alior-",  sur  ll'niversilé  do  Cahors;  VlUsloite  tiu  (,»»/'••• 
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Degrassaille  conte  ensuite  Ihibloire  de  V  «  oriflamme  ►>, 

miraculeux  étendard  qu'un  ange  apporta  du  ciel,  et  l'histoire 
non  moins  merveilleuse  de  la  «  Sainte  Ampoule  »  {sanctam 

par  Guillaume  Lacosle,  publiée  par  MM.  Combarieu  et  Cangardel  (1883-1886). 

Ajoutons  à  celte  bibliographie  la  notice  consacrée  à  Benedicti  par  le  Bordelais 

Gabriel  Delurbe  dan^  le  De  illustribus  Aquitaniœ  vin<i  (Bordeaux,  Simon  Mil- 

langes,  1591,  p.  89-90). 

D'aprî's  les  renseignements  fournis  par  ces  divers  auteurs,  Guillaume  Benedicti 

naquit  à  Cahors  d'une  vieille  famille  bourgeoise.  Élève  de  TUniversilé  de  Cahors, 

il  en  devint  l'un  des  plus  brillants  professeurs.  Il  enseigna  le  droit  civil  et  le  droit 

canon.  <«  Il  acquit  par  sa  science  tant  de  célébrité  qu'on  se  rendait  à  ses  leçons, 
.)  non  seulement  de  toutes  les  provinces  de  la  France,  mais  encore  des  pays 

»  voisins.  Les  registres  de  l'Hôtel  de  Ville  portent  jusqu'à  quatre  mille  le  nombre 

•  d'étudiants  qui  fréquentèrent  l'Université  pendant  qu'il  en  fut  docteur-régent.  » 

En  1498,  il  fut  nommé  juge  des  appellations.  En  1499,  le  roi  Louis  XII  l'envoya 
comme  conseiller  au  Parlement  de  Bordeaux.  On  trouve  dans  ses  œuvres  le 

discours  qu'il  prononça  devant  cette  cour,  lors  de  sa  réception,  le  22  avril  1499. 
Par  sa  science  et  son  amour  de  la  justice,  il  mérita  de  se  faire  inscrire  parmi  les 

hommes  éminents  dont  la  Guienne  est  demeurée  fière. 

Du  Parlement  de  Bordeaux,  pour  se  rapprocher  de  sa  famille,  Benedicti  se  fit 

nommer  au  Parlement  de  Toulouse.  En  1510,  il  fut  député  avec  le  premier  et  le 

troisième  président  pour  aller  adresser  des  remontrances  au  roi.  Il  fut  aussi  l'un 
des  députés  du  même  Parlement  vers  François  h^  pour  féliciter  ce  prince  lors  de 

sou  avènement  à  la  couronne.  Il  mourut  au  commencement  de  l'année  1520,  à  un 
âge  avancé. 

Benedicti  a  composé  notamment  un  traité  complet  [Repelitio)  de  la  matière  des, 

testaments,  sous  forme  de  commentaire  du  iexie  Raynutius  de  C/era  qui  se  trouve 

au  chapitre  16  du  titre  XXVI  {de  Teslamentis)  du  livre  III  des  Décrétalesde  Gré- 

goire IX  (V.  dans  le  Corpus  juris  canonici,  d'OEmilius  Friedberg,  Leipsig,  1879, 
2  vol.  in  4»  au  t.  II,  p.  5i4).  Cette  Repelilio,  qui  représente  sans  doute  le  cours  o^i 

l'un  des  cours  professés  par  le  savant  professeur,  fut  imprimée  après  sa  mort  et 
réimprimée  bien  des  fois  sous  le  titre  de  :  Sole7inis  ac  perutilis  Repelilio  Gulielmi 

lienedicli  in  cap.  Raynulius  de  Teslamenlis  (Lyon,  1522-1526-1529-30-1526 

(Gryphe)  1562-1575-1582-1611).  C'est  au  chapitre  II  [Duas  habens  filias)  de  la 

Repelilio  qu'il  est  question  des  crapauds,  des  fleurdelis,  de  Toriflamme,  de  la 

Sainte  Ampoule,  du  saphir  et  de  la  couleur  bleue  (V.  dans  l'édition  de  1562  (Lyon 
Vincent),  aux  p.  17-20-21,  les  n»*  81,  85,  87,  100,  107,  113,  114). 

Dans  Vllisloire  du  collège  de  Guyenne,  d'Ernest  GauHieur  (Paris,  Sandoz  et 
Fischbacher,  1874,  1  vol.  in-8<»),  il  existe  une  planche  hors  texte,  représentant  un 
professeur  faisant  son  cours  devant  un  auditoire  attentif.  Cette  planche,  empruntée 

à  une  vieille  édition  de  Benedicti,  porte  la  légende  explicative  suivante  :  Une  lec- 

ture à  la  Facullé  de  droit  civil  par  Guillaume  Benedicti,  docteur  utriusque  juris, 

congédier  au  Parlement  de  Bordeaux,  d'après  une  gravure  sur  bois  de  1526. 
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ampuUam  seu  phialam^  tju  une  colombe  vint  placer,  au 

iiiomeut  opportun,  dans  la  main  de  saint  I{énii,  lors  du  sacre 
de  Clovis. 

Desrrassaille  n'est  pas  le  premier  narrateur  responsoble 
des  récils  fabuleux  auxquels  il  a  consacré  le  second  chapitre 

de  son  ouvrage.  1^  légende  des  «  crapaus  »,  des  n  fleunlelis  •, 

de  la  •  Sainte  Ampoulle  ou  pliirdle  •>,  de  »  Toritlamme  »,  se 

trouvait  déjà  respectueusement  inscrite  dans  les  Anna/rs  de 

Nicole  Gilles,  dans  les  Chroniques  de  Gaguin,  dans  VHistoire 

des  faicts,  gestes  et  conçue^tes  des  mt/s  de  France  de  Paul 

limite,  etc.,  mais  Degrassaillc  est  peut-être  le  premier  qui  ail 

songé  à  justifier  cette  légende  à  grand  renfort  d'érudition  [*). 
La  Boétie  sesl  souvenu  de  ces  légendes  nationales  :  »•  l^s 

»)  nostres  (')  semèrent  en  France  je  ne  sçai  quoi  de  tel,  des 

»  crapaus,  des  llcurdelis,  l'ampoule  6c  l'oritlamb.  •  (S.  v., 
op.  cit.,  p.  42,  1.  2tV .  Le  jeune  auteur  de  la  Serv.  ml.  avait 

à  sa  disposition  ces  ouvrages  courants.  Sa  formule  «  les 

noslres  »  les  vise  certainement.  Ces  beaux  livres,  superbe- 

ment illustrés,  étaient  de  ceux  qu'il  avait  feuilletés  dès  sa 
plus  tendre  enfance  et  demeuraient  associés  dans  sa  pensée 

à  ses  premiei*s  exercices  de  lecture  (*). 

Cependant  ce  doit  être  dans  l'ouNTage  de  Degrassaille  el 

OCesdisserlalions.donl  lagraviie  scieiuiiiquetccenlue  la  naivfie.oot  provoque 

la  verve  railleuse  de  Uabelais  qui  les  a  spiriluellemeul  parodiées  dans  deu\  cha- 

pitres savoureux  de  son  Garginlua  (Garganlua,  liv.  I,  chip.  9  :  Les  coutemtt  et 

livrées  de  GargnHtua;  chap.  10  :  De  ce  qu'est  siyivfi^  par  les  couleurs  k'amc  el 

bleu  .  Rabelais  n'a  pas  manqué  de  parler  aussi  de  la  fable  merveilleuse  de  Tori- 

flamme  Liv.  IV.  chip.  4^  :  Commen'  //iNC/iiv  etf^ine  dfs  l\titi»tiines.  n<>iis 
mousttti  les  uranopetes  dècrêlales  . 

(*;  •  I^s  noslres  »,  V.  supra,  p.  31,  noie  1 
(*^  .\  cet  égard,  La  Boélie  semble  avoir  iiiscnl  un  souvenir  personnel  dans  la 

phrase  suivante  :  •  .\insi  les  peuples...  amusés  d'un  \ain  plaisir  qui  leur  passoil 

•  devant  les  yeux,  s'accoustumoienl  à  servir  aussi  niaisement,  mais  plut  mal,  qu« 
■  les  petits  enfants  qui,  pour  voir  les  luisans  images  des  li\res  enluminés,  apprtn- 
•  nent  k  lire.  •  (S.  v.,  op.  cit.,  p.  37,  I.  30). 
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non  dans  les  chroniqueurs  que  La  Boétie  a  puisé  son  inspi- 

ration relative  aux  «  crapaus  »,  aux  a  fleurdelis  »,  à  la 

«  sainte  anipoulle  »  et  h  «  Toriflamb  ».  Il  existe  trois  indices 

de  nature  à  démontrer  la  relation,  à  peu  près  certaine,  exis- 

tant entre  la  Serv.  vol.  et  l'ouvrage  de  Degrassaille  (^). 
r  Dans  le  dernier  alinéa  du  chapitre  XIX,  livre  I  (p.  207) 

de  son  traité,  Degrassaille  enseigne  que  le  roi  et  la  reine  de 

France  doivent  se  présenter  en  public  le  visage  découvert 

[dehenl  habere  vultum  discoopertum)^  parce  que  leur  visage 

reflète  leurs  vertus,  parce  que  le  visage  est  le  reflet  de  l'âme 

(/itéra  mentis)^  parce  qu'il  est  agréable  aux  mortels  de  con- 
templer la  clarté  du  soleil.  Or,  La  Boétie,  de  son  côté,  avant 

d'en  venir  aux  «  crapaus  »,  «  fleurdelis  »,  etc.,  souligne  les 

habitudes  de  «  mistère  »  des  «  rois  d'Assyrie  et  de  ceux  de 

Mède  »  que  «  personne  jamais  n'avoit  vus  »  et  évoque  le  sou- 

venir des  «  premiers  rois  d'Egypte  »  qui  «  ne  se  montroient 

guères  »  qu'avec  des  attitudes  étranges  et  «  se  masquoient 
ainsi  »  (S.  v.,  op.  cit.,  p.  40,  1.  2  et  s.).  Cette  expression  de 

«  masque  »  doit  être  une  allusion  cà  la  politique  contraire, 

toute  chevaleresque  et  loyale,  du  «  visage  découvert  »  dont 

Degrassaille  faisait  honneur  aux  rois  de  France. 

2°  On  s'est  demandé  comment  La  Boétie  avait  été  amené  à 

parler  des  rois  d'Egypte.  M.  Delaruelle  a  signalé  l'influence 

d'Hérodote  sur  ce  passage  de  la  Serv.  vol.  en  ce  qui  concerne 
les  rois  d'Assyrie  et  <*  ceux  de  Mède  »,  mais  il  déclare  avoir 

(')Dan3  un  exemplaire  de  Degrassaille  (Paris,  Poncet-Lepreux,  1545)  que  j'ai 
acquis  depuis  la  composition  de  ces  lignes,  à  la  page  28,  en  marge  du  passage 

relatif  à  l'oriflamme,  se  trouve  une  annotation  manuscrite,  d'une  écriture  très  fine 
el  1res  jaunie,  datant  probablement  de  la  fin  du  xvie  siècle  ou  du  commencement 

du  xvue.  Les  trois  quarts  de  cette  note  ont  malheureusement  été  rognés  par  le 
couleau  du  relieur,  mais  deux  mots  sont  demeurés  intacts,  les  deux  derniers;  on 
lit  distinctement...  vide  Laboelimn.  Ainsi,  l'un  des  premiers  propriétaires  de  ce 
vieux  volume  avait  songé,  lui  aussi,  à  rapprocher  cette  page  de  Degrassaille  de  la 
Sei-v.  vol. 
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cherché  vaineinenl  «  pour  la  mention  des  rois  d'I'^gj  pie  »>  (*). 

Nous  trouvons  l'origine  probable  de  cette  mention  dans  ce 
môme  paragraphe  de  Degrassaille.  Après  avoir  parlé  du 

«  visage  découvert  »,  sans  transition  aucune,  iJegrassaillc 

ajoute  :  AïK/ustimis  dv  Civitatc  Ifri,  Hh.  XV J  , .  \\'/l  dirai 
tria  otim  ft/tssr  rrr/na  rminoU  la,  srilitri  St/t  inninrunif 

/Kt/ypliorum  et  Assf/riorum  [njj.  fit.,  p.  208).  Comme  ï)egras- 

saille  et  après  restitution  aux  rois  Mèdes  de  la  place  dont 

ils  avaient  été  dépouillés  sans  raison,  La  Hoétie  parle  des  rois 

d'Assyrie  et  des  «  rois  d'l*lgypte  ».  L'influence  de  Degrassaille 

(citant  saint  Augustin),  et  môme  celle  d'Lrasme  comme  on  le 

verra  plus  loin,  l'a  emporté,  en  cet  endroit,  sur  celle  d'Héro- 

dote dans  l'esprit  de  La  Hoélie. 

3"  Au  cours  du  même  chapitre  XIX  [np.  rit.,  p.  IDG), 
Degrassaille  énumère  les  principaux  empereurs  romains  dont 

riiistoire  a  conservé  le  plus  triste  souvenir  :  .hdes  (lésar, 

Tibère,  Caligula,  Claude,  Néron,  Vitellius,  lléliogaiialc, 

Domilien,  etc.,  puis  il  ajoute  :  Fr/i.r  mini  (iallia  rvi/ibus, 

qitœ  iis portriifif  fort/i/  rt  rai'cf ,  /rsfr  PnUtiann. 

La  iJoétie  a  paraphrasé  celte  exclamation,  en  bon  palrinlo. 

Après  avoir  inscrit  dans  son  discours  le  souvenir  des  <«  cra- 

paus  »,  des  «  tleurdelis  »,  de  «  l'anipoulh'  ••  cl  de  «  l'uri- 
llamb  »,  il  ajoute  :  «  (À'  (jue  de  ma  part,  comment  «piil  eu 

»  soit,  je  ne  veux  pas»mescroire  (^*),  piiis(pi(*  nnns  ni  nos 

»  ancestres  n'avons  eu  juscpies  icy  aucune  occasion  de  lavoir 
M  mescreu,  ayans  tousjours  eu  des  rois  si  bons  v\\  la  paix  cv 

»  si  vaillans  en  la  guerre,  (pi'ancore  «[u'ils  naissent  rois,  si 

»  semble  t'il  (pi'ils  ont  esté  non  \k\^  faits  comme  les  autres 
»  par  la  nature,  mais  choisis  par  le  Dieu  t<»nl  puissant,  avant 

(')  Delaruelle,  op.  cil.,  p.  !>5-56. 

(*;  «  Ce  que  (le    iiu  part,  romnietil  iju'il  «mi  soii,  j.*   ne  vei'\  pa;»  mescroir^  -. 

V.  supni,  p.  'Al. 
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»  que  naistre,  pour  le  gouvernement  &  la  conservation  de  ce 

»  royaume  »  (S.  v.,  op.  cit.,  p.  43,  1.  28.)     . 

Nous  retrouverons  plus  loin  l'influence  de  Degrassaille, 

associée  à  celle  d'Érasme,  dans  le  fameux  portrait  du  tyran, 

à  propos  de  1'  «  hommeau  »  et  de  la  «  femmelette  ». 

V 

GUILLAUME    BUDÉ 

La  Serii.  vol.  présente  quelques  traces  de  l'influence  de 
Budé.   Cependant   La   Boétie   ne   semble   pas  avoir   utilisé 

Y  Institution  du  prince  du  grand  humaniste.  Trois  éditions  de 

Y  Institution  avaient  paru  dans  la  même  année  1547,  bien 

après  la  mort  de  Budé  (').  Cet  ouvrage  est  surtout  consacré 

à  démontrer  l'utilité  pour  les  rois  de  la  rhétorique,  de  la 

philosophie,  des  «  bonnes  lettres  ».  On  y  trouve  l'éloge  de 

l'amitié,  des  passages  relatifs  aux  tournois  (p.  117),  aux 

flatteurs  (p.  119),  à  l'inconstance  de  la  Fortune  (p.  120),  à. 

Caton  (p.  14o),  à  Scipion  l'Africain  (p.  148),  à  Lysandre  (apo- 
logue du  renard  et  de  la  peau  du  lion)  (chap.  53),  à  la  vie 

tyrannique  des  mauvais  princes  qui  fait  regretter  la  perte  des 

bons  rois  (p.  128),  à  la  question  de  savoir  «  comment  le  prince 

et  le  peuple  peuvent  convenir  ensemble  »  (chap.  54),  etc. 

La  plupart  de  ces  lieux  communs  se  retrouvent  dans  la 

Serv.  vol.,  mais  comme  on  les  rencontre  également  dans  tous 

les  livres  de  morale  de  l'époque,  ils  ne  suffisent  pas,  à  eux 

seuls,  pour  établir  une  relation  certaine  entre  {'Institution 
(lu  Prince  de  Budé  et  le  discourir  de  La  Boétie. 

(')  l.e  livre  de  l'Inslilution  du  prince,  «  au  roy  de  France  Irès  clireslien,  pre- 
»  mier  de  ce  nom,  faicl  et  composé  par  M.  Guillaume  Budé,  Paris,  chez  Jehan 

•  Foucher,  à  l'escu  de  Florence,  1547  ».  Les  références  paginâtes  indiquées  ci- 
dessus  s'appliquent  à  cetle  édition. 
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Il  en  est  dilléreminonl  des  antres  «niviages,  aullienti«jiies 

ceux-là,  (!<'  Hiidé.  f.;i  iJoL'Iii;  Iciir  a  em|»ruiilé  qiielijiies  for- 

imiles  caractérisli(jiies. 

Ainsi,  par  exemple,  la  phi'nse  de  L.i  iJorlic  :  «  car,  à  vrai 

»  dire,  (ju'est-ce  antre  chose  de  s'ai)[)ioclier  du  liran  (juc  se 

»  (ii'er  pins  arrière  d<*  sa  libellé  (\  pai*  manière  de  dire, 

»  serrer  à  denx  mains  <^  ainhiasscr  la  servilnde?  «  (S.  V  , 

p.  \H,  1.  11),  à  partir  des  mois  :  »  ̂ ^c  par  manière  tle  dire  » 

(pii  semblent  annoncer  et  soniii^ner  nne  citation,  reproduit 

une  expression  de  Rndé.  I)ans  son  traité  l)e  stu'lin  insii- 

tucndOj  Bndé  avait  écrit  :  ac  piri/iiis  ninnrn  cnn<rr/is  manions 

amplrrtantium  (').  La  Hoétie  s'est  souvenu  de  cette  formidc 

saisissante  pour  l'appliquer  à  la  servitude. 
l)e  môme,  1(^  [)assage  de  la  Srrv.  ml.  on  se  trouve  déi'rit  le 

courage  désespéré  desanimanxsauvaues  défendant  leur  liberté 

doit  être  nne  réminiscence  dont  lOiiuine  vient  d»*  jliidé  : 

«  Les  bestes...,  si  les  homines  ne  l'ont  tro[>  les  st)nrds,  leur 

»  Client  :  Vive  liberté  !  Plusieurs  en  y  a  d'entre  elles  (pii 

»  meurent  aussi  tost  ([u'ellcs  sont  piises...  Les  autres,  des 

»  plus  grandes  jusfjucs  aux  [)lns  petites,  lorscjn'on  les  prj'ud, 

»  font  si  i^randrésistanee  d'ongles,  de  cornes.  d«'  lif»e  vV  de 
»  [)ieds,  (pTelles  déclarent  assez  combien  elles  tiennent  cher 

»  ce  (prdles  j)erdent.  »  (S.  v.,  np.  cit.,  p.  17,  I     \\\  . 

Dans  SI  fameuse  description  de  la  chasse  au  ceiT,  Umlc 
avait  écrit  : 

Cordd/n'i  pnrrn  ccrnis  èv.  cdtns.  rssr  \  df  !mlnti'  stta  ctun 

(p((H/(U)i  iiitrllrclu  )nirr  )nrirri  aiiint  nh  mrreihhifrni  rjus 

(ifunuifi/ls  sit/cr/idfn ,  tjKti  <i  na/nrd  tnunifa  rsf,  pnrfet'  lut/n^ 

crcni  crlrrihilnn  c\  cinnii  ulmr  prnput/nartifttm  ('). 

(')  De  SlUtllo  birnii  uni  iclf  fi  cunniiinif  ut.'>tttuenilo...  ti.  liml.Tt.  /)*  l'htio- 
login  lihri  II,  hàlf,  M.D.X.WIU  tp.  Ws 

(*)  he  VUHolor/ia  (liv.  lll  (p.  Iti7  d«»  l'édilion  de  Mâle,  l&tt,  cilèe  ci  deMU*). 
Krasnn  a  développa  uiir  p,»ns6e  analogue  daiiH  sea   Adagts  (Chil.  I,  eenl.  IV, 

prov.  23)  (Mrasiup,  Opéra  otnnia,  M.Ue,  Krobcti,  ir>iO,  t.  U.  p.  H»*»). 
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A  la  vérité,  La  Boélie  parle  de  l'éléphant  et  du  cheval, 
non  du  cerf,  mais  il  semble  bien  avoir  voulu  traduire  le 

(orniculare  propiignaculiim ;  il  en  a  développé  l'idée  suivant 
son  procédé  habituel. 

VI 

ÉRASME 

Érasme  a  été  l'un  des  principaux  collaborateurs  involon- 
taires de  La  Boétie.  Dès  1540,  une  superbe  édition  posthume 

des  œuvres  complètes  d'Erasme,  en  neuf  volumes  in  folio, 
avait  été  publiée  à  Bâle  par  Froben.  Sans  compter  les  édi- 

tions antérieures,  La  Boétie  avait,  au  moins  avec  celle-là,  la 

possibilité  de  connaître  les  ouvrages  de  l'illustre  penseur  et 
la  commodité  de  les  trouver  réunis.  Ces  ouvrages,  il  les  a 

connus,  en  effet,  il  y  a  trouvé  une  mine  infiniment  riche  et  il 

ne  s'est  pas  fait  faute  de  l'exploiter.  C'est  même,  suivant 

toutes  probabilités,  comme  on  va  le  voir,  l'édition  de  Fro- 
ben, de  1510,  que  La  Boétie  a  utilisée. 

a)  Dans  le  premier  volume  de  cette  belle  publication,  La 

Boétie  a  pu  lire  la  traduction  par  Erasme  du  Tyrannicide  de 

Lucien  et  du  traité  De  Us  qui  mercede  conducti  in  divitum 

familiis  viviint  du  même  auteur.  Dans  ce  dernier  traité 

(Erasme,  op.  cit.,  t.  1,  25S),  il  a  retrouvé  l'expression  spon- 

tanea  servilii-i  traduisant  le  mot  'EesXoBouXeta  ;  il  n'y  a  pas  à 
revenir  sur  les  observations  antérieures  faites  à  ce  sujet  (V. 
siipray  p.  16). 

h)  Dans  le  même  volume  se  trouvent  les  Paraholœ  sive  simi- 

iia  ex  Plutarchimoralibus.  La  phrase  :  Ut  colossi  seu  statuai 
maie  libratx  sœpins  siibvertuntur^  ita  iiimius  honor  per  invi- 
diam  evertit  limitas  (Érasme,  op.  cit.,  t.   1,  p.  469),  a  pu 
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inspirer  «'i  La  lioélie  les  lignes  do  la  >'  /  /  .   ml.   nlaliv»-,  a  la 
cliulc  (lu  «  colosse  »>. 

«  Je  ne  veux  pas  que  vous  le  poussiez  ou  ICsbranlicz,  mais 

»  seulement  ne  le  soutenez  plus  Cv  vous  le  verrez,  comme 

»  un  grand  colosse  à  cpii  on  a  desrolx-  la  hase,  de  son  pois 

»  mesmc  fondr(^  en  has  ̂ :  se  rompre.  »>  (S.  \ . .  p.  1  i.  I.  !» 

Celle  image  est  d'ailleurs  familière  à  Plulanpie,  nous  la 
retrouverons  plus  loin. 

Parmi  les  «  ilemarcpies  »  sur  le  Irailé  de  rAnn»ui\  du 

môme  IMutarcpie,  publiées  par  Ferron,  mais  r[ui  sont  pour  la 

plupart  de  La  Hcjétic  lui-môme  et  (pii  ont  été  reproduites  par 
M.  Paul  Bonnefon  à  la  lin  de  sa  helle  édilion  des  (flluvrrs 

coniplrlrs  de  La  linélic  [Appendice  17,  p.  ilO  et  s.),  il  con- 

vient de  signaler  celle  qui  porle  le  n**  .")8.  Cette  remanpie, 

qui  semble  bien,  en  cU'et,  émaner  de  l'anhiir  dr  la  Srri  .  m>/., 

se  termine  par  l'observation  suivante  :  fh/onidni  w  in  uno 

p/c/atis  S('(/('s  ri  hasis  lab<'faclrli(i\  tntd  rrHijin  cni-nnit.  Celle 

image  était  donc  devenue  également  familière  à   La  Hoélic. 

(')  Dans  le  tome  IV  (HAle,  Fioben,  l.')iO\  La  Hoétie  a  lu  la 
tra<luction  de  divers  autres  opuscules  de  IMntarcpie  :  h» di^- 

rriniinr  adula/nri^  ri  (U}ii<  i  ;  —  (^ummnlo  t/iiiiias  rapialnr  rx 

inimiri^  ;  —  ///  piim  ipr  nu^uiri  dnt  ivinaiu,  ete.  H  y  a  Irouvé 

aussi  Ylnsliluliit  pri/n  ipi^  (  luisiidni ,  la  traduction  du  dis- 

cours d'isocrate  à  Xicoclès,  Dr  rri/im  admini'ilrando  et  1 1 
traduction  du  llirron  de  Xénoplion.  A  tous,  il  a  fait  quelques 

emprunts.  \ 

d)  A  la  l>.ige  l'i  (/>/'  discriminr  adulatnrii  ^  amiri]^  La 

Boétie  a  rencontré  uno  image  qui  la  iVappé  :  l  t  rnim  y»*i 

vrnnnlttr  ihi  nun/i^  fallrrr  solml  f/n.i'  i  aplani. 

Conq>arant  le  tyr.in  .ni  cli.issenr.  il  \\  écril  : 

«  C'est  pitié  d'ouir  parler  «le  eonibieii  «le  rlH)Scs  les  lirnns 

»  du  temps  |)as»é  faisoieni  leur  piolit  pour  foncier  leur  tiran- 
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»  nie...  aiaut  ti'ouvé  ce  populas...  auquel  ils  ne  sçavoient  si 

»  mal  tendre  filet...  lequel  ils  ont  toujours  trompé  à  si  bon 

»  marché  qu'ils  ne  l'assujetlissoient  jamais  tant  que  lorsqu'ils 

»  s'en  moquaient  le  plus.  »  (S.  v.,  op.  cit.,  p.  40,  1.  22). 
e)  A  la  page  20  (même  traité  de  Plutarque),  La  Boétiea  relu 

'éloge  d'Harmodius  et  d'Aristogiton. 

/)  A  la  page  26  {De  utilitate  capienda  ah  inimicis)  (Plutar- 

que), il  a  lu  l'épisode  du  Satyre  :  At_  vero  Satyrus,  quum 

pn'mion  ir/tiem  vidisset  eumqiie  complecti  vellet  &  osculariy 
Prometheus  :  Hens  inquit,  nisi  caves  Hirce,  profecto  dolebit 

tibi  mentum,  urit  enim ;  et  il  a  écrit  dans  la  Serv.  vol.  : 

«  Ainsi  le  Satyre  indiscret,  comme  disent  les  fables  an- 

»  ciennes,  voyant  esclairer  le  feu  trouvé  par  Prométhée, 

»  le  trouva  si  beau  qu'il  l'alla  baiser  &  se  brusla.  »  S.  v.,  op, 
cit.,  p.  00,  1.  33). 

g)  A  la  page  43  (In  principe  reqidri  doctrinam)  (Plutar- 

que), La  Boélie  a  retrouvé  l'image  du  colosse  mal  équilibré 

qui  s'écroule  sous  son  propre  poids  : 
Sed  pleriqiie  reges  ac  principes  paruni  cordati,  staluarios 

imperitos  iinitantur  qui  credunt  colossos  niagnos  &  amplos 

videri  si  tibiis  vehementer  didnctis...  ̂   hiante'i  finxeritU... 

lut  11^  pleni  sunt  terra,  lapide,  plumho,  nisi  quod  istiid  colos- 

soriini  pondus  rectitudineni  illoruni  stabileni  et  inimotam  ser- 

vnt.  At  ineniliti  duces  ac  principes,  propterea  quod  intu^ 

maie  librati  sint,  sœpenumero  vacillant  ac  subvertuntur,  ete- 

jiini  quum  basi  non  recte  positœ  subliniem  superstruunt  potes- 

tatem;  simul  cum  ipso  pondère  mitant  &  ad  ruinam  incli- 

nantur  (').  La  Boétie  a  traduit  presque  littéralement  :  «  de 
»  son  pois  mesme  fondre  en  bis  et  se  rompre.  » 

h)  A  lii  page  44  [De  doctrina principum)  P[ut:\v(ii\e) ,  La  Boé- 

(V  M.  Delaruelle  a  signalé  ce  passage  de  Plularqiie  dans  son  étade  sur  Vliispi- 
ration  anlir^ue  dans  le  Discours  de  la  Sero.  vol.  [loc.  cil.,  p.  42,  note  3). 
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lie  a  lu  que  le  prince  peut  lessciiibler  à  I)i<'ii  pu  |.i  vorlu  et 

non  par  une  mise  en  scène  sacrilège  parodiant  les  allrihuts 

de  la  puissance  divine  :  O/fruditur  rn'nn  dfiis  his  tjni  tniiitrua^ 
fulmina^  radiurnni  ja(  f/la/ia/irs  nnilanlnr.  (]<'th'  [diiasc  de 

fMular(jue  a  dû  suggérer  à  l.a  Hoélie  l'idiM'  d'inscrire  dans  la 

Sfi'c.  rot.  l'épisode  de  Salnionée  (S.  v.,  oj).  r//.,  p.  i'2).  Cet  épi- 
sode enipi'unlc  à  Virgile  était  le  développement  naturel,  et  le 

plus  parfait  pour  un  humaniste,  <lc  la  pensée  de  IMularqu»'. 

i)  A  la  page  54  {Dr  mpidilalf  d'ivillantm)  (Plutar(pir  ,  La 
Boétic  a  vu  la  plaisante  description  de  ces  fils  de  famille, 

insouciants  et  dissipateurs,  qui  deviennent  soudain  très  ap[di- 

qués  à  la  défense  de  leurs  intérêts  dès  l'instant  où  ils  ont 
hérité  de  leurs  parents  : 

Vrrum  ubi  parrntibiisdrftmcti^  r/avrsarrrjjrrltt/,  w  s'n/ilUi, 
ftfni  pr<}/uu/'>  alla  ril;e  sprc/ci,  rullif<.  i/ravi'^...  nnn  rmlf  in 

})ir/t/rm  f(dlis^  fiftn  pila.. .  srd  srrmrt/ni  r  ranii/ia/in,  si/m/ra- 

p/iartn)i  iw^jtrrlia^  (  uni  disprnsa/nri/jns  a*  drhilnribn<  di<i  rp- 

tahn^  hini  ocrnpatia  ar  ̂ (dlirilndo  <in:r  prandin  print. 

La  Hoétie  a  remarcpiablement  traduit  ce  passage  : 

«  Kt  toutesfois  il  n'est  point  d'hèiitier  si  prodigue  ̂   non- 
»  chalant  (pie  quehpicfois  ne  passe  les  yeulx  sur  les  registres 

»  de  son  père  \sf/n(/rapharnni  itispft  fin'  pour  voir  s'il  jonisl 

»  de  tous  les  droits  de  sa  succession  on  si  l'on  a  rifii  rnlir 

»  pris  sur  lui  ou  son  prédécesseur.  »>  (S.  v  ,  np.  (  if.,  p.  22. 

1.  21).  Il  y  a  peut-être  aussi  dans  ces  lignrs  un  souvenir  de 

Démosthène  ('). 

(')  Ces  lignes  de  la  Serv.  vol.  rappelleul  l'un  des  meilleur;»  pas^iagesdu  plaidoyer 

de  nenioslIit'Mie  pour  Piioriniou  contre  Apollodore  :  Tp^TOv  S  *,  ix  ~ot'u>v  Y?*!*' 

V(i)V  TToXXk  /p/,|i.XT'  etTTîÉTTpaXTXl,  y^x-^M^/  »J;  TX  ÎYxXT^uïTa  «    iSXjfj^i   iac 
b  5eTva  oùx  à7ro8i8où;  èaol  xh  àpY^ptov,  o  xxTîXct:tcv  h  itxt*;»  ô^ctXovra 

auT^jv  èv  ToT;  Ypi'i.t/aTtv  »>.  «  Denique  ijuibus  e  talnilis  in  jus  vocaba'*  *  '       •      m 
•>  [Apoiiodoros'  inulliH  civiun»  iii  jus  vooalis,  majcnani  pecuniain  cxegil,  »  ui 
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;)  A  la  page  77  {De  vitiosa  verecundia)  (Plutarque),  La  Boé- 

liea  rcnconlré  la  fameuse  phrase  qui,  au  dire  de  Montaigne, 

u  donna  peut  eslre  la  matière  &  l'occasion  de  la  Servitude 

»  volontaire  »  (*)  : 

Etenim  qui  diiit  omnes  Asianos  uni  servire  homini  eo  quod 

non  passent  unam  sonar e  syllabam  Non,  haud  serio  dixit, 

sed  facelia  lusit. 

Dans  tous  les  cas,  La  Boétie  a  développé  dans  son  discours 

une  thèse  contraire  à  l'opinion  de  Plutarque  qui  n'avait  vu 

là  qu'une  simple  boutade. 

k)  A  la  page  113  (Apophtegmata  lepideque  dicta  principum^ 

philosophorum^  etc.),  La  Boétie  a  retrouvé  l'anecdote  des 
deux  chiens  de  Lycurgue,  frères  de  la  même  portée,  mais 

nourris  et  dressés  de  façons  différentes,  si  bien  qu'au  jour 

de  l'épreuve  publique  l'un  courut  au  lièvre  et  l'autre  au 

potage.  La  Serv.  vol.  reproduit  l'anecdote  en  des  termes  très 
voisins  (S.  V.,  op.  cit.,  p.  24,  1.  19). 

/]  A  la  page  387  [Stultitiœ  iaus),  le  texte  d'Erasme  contient 
une  citation  expresse  de  la  «.  caverne  de  Platon  ».  La  Boétie 

a  pu  être  amené  par  là  à  insérer  dans  son  «  exercitation  » 

une  parole  d'excuse  et  même  de  pardon  pour  ceux  qui 

(«  n'ayans  veu  seulement  rom])re  de  la  liberté...  ne  s'aper- 

»  çoivent  point  du  mal  que  ce  leur  est  d'estre  esclaves  » 
(S.  V.,  op.  cit.,  p.  28,  1.  17). 

7n)  Vfnstiliitio  pnncipis  christ iani  vient  ensuite;  elle  a 

fourni  à  notre  jeune  auteur  un  assemblage  copieux  de  lieux 

communs  et  de  sujets  de  développements.  Il  y  a  trouvé  des 

pages  de  beau  latin  consacrées  à  la  distinction  du  roi  et  du 

»  aclionea  :  «  damnam  mihi  dédit  quidam  non  reddendoargento,  quoddebere  eum 
»  paler  mihi  reliquil  in  tabulis  ».  Demoslhenis  opéra  recensuit  grœce  el  latine, 

D"-  Juhannes  Theodorus  Vœmelius,  Paris,  Ambroise  Firmin-Didot,  p.  495,  §  950, 1.  18  el  3. 

(')  Essais,  I,  cbap.  26  :  De  l'inslilulion  des  enfants.  (V.  supra,  p.  15). 
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tyran  (p.  4  41),  à  la  (lescripliou  classifiiie  de  ces  deux  types 

de  princes  (p.  4i2),  aux  dangers  dr.  la  flallerie  (p.  \"}2},  à 

l'ainilié,  à  la  dilléreiice  <[ii'il  faut  savoir  établir  entre  les  amis 
du  Prince  et  les  llalleurs  (p.  4o8),  aux  satellites  du  tyran,  à 

la  haine  du  tyran  pour  les  bons  citoyens,  au  contrat  intervenu 

entre  le  Prince  et  le  peuple,  etc. 

?i)  A  la  page  iiO  (Instittilio  principis  clirisliani),  il  s'agit 
de  Néron,  Galigula  et  lleliogabale  :  (luovmn  non  solum  nmnis 

vUa  pestis  quœdam  mundl  fnit^  sed  ipsa  etiam  mrninria 

publiae  mortaluini  rxecralioni  est  obnoxia. 

La  Boétie  n'a  conservé  que  Néron  :  «  Je  ne  vois  pas  niain- 
»  tenant  personne  qui  oyant  parler  de  Néron,  ne  Irendjle 

»  mesnie  au  surnom  [seul  nonij  de  ce  vilain  monstre,  de 

»  cesle  orde  et  sale  peste  du  monde.  »  (S.  v.,  op.  cit. y 

p.  38,  1.  9). 

o)  Alapage  443(//i.s/.  Pr.  C/irl^f.),  l'irasmcempi'uuteau  texte 

de  l'Ancien  Testament  (Rois,  I,  cap.  \  111)  la  descri[)tion  du 

tyran  que  Dieu  s'apprête  à  donner  aux  Israélites,  sur  leur 
demande.  La  Boétie  a  repris  cette  description,  mais  il  a 

modernisé  certains  détails  et  assombri  le  tableau  au  moyen 

de  quelques  retouches  énergi(jucs. 

LiiASME  :  Iloc  erit  jus  ret/ls  qui  inipcratitnis  est  vobis.  Fiiios 

vestros  toliet  6:  ponet  in  cNiribic^  suis  facirt  que  sibi  rqnitcs 

6i  pru'Ciirsorea  quadriijarnni  suanim  :  ut  constituât  sibi  tri- 

bunos  6k  ccntnriones  6i.  aratorcs  nt/rortnn  suoruni  \'  nirssorrs 

se(j('tinn  ikfabros  arniorum  6v  curruuni  suoruni.  Fiiias  qunque 

vestras  faciet  sibi  un</u''nt(ii  ins  ̂   /'(tcarias  ̂ :  pani/icas.  Ayros 
quoque  vestrns  Si,  vinras  K  oliceta  nptinui  toliet  vt  dabit  srrris 

suis.  Sed  et  segetes  vestras  6:  rinearum  r('ditu<  addccinuibit 

ut  det  eunuchis  &  faniulis  suis.  Servos  etiam  vvstros  ai  ancillas 

6k  juvenes  optimos  aufcrrt  \.  ponet  in  opère  sun,  (ireyes 

quoque  vestros  addecimabit  vosque  eritis  et  servi. 
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La  Boétie  :  »  Pauvres  &  misérables  peuples  insensés..* 

.)  vous  vous  laissez  emporter  devant  vous  le  plus  beau  &  le 

»  j)lus  clair  de  vostre  revenu,  piller  vos  champs,  voler  vos 

»  maisons  ik  les  despouiller  des  meubles  anciens  &  pater- 

»  nels...  (S.  V.,  op.  cit.,  p.  12,  1.  G).  Vous  semez  vos  fruicts 

»)  alîn  qu'il  en  face  le  degast;  vous  meublez  &  remplissez  vos 
»  maisons  afin  de  fournir  à  ses  pilleries;  vous  nourrissez  vos 

»  lilles  afin  qu'il  ait  de  quoy  saouler  sa  luxure,  vous  nour- 

»  rissez  vos  enfants  afin  que,  pour  le  mieulx  qu'il  leur  sçau- 

»  roit  faire,  il  les  mène  en  ses  guerres,  qu'il  les  conduise  à 

»  la  boucherie,  qu'il  les  face  les  ministres  de  ses  convoitises 
»  6c  les  exécuteurs  de  ses  vengeances.  »  (S.  v.,  p.  13,  1.  34). 

Ce  passage  du  livre  des  Rois  se  trouve   dans  l'ouvrage  de 
Degrassaille  (Liv.  1,  Jiis^  XX)  [op,  cit. y  p.  208),  dans  Vlnslitu- 

tion  chrétienne  de  Calvin  (édition  de  1541,  p.  777),  dans  Ylns- 

tiliition  d' un  prince  c/^re5/^en  de  Claude  d'Espence(1548),  etc. 

L'attention  de  La  Boétie  ne  pouvait  manquer  dès  lors  d'être 
attirée  sur  cette  antique  description  du  pouvoir  lyrannique. 

Cette  réminiscence  de  l'Ecriture  Sainte  permet  de  comprendre 

son  mouvement  de  vivacité  contre  «  ceux  d'Israël,  qui,  sans 
»  contrainte,  ni  aucun  besoin,   se    firent  un   tiran;   duquel    . 

»  peuple  je  ne  lis  jamais  l'histoire  que  je  n'en  aie  trop  grand 
»  despit  &  quasi  jusques  à  en  devenir  inhumain  pour  me 

))  resjouir  de  tant  de  maux  qui  lui  en  ad  vinrent.  »  (S.  v.,  op. 
cit.,  p.  21,  1.  31). 

p)  Par  inadvertance  ou  par  habitude,  La  Boétie  a  souvent 

reproduit  maintes  formules  des  auteurs  dont  il  utilisait  les 

ouvrages.  11  a  emprunté  certaines  expressions  à  Érasme.  En 

voici  quelques  exemples  : 

Evolue  veteriim  historias,  reperies  semper  (Erasme,  op.  cit., 

l.  iV,  \).  439);  Tyrannis  nuUa  diuturna...  id  qxiod ex  veterum 
annalibus  facile  poteris  cognoscere   {Id.,  p.   445)  ;  Si  guis 



LA    CONTRiniTION    DES    AlTEinS    MODKRNKS  81 

exctttiat  rplrnini  (innalr^  ri'prriri  Ul.y  \).  S-i'J;  ;  lire  e  itbns 

poliits  discrnda  siint  r  cunif/irniD/aiione srninrum([(/.,  p. 471); 

Hevolve  priscjn'imi  amidlcs...  romperies...  [Id.,  p.  533'. 
De  son  côté,  l/i  B()éti(î  écrit  : 

«  l']t  toutcsfois  qui  voudra  discourir  les  faits  du  tniips 

«passé  et  les  annales  anciennes,  il  s'en  tiouveia  [leu...  » 

(S.  V.,  (tp.  cil.,  p.  31,  1.  'i3)  ;  «  nii'on  discoure  toutes  1rs 

»  anciennes  histoires...  on  verra...  »  (S.  v.,  op.  ri/.^  p.  .'iO, 
1.  15)  ;  «  Au.\  batailles  tant  renommées...  qui  nul  été  données 

»  deux  mil  ans  y  a  c'vc  qui  sont  ancores  aujourd'liui  aussi 
»  fresches  en  la  mémoire  des  livres  6:  des  hommes  comme  si 

»  c'eust  esté  l'aultre  hier...  »  (S.  v.,  op.  (il.,  [i.  7,  I.  13). 
9)  bluAS-MK  :  Vides  formidabilium  olini  rr/jum  qiios  rivosnrmo 

vei  niUii  aiidebal  ojfrndercj  quanta  odio  pas/ni  célèbrent 

inalefacta,  quanta  libertate  detestmiur  ipsa  ri i uni  nnniina... 

Quld anteni  exerrabilins  illa  cotnpcl/atinnr  qnam  apnd  Home- 

rnni  Achilles,  opinor,  facil  in  pi'inciprm  sibi  (/trmtem  hnpr- 

ruim,  non  populo,  or,;Ao65p5;  gaj'.Xîj;  (t.  I\',  p.  111)...  Cum 
det/s  lonf/i.ssime  absil  a  natura  It/ranni,  rerissi/nile  est  illi 

ni/ni  invisius  esse /if'slilrnte  rrf/r  [{.  I\',  [>.   i  i.'i  . 
La  IJoétik  :  «  El  si  quehjucfois  ils  les  [)eu[)les  h'iir  fnut 

»  par  apparence  ([uehjue  honneur,  lors  même  ils  les  mau- 

»  gréent  en  leur  co'ur  <S:  les  ont  en  horr«nir  phis  esiranire 

»  que  les  bcstes  sauvages...  (S.  v.,  o/t.  cil.,  p.  .")<"».  I.  23/.  .Mais 

»  certes  ancore  après  ([u'ils  sont  niorls  ceux  qui  viennent 

»  après  [posteri]  ne  sont  jamais  si  [)aresseu\  que  \r  nmn  de 

M  ces  mani;e  peuples  [cr([j.c6:ps;j  ne  soit  noirci  «le  leiuMe  de 

»  mille  plumes...  De  ma  part,  )<•  pi  use  bien  *\  in'  suis  pas 

»  trompé,  puiscpi'il  n'est  rien  si  contraire  à  Dieu,  tout  libéral 
»  6v  débonnaire  (pie  la  tyrannie  rum  deus  lont/issime  absit  a 

»  natura   lt/ranni\,   (pi'il    reserve    là    bas,    a   part,    pour  les 
B.  e 
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»  tyrans  &  leurs  complices,  quelque  peine  particulière  »  ('). 

(S.  V.,  op.  cit.,  p.  57,  1.  31). 

r)  A  la  page  437  [Inst.  Pr.  Christ.)  on  lit  :  Plebecula  citi 

nunqitam  optima  plaaierunt,  et  la  même  observation  se 

retrouve  à  la  page  457,  sous  une  forme  analogue  :  Viilgus 

ifc  bona  ignota  horret  oditque;  contra  mala  nota  nonnumqiiam 

amantiir.  Ces  pensées  semblent  avoir  inspiré  la  phrase  sui- 

vante de  la  Serv,  vol.  :  «■  Toujours  le  populaire  a  eu  cela  :  il 

»  est  au  plaisir  qu'il  ne  peut  honnestement  recevoir,  tout 

))  ouvert  &  dissolu  &  au  tort  &  à  la  douleur  qu'il  ne  peut 
»  honnestement  souffrir,  insensible.  »  (S.  v.,  p.  38,  1.  5). 

s)  Autre  expression  familière  à  Erasme  dont  La  Boétie  a 

fait  son  profit  : 

At  non  difficile  est  ex  tôt  hominiim  millibus  imiim  atque 

allerum  diligere  (t.  IV,  p.  435)  ;  Sed  tôt  hominwn  7nillia  de 

mea  pendent  solicitudine.,.  tôt  millibus  prodesse  possiim 

[Id.,  p.  446);  tôt  hominwn  millia  [Id.,  p.  449)  (^). 
La  Boétie  a  été  frappé  de  la  répétition  de  ce  nombre 

«  mille  »,  il  l'a  repris,  et  même  multiplié  en  le  portant  jus- 

qu'au «  million  »  : 
«  Pour  ce  coup  je  ne  voudrois  sinon  entendre  comme  il  se 

»  peut  faire  que  tant  d'hommes,  tant  de  bourgs,  tant  de 
»  villes,  tant  de  nations,  endurent  quelquefois  un  tyran 

»  seul...  Voir  un  million  d'hommes  servir  misérablement 

»  (S.  V.,  op.  cit.,  p.  3,  1.  26).  Voir  un  nombre  infini  de  per- 

»  sonnes  non  pas  obéir,  mais  servir  [Id.  p.  5,  1.  31).  Si  l'on 
»  void  non  pas  cent,  non  pas  mille  hommes,  mais  cent  païs, 

(')  «  Qu'il  reserve  là  bas,  à  part,  pour  les  tyrans...  quelque  peine  particulière  », V.  supra,  p.  G2. 

(»)  Cf.  Dion  Ghrysostome  [Discours  LXll,  ITept  paaiXet'aç  xal  TupavvtSoc)  : 
rioj;  av  oûvatTO  paitXeuetv  jj-upiàSwv  àvaptô[j.'<^T(ov  7:avTa/ou  ûieaTrapusvtov. 
•  Ouomodo  ille  possit  regnare  super  multa  alque  innumerabilia  hominunn  millia?  », 
Dion  Chrysoslome,  op.  cit.,  160i,  p.  587. 
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»  mille  villes,  nii  million  dlKjmmes  n'assaillir  pas  un  seul... 
»  comment  pourrons  nous  nommer  cela?...  i)eu.x  peuvent 

»  craindre  un  6c  possible  dix,  mais  mille,  mais  un  million, 

»  mais  mille  villes,  si  elles  ne  se  défendent  d'un,  cela  n'est 
»  pas  couardise.  »  {h/.,  \).  (>,  1.  6). 

/)  A  la  page  447  (fnst.  Pr.  C/trisl.),  on  lit  :  (nm  natiira 

(jaiuerit  omnes  liomines  liheros  6:  prxter  natiiram  inducta 

sit  servUtts,  quod  cthniconnn  eliam  lerjes  fatejitur...  fjiiàm 

absurdum  est  eos  pro  servis  hahere  quos  Chris  tus  eodem 

redemptos  sanyuine  in  comniunem  assernit  liberlateui. 

On  a  signalé  plus  haut  {supra,  p.  27-53)  l'important  pas- 
sage consacré  par  La  Hoélie  au  «  droit  naturel  »  et  à  la 

démonstration  que  la  servitude  est  »  contre  nature  »>.  La 

Hoétie  avait  rencontré  les  mêmes  principes  affirmés  dans  les 

Instilutes  de  Juslinien  et  dans  lùvisme.  L'absence  systéma- 
tique de  tout  argument  tiré  de  la  doctrine  chrétienne  sur  ce 

point  permet  de  penser  que  l'influence  des  l/i^lllutrs  l'avait 

emporté  sur  celle  d'Érasme  en  cet  endroit,  dans  l'esprit  de 
I-.a  Boétie. 

u)  A  la  page  'i;)l  (Instr.  Pr.  christ.),  on  lit  : 

Aôsit  procul  ah  anima  principis  vox  illa  plusffuam  tijran- 
nica  :  sic  volo,  sic  jfiheo,  sit  pro  ratione  volnntas. 

La  Hoétic  a  écrit  :  «  Mais  du  tiran  ceux  ({ui  sont  les  favoris 

»  n'en  peuvent  avoir  jamais  assurance,  de  tant  (juil  a  ajipris 

))  d'eux-mêmes  qu'il  peut  tout...  faisant  son  estât  de  conter  sn 

»  volonté  pour  raison.  »  (S.  v.,  np.  cit.,  p.  ."ii,  l.  13). 
v)\  la  page  i()l)  {I/isfr.  Pr.  rhrist.),  Mrasme  montre  les  «  rois 

de  Perse  »  s'cxposant  rarement  à  la  \  u«'  de  leurs  sujets,  ou 

ne  le  faisant  (pi'avec  une  pompe  l)ail)are  :  liftjf*s  Prrsaruni 

pnhlicD  ahstinebant...  et  hac  una  via  stadc'iant  a  suis  mayni- 

fivri,  quod  nunqiiuni  con^picermlur  6;  rarissime  sut  copiam 

facvrent  pnpulo.  (Juml  si  qiinndu  prndibant.  nihii atiud  quam 
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fastufn  barbaricum  &  opes  malo  popitli  immodicas  ostentahant. 

Une  bonne  page  de  la  Serv.  vol.  est  consacrée  au  «  mistère  » 

dont  s'entouraient  les  rois  d'Assyrie  et  ceux  «  de  Mède  »  qui 

«  ne  se  présentoient  en  public  que  le  plus  tard  qu'ils  pou- 

»  voient  pour  mettre  en  doute  ce  populas  s'ils  estoient  en 

»  quelque  chose  plus  qu'hommes  &  laisser  en  ceste  resverie 
»  les  gens  qui  font  volontiers  les  imaginatifs  aux  choses 

»  desquelles  ils  ne  peuvent  juger  de  vue  »  (S.  v.,  op.  cit., 

p.  40,  1.  2).  Cette  page  est  inspirée  à  la  fois  par  Degrassaille, 

Érasme  et  Machiavel  ('),  mais  la  note  fournie  par  Degrassaille 

domine  (V.  supra,  p.  70-71). 

w)  A  la  page  471  [Inst.  Pr.  christ.)^  on  lit  : 

Serviendum  militi  mercenario  quo  quideni  hominum génère 

non  est  aliiid  vel  abjectius  vel  execrabilius.  Nihilbono  principi 

chariiis  quant  vt  suos  habeat  qtiamoptimos..,  nihil principi 

?nagis  in  votis  quam  ut  suos  incolumes. 

On  lit  dans  la  Serv.  vol.  :  «  Entre  autres  choses  il  [Xéno- 

»  phon]  dit  cela  que  les  mauvais  rois  se  servent  d'étrangers 
»  à  la  guerre...  11  y  a  bien  eu  de  bons  rois  qui  ont  eu  à  leur 

»  solde  des  nations  étrangères,  comme  des  François  mesmes... 

»  mais  à  une  autre  intention,  pour  garder  les  leurs,  n'esti- 

»  mans  rien  le  dommage  de  l'argent  pour  espargner  les 
»  hommes.  »  (S.  v.,  op.  cit.,  p.  34,  1.  22). 

x)  A  la  page  474  se  trouve  la  traduction  latine,  par  Erasme, 

du  discours  à  Nicoclès  [Isocratis  ad  Nicocleni  regem  de  Insti- 

tutione  principis)^  traduction  destinée  au  prince  qui  fut 

depuis  l'empereur  Charles-Quint.  On  sait  quelle  fut  la  vogue, 
auprès  des  humanistes  du  xv!*"  siècle,  de  cet  écrit  célèbre 

(')  «<  Perche  gli  huomini  in  universale  giadicano  più  à  gli  occhi  che  aile  mani, 
>»  perche  locca  à  vedere  à  ciascuno,  à  senlire  à  pochi.  n  [Il  Principe,  édition  délia 
Jeslina,  1550,  p.  44).  «  Car  les  hommes,  en  général,  jugent  plus  par  leurs  yeux 
»  que  par  leurs  mains,  tous  étant  à  portée  de  voir  et  peu  de  toucher.  »  (Traduction 
J.-V.  Périès). 
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destiné  à  former  le  bon  prince  et  à  inspirer  la  liainc  de  la 

tyrannie.  La  Boélie  a  fort  peu  puisé  dans  cet  opuscule,  et  il 

y  a  là  quel<jue  chose  d'assez  surprenant  (|iii  mérite  d'être 
noté.  Cela  tient  peut  être  à  ce  que  Machiavel  a  lui-même 

grandement  tiré  parti  de  cette  o'uvre  célèbre.  Nous  ictrou- 
verons  le  discours  à  Nicoclès  au  cours  de  notre  étude. 

y)  A  la  page  o30  [Limjua)^  on  lit  : 

Qni  conjurarant  in  necmiJulii  Cœsaris,  M .  ThUiudi  fumr/si 

virum  bonum  ut  dicttim  est,  6v  tf/ra/iniflls  osorem^  exclitdthant 

ah  htfJHS  facinoris  conscientia,  non  (jho'I  <li/fidrrrnt  illuis 

an'unOy  sed  llngiuc. 
La  Boétie  a  inséré  ce  détail  historicjue  dans  son  discours, 

mais  après  retouche  :  <(  L'on  voulaist  bien  dire  que  Brute, 

»  Casse  vS:  Casque  lors(|u'ils  entrepriudrent  la  délivrance  de 
»  Home  ou  plustost  de  tout  le  monde,  ne  voulurent  pas  ([ue 

»  Cicéron,  ce  grand  zélateur  du  bien  public  s'il  en  fut  jamais, 
»  fust  de  la  partie,  &  estimèrent  son  cœur  trop  faible  i)our  un 

»  faist  si  haut  :  ils  se  lioicnt  bien  de  sa  volonté,  mais  ils  ne 

»  s'asseuroient  point  de  son  courage  »  (S.  v.,  p.  ,*JI,  1.  3t»). 

La  Boétie  et  Erasme,  on  le  voit,  n'avaient  pas  sur  le  cou- 
rage de  Cicéron  une  opinion  identi(pie.  Celle  de  La  Boélie, 

moins  llatteuse  pour  la  mémoire  de  l'illustre  orateur  romain, 

s'appuie  sur  l'autorité  de  IMutaiipic  [Vir  de  l^icèmn,  cap.  VI  . 

Il  y  a  dans  ce  détail  un  nouvel  oxenq»!»'  (b*  la  }Mr(i>i.>n  (juo 

l'auteur  de  la  Svrv.  col.  apjxjrle  dans  sa  documrntation  ujèmc 

sur  les  points  secondaires  de  son  «  exercitation   ». 

z)  A  la  page  Wi\\  (JJnf/iia),  on  rencontre  unr  f(»rmub'  qui 

send)le  être  passée  dans  la  Scrr.  vol.  :  Srd  rrdeanius  ad  id 

quoit  afjphaliir.  La  Boétie  a  èrril  :  «  Mais  pour  revenir  \ 

»  nosire  propos  duquel  je  mCstois  quasi  per*lu.  •>  (S.  v.,  op. 

cit.,  p.  \V1,  1.  2îi;  «  Mais  pour  rrtoninrr  d'..M.  j«'  ne  srn\ 

)»   comment  j'avois  destmuMié   le   til  i\^'  m<»n   propos.   •»  \ld.. 
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p.  4i,  1.  13).  Cependant,  il  y  a  là  une  formule  familière  à  la 

plupart  des  grands  écrivains  du  xvi'  siècle.  BuJé  avait  écrit: 
rt  ad  rem  longiuscule  dlgressi  redeamiis  (Budé,  op.  cit.,  Bâle, 

lo33,  t.  II,  p.  8). 

Machiavel,  de  son  côté,  emploie  une  formule  analogue  : 

Ma  loniiamo  donde  noi  parlimmo  [Le  Prince,  chap.  Vil) 

(Œuvres  de  Machiavel,  1550,  2«  partie,  p.  17).  Des  formes 

éipiivalentes  se  retrouvent  ailleurs;  il  n'est  donc  pas 

certain  que  celles  de  La  Boétie  s'inspirent  sur  ce  point 
d'Erasme  seul. 

En  résumé,  La  Boétie  semble  avoir  eu  à  sa  disposition  la 

belle  édition  des  œuvres  d'Erasme  publiée  à  Bâle,  en  15 iO, 

par  Froben.  La  plupart  des  réminiscences  d'origine  éras- 

mienne  que  l'on  rencontre  dans  la  Serv.  vol.  paraissent 

provenir  du  tome  IV  de  cette  édition.  L'auteur  de  la  Serv. 
vol.  a  dû  feuilleter  plus  particulièrement  ce  volume  où  il  a 

trouvé,  presque  à  chaque  page,  les  éléments  de  la  documen- 

tation qu'il  entendait  emprunter  à  Erasme. 

VII 

LE   PORTRAIT    DU    TYRAN 

La  Boétie  ne  combat  pas  seulement  la  tyrannie  dans  son 

principe,  il  s'attache  à  faire  du  «  tyran  »  un  personnage 
détestable  par  lui-même  :  «  Mais,  ô  bon  Dieu  !  que  peut  estre 

»  cela?...  voir  un  nombre  infini  de  personnes...  souffrir  les 

»  pilleries,  les  paillardises,  les  cruautés,  non  pas  d'une 

»  armée...  mais  d'un  seul;  non  pas  d'un  Hercule  ny  d'un 

»  Samson,  mais  d'un  seul  hommeau  &  le  plus  souvent  le  plus 
»  lasche  6:  femelin  de  la  nation;  non  pas  accoustumé  à  la 

')  poudre  des  batailles,  mais  ancore  à  grand  peine  au  sable 
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»  des  tournois;  non  pas  qui  puisse  par  force  coninmndtM'  aux 

»  hommes,  mais  tout  enjpesclié  de  servir  vilement  Cj  à  la 

»  moindre  femmelette.  »  (S.  v.,  (tp.  cit.,  p.  5,  1.  2S,  et  s.j. 

Ces  lignes,  dénuées  de  toute  arrière  pensée,  semble  l-il, 

ont  eu  le  privilège  de  susciter  une  controverse.  Pour  la 

grande  mnjoiilé  des  commentateurs,  d'accord  avec  l'opinion 

traditionnelle,  il  s'agit  du  «  tyran  »  abstrait,  du  tyran  habi- 
tuellement visé  dans  les  exercices  de  rliéturirjue,  «  contro- 

verses »  et  «  suasoircs  »,  dont  le  portrait  tout  conventionnel 

ne  vise  aucun  mauvais  prince  en  particulier,  mais  peut,  à  la 

rigueur,  ressembler  à  certains.  Par  contre,  quelcjues  inter- 

prètes ont  voulu  voir  dans  ce  passage  une  allusion  ta  un  [)rince 

déterminé  et  leur  sagacité  s'est  ell'orcée,  sans  succès  d'ail- 

leurs, d'en  faire  l'application  à  tel  ou  tel  personnage  mal 

noté  par  l'histoire.  En  réalité,  au  milieu  des  «  mille  endroits 

des  livres  »  dont  l'ensemble  constitue  la  Serv.  vol.,  ce  por- 
trait est,  lui  aussi,  un  assemblage  de  traits  empruntés,  dont 

l'origine  peut  être  facilement  déterminée. 
Va\  ce  (jui  concerne  les  «  pilleries  »,  «  paillardises  »  et 

«  cruautés  »  ce  sont  là  lieux  communs  qui  se  retrouvent  dans 

le  portrait  du  «  tyran  »  tel  cpi'il  était  dépeint  déjà  dans 

l'Ancien  Testament,  lieux  communs  sans  cesse  reproduits  par 

les  moralistes  et  par  l^]rasme  (V.  p.  1\)  o),  et  sans  lesquels  le 

lyran-type  ne  saurait  se  concevoir. 

I.a  «  lâcheté  »,  elle  aussi,  est  un  î>inq)b'  lieu  commun. 

Tous  les  moralistes  ont  signalé  les  «  terreurs  »>  et  les 

«  craintes  perpétuelles  »  ([ui  empoisonnent  l'existence  des 

tyrans.  L'histoire  romaine  altest»*  la  lâcheté  de  certains 
maîtres  diî  rem[)ire  et  Ivs  transes  mortelles  an  milieu  «les- 

quelles vivaient   :  Tibère,  (ilandc,  Néron,  (iaracalla,   Domi- 

(')  La  Uoélie  avait  peul-Mre  écrit  :  •«  VirileineiU.  • 
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tien,  elc.  La  Boélie  connaissait  l'histoire  de  ces  empereurs, 

il  ne  pouvait  négliger  la  «  lâcheté  »  parmi  les  traits  essen- 

tiels et  caractéristiques  du  tyran. 

Pour  ce  qui  est  de  1'  «  hommeau  femelin  »,  «  incapable  de 
servir  vilement  à  la  moindre  femmelette  »,  nous  allons 

retrouver  la  main  d'Erasme.  En  ce  qui  concerne  le  membre 
de  phrase  «  non  pas  accoustumé  au  sable  des  tournois  »,  il  a 

été  inspiré  par  Degrassaille. 

1°  HoMMKAU.  —  «  Hommeau  »  est  l'équivalent  de  homiin- 
cuhts  et  de  ho^nuncio,  deux  diminutifs  de  bonne  latinité  ('). 
A  notre  connaissance,  aucun  auteur  français  antérieur  à  La 

Boétie  ne  l'avait  employé.  Recherchons  son  origine  et  sa 
signification.  Homiincuhis  a  été  employé  par  un  contempo- 

rain de  La  Boétie,  le  médecin  Bruyérin-Ghampier  (ou 

Labruyère  Champier),  à  propos  du  peuple  fabuleux  des 

Pygmées  :  Pygmœi...  pro  frugibiis  adversiis  grues  dlmicabanl, 
Nam  et  tantillos  liomunculos  mitiorihiis  allmenlis  lUi  natura 

(')  Homunculus  se  trouve  dans  Gicéron  et  dans  Piaule  {Caplivi,  prol.  51  ; 
Rudens,  I,  2,  66),  et  fait  partie  du  vocabulaire  de  Budé  {De  Asse,  in  Gullelmi 

Biidœi  opéra  omnia.  Basileae  apud  Nicolaum  Episcopum,  M.D.LVII,  t.  II, 

p.  175). 

Homuncio  se  trouve  dans  Pétrone  {Satiricon,  3i]  et  dans  Juvénal(Sat.,  V.,  133); 

on  le  rencontre  comme  formule  de  modestie  dans  V Utopie  de  Thomas  Morus 

(Si  ego  fiomuncio  surgam)  {Utopie,  Baie,  1517,  p.  53)  et  dans  plusieurs  auteurs 

de  la  seconde  moitié  du  xvie  siècle.  Lors  de  la  fameuse  querelle  suscitée  entre 

François  Holman  d'une  part,  Matharel  et  le  jésuite  Papyre  Masson  d'autre  part, 
après  la  publication  de  la  Francogallia,  Papyre  Masson  se  traite  lui-même 

ù'homuncio  dans  la  lettre  dédicatoire  qu'il  a  composée  pour  le  libelle  de  l'avocat 
général  Matharel  réfutant  la  Francogallia.  Présentant  l'ouvrage  à  Henri  111, 
Papyre  .Masson  écrit  :  «  Praîterea  quid  homuncio  poteram  dignum  tanlo  Rege? 
»  (Ad  Franc.  Uotomanni  Francogalliam  Antonii  Matharelli  responsio,  Paris, 
»  More),  1575,  préface).  »  Homuncio  se  lit  fréquemment  dans  les  Vindicise  contra 
Igrannos  (V.  le  texte  des  Vindiciae  dans  le  charmant  petit  volume  :  Nicolai 
Machiavelli  Princeps  ex  Sylvestri  Telii  Fulginatis  traductione.  Ludg.  Batav., 
1G43,  p  234,  275,  300,  301,  320,  etc).  Guill.  Hossœus,  dans  son  ouvrage  De  justa 
Reip.  Chris tianae  in  reges  impios  authoritate,  1592,  p.  128,  17Vetc.,  emploie  le 
mot  homuncio  dans  un  sens  méprisant. 
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docilit  et  voUiil  (').  «  Py^inée  »  serait  une  (radiiclion  ori^'inalc 

d'  «  lioinineaii  »  et  doiinerait  une  saveur  parliculière  à  la 

phrase  de  La  Hoélic  :  «  SoullVir  les  pillcrirs...  ii(>n  [»as  d'une 

»  armée...  mais  d'un  seul,  non  [)as  d  un  llcrcuh,*  ny  d'un 

»  Samson,  mais  d'un  seul  "  Pygniéc  »  Cv  !<•  [)lus  souvent  If 
»  plus  lasche  6:  femelin  de  la  nation.  »  A  la  vérilé,  la  date 

de  la  composition  de  la  Serv.  vol.  étant  bien  antérieure  à  la 

publication  du  livre  de  hi'uyérin  (iliampicr,  rien  ne  permet 

de  supposer  ([ue  La  Hoétie  ait  voulu  donnci'  ce  sens  spécial  ii 

son  «  hommeau  ».  Son  néologisme  provient  de  \  histuutin 

Principis  cfirisùani  d'r^rasme  :  Uabcl  hœr  pcstls  blandiim 
qiioddam  venenum...  ut  olim  dementali  Principes  oibis  domi- 

torcs  ncquissimis  palponihus  sese  ludendo^  <S:  finitafidn^  prr- 
misrrint  èv  in  omni^on  rrruni  domino^^  hi  Irirrrimi  hnniun- 

culi...  dominahanlio'  (T^rasme,  op.  cit.,  LiiO,  t.  1\  ,  }>.  VVl  . 

Il  y  avait  là  une  idée  neuve,  h  savoir  (|ii«'  la  plupart  dos 

l)i'inces  les  plus  puissants  de  ranti(piité,  all'olés  par  d'inf.\mes 

passions,  n'élaient,  tout  compte  l'ait,  (pio  d'  «  ignobles 
homuncules  ».  i^a  Hoétie  a  recueilli  ce  trait,  mais  il  a  Imu, 

de  son  côté,  à  créer  un  vocable  cor'respondant,  d'i'ù  b*  ni"t 

nouveau  «  hommeau  »  (]ui,  d'ailleurs,  n'a  pas  fait  fortune.  Si 

telle  est,  et  il  y  a  tout  lieu  de  radmeltrc,  l'origine  kV  <•  hom- 
meau »  [tcterrnnus  h<)nninruliis\  il  ne  siguilie  pas  un  h«»nimc 

de  p(.'tile  taille,  mais  un  honiiiic  profondément  ilégrailé  et 

méprisable  au  point  de  vue  inoral. 

2"  I'kmmklkttk.  —  Le  mot  «  feniniclette  »  est  la  trailuclion 

de  nui/irr(i(/(i,  UH)[  de  bonur  l.ilinité  l'^l.  (hile  li  omn  «•  che/. 
nos  vieux  auteurs  et  dans  le  inman  de  Uabelais,  mais,  d  Une 

manière    générale,    il    est    laieineiit    empinyé.    I*ar   conire, 

(')  Bruyeriniis  CainpeK'iiis  :  De  re  cibaria  libri  XXH,  I.yon.  \'M'*),  p.  117. 
[*)  I.ucn'cp,   llorare,  IMaule  {CiUeitariu,   I.   2,   12;  lUuietta,  I.  î,  73),  TâcUe 

{Annales,  Xlll,  li-l.T,. 
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muliercula  fait  partie  du  vocabulaire  courant  d'Erasme  [De 

pueris  sfaiim  ac  liberaliter  inslitiiendisy  Erasme,  op.  cil  , 

1540,  t.  1,  p.  421-434,  et  ̂ .)\  Stulliliœ  laiis  [IiL,  t.  IV, 

p.  379;;  Lin(jua(Id.y  t.  IV,  p.  537  et  s.);  Instllutio  principis 

christiani  (Id.,  t.  IV,  p.  439  et  s.);  Si  sic  temperavit  tyran- 

nus  [Àlexandcr]  &  a  Chrislo  aUeniis,si  juvenis  &  victor  hanc 

sanctimoniam  prœstilit  hostitim  fœminis...  si  tanliim  fuit 

animi  muliercul^y  quid  a  viro  prœslari  débet  ?  [Id.,  IV, 

p.  455).  Plus  loin  :  Et  his  rationibus  solet  iisu  vcnire  principi 

in  populo  quod  stultis  maritis  solet  qui  uxoreni...  rnuneribus 

&  obsequiis  blandiunt...  aul  quod  cvenire  solet  muliei cutis 

quœ  viras  suos  veneficiis  ad  anioreni  adigere  nituntur  [Id., 

IV,  p.  457j.  Nous  retrouverons  ce  dernier  texte  dans  un 

instant.  Notons  seulement  que,  sous  la  plume  de  La  Boétie, 

<«  femmelette  »  est  un  souvenir  d'Erasme. 

3*"  Femklin.  —  Ij'Institutio  principis  christiani  d'Erasme 

explique  également  l'adjectif  «  femelin  »  employé  par  La 
Boétie.  Dans  ce  curieux  écrit,  Erasme  revient  à  plusieurs 

reprises  sur  la  déplorable  «  institution  »  donnée  aux  jeunes 

princes.  Il  les  représente  livrés  aux  «  voluptés  »,  dès  l'âge  le 
plus  tendre,  dans  un  milieu  de  femmes  et  de  filles  complai- 

santes :  Enutritur  [princeps]  inter  stultas  muliercidas,  ado- 

lescit  inter  lascivas  puellas,  ...  nihil  imbibit  nisi  volttptates, 

delicias,  fastwn...  tijrannideni  (Érasme,  op.  cit.,  t.  IV, 

p.  434).  Plus  loin  :  Qui  fiât  igitur,  ut  qui  [princeps]  inter 
assentatores  et  muUerculas  primum  pravis  opinionibus, 
deinde  voluptatibus  corruptus,  primos  illos  annos  in  aléa, 
choreis  et  venatu  comsumpserit  [Id.,  t.  IV,  p.  469j. 

Faut-il  voir  dans  cette  description  de  1'  «  institution  »>  du 

jeune  prince  l'exagération  d'un  moraliste  dénonçant  un  mal 
plus  ou  moins  imaginaire  pour  faciliter  l'admission  de  ses 
propres  théories?  11  est  difficile  de  le  supposer.  La  formation 



LA    CONTRiniTION    DKS    AITEIFIS    MODERNES  91 

des  princes,  d'une  manière  générale,  à  celle  épofjue,  parait 
avoir  été  celle  condamnée  par  Krasme.  On  m  honvr  une 

confirmation  i)r6cieuse  dans  le  roman  de  Rabelais.  An  livir  I 

du  (iavfjantua  ((^hap.  XI,  De  l'adoloscence  de  (îarganlua  ,  on 
lit  coniment  son  jeune  héi'os  en  usail  avec  ses  ««  irouver- 

nantes  »  et  comment  lesdites  gouvernanles  m  ii^airnt  avec 

celui  ci  (').  On  en  Irouve  une  aulie  preuve  dans  l»-  t.jit  dt;  la 

publication  pendant  toul  le  xvi"  siècle,  mais  [)lus  particuliè- 
rement pendant  la  première  moi  lié,  de  ces  Insùluùnns  du 

Prince  chrétien  destinées,  de  toute  évidence,  à  corriger  ce 

regrettable  étal  de  choses.  Nous  aurons  l'occasion  de  retrouver 
ces  Institutions  dans  la  seconde  partie  de  noire  éludo.  La 

Hoélie  est  donc  resté  dans  la  noie  vraie  en  em[)runlaiil  à 

Mrasme  rpiebjues  traits  pour  son  crocpiis  du  tyran. 

Revenons  aux  textes.  Loi'S(jue  La  Hoélic;  écrit  :  m  (à^us  là 

»  qui  naissent  rois  ne  sont  pas  communénlenl  guères  meil- 

»  leurs,  ains  eslans  nés  6c  nourris  dans  le  sein  de  la  tirannie, 

»  tirent  avec  le  lait  la  nature  du  tirnn  »  S.  v.,  op.  cit., 

p.  19,  1.  i()  et  s.),  les  derniers  mots  de  sa  proposition  tra- 

duisent tout  simplement  la  formule  d'Lrasnje  :  \ihi/  itnhibit 
nisi...  ti/rannidcm. 

lîln  écrivant  :  «  Un  hommeau...  tcut  empescbé  de  servir 

»  vilement  à  la  moindre  femnnilette  »,  La  iJoétie  gralilie  son 

«  tyran  »  de  l'insuftisance  pbysicjui»  signalée  par  Lrasnic 

chez  (piebpu's  pitoyables  maris  :  «  (Juotl  evenire  solet  midifr- 

cidis  (^it.r  ciros  suns  rr/ir/trns  ad  (Uitnmn  adiijrre  nituntnr. 

Les  mômes  textes  d'Iùvisme  juslilinil  radirolif  .<  femelin  •> 

créé  par  La  Hoétie  et  réclaii'cnt,  <mi  mh'mih'  temps,  d'une  signi- 

(')  «  Ce  pelil  puilluni  loujoiiis  Insloimoil  ses  goiivernaiiles...  •  La  »uUe  du  cha- 
pitre, relative  aux  propos  lenu!i  par  le.n  i^ouvernanleH,  ne  saurait  »e  lire  que  daiu 

le  lexle  lui  mi^nuv  Tous  les  coininenlalciir:t  «ont  tl'accord  pour  adinellre  la  sincé- 

rité (le  ces  descriptions  de  1'  »  ioittilution  ••  dci  princes. 
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fication  précise.  En  effel,  après  un  pareil  apprentissage  du 

pouvoir  souverain,  au  milieu  de  ces  «  femmeleltes  »  [slullœ 

mulierculœ  —  lascivœ  jmellœ),  le  prince  ne  sera  pas,  à  pro- 

prement parler,  un  u  efféminé  »  (l'expression  est  familière  à 
Érasme  et  se  trouve  également  dans  V Utopie  de  Thomas 

Morus).  La  Boétie  n'a  pas  employé  ce  qualificatif  insuffisant 
pour  traduire  sa  ])ensée,  il  a  vu  dans  le  tyran  un  monstrueux 

dévoyé,  un  mâle  moralement  descendu  au  niveau  d'une 
femelle,  un  être  «  femellisé  »  ou  mieux  «  femelliné  »  (dimi- 

nutif en  inus)^  d'où  l'expression  originale  autant  que  cin- 

glante :  un  «  hommeau  femelin  ».  L'adjectif  et  le  substantif 
associent  leurs  deux  énergies  en  une  formule  de  souverain 

mépris  dont  le  sens  n'est  pas  douteux. 

4°  No.\  PAS  ACCOUSTUMÉ   AU    SABLE    DES    TOURNOIS.  —  Il  u'cst  paS 

'  question  de  «  tournois  »  dans  VlnslitiUio  Princij/is  christiani 

d'Erasme;  ce  trait  provient  d'une  autre  source.  A  la  danse  et 
à  la  chasse  dont  parlait  le  bon  Erasme,  vraiment  par  trop 

archaïques,  La  Boétie  a  substitué  des  exercices  guerriers  en 

honneur  parmi  la  jeunesse  de  son  temps.  Nous  retrouvons 

sur  ce  point  le  témoignage  de  Rabelais.  Dans  la  description 

de  r  ((  institution  »  de  Gargantua,  on  lit  :  «  Ce  faict  issoient 

»  hors  leur  hostel,  avec  eux  un  jeune  gentilhomme  de  Tou- 

>;  raine  nommé  l'escuyer  Gymnaste,  lequel  lui  monstroit  l'art 
»  de  chevalerie.  »  La  suile  du  chapitre  explique  comment 
Gargantua,  à  la  différence  de  ce  qui  se  pratiquait  partout 

ailleurs,  apprenait  à  exécuter  avec  sa  lance  maintes  prouesses 

de  force  ou  d'adresse,  «  car  c'est  la  plus  grande  resverie  du 
»  monde  dire  :  J'ay  rompu  dix  lances  en  tournoy  ou  en 
»  bataille  ».  La  Boétie  n'a  donc  pas  eu  à  faire  grand  effort 

d'imaginalion  pour  rajeunir  le  type  du  tyran  à  l'aide  d'un 
Irait  de  mœurs  contemporaines.  Au  surplus,  ce  trait  1i  dû 
très  probablement  lui  être  suggéré  par  le  curieux  ouvrage 
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de  Degrassaillo  :  Hrf/alinm  Francias  jura  rt  'iit/niin/es,  donl 

nous  avons  dcjix  parlé.  Dans  le  chapilre  MX  d»*  sou  preiiiicM* 

livre,  Degrassaillo  célèbre  le  goût  des  jeunes  genlilsliomines 

français  pour  les  exercices  militaires;  il  s'enorgueillit  de  leur 
maîtrise  à  cet  égard  :  Xani  bei/icas  cjrn  itationes  siciit  Ho- 

mani  in  campn  Martin,  sic  jnrrnrs  Franc ix  assiiescnnt  se 

honestis  ludis,  aux  lisses  ('),  parisiiis,  in  curin  Franciœ  (De- 

grassaille,  op.  cit.^  p.  201).  Le  aasuescunt  se  p,'«ralt  ôlre  à 

peu  près  sùremcut  l'origine  du  «  non  pas  accoustuiné  »  de 
la  Serv.  vol.,  tout  comme  les  honrsti  hidi  et  les  «  lisses  •>  onl 

dû  amener  le  mot  <(  tournoy  »  sous  la  plume  de  La  Boétie. 

En  résumé,  et  celte  observation  a  déjà  été  faite  par  d'éini- 
nenls  commentateurs,  La  Boétie  a  bravement  «  modernisé  » 

le  personnage  du  tyran.  11  n'a  pas  songé  à  l'anaclironismc 

du  portrait  ainsi  revu  et  corrigé.  De  la  part  d'un  lettré  de  la 

première  moitié  du  xvi'  siècle,  cet  anachronisme  n'a  rien  de 

surprenant  et  peut  invoquer  pour  son  excuse  d'illustres 

exemples.  A  ce  moment,  l'anachronisme  sévit  dans  toult»s 

les  formes  de  l'art  :  théAtre,  tapisseiie,  vitraux  et  pointure. 

D'une  manière  générale,  les  artistes  de  la  Konaissance  n'ont 
pas  eu  le  souci  de  la  vérité  historicpie  et  archéologi(pie  ;  le 

besoin  d'exactitude  ou  do  vraisemblance  dans  les  détails  de 

temps  et  de  lieu  est  un  sentiment  (jui  jour  fait  [)resque  tou- 

jours défaut.  Dans  leurs  toilos  innn»»i  toiles,  los  meilleurs 

peintres  de  cette  épcxjue,  pour  ne  [)arIor  (jiio  d  »ii\  seuls,  ne 

se  sont  pas  fait  scrupule  de  représenter  los  grandes  scène* 

religieuses  de  l'histoire  chrétienne  dans  la  splendeur  quasi 

païenne  de  porticpu's,  nionuiufMits,  paysages  et  accessoires 

modernes,  au  milieu  Ac  perst)nnagos  connus.  |>irr«»is  nuMne 

vivants,  magnitiquement  costumés  à  la  niotlr  du  t»Mnj>s. 

(')  Les  deux  moU  <«  aux  lisses  •  sonl  en  français  dans  le  lexle  lalln  de  I>.'gr4i- 
saille. 
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L'anachronisme  commis  par  La  Boétie  dans  son  portrait 

(lu  tyran  classique  est  certainement  moins  grave;  dans  tous 

les  cas,  il  n'est  pas  de  nature  à  créer  un  malentendu  sur  la 

pensée  du  jeune  auteur. 

VIII 

LE  «  COURTISAN  »  DE  BALTAZAR  CASTIGLIONE 

//  libro  del  Corlegiano,  de  Baltazar  Castiglione  (')  a  été 

l'un  des  ouvrages  célèbres  du  xvi' siècle.  Son  succès  en  Italie 

et  en  France  fut  considérable.  Dès  1537,  ce  iibro  d'oro, 

devenu  le  «  bréviaire  de  l'homme  de  cour  »,  était  traduit  en 

français  par  Jacques  Colin  d'Auxerre,  et  cette  traduction  fut 
suivie  de  plusieurs  autres. 

Ce  livre,  qui  combat  lui  aussi,  mais  indirectement,  le 

«  tiran  »,  est  destiné  à  façonner  le  courtisan  idéal,  appelé  à 

vivre  dans  le  voisinage  immédiat,  dans  l'intimité  du  bon 

prince  également  idéal.  L'auteur  se  plaît  à  le  parer  de  toutes 

les  vertus  et  qualités  morales  et  intellectuelles.  C'est  un 

lettré  rafflné,  d'une  haute  culture,  adonné  à  tous  les  exer- 

cices physiques  et  militaires,  excellant  dans  chacun  d'eux, 

homme  de  devoir  et  de  conscience,  incapable  de  s'abaisser 
au  r(Me  de  flatteur,  dévoué  de  tout  cœur  à  son  maître,  et 

«  suffisant  pour  bien  instituer  le  Prince  »  [Per  instiluir  bene 
il  Principe)  [^). 

La  Boétie  connaissait  cet  ouvrage,  il  lui  a  consacré  l'un  de 
ses  meilleurs  sonnets  : 

{')  //  libro  del  Corlegiano  del  conte  Baldesar  Castiglione,  Venelia,  nelle  case 
d'Aide  roinano,  li>28,  in-l"  de  122  pages  non  chifYrées. 

(*)  Le  par /'ail  courtisan  du  comte  Baltasar  Castillonnois,  de  la  traduction  de 
Gabrie4  Gtiapuis  Tourangeau,  Lyon,  Loys  Gloquemin,  1580  (p.  597). 
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—  J'ay  un  livre  tliuscan,  dont  la  tranche  est  yarnie. 
Richement  d'or  halln  de  l'une  et-  l'autre  part, 
Le  dessus  reluit  d'or,  <t-  au  dedans  est  l'art 
Du  comte  lUilthnzar,  de  la  Cortis'inir. 

—  Ou  que  je  sois  ce  livre  est  en  ma  compaitjnie. 

Aussi  c'est  un  présent  de  celle  qui  départ 

A  tout  ce  qu'elle  voit,  à  ce  qtii  d'elle  part, 

Quebiuc  part,  quelque  rny  de  sa  tjn'ire  infinie. 

—  0  Livre  bienheureux,  7non  Maron,  mon  Horace, 

Mon  Uomcr,  mon  Pindar,  ce  semble  te  font  place. 

Mcshufj  d'estrc  immortel  tu  te  peux  bien  ̂ a;^^'^. 

—  Elle  fait  cas  de  toy,  c'est  asseurance  entière, 
A  qui  ne  plairais-tu,  ayant  pu  contenter 
Des  Muses,  la  dixième  &  certes  la  première  ? 

W  rcslc  à  savoir  si  La  Boétic  connaissait  lOnvrago  «  du 

comte  lîaltazar  o  à  l'époque  où,  dans  sa  jeunesse,  il  coni- 
])osa  la  Serv.  vol. 

A  preniièie  lecture,  on  serait  tenté  de  répondre  négative- 

ment, tant  sont  sévèrement  brossés  les  sombres  traits  dont 

La  Boétie  a  gratitié  les  '<  cinq  ou  six  »  qui  «  ont  l'oreille  du 
tiran  »,  tant  ces  traits  sont  en  opposition  avec  le  portrait  «lu 

courtisan  con(;u  et  dépeint  par  Castiglione  : 

«  Dès  loi's  (ju'un  roi  s'est  déclaré  tiran,  ton!  Ir  mauvais, 

»  toute  la  lie  du  royaume...  s'amassent  autour  dr  Iiin  cl  l.- 

»  soutiennent  pour  avoir  part  au  butin  ̂ :  eslre  sous  b*  grand 

»  tiran  tiranneaus  eux  mesmes.  »  (S.  v.,  op.cil.^y^.   it»  17*. 

Suit  le  tableau  des  misères  des  mauvais  courtisans  auprès 

d'un  mauvais  maître  (p.  48-49  .iO)  :  «  (iCrtainemenl  on  si 
»  grand  nombre  de  gens  rpii  se  sont  trouvés  jamais  près  de 

»  tant  de  mauvais  rois,  il  m  a  esté  peu,  ou  comme  point, 

»  (pii  n'aient  essaie  (pielcpirt'ois  <mi  eus-mesmes  la  cruauté  du 

»  tiran   (pi  ils   a\oi<Mit   dcNaiit    allisé»»   e«)ult«'   les  autres   :  le 
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M  plus  souvent  s'cslaiit  enrichis  sous  ombre  de  sa  faveur,  des 

»  dospouilles  d'autrui,  ils  l'ont,  à  la  fin,  eux-mesmes  enrichi 

»  de  leurs  despouilles.  »  (^/.,p.  50-51).  —  Plus  loin  :  «  Mais 

»  du  tiran  cens  qui  sont  ses  favoris  n'en  peuvent  avoir  jamais 

»  aucune  asseurance,  de  tant  qu'il  a  appris  d'eus-mesmes 

»  qu'il  peut  tout  &  qu'il  n'y  a  droit  ni  devoir  qui  l'oblige, 

»  faisant  son  estât  de  conter  sa  volonté  pour  raison  &  n'avoir 

»  compaignon  aucun,  mais  d'estre  de  tous  maistre.  »  (p.  54). 

—  ((  Se  peut-il  donc  faire  qu'il  se  trouve  aucun  qui,  en  si 

»  grand  péril  &  avec  si  peu  d'asseurance,  veuille  prendre 

»  ceste  malheureuse  place  de  servir  en  si  grand'peine  un  si 
»  dangereux  maistre?  »  (p.  55). 

11  semble  néanmoins  que  l'on  peut  relever  dans  la  Serv. 
vol.  quelques  légères  réminiscences  du  livre  de  Baltazar 

Castiglione. 

Il  Gortegiano  :  Re  Antichi,  i  Romani,  gli  Atheniesi  &  molti 

ahri  per  acqiiistar  la  benevolentia  de  i  popoli  &  pascer  gli 

occhi  &  gli  animi  délia  mollitudine,  far  magni  theatri  & 

allri  piiblici  edificiiy  &  ivi  moUrar  niiovi  giochi,  corsi  di 

cavalli  &  di  carrelle,  combatlimenli  deslrani  a?iimali,  comé- 

die, tragédie  &  moresche  [op.  cit.,  1580,  p.  256). 

La  Boétie  :  «  Les  théâtres,  les  jeux,  les  farces,  les  specta- 

»  clés,  les  gladiateurs,  les  bestes  estrangès  [eslrani  ani- 

»  mali]...  &  autres  telles  drogueries,  c'estoient  aux  peuples 
»  anciens  les  apasts  de  la  servitude.  »  (S.  v.,  op.  cil.,  p.  36, 

1. 24).  «  Ce  moien,  ceste  pratique,  ces  allèchemens  avaient  les 

»  anciens  lirans  [re  antichi]  pour  endormir  leurs  subjecls 

»  sous  le  joug.  Ainsi  les  peuples  assotis...  amusés  d'un  vain 
»  plaisir  qui  leur  passoit  devant  les  yeux  [pascer  gli  occhi]  (\\ 

»  s'accoustumoient  à  servir...  Les  romains  tirans  [re  antichi 

(')  Uepaitre  les  yeux  et  les  esprits  de  îa  multitude. 
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»  i  Romani]  s'advisèrent  ancoie  d'un  aiili<î  point...  »>  f^    v 
p.  :^7,  1.  28  et  s.). 

Il  Curtkgia.no  :  Ma  i  Prinf  îpi  di  fjuosla  sorte  sono  tanto 

peggiori  r/itanto  c/ic  i  colossi  per  la  Inro  ))iP(ÎPsimn  i/ravita 

ponderosa  si  soslcîif/on  rilli  t^  rs<i  pprchc  drntro  snnn  mal 

conlrapesati  ik  senza  misura  posti  sopra  hasi  inet^ufi/i,  per  la 

propria  gravita  ruinano  se  stessi,  6v  da  u/io  errore  incorrono 

in  infifiiti  {op.  cit.,  1580,  p.  .')30). 
La  Boétie  :  «  Sciez  résolus  de  ne  servir  plus  ̂:  vous  voilà 

»  libres.  Je  ne  veux  pas  que  vous  le  poussiez  uu  l'esbranliez, 
»  mais  seulement  ne  le  soutenez  plus  ̂   vous  le  verrez, 

»  comme  un  grand  colosse  à  qui  on  a  desrohé  la  hase,  de 

»  son  pois  mesmc  fondre  en  bas  \per  la  propria  gravita  nti- 

»  7iano  se  stessi]  et  se  rompre.  »  (S.  v.,  p.  11,  1.  8  et  s.). 

11  est  possible  que  le  souvenir  de  ce  dernier  texte  de  Casti- 

glionc,  relatif  à  récroulemcnt  du  colosse,  se  soit  associé, 

dans  le  souvenir  de  La  Hoétie,  à  celui  de  IMularque  cl 

d'Lrasme  qui  ont  développé  la  même  j)enst'(.'.  Sur  ce  point, 

comme  sur  quantité  d'autres,  l'inspiration  de  La  Hoétie  ne 

provient  pas  d'une  source  uni(|ue,ce  f[ui  complique  la  décou- 

verte de  l'origine  vraie  de  sa  pensée. 

IX 

.MACHIAVEL 

J'ai  montré  ailleurs  les  nombreuses  concordances  et  diver- 

gences de  pensées  et  de  textes  (jui  établissent  une  corréla- 

tion étroite  entre  la  Svrv.  vol.  et  le  /*;/;icf  (Les  Vénitiens, 

l'amitié,  lliéron  de  Syracuse,  les  troupes  nationales  et  les 

mercenaires,  le  peuple  d'Israël,  le  (iiand  Turc,  les  fôles  au 
li.  1 
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peuple,  le  manteau  de  la  religion,  la  lâcheté,  etc.)  {♦)  ;  on 

peut  noter  dans  l'opuscule  de  La  Boétie  bien  d'autres  rémi- 

niscences soit  du  Prince^  soit  des  Discours  sur  Tile-Live, 

1°  L'Histoire  permet  d'entrevoir  l'avenir. 

MAr.HiAVEL  :  E'si  conosce  facilmente  per  chi  considéra  le 

cose  presenli  &  Vantiche,  corne  in  tutte  le  città  &  in  tutti  i 

popoli  sono  çuelli  medesimi  desiderii  &  quelli  medesinii 

huniori  &  corne  vi  furono  sempre.  In  modo  cfi  egli  è  facil 

cosa  à  chi  essamina  con  diUgenza  le  cose  passate,  prevedere 

in  ogni  Repuhlica  le  future,  &  farvi  quelli  rimedii  che  da  gli 

antichi  sono  stati  iisati,  ô  non  ne  trovando  de  gli  usati,  pen- 

sarne  de'nuovi,  per  la  similitudine  de  gli  accidenti  {^). 

La  Boétie  :  «  Toujours  s'en  trouve  il  quelques  uns  mieulx 

»  nés  que  les  autres  qui  sentent  le  pois  du  joug...  ce  sont 

»  ceux  là  qui  aïant  l'entendement  net  et  l'esprit  clairvoyant 
»  ne  se  contentent  pas...  de  regarder  ce  qui  est  devant  leurs 

»  pieds  s'ils  n'adoisent  et  derrière  et  devant  et  ne  remémo- 
»  rent  ancore  les  choses  passées  pour  juger  de  celles  du 

»  temps  advenir  &  pour  mesurer  les  présentes;  ce  sont  ceux 

»  qui,  aïans  la  teste  d'eux-mesmes  bien  faite,  l'ont  ancore 

»  polie  par  l'estude  et  le  sçavoir.  ̂ )  (S.  v.,  op.  cit.,  p.  30, 1.  1). 

(')  Eitienne  de  Li  Boétie  contre  Nicolas  Mxchiavel,  Bordeaux,  Mollat,  19J3. 

(*)  Tulle  le  opère  de  Nicolo  Machiavelli...  divise  in  V parti...,  1550  (3«  partie 
p.  70)  :  «  Quiconque  étudie  les  événements  contemporains  et  ceux  qui  se  sont 

»  passés  dans  l'antiquité,  s'aperçoit  sans  peine  que  les  mêmes  désirs  et  les  mêmes 
».  passions  ont  régné  et  régnent  encore  sous  tous  les  gouvernements  et  chez  tous 

»>  les  peuples.  11  est  donc  facile  pour  celui  qui  approfondit  les  événements  du 

»  passé  de  prévoir  ceux  que  l'avenir  réserve  à  chaque  État,  d'y  appliquer  les 

»  remèdes  dont  usaient  les  anciens  ou,  s'il  n'en  existe  pas  qui  aient  été 

»  employés,  d'en  imaginer  de  nouveaux  d'après  la  similitude  des  événements.  » 
[Discours  sur  Tile-Live.  liv.  I,  chap.  39).  La  traduction  utilisée  est  celle  de  Périès  : 

Œuvres  complètes  de  Machiavel  traduites  par  J.-V.  Périès,  1823  (t.  I,  p.  486). 
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A  la  vérité,  la  môme  pensée  se  douve  dans  le  hi^coitrs  à 
Nicoclês  : 

6£0)p£i  lu  '('.'('K\J.v/x  /.T.:  '.y.  z'yj.rJ.r.-.zr.x  /.i'.  -z\-  «Is'.wTr.;  v.i'.  -.i:; 

Tupavvc'.;  *  iv  vip  -.'x  zapî/.r/AjOiTi  ;j.vr,;j.sv£yyi;,  2r,i.£'.viv  t,iz\  tôjv  jx£*/./.:v- 

Twv  gojXsÛGci  (Co(jita  quœ  res  fiant  accidantqite  et  privalis  homi- 

nibus  et  principihus.  liectnis  enim,  si  ijr.vteritonim  recorda- 

berisy  de  futuris  ctiam  deliberabis)  {•). 

Macliiavcl  et  La  Doétie  connaissaient  ce  Discours  l'un  et 

l'autre,  cependant  le  texte  de  la  Serv.  vol.  semble  s'inspirer 
beaucoup  plus  du  raisonnement  de  Macinavel  (]ue  de  la  for- 

mule laconi(jue  d'isocrale.  La  Boétie  a  (li\  emprunter,  de 

préférence  et  par  malice,  à  l'cuuvre  de  ̂ L1clliavel  lui-même 
cette  pensée  qui  devenait  un  argument  contre  Macbiavel. 

2°  Les  médecins. 

Dans  le  môme  ordre  d'idées,  et  revenant  sans  cesse  sur 

l'utilité  des  enseignemenis  du  passé,  Machiavel  a  souvent 
signalé  les  analogies  de  la  politique  et  de  la  science  médi- 
cale. 

Ne  ancora  la  medecina  r  allro  che  espericntia  [alla  du  tjli 

antichi  mediciy  sopra  hiqualc  fnndano  i  medici  presenù  li 

loro  guidicii  (Machiavel,  np.  cil.,  liWiO,  3'  partie,  p.  1)  (*). 

Plus  loin,  rnppehmt  les  événements  survenus  .i  I  h.rcnce 

après  l'année  141) i,  Machiavel  écrit  :  In  modo  chr  rarvedittosi 
il  jH)p()l()  dell  errnr  sno,  Si.  corne  la  cayione  del  maie  era  la 

febre  Si.  non  il  medicn,  rifrrr  il  nuKjistrato  de'  /^irci  (Macliia- 

(')  hocmlis  oraliDurs  et  t'ji-itoUe,  ip:rce  et  latine,  Firmin  Dulol,  Paris,  IHi<> 

(p.  i:i,  8  35).  I.a  Iraiiiiclioii  laliiie  du  Discouvi  à  Sicoclès  »e  lroa\c  d*jà  diiit  le» 

œuvres  d'Krasine  (Krasine,  op.  cU.,  15i(>,  l.  IV,  p.  Mk). 

(•)  «  F.a  médecine  ellc-m(^me  n'esl-elle  pas  l'expérience  faile  par  lr<i  médecin» 
•>  d«*s  anciens  lemps  el  dapr«s  luquelle  les  niédooin.H  de  nos  jours  èUbliâteol  leur» 

»  jugenienU?  »»  (Traduction  l'ériôs.  op.  cit.,  l.  I.  p.  '<•»'.'. 

.^ 
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vel,  op.  cit.,  1550,  3«  partie,  p.  79)  {').  Plu
s  loin  encore, 

Machiavel  explique  comment,  u  pour  qu'une  r
eligion  et  un 

»  État  obtiennent  une  longue  existence,  ils  doiven
t  être  sou- 

,>  vent  ramenés  à  leur  principe  »  {Discours  sur  T
ite-Live, 

liv.  m,  chap.  1)  et  il  cite  à  Tappui  de  sa  thèse  un  ap
horisme 

médical  :  FA  perche  nel  processo  del  tempo  quella  bont
à  si 

corrompe,  se  non  interviene  cosa  che  la  riduca  al  segn
o, 

amazza  di  nécessita  quelcorpo.  Et  questi  Dottori  di  medic
ina 

dicono  (parlando  de  corpi  de  grhuomini)  :  Quod  quotid
ie 

aggregatur  aliquid,  quod  quandoque  iîidiget  curali
one  (Ma- 

chiavel, op.cit.,  3^  partie,  p.  204)  {'), 

Érasme,  dans  son  Institutio  principis  christiani,  et  la  plu- 

part des  écrivains  politiques  du  début  du  xvf  siècle  ont  fait 

également  de  nombreux  rapprochements  entre  la  politique 

et  la  médecine.  La  Boétie  a  suivi  ces  exemples.  La  Serv.  vol, 

contient  l'éloge  d'Hippocrate,  «  le  grand-père  de  la  médecine  » 

(S.  V.,  op.  cit.,  p.  33,  1.  30),  mais  l'idée  de  comparer  le 

peuple  à  un  malade  justiciable  des  médecins  a  dû  lui  être 

suggérée  par  Machiavel.  Voici  un  passage  du  Prince  à  rap- 

procher des  citations  précédentes  : 

Liquali  [i  Principi  savi]  non  solamente  hanno  havere 

riguardo  à  H  scandoli  presenti,  ma  alli  futuri,  &  à  quelli  con 

ogni  industria  riparare ;  perche  provedendosi  discosto,  facil- 

mente  vi  si  puô  rimediare,  ma  aspettando  che  ti  s'appressino, 
la  medicina  non  è  piu  à  tempo,  perche  la  malatia  è  divenuta 

(')  «  Le  peuple  reconnut  alors  son  erreur;  il  vit  que  la  cause  de  son  mal  était  la 

»  fièvre  et  non  le  médecin,  et  il  rétablit  le  conseil  des  Dix.  »  (Traduction  Périès, 

oft.  cit.,  t.  I,  p.  487). 

(*)  («  Et  comme  le  progrès  du  temps  altère  nécessairement  cette  bonté,  tout  le 

»  corps  succombe  sans  retour  s'il  ne  survient  quelque  événement  heureux  qui 
»  le  reporte  à  ses  commencements.  Aussi  ceux  qui  sont  versés  dans  la  science  de 

»  la  médecine  disent-ils  en  parlant  du  corps  humain  :  Quod  quolidie  aggrega- 
•  lur...  »  (Traduction  Périès,  op.  cit.,  t.  II,  p.  210).  Cet  aphorisme  latin  formule 

la  théorie  de  l'accoutumance,  laquelle  rend  les  remèdes  inefficaces. 
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incnrabile ;  <S:  i/ilervienr  di  questa,  cotne  dicono  i  medici 

délia  cltica,  che  ncl  pr'iucipio  i'  facile  a  cnrarc  ^:  di/firilf  à 

cognoscerej  ma  ml  corso  drl  Irmpn^  non  l'/iarendo  nel priti- 
cipio  rotwsf  utla,  nr  nu'dicata,  dirrnla  facile  à  ronoscere  6c 

dif/icile  à  cftraie.  Cosi  intcrviene  nelle  case  dello  Stalo,  perche 

conoscendo  discosto...  si  guariscono  presto  :  Ma  tjuando  prr 

/ion  li  hacerconoscia/i,si  lascino  crescere  in  mmlo  che  of/niimo 

li  conosce,  îion  vi  r  pià  riniedin  ̂   M.i(liia\  cl,  2"  [>ailic,  [).  5;  (';. 
I.a  Boélic  a  écrit  dans  l,i  Srrr.  nd.  :  <(  Mais  celles  les 

»  iiiédccins  conscillenl  bien  de  ne  iiiellre  pas  la  iiiaiii  aux 

»  plaies  incurables  6v  je  ne  fais  pas  sagement  de  vouloir 

»  prcscher  en  cecy  le  peuple  (jui  a  peiilu,  longtemps  a,  tuule 

»  congnoissance  è<  duquel,  puisipTil  ne  sent  plus  son  mal, 

»  cela  monstre  assez  cpie  la  maladie  est  mortelle.  »  S.  v., 

op.  cit.,  \).  1  i,  1.  14). 

Ces  lignes  reproduisent,  comme  un  dccalcpio  suffisamment 

transparent,  la  pensée  et  les  expressions  mômes  de  Machia- 
vel : 

«  Mais  certes  les  médecins  conseillent  bien  Et  (^uesti  dot- 

»  tori  di  medicina  dicono\di'  ne  mettre  pas  la  main  aux  plaies 

»  incurables  [perche  la  nialalia  r  dirmata  incurahile  ^  je 

»  ne  fais  passagement  de  vouloii'  presclier  en  («•cn  le  peu[)le 

»  [cosi  interviene  nelle  cose  dello  stato    (jui  a  pertlu,  long- 

(')  •  C'esl  en  les  prévoyani  de  loin  [les  désordre»]  qu'il  csl  bien  plus  facile  d'y 
»  porter  rerni'dc,  au  lieu  que  si  on  les  a  laissés  s'élever,  il  e»l  Irop  lard  pour 
»  recourir  à  la  science  nuVIicalo  parce  «lue  la  maladie  esl  devenue  incuralde.  11  en 

»  esl  alors  coninu"  de  l'tMliisi»;  dont  les  médecins  disenl  que,  d.  s  le  principe,  c>>l 
»  une  maladie  facile  à  guérir,  mais  dinicile  à  reconnaître,  el  qui,  dans  le  cours  du 

»  lemps,  lorsqu'on  ne  l'a  pas  connue  à  ses  débuis,  ni  soignée,  devienl  facile  à 

»  connaître,  mais  diflicile  à  guérir.  C'est  ce  qui  arrive  dans  les  alTaires  d'Ktal... 

>•  loisqu'on  prévoit  le  mal  ilc  loin...  on  le  puéril  vite.  Mai*  lorsqu'on  le  laisse 

>  croître,  pour  n  avoir  pas  su  le  coniiailre,  au  point  que  loul  le  monde  s'eo  r«iule 

>.  compte,  il  n'y  a  plus  ilc  rciinde.  "  {Le  I*  rince,  cliap.  III.  traduction  Pérics.  op. 
cil.,  t.  III.  p.  ;'(>). 
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»  temps  a  [ma  nel  corso  del  tempo]  toute  congnoissance  [non 

»  riiavendo  nel  principio  conosciuta  —  per  non  H  haver 

M  conosciuti  —  in  modo  che  ogniimo  H  conosce]  &  duquel 

»  puisqu'il  ne  sent  plus  son  mal,  cela  monstre  assez  que  sa 
))  maladie  est  mortelle  [noji  vi  è  piii  rimedio]. 

3°  Xénophon. 

Au  livre  11,  chapitre  2,  de  ses  Discours  sur  Tile-Live, 

Machiavel  démontre  que  lorsque  la  tyrannie  s'élève  au  sein 

d'un  peuple  libre,  le  progrès  s'arrête,  et  il  ajoute  :  El  chi 
volesse  confermare  qiiesta  opinions  con  infinité  altre  ragioni, 

legga  Xenophonte  nel  suo  trattato  che  /«,  de  Tirannide 

(Machiavel,  op.  cit.,  1550,  3«  partie,  p.  125)  ['). 
Un  peu  plus  loin,  dans  les  mêmes  Discours  (liv.  II, 

chap.  13),  Machiavel  s'avise  de  prendre  Xénophon  à  témoin 
de  Futilité  de  sa  fourberie  : 

Moslra  Senophonte  nella  sua  vita  di  Ciro  questa  nécessita 

dello  ingannare,  considerato^  che  la  prima  ispeditione  che  fà 

fare  à  Ciro  contra  il  Re  di  Armenia  è  piena  di  fraude  &i  corne 

con  inganno  &  non  con  forza  gli  fà  occupare  il  suo  Regno 

(Machiavel,  op.  cit.,  1550,  3'  partie,  p.  149)  (2). 

La  Boétie  n'a  pas  accepté  cette  transformation  de  l'un  de 
ses  auteurs  favoris  en  précurseur  du  Machiavélisme.  Sur  ce 

point,  comme  sur  beaucoup  d'autres,  la  Sej^v.  vol.  corrige  le 
jugement  de  Machiavel  : 

(')  «  Ceux  qui  voudront  forîifier  celle  opinion  d'une  foule  d'aulres  preuves  n'ont 

qu'à  lire  le  Irailé  de  Xénophon  sur  la  tyrannie.  »>  (Traduction  Périès,  op.  cit., t.  II,  p.  22). 

(•)  «  Xénophon,  dans  sa  Vie  de  Cyrus,  fait  sentir  la  nécessité  de  tromper  les 
hommes  lorsque  l'on  considère  que  la  première  entreprise  qu'il  fait  faire  à  Cyrus 
contre  le  roi  d'Arménie  n'est  qu'un  tissu  de  fourberies,  à  l'aide  desquelles,  et  sans 
employer  la  force,  il  s'empara  de  tout  son  royaume  «  (Traduclion  Périès,  op. cit.,  t.  II,  p.  82). 
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(*  Xénophon,  historien  grave  &  du  premier  rang  enlre  les 

»  Grecs,  a  fait  un  livre  aurjuel  il  fait  parler  Simonidc  avec 

»  lliéron,  tiran  de  Syracuse,  des  misères  du  lirau.  Ce  livre 

»  est  plein  de  bonnes  6:  graves  remonslrancesè»:  qui  ont  aussi 

»  bonne  grâce,  à  mon  advis,  (jnil  est  possible.  Oue  pleusl  à 

»  Dieu  que  les  lirans  qui  ont  jamais  este  Teussent  mis  devant 

»  leurs  veulx  6:  s'en  fussent  servis  de  miroir.  »(S.  v.,  ni),  cit., 
p.  :h,  1.  il). 

«  S'en  fussent  servis  de  miroir!  »>  Cette  expression  est  un 
nouveau  Irait  d'union  entre  la  Serv.  vol.  et  les  Discours  sur 

Tite-Live.  Au  livre  111,  chapitre  5,  de  ces  [)iscoffr.<j  Machiavel 

conseille  aux  princes  de  se  faire  chérir  des  bons  citoyens;  il 

leur  explique  «  combien  il  est  facile  de  «liiii^cr  un  eiii|)ire 

quand  on  n'écoute  (jue  de  bonnes  résolutions  ».  Machiavel 
ajoute  : 

«  S'ils  [les  princeSj  désii'cut  savoir  (juelle  marche  ils  ont 

»  à  suivre  pour  parvenir  à  ce  but,  ils  n'ont  d'autre  fatigue  à 
»  endurer  que  celle  de  prendre  pour  mii'oii'  de  l«Mir  conduite 

»  la  vie  des  bons  pi'inces  tels  (jur  Timoléon  de  Corinthe, 

»  Aratus  de  Sicyonc  et  autres  semblables.  »  ('). 
Cette  image  était  demeurée  dans  le  souvenir  de  (.a  linétie 

et,  une  fois  de  plus,  il  a  utilisé  Machiavel  contre  Machiavel. 

(')  •  El  volendo  inlendern  il  modo  liavessino  à  lencr  k  fare  queslo.  non  hanno  k 

»  diirar  allra  faltca  clie  pi^liar  pt-r  loro  specchio  la  vila  de'  principi  buoni,  coine 
>»  sarchlxî  Timoleone  (loriiilhio,  Arulo  Sicioiieo  iV:  ̂ ilnili.  "  .Machiavrl,  op.  ctt., 

1550,  :i«  parlie,  p.  212.)  (Traduction  Périt-3,  op.  cit.,  l.  II.  p.  ??s  . 

••  S'en  riiHspnl  servis  de  miroir.  »  l.a  Hoélie  a  dû  son^or  aussi  pour  combaUre 
Machiavel  au  fameux  livre  de  (îilles  de  Mome  (.\ejîid  u-  Monunus  Columna'.  le 

De  icijimine  j'r'mcijmm,  lioiil  la  Irailuclion  avail  él6  puldit^e  en  Kranee,  en  IM7, 
sous  le  lilre  :  /.r  miroiier  exemplaire  et  très  fructueuse  instruction  sur  ta  co»h- 

pilntion  île  iiilles  de  Home,  l'arix,  Kuslare,  I.MT.  el  qui  esl  une  sorlc  de  ctl*- 
cliisnie  tlii  bon  |)ritue. 



104  LES  ORIGINES   DU   TEXTE 

4°  Les  Vénitiens. 

Les  Vénitiens  ont  eu  une  «  bonne  presse  »  en  France  dès 

le  début  du  xvi'  siècle.  L'éloge  de  ces  «  républicains  »  a  été 
de  mode  chez  nos  érudits,  nos  écrivains  politiques  et  nos 

auteurs  à' Institutions  du  Prince  (^).  C'est  un  lieu  commun 

([ue  l'on  retrouve  fréquemment.  On  sait  le  succès  considéra- 

ble qu'obtint  en  France  le  fameux  ouvrage  de  Gontarini  :  De 
magistratibus  et  republica  Venptorwn  libri  V  (Paris,  Michel 

Vascosan,  1543),  Ses  éditions  furent  nombreuses  et  une  tra- 

duction française  fut  publiée  à  Paris  dès  1544(0^5  magistrats 

et  république  de  Venise  coynposé  j^ar  Gaspar  Contarin  gen- 
tilhomme vénitien  et  depuis  tradiiict  de  latin  en  vulgaire 

françois  par  Jehan  Charrier). 

Gontarini  décrit  minutieusement  les  cérémonies  publiques, 

les  traditions  politiques  et  commerciales,  ainsi  que  les  lois 

constitutionnelles  de  Venise  relatives  au  doge,  au  Gonseil 

des  Dix,  aux  élections,  à  la  justice,  etc.  Gontarini  montre  que 

le  gouvernement  d'un  seul  s'est  toujours  «  en  bref  converti 
en  tyrannie  »,  tandis  que  les  républiques  ont  duré  et  pros- 

péré. Gontarini  célèbre  particulièrement  l'amour  des  Véni- 

(')  «  Car  aussi,  à  la  vérilé,  c'est  [Venise]  le  plus  accomply  et  mieulx  policé 

»  empire  &  estât  de  communauté  que  l'on  ait  leu  ne  veu  cy  devant  ;  &  qui  a  con- 
»  gnoissance  de  leurs  loix,  coustumes  &  façon  de  vivre  le  jugera  tel  »  [La  grand 

monarchie  de  France  de  Claude  Seyssel  (1'"^  partie,  chap.  3,  De  Testât  &  empire 
des  Véniciens  &  de  ses  perfections  &  imperfections). 

V.  également  :  L'histoire  de  Chelidonius  Tigurinus  sur  l'InslituLion  des 
Prinres  chresliens  &  origine  des  royaumes  traduite  de  latin  en  françois  par 

Pierre  Boaistuau  surnommé  Launay  (Paris,  Serlenas,  1550, chap. III,  f»  15  verso); 

Le  Pour  Parler  du  Prince  d'Estienne  Pasquier  {Les  œuvres  d'Estienne  Pas- 
quier,  Amsterdam,  1723,  t.  1,  p.  1039)  ;  Les  six  livres  de  la  République  de  Bodin 

(l»aris,  1583,  liv.  VI,  chap.  3,  p.  939-955-956)  ;  Discours  sur  les  moyens  de  bien 
gouverner. ..contre  Nicolas  Machiavel  [Innocent  Gentillet]  édition  de  1579,  p.689- 
742);  De  jure  magistrataum  [op.  cit.,  p.  409),  etc. 
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tiens  pour  leur  patriiî  et  l'ahscnce  do  toute  aiuliilion  chez 
eux. 

Cet  ouvrage  provocpia  l'enlhousiasine  chez  la  plupart  des 
Français,  très  admirateurs  à  ce  niouieut  (les  choses  ila- 

lienncs.  La  Boétie  partagea  l'engouenient  général  '').  hans  sa 

dissertation  contre  la  tyrannie,  il  devait  iim-  place  d'honneur 
à  un  peuple  qui,  au  dire  des  gens  conipéleuts,  avait  trouvé 

le  secret  de  la  liherté.  11  devait  aussi  mir  réhahililatinn  à  ces 

amis  de  la  France  injustement  malmenés  par  Marhiavrl  dans 

le  Prince  {'^).  11  a  écrit  :  «  Oui  verroit  h's  N'éiiilicns,  une 
»  poignée  de  gens  vivant  si  librement  cpie  le  plus  meschant 

»  d'entr'eulx  ne  voudroit  pas  estre  roy  de  tous,  ainsi  nés  & 

»  nourris  rpi'ils  ne  reconnoissent  point  d'autre  ambition  sinon 
»  h  qui  mieulx  ad  visera  6c  plus  soigneusement  [»rendra  garde 

»  li  entretenir  la  liberté,  ainsi  appris  èv  fails  dés  le  berceau, 

»  qu'ils  ne  |)rendroient  point  tout  le  leste  des  félicités  de  la 
»  lerre  pour  perdre  le  moindre  point  de  leur  franchise.  •> 

(S.  v.,  op.  cit.,  p.  2i,  1.  2). 

L'intluence  du  livre  de  Contaiini  a  du  être  pour  beaucoup 

dans  l'inspiration  de  cet  hymne  à  \enise,  mais  le  fnii.l  même 
a  été  fourni  par  Machiavel.  Pourexallei  bs  Vénitiens  contre 

Machiavel,  La  Hoétie  a  eu  recours  à  un  procédé  djuil  nous 

avons  déjà  rencontré  plusieurs  exempb»s;  tnntre  le  Machiavel 

du  PriiK  r,  il  a  fait  appel  au  Machiavel  républicain  des  dis- 
cours sur  Ti/e-Lirr. 

Machiavel,  dans  ses  Discours  sur  Titr-lAvr,  a  maintes  fuis 

salué  avec  respcci  le  eult«'  des  \  rniliciis  \un\v  la  liberté  el 

rapproché,  dans  un  éloge  comimin,  liome,  S[»arte  rt  ViMiisc. 

(')  '<  Kl  scay  travaiiliiKf'  qno,  ,>il  cusl  eu  à  rlioinir  (,■  Hoélie],  Il  eus!  mieux  timé 

•»  eslre  nay  à  Venise  qu'à  Sarluc.  «  [Essais,  I,  clmp.  Î8,  I)«  l'imUié).  Il  tt\  pos- 
sible (|iic  La  HoiUie  ail  Umiii,  un  jotir,  ce  propos  oiilre  ami:*  ol  par  lK>ulailr. 

(»)  ï.e  Vrince,  chap,  III.  clKip.  XII.  ili.ip.  \\I,  elc. 
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Il  place  même  Sparte  et  Venise  au-dessus  de  Rome,  parce 

que  ('  à  Sparte  et  à  Venise  la  liberté  a  vécu  plus  longtemps 

qu'à  Rome  »  (').  Quel  éloge  sous  une  telle  plume!  Cette  for- 

mule est  allée  droit  au  cœur  du  jeune  adversaire  de  l'auteur 
du  Prince. 

Le  texte  même  de  la  Serv.  vol.  fournit  une  indication  ten- 

dant à  démontrer  l'intluence  de  Machiavel  sur  ce  passage  de 

r  «  exercitation  »  de  La  Boétic.  L'éloge  des  Vénitiens,  dans 

la  Serv  vol.^  est  imnrédiatement  suivi  de  l'anecdote  des  deux 

chiens  de  Lycurgue,  «  le  policeur  de  Sparte  »,  de  l'éloge  des 
Lacédémoniens,  et  de  lépisode  des  deux  «  spartains  »,  Sperte 

et  Bulis  (S.  V.,  op.  cit.,  p.  24-25-26-27).  Ce  rapprochement 

des  Vénitiens  et  des  Spartiates  dans  le  développement  pro- 

gressif du  discours  ne  doit  pas  provenir  du  pur  hasard  ; 

selon  toules  probabilités,  La  Boélie  a  tout  simplement  con- 

servé entre  ces  deux  peuples  amis  de  la  liberté,  et  au  profit 

des  Vénitiens,  le  parallèle  flatteur  dont  Machiavel  avait  donné 

l'exemple. 

Sur  bien  d'autres  points,  les  formules  de  La  Boétie  s'ins- 
pirent de  celles  de  Machiavel.  Ainsi,  par  exemple,  Machiavel 

a  écrit  :  Ma  è  necessario  qiiesta  natiira  [usare  la  Volpe]  saper 
la  bene  colorire  &  essere  gran  simidtatore  &  dissimulatore  ;  & 

sono  tanlo  semplici  gli  liuomini  &  tanto  iihidiscono  aile  néces- 

sita presenti,  che  colui  che  inganna,  iroverà  senipre  chi  si 

lascera  ingannare  [Le  Prince,  chap.  18;  Machiavel,  op.  cit., 

1550,  2"  partie,  p.  U).  (Mais  pour  cela,  ce  qui  est  absolu- 

ment nécessaire,  c'est  de  bien  savoir  déguiser  cette  nature 
du  renard  et  de  posséder  parfaitement  l'art  et  de  simuler  et 
de  dissimuler.  Les  hommes  sont  si  simples  et  si  portés  à  se 
soumet tie  aux  nécessités  du  moment,   que  celui  qui  veut 

(')  ««  Per  haver  havuta  la  liberlà  di  Sparla  &  di  Vinegia  più  lunga  vila  che 
»  quella  di  Homa.  ..  (Machiavel,  op.  cit.,  1550,  3»  partie,  p.  13). 
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tromper  trouvera  toujours  quelcju'uii  qui  se  laisse  lroin|)er). 

Ti'aduction  I*ériès,  op.  cit.,  t.  III,  p.  11"). 

La  Hoétie  a  signalé  cette  «  siMi[)licité  »>  (jui  laisse  les  lioni- 

nies  sans  défense  contre  la  iroiiipciic  des  dirigeanls  :  («  A  la 

»  vérité,  c'est  le  naturel  du  menu  populaire  ...qu'il  est  soub- 

»  çonneux  à  l'endroit  de  celuy  qui  l'aime  i's:  simple  envers 
»  celui  qui  le  trompe.  »  (S.  v.,  op.  cit..,  p.  36,  1.  12,  elc). 

Lorsque  La  Boétie  écrit  :  «  Mais  certes  sy  ne  pourroit  il 

»  faillir  |de  la  part  des  hommes  d'y  avoir  de  la  honte  de  ne 

»  craindre  point  mal  de  celuy  duquel  on  n'a  reru  que  bien  »» 

(S.  V.,  op.  cit.,  p.  .'i,  1.  2i),  il  reproduit  d'assez  près  un 
membre  de  phrase  de  Machiavel  :  FA  pen  hp  f/!i  /iHomitii, 

qtiando  hanno  bene  da  chi  crcdnno  havcr  maie,  s'oblifjann  più 
al  heneficator  [l.e  Printe,  ch.  IX,  op.  (il.,  2    [):irlic,  p.  2i}. 

Lors(pie  La  Hoélic  écrit  :  ((  (^eux-l;i  ([ui  naissent  rois... 

»  selon  la  complexion  à  lacpielle  ils  sont  plus  enclins,  avares 

»  ou  prodigues  »  (S.  v.,  op.  cit.,  p.  lî),  1.  i()  et  s.),  il  fait  évi- 

demment allusion  au  chapitre  X\  l  du  Prince,  «  De  la  lihéra- 

»  lité  et  de  l'avarice  ».  [Délia  Hheralità  ̂ :  miseria). 
11  est  inutile  de  multiplier  ici  ces  r.ipprochemenls. 

L(Ki;vnK    PKHSONNKLLK    l)K    I.V    li<»KriK 

La  méthode  d'investigation  [)ai*  ra[q)i()ch«'in<Mits  juxtali- 

néaires employée  au  cours  de  celte  élu«h'  [xMir  la  recluMcho 

des  sources  de  la  Serv.  vol.  ne  saurait  élr»'  [nnlongéc  indéli- 

nimcnt.  (le  procédé  iir  p(Mit  pas  s'appliquer  avec  la  mémo 

rigueur,  lign»'  par  limi<\  an  l«\lr  cnliiT  «h'  l'opuscule.  La 

juxtaposition  matériclh'  des  textes  est  impossible  toutes  les 

fois  que    l'inspiration  de  noire   anl«Mir   provient   de   sources 
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complexes,  sa  pensée  est  alors  comme  un  tissu  de  réminis- 

cences et  il  n'y  a  pas  d'emprunt  au  sens  strict  du  mot.  Fré- 

quemment, les  conceptions  de  La  Boétie  dérivent  d'un 

ensemble  de  pages,  de  Platon,  d'Aristote,  d  Erasme^,  de 
Machiavel,  e(c.  Ces  pages  il  faut  les  avoir  lues  pour  saisir 

l'allusion  qui  y  est  faite  dans  la  Serv.  vol.  Celte  étude  est 
donc  une  simple  amorce,  une  invitation  à  la  lecture  appro- 

fondie des  auteurs  et  des  ouvrages  cités.  Cette  connaissance 

intégrale  des  pièces  de  comparaison  est  indispensable  pour 

tous  ceux  qui  voudront  se  faire  une  opinion  personnelle  sur 

la  question  des  sources  du  discours  de  La  Boétie. 

La  détermination  [)lus  complète  de  ces  sources,  si  variées, 

élargit  singulièrement  l'idée  que  l'on  s'était  faite  de  la  Serv. 

vol.  Elle  permet  d'apprécier  plus  exactement  le  mérite  de 

l'œuvre.  A  aucun  moment  la  Serv.  vol.^  malgré  son  origine 

«  livresque  »,  n'apparaît  comme  un  travail   de   compilation. 
Evidemment,  La  Boétie  avait  u  beaucoup  lu  »  et  il  avait 

aussi  «  beaucoup  retenu  »,  mais  il  avait  digéré  ses  lectures, 

il  s'était  complètement  assimilé  les  ouvrages  dont  il  avait 
nourri  son  esprit.  Nulle  part  l'inspiration  extérieure,  qui  est 
permanente,  ne  se  trahit  par  un  emprunt  maladroit,  ne  res- 

semble à  un  plagiat. 

Dans  ce  commerce  fervent  et  loyal  des  anciens  et  des 

esprits  modernes  les  mieux  trempés,  La  Boétie  ne  s'était  pas 
seulement  «  arrousé  »  de  la  pensée  des  maîtres,  il  s'en  était 

pénétré  au  point  de  s'en  «  taindre  »,  suivant  le  sage  précepte 
que  iMontaigne  préconisera  plus  tard  {').  Cette  pensée,  il  ne 

l'avait  pas  seulement  «  logée  chez  lui  »,  il  l'avait  «,  espou- 
sée  »  (^). 

{')  Moriliiigue,  Esmis,  I,  chap.  25,  Du  pédanlisme. 
l»)  Monlaigne,  Essai',  I,  chap.  26,  De  l'inslilulion  des  enfans. 
Montaigne  doil  beaucoup,  lui  aussi,  aux  auteurs  classiques  mais  il  a  parlé  sur 
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Montaigne,  qui  a  nierveilleuîienicnl  connu  ol  compris  son 

ami,  a  pu  dire,  parlant  de  cet  homme  d'élite  :  «  Il  avoil  son 

»  esprit  moulé  au  patron  d'autres  siècles  (jue  ceux-ri  »  (•)  ;  el 
plus  loin  :  »  (Tesloit  une  Ame  à  lu  vieille  marcpie.  »  (*).  Tout 

La  Boélie  est  dépeint  dans  ces  formules  frappantes,  mais  on 

ne  peut  vraiment  les  entendre  que  si  l'on  a  compris  la  struc- 

ture intime  de  la  Serv.  vol.  Ce  modelage  de  l'esprit  de  La 

Hoétie  sur  le  «  patron  »  antique  explique  l'iiomme  supérieur 

(ju'il  a  dii  être.  Là  est  également  le  secret  de  son  discours  (•). 
La  trame  de  la  Serv.  vol.  et  les  images  qui  la  décorent  sont 

presque  toujours  personnelles  à  La  Boétie,  mais  tout  le  reste 

n'est  qu'un  habile  réseau  de  réminiscences.  Chacune  de  ces 

pensées  d'emprunt,  tout  en  conservant  son  cachet  initial,  <«  la 
vieille  marque  »,  se  fond,  sous  la  plume  de  La  Hoétie,  pour 

concourir  à  l'expression  originale  de  la  pensée  détioilivc  de 

l'auteur.  Tel  le  peintre  utilise  les  couleurs  toutes  préparées 
dont  il  a,  par  avance,  garni  sa  palette,  pour  jelor  sur  la  toile 

les  gammes  de  tons  et  les  coloris  harmonieux  ou  puissants 

que  lui  suggère  son  génie.  Parfois,  grAce  à  une  sorte  do 

transparence  cristalline  de  la  prose  de  La  Hoétie,  on  perçoit 

la  juxtaposition,  sur  le  même  point,  de  réminiscences  mul- 

un  Ion  passablement  cavalier  des  sources  de  son  inspiralion  :  ■  Je  feuillelle  les 

•>  livres,  je  ne  les  esludie  pas:  ce (jui  m'en  demeure  c'esl chose  que  je  ne  reconnoi^ 

M  plus  cslre  d'aulruy  ;  c'esl  cela  seulement  dequoy  n)ot)  juKemenl  a  faicl  son  prolil. 

■  les  discours  et  les  imaginations  dequoy  il  s'est  imhu;  l'aullieur,  le  lieu,  les  mots 

»  el  autres  circonstances  je  les  oui)lie  inconlinonl...  (Jm  voudroil  sçavoird'où  sont 

»  les  vers  el  exemples  que  j'ay  icy  entassez  me  mellroil  en  peine  de  le  luy  liire .  el 

m  si  ne  les  ay  mendie/  ({u'ès  portes  nobles  el  rameuses,ne  me  conlenlanl  pai  qu'ils 
»  Tussent  riches,  s'ils  ne  venotenl  encore  de  main  riche  el  honorable  :  raulhorilé 
I»  y  concnrre  quant  et  la  raison.  •>  (Essais,  II,  chap.  17,  De  la  pr.THuntplion). 

La  HotHic  aurail-il  tenu  le  môme  lan^'aj^e  voisin  tie  l'ini^ralilude  ? 

(')  MonlaJKne,  Essais,  I,  chap.  '»*8.  Do  l'amilic^. 

\^  (•)  Montaigne,  Essais,  II,  rliap.  [",,  De  la  prirsumption. 

(*)  M  Si  le  Contr'un  n'est  pas  une  traduction,  c'e»l  un  écho.  •  CiusUve   l^n^OQ 
{op.  cit.,  p.  v71). 
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iiples;  la  pensée  de  l'auteur  est  née  de  la  fusion  de  celle  des 

autres  ('). 

I/on  pourrait  se  demander  si,  par  coquetterie  d'humaniste, 

La  Boélie  ne  s'est  pas  précisément  appliqué  à  composer  sa 

dissertation  entière  à  l'aide  de  matériaux  empruntés  et  sans 

vouloir  «  y  fournir  du  sien  »  autre  chose  que  le  ciment  néces- 

saire à  la  bonne  tenue  de  l'ensemble.  L'explication  doit  être 

plus  simple.  Profondément  inspiré  de  ses  modèles,  La  Boétie 

en  était  arrivé  à  penser  par  Aristote,  par  Platon,  par  Érasme, 

et  souvent  aussi  par  Machiavel,  sans  craindre  cependant  de 

manifester  sa  conviction  personnelle  quand  il  croyait  avoir 

raison  contre  ses  maîtres.  Par  habitude  ou  par  instinct,  La 

Boétie  parle  en  français  la  langue  même  des  classiques. 

Leurs  tournures  de  phrases,  leurs  expressions,  lui  sont  deve- 

nues familières;  il  les  utilise  sans  pédantisme,  il  ne  les  sou- 

ligne pas. 

La  simplicité  grave  et  pure  de  l'art  grec  domine  franche- 

ment dans  l'ensemble  de  la  Serv.  vol.  (^);  M.  Paul  Bonnefon 

(')  «  La  vérité  et  la  raison  sont  communes  à  un  chacun,  et  ne  sont  non  plus  à 

»  qui  les  a  dites  premièremeHt  qu'à  qui  les  dict  après.  Ce  n'est  non  plus  selon 

»  Plalon  que  selon  moy,  puisque  luy  et  moi  l'entendons  et  voïons  de  mesmes.  Les 
»  abeilles  pillolent  deçà  delà  les  fleurs,  mais  elles  en  font  après  le  miel  qui  est 

■  tout  leur;  ce  n'est  plus  Ihin  ny  marjolaine  :  ainsi  les  pièces  empruntées  d'aulruy, 
»  il  les  transformera  et  confondra  pour  en  faire  un  ouvrage  tout  sien.  »  (Montaigne, 
Essais,  I,  chap.  XXVI. 

(*)  Cependant  La  Boélie  a  souvent  exagéré  l'harmonie  de  ses  périodes.  En 
quelques  passages  de  la  Serv.  vol.,  la  prose  prend  une  allure  cadencée,  parfois  le 

rythme  même  du  vers  alexandrin.  Exemple  :  «  La  puissance  d'un  seul  dès  lors 

»»  qu'il  prend  ce  liltre.  »  (S.  v.,  p.  2,  I.  1).  «  Ceux  qui  les  ont  acquis  par  le  droit 

»  de  la  guerre  /  ils  s'y  portent  ainsi  qu'on  connoist  bien  qu'il  sont  /comme  l'on  dit 
n  en  terre  de  conquesle.  »  (S.  v.,  p.  19,  1.  43).  «  Après  plusieurs  propos  tombans 

»  de  l'un  en  l'autre  /  ...  Voiez,  ditil,  Sparlains,  &  cognoissez  par  moy  /  ...  Si 

»  vous  estiez  à  luy  et  qu'il  vous  eust  connu...  »  (S.  v.,  p.  26,  1.  14).  «  Les  peuples, 

»)  les  nations,  tout  le  monde  à  l'envi  /  jusques  aux  païsans,  jusques  aux  labou- 
»  reurs...  »  (S.  v.,  p.  50,  1.  17).  On  peut  noter  une  trentaine  de  passages  ana- 
logues. 

La  cadence  métrique  s'offrait-elle  spontanément  à  la  plume  inattentive  de  La 
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a  signalé  ce  caractère  avec  iiiliuiment  «le  raison  (').  |ji  «lis^ifi- 

lation  (le  La  Hoétie  semble  écrite  par  nn  Hellène  de  lahoiino 

époque,  mais  un  Hellène  naturalisé  l'ran(;ais  d'esprit  et  de 
CŒUi';  elle  constitue  <i  tous  égards  un  liés  curieux  monument 

de  l'humanisme  en  France  pendant  la  première  partie  du 
xvi'  siècle. 

Boélie?  (I^es  Essais  de  Montaigne  el  r<!>uvre  de  Hahelais  renferment  quelques 

vers  dus  à  l'inadvertance  comme  il  arrive  souvent  aux  meilleurs  prosateurs).  N'y 
a-l-il  pas  là,  au  contraire,  un  eiïet  voulu  de  prose  rythmée,  inspiré  par  certainei 
élégances  {claitsula  rhetovica)  de  la  prose  de  quelques  écrivains  latins,  tels  que 

Cicéron,  Pline,  Ausone,  etc.  (V.  A,a  prof<e  mélriffue  dans  la  corrtsponttance  de 

Cicéron,  par  Henri  liornecque,  thèse  Paris,  18'J8).  L'objet  de  cette  délicate 
recherche  dépasse  le  cadre  de  notre  élude. 

(')  Paul  I3onnefon,  op.  cit.  (Introduction,  p.  xi.i). 
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LA  POLITIQUE  DANS  LE  DISCOURS  DE  LA  SERVITUDE 

VOLONTAIRE 

L'OBJET  DU  DISCOURS 

Le  discours  de  la  Serv.  vol.  renfcrnic-t  il  une  pensée  poli- 

tique? Derrière  le  «  lirau  »,  exprcsséiuent  visé,  «  (jui  n'a 

puissance  que  celle  (ju'oii  lui  donne  >•  cl  (jue  le  peuple  prut 

s'aviser  de  «  ne  seivir  [)liis  »>,  La  lioélie  enlendail-il  atteindre 

le  pi'incipe  nionarclii(iue  et  proclamer  les  droits  de  la  dénio- 

ci'alie?  La  question  est  posée  depuis  longtemps,  mais  cmx 

(]ui  l'ont  résolue  dans  le  sens  de  ralHiinalive  ont  obéi  à  une 
conviction  sentimentale  demeurée  sans  justilicalion.  Vax 

réalité  la  Scrc.  vol.  n'est  ni  un  onvi'.iL:)'  dr  théorie  p<ditiqne, 

ni  un  [)am[)lilet;  sa  p()li(i(iu(',  s  il  l.nit  abstdnmt'nl  lui  en 

trouver  une,  consiste  en  un«*  nioralo  élémentaire,  incluse 

entre  ri']vangile  et  le  Discours  à  Nicoclès.  La  Serv.  voL  peul 

ôti-e  rattachée  à  ce  genre  politico-litléraii-e,  à  l*iisage  des 
hons  princes,  dont  h's  hnmanislt's  cl  .inhinarlnévalislrs  du 

xvi"  siècle  se  tirent  une  s[)écialilé. 

l\jur  étudier  le  prohléme  sous  Iniilcs  ses  faces,  nous  nous 

reporterons  au  h'm[)s  on  La  lioélie  a  conçu  son  «  cxci*ciU- 

tion  »,  c'est-à-dire  vers  les  annét^s  \'W\  »«t  \\u^\ ,  ptuir  truir 
n.  » 
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compte  <à  la  fois  des  indications  assez  vagues  données  par 

îilonlaignc  et  de  l'édition  complète  de  Dion  Ghrysostonie  dont 

il  a  été  fait  état  au  chapitre  l"",  §  vni  de  la  première  partie 

de  notre  étude;  nous  nous  efforcerons  de  replacer  l'auteur  et 

l'œuvre  dans  le  cadre  contemporain  des  hommes  et  des  opi- 

nions dont  ils  ne  doivent  pas  être  séparés.  Nous  examinerons 

successivement  : 

1°  L'évolution  de  l'idée  monarchique  en  France  au 
XVI*  siècle  ; 

2°  L'œuvre  des  écrivains  politiques  français  du  xvi^  siècle  ; 

3°  Les  principaux  pamphlets  politiques  français  du 
xvi^  siècle  ; 

4°  L'antimachiavélisme  en  France  au  xvi'  siècle  ; 

5"  L'importante  littérature  spéciale  consacrée  à  F  «  insti- 
tution du  prince  »  par  les  philosophes  et  humanistes  français 

du  xvf  siècle. 



ciiAiMiiii:  im;kmii;i; 

i;i':v(U.rTi<iN  dm  i/idkr  MoNAnciiini  k  fn  France 
Al     \\I'    SIKCI.K 

On  enseigne  liabiluellcnicnt  que  le  x\i  siècle  intellectuel 

se  caractérise,  en  Trance,  par  trois  courants  principaux  :  la 

Héfornie,  la  Henaissance  et  riluinanisnie  (').  Celte  énumé- 

ration  n'est  pas  complète;  le  xvf  siècle  a  été  aussi  le  siècle 
(le  la  politique  (').  Les  traducteurs  et  les  liuinanistes  en 
répandirent  le  goût,  les  événements  en  firent  une  nécessité. 

Dès  François  l'*"  «  la  littérature  et  la  polilijpic  avaient  com- 

mencé à  se  rapprocher  ».  ('). 

La  politicjue,  ou  science  politicjue,  est  l'ensendile  des  prin- 
cipes abstraits  que  la  raison  propose  pour  régler  la  conduite 

des  gouvernements  dans  leur  rapports  avec  les  gouvernés. 

Tl)éori(juement  elle  précède  et  prépare  la  législation  positive. 

Le  législateur  trouve  dans  ces  principes  dérivés  de  la  Morale, 
à  défaut  de  solutions  prali(pies,   les  éléments  essentiels  du 

Droit  public  (*).  Le  Droit  publie,  pour  se  perfectionner,  doit 

(')  llinilo  l'^iKiK'l,  Seizième  siècle.  Kl  iules  liilêraires  (15*  éilil.>,  Piri»  11*16 

(avnnl-piopos,  p.  \  ). 

(*)  AtiKiisliij  Tliiorry,  Essai  sur  l'/iisloire  de  la  fonnalion  et  des  progrès  du 
Tiers  élut.  Nouvelle  iMilioii.  Paris,  CJariiicr  (s.  d.)   p.  lt>y). 

(')  SainlMarc  (iiranlin,  Tnhlenu  de  la  liHéraiure  française  au  Ml*  sièclt 
(Paris,  1829)  (p.  4). 

(')  Le  Droit  nalional  piihlio  csl  celui  tians  ir.jmi  l'Iilal  im  m  jm,  nim  <|iti 
orijaiiisc  la  puissanc»?  pulili()ue,  rè^le  les  rapporls  ties  parlirulirm  «vrc  crile-ci  el 

assure  la  sauvegarde  des  droits  individuel»  (DruU  consliluUonnel,  Droil  adminit* 



11(3  l'objet  Dtj  Discouns 

tendre  vers  cet  idéal,  en  respectant  le  Droit  naturel  (^), 

rÉcouomie  politique  et  les  aspirations  traditionnelles  qui 

sont  comme  Tâme  de  chaque  nation. 

A  l'époque  de  la  Renaissance,  sous  l'empire  de  préoccupa- 
tions légitimes  et  de  patriotiques  inquiétudes,  le  libre  examen 

qui  s'était  déjà  attaqué  au  domaine  de  la  conscience,  s'est 
également  attaché  au  problème  du  gouvernement.  Pour  la 

première  fois,  en  France,  Ton  eût,  sinon  la  notion  bien  nette, 

du  moins  l'intuition,  de  l'égalité  des  citoyens,  de  la  liberté 
de  conscience,  de  la  liberté  individuelle,  de  la  liberté  poli- 

tique (^).  La  politique  devint,  dès  ce  moment,  non  pas  une 

science  exacte,  elle  ne  l'est  pas  encore  aujourd'hui,  mais  une 
«  science  morale  indépendante  »  susceptible  de  progresser 

par  la  méthode  expérimentale.  A  la  vérité,  le  xvi^  siècle  n'a 

résolu  aucun  problème  politique,  mais  il  a  eu  le  mérite  d'en 
poser  quelques-uns.  11  a  semé  des  idées  modernes  qui  ont 

nécessité  deux  siècles  pour  venir  à  maturité.  Le  développe- 

ment de  l'esprit  politique  français  s'est  fait  avec  la  lenteur 
relative  de  toute  croissance  normale  ;  il  a  gagné  en  énergie 

ce  qu'il  semble  avoir  perdu  en  rapidité  (•'').Budé,Hotman,  le 

chancelier  de  l'Hôpital,  Dumoulin,  Bodin,  Etienne  Pasquier, 

Iralif,  Droit  pénal).  «  Le  droit  public  et  administratif,  c'est  toute  la  philosophie 

sociale  et  politique  de  l'époque  »  (Georges  Platon,  Powr  le  Droit  naturel,  Etudes 
sur  le  devenir  social.  Paris,  Marcel  Rivière  et  C'*^,  1911,  p.  7). 

('j  Cf.  Georges  Platon  [op.  cit.). 

i^]  Vers  les  années  1561  (Colloque  de  Poissy)  et  1562  (Édit  de  Janvier),  l'idée  de 

tolérance  religieuse  a  déjà  pénétré  dans  la  grande  majorité  des  esprits;  l'on 

s'achemine  vers  la  liberté  de  conscience  à  laquelle  Montaigne  consacrera  un  cha- 
pitre des  Essais  (Liv.  II,  chap.  19).  (Ad.  Franck,  Réformateurs  et  publicistes  de 

l'Europe,  Moyen  Age,  Renaissance,  Paris,  Michel  Lévy,  1864,1  vol.  in-S»,  p.  45i- 
455j  et  dont  le  nom  se  retrouve  dans  quelques  auteurs;  la  liberté  des  cultes  sera 

consacrée  par  l'Édit  de  Nantes.  Vers  la  fin  du  xvi«  siècle  la  liberté  politique  est 
entrevue.  C'est  l'aurore  des  conceptions  modernes. 

(*)  Cf.  Taine,  Les  origines  de  la  France  contemporaine  :  L'ancien  régime 
14«  édit.),  i'aris,  Hachette,  1877  (préface,  p.  v). 
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Iliihert  Langiiet,  Agri|)j)a  d'Aiihi^MH'',  Moiilaigix',  pour  citer 

seulement  Itis  [)riiici[).'iii\,  owi  élé  les  ancôlres  politifjiies 
directs  de  Montesquieu  et  du  lîoussoau  ;  la  luudération  cl  la 

prudence  avisée  des  uns  <jnt  S(m  vi  de  conlrepoids  à  la  fuiiguc 

des  autres  pour  réaliser  une;  nioyeuue  «le  hon  sens.  I,cs 

Apres  controverses  et  les  luîtes  sanglantes  ont  pré|)aré  l'aclic- 
niinenicnt  progressif  de  notions  polili(]ues  ludimciilaircs  vers 

la  conception  moderne  de  la  Société  et  du  l'Illal.  Lu  ïu'f  Ura- 

lion  (fes  Droils  de  l'/ion^ine  cl  du  <  il(>;/rn  mar(]ue  le  point 

précis  où  l'évolution  des  conceptions  politi(|ues  de  ranciennc 
France  est  venue  aboutir.  I.a  Hévolulion  de  1789  est  bien  la 

petite-fdie  du  xvi'*  siècle  ('),  mais  il  ne  faudrait  pas  en  con- 

clure ({ue  le  XVl"  siècle  ait  entrevu  la  Hévolulion  ou  souhaité 

la  Hépuhlique.  C'est  une  cireur  de  faire  remonter  les  idées 

républicaines  et  démocrati(pies  modernes  jus(ju'à  la  Servi- 
tude volontaire  de  La  Hoétie. 

Le  développement  de  la  science  [)oIili(ju<»  en  l'rancc,  au 

XVl'"  siècle,  s'est  fait  autour  du  piincipe  monarcbi(pie.  Les 
conceptions  concernant  Tori^uine,  la  nature  et  les  limites  du 

pouv(jir  royal  ont  varié  au  gré  de  ['«Mienlalinu  (bs  esprits, 

sous  rinlluence  des  événements.  L'évolulifUi  «b-s  idées  peut 

se  diviseï'  en  ((iiatie  [)éii(»des    ";  : 

La  premièr(i  [)ériode  comprend  à  [mii   près  e.\aclemen'  b  s 

(')  L'élroile  connexilé  qui  lolic  l;i  Hévolulion  de  178U  an  xvi»  siècle  t  à\é  »igna* 
lée  bien  des  fois.  V.  nolarnnMMil  :  Loui.n  liUnc  [Hixloire  itif  /<i  lU'iuttulioit,  |H17, 

liv.  I,  cliiip.  -V,;  Henri  Clievreul  JHuUes  sur  le  X\l'  sièdf,  Hubert  l.anguet, 
lHr)G,  cliap  i:^);  Imliarl  de  t.a  Tour  {Les  orighies  de  la  liéforme,  Pari*,  llachelle. 

11)05,  l.  I,  I-a  l'Vance  nioileriie,  prt^face),  elc. 

C)  I/liisloire  de  {'«^voiulioii  des  idi^es  i)olili»)u««s  en  Kranco,  au  w,*  >iecie.  4  l'jit 
l'olijel  de  travaux  irnporlaiils.  V.  nolanunenl  :  H.  llaudrillarl,  J.  lioitut  et  son 

U'ni))S.  Paris,  fS.Vr.  Cli.  LalnlU-,  Ue  li  tlrmoinilie  ches  tes  /)iVi/iVft/«Mi-«  th  ia 

lAgne,  l'ari-,  ÎHiJ  ;  Louis  Ulanc.  op.  cil.;  Weill  ((îeorKCs),  Les  théories  su»'  It 

pouvoir  rt)i/(il  en  i'ranre  pendttnl  Ifs  ijuerrei  tle  reH'/ioit,  Pari^,  Macli«»lle.  IS9I  ; 

l/.ireau,  Les  doctrines  dèmocratiiiues  c/iei  les  écrii'Uins  pioifs/^tnli  /imm  .ii«  ,le 
la  seconde  nioilié  du  Wh  siècle,  Bordeaux,  \\)X\  elc. 
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soixante  premières  années  du  xvi'  siècle  environ  ;  elle  se  carac- 

térise par  l'absence  de  toute  discussion  au  sujet  du  gou- 

vernement monarcliique.  C'est  précisément  pendant  cette 

période  que  la  Serv.  vol.  a  été  composée.  11  n'est  pas  inutile 
de  le  rappeler. 

Dans  la  seconde  période,  que  l'on  peut  placer  entre  la  mort 

d'Henri  II  (1559)  et  la  Saint-Barthélémy  (21  août  1572), 
période  des  premières  guerres  de  religion,  catholiques  et 

huguenots  échangent  coup  pour  coup,  mais  de  leurs  écrits 

ne  se  dégage  aucune  théorie  contraire  au  principe  monar- 

chique. D'une  manière  générale,  protestants  et  catholiques 

demeurent  attachés  à  l'autorité  du  souverain  (^).  Cette  auto- 
rité reste  comprise  et  respectée  selon  la  tradition  natio- 

nale (^).  A  cet  égard,  il  est  intéressant  de  parcourir  la  liste 

(')  En  Guyenne  cependant  (1561-1562),  le  mouvennenl  réforméprit,  par  exception, 
un  caractère  démocratique  très  net.  Monluc  rapporte  comment  quelques  protes- 

tants, <<  des  meschanls  cœurs  »,  osèrent  «  parler  contre  la  majesté  royalle  ».  Mon- 

luc rapporte  également  l'insolent  propos  des  consuls  de  Saint  Mézard  concernant 
le  jeune  roi  de  France  (Monluc,  Commentaires,  liv.  V,  chap.  l^r).  Le  caractère 
social  du  mouvement  des  réformés  en  Guyenne  a  été  mis  en  lumière  par  M.  Paul 

Courleault  dans  son  bel  ouvrage  :  Biaise  de  Monluc  hislorien,  Paris,  Alphonse 

Picard,  1908  (p.  407  et  s.). 

(*)  «  Monarchique,  la  France  Tétait  de  sentiments; elle  le  fut  aussi  parce  qu'elle 

»  ne  pouvait  pas  ne  pas  l'être  ..  Cette  modération  habile  [du  pouvoir  royal]  fut' 
»  jusqu'à  François  V^  le  principe  même  du  gouvernement.  La  monarchie  fran- 

»  çaise  n'était  pas  le  despotisme.  Elle  ne  voulait  pas  l'être;  le  prince  se  croyait  lié 
>»  d'abord  par  son  serment,  sa  conscience,  par  les  lois  éternelles  qui  lui  traçaient 
»  ses  devoirs  et  le  rendaient  responsable  de  sa  conduite  ».  Imbart  de  la  Tour, 
op.  cit.,  t.  I  (p.  203-206). 

«  Très  puissant  en  fait,  le  pouvoir  royal  a  pour  lui  les  théoriciens,  les  huma- 
»  nisles  lui  prodiguent  toutes  sortes  de  complaisances;  les  calvinistes  proclament 
»  sa  légitimité.  »  (Lavisse,  Histoire  de  France  depuis  les  origines  jusqu'à  la 
Révolution,  t.  V«,  par  H.  Lemonnier,  Paris,  1904,  p.  371). 

«  Les  calvinistes,  dans  ces  douze  années  qui  précèdent  la  Saint-Barthélémy, 
»  sont  demeurés,  en  général,  fidèles  aux  mêmes  doctrines  :  «  Obéissance  à  nos 
"  rois  et  magistrats  ..,  seulement  leur  altitude  est  devenue  chaque  jour  plus 
•>  décidée.  Pour  eux,  la  France  possède  ce  que  nous  appelons  une  constitution, 
»  non  pas  écrite,  mais  traditionnelle,  qu'il  faut  conserver;  système  raisonnable 
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(les  doléances  présentées  aux  l'étais  généraux  d'Orléans  do 

lîiGO,  par  le  Tiers  état  (').  L'ensenil>le  de  ces  doléances  ne 
révèle  aucune  revendication  iniplifjunnt  une  diuiiiiulion  du 

prestige  do  l'autorité  royale  aux  yeux  de  la  nation.  Ce  qui  carac- 

térise cette  péi'iode,  a  dit  Saint-Marc  (îirardiu,  c'est  «  la  nais- 

sance de  l'opinion  pul)!i<{uc  en  l'rance  «(').  Désormais,  en  eirid, 
il  y  a  quel(jue  chose  de  changé  dans  les  rapports  de  la  niasse 

de  la  nation  avec  le  prince  régnant.  I)ans  un  pays  connue  le 

nôtre,  où  l'esprit  public  est  fait  (rin<lépendance,  de  modéra- 
tion et  de  loyauté,  où  le  hou  sens,  dit-on,  ne  perd  jamais  ses 

droits,  l'opinion  publique,  mère  de  «  l'ojiposilion  [iolilijpie  •», 

est  devenue  un  facteur  d'une  inq)<)rlanco  telle  que  le  pouvoir 
a  du,  dès  le  premier  moment,  conq)ler  avec  elle  et  céder 

parfois  à  sa  pression. 

Avec  la  Saint-Harihélémy  s'ouvre  une  nouvelle  phase;  les 

passions  polili(|ues  sont  portées  à  l'exaspération.  «  Jamais, 

»  dit  11.  Haudiillart,  on  ne  vit  mieux  l'impuissance  ducrime  et 

»  de  l'assassinat.  Il  s'ensuivit  un  terrible  réveil  de  l'esprit  j)oli- 
»  ti(pi(i  du  j)ri)testantism(î  (pii,<Mi  devenant  révolutionnaire, 

»  suscita  et  nécessita  peut  être  la  |ji:ii(\de  laquelle  sortirent 

»  tant  de  dangereuses  théories.  »>  (').  h'autre  part,  comme  le 

constate  Augustin  Thierry,  «  la  rél'urmatinii  ue  périt  p-int 
»  par  la  mort  de  ses  plus  nobles  chefs,  et  le  pouvoir  qui  avait 

•  cl  séduisanl  (iiii  ahoulissail  h  lu  crt^nlioii  d'une  monircliie  lempéréo.  tjuanl  aui 
•  calholi(iii('s  ils  iosIjmiI  presque  tous  aUacliès  à  la  lli^orie  de  It  montrrhie  absolue. 

)»  Leur  foi  niouairliiiiiic  reroil  iiuo  aUrinlc  quand  \U  voient  le  Kou'f'*''"''"""^ 

»  pactiser  avec  lliih'ésir,  la  possibilili!;  leur  npparail  d'un  conllil  iMilnff  les  devoir* 
•)  du  (liriHicn  cl  du  sujet.  Mais  ce  ne  sont  là  que  des  mouvemeni»  prHMgrr*  de 

»  colore.  •»  ((ieorKos  \\  »ill.  njt.  ,n.,  p.  787l>).  —  V.  aussi  Loui«  Hhnc,  lUitoirt 

(le  la  lit'vnlution,  I8i7  (l.  I,  p.  Sf»). 

(')  Augustin  'riiicrry,  KiUdi  sur  rhisloiif  </«•  la  fuinmh»»  »•/   /'•<  i>iMo»^t  i/u 

Tiers  état  (Nouvelle  6  lition,  Paris,  damier,  p.  !0',î). 

(*/  Sainl*Marc  (iirardin,  op.  iH  ,  p.  4  cl  s. 

(»)  II.  Haudrillail,  op.  cil.    \y  Wù). 
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»  voulut  noyer  clans  le  sang  les  soucis  qu'elle  lui  causait,: 
>y  retrouva  sur  sa  route  les  moines  embarras  compliqués  de: 

»  périls  nouveaux  »  (')•  Le  ton  de  la  polémique  monte  à  un 

degré  rarement  atteint  jusque-là.  Les  pamphlets  se  signalent 

par  leur  violence;  le  plus  souvent  l'injure  y  tient  lieu  d'argu- 
ment; mais  il  en  est  de  poignants  par  la  sincérité  de  leur 

haiue  contre  un  tyran  dont  la  cruauté  déguise  mal  la  fai- 

blesse. «  Le  gouvernement  vit  ses  propres  droits  niés  par 

»  représailles,  et  la  guerre  contre  un  roi  prévaricateur  pro- 

»  clamée  comme  légitime  »  (^).  «  Le  roi  passe  au  premier 

»  plan,  en  butte  aux  injures  de  tous  »  (^).  Un  vent  de 
révolution  souffle.  Le  «  monarchomachisme  »  se  déchaîne. 

La  question  se  pose  de  savoir  s'il  est  permis  de  désobéir  au 
prince  qui  violente  la  conscience  des  sujets.  Le  tyrannicide 

est  nettement  envisagé  et  préconisé  comme  solution  pratique 

de  la  tyrannie. 

En  1585,  le  «  renouvellement  de  la  Ligue  »  provoque  une 

nouvelle  orientation  des  idées  politiques.  On  assiste  à  un 

revirement  complet  d'opinion.  La  mort  du  duc  d'Alençon, 
frère  du  roi,  héritier  présomptif,  décédé  sans  enfant  à  Châ- 

teau-Thierry, le  10  juin  1584,  avait  ouvert  à  Henri  de 

Navarre  iVccès  au  trône.  Avec  la  disparition  du  duc  d'Alen- 
çon, chef  du  parti  modéré  des  «  politiques  »,  les  catholiques 

entrevoient  avec  une  fureur  désespérée  le  moment  où  la 

couronne  passera  sur  le  front  d'un  protestant.  De  leur  côté, 

les  protestants  exultent  à  la  pensée  d'un  triomphe  complet 
et  prochain.  La  guerre  de  pamphlets  se  ravive.  Catholiques 

et  protestants  opèrent   un  brusque  changement   de  front. 

.  (')  Augustin  Thierry,  op.  cil.  (p.  110). 
(*)  Baudrillart,  op.  cit.  (p.  110). 

{*)  Georges  Weiil,  op.  cit.  (p.  81).  —  Cf.  Henri  Hduser,  Les  sources  de  l'his- 
toire de  France,  XVh  siècle  (1494-lGlO),  t.  III,  Les  guerres  de  religion,  Paris, 

l'Jl2(p.  2:33els.j. 
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Chaque  pîirli,  désertant  ses  doclriiies  aiilérieures,  s'ahrile 

désormais  deri'ièie  I<'s  raisons  (|iic  Ir  [),iili  adverse  faisait 

valoir  jiis(juc  là.  Les  jjroleslants,  ralliés  a  la  liadilioii  roya- 

liste, devieniH'iil  1rs  d/'fensenrs  du  li<')ii('  et  du  priîn-ijie 
coiistiliilioinud  de  riiéiédilc  ;  iU  s  .n»!»!  opi  i.nl  jrs  aruMiincnls 

(jiKi  les  calli()li(|ii(.'S  avaient  sniilciius  jiis(jn  a  rr  jour.  I)e  leur 

côté,  les  ciilli()li(|ues  utilisent  sans  hésilation  les  moyens  «le 

résistance  dont  les  protestants  leur  avaient  l'ait  apprécier  la 
solidité.  Les  catholiques  deviennent  les  révolutionnaires.  Ils 

reprennent,  pour  leur  compte,  la  Ihéoiie  du  rétiicidc.  «  Sin- 

»  gulièi'c  destinée  do  la  raison  humaine,  dans  les  luttes 

»  d'opinion;  un  parli  lui  demande  ses  armes  du  moment,  et, 
»  le  moment  passé,  ces  arnies  de  circonstance  se  retournent 

»  contre  lui-môme.  ...  (l'est  ainsi  (jn'IIotman  dut  secomhatire 

»  lui-môme  pour  ari'acher  aux  adversaires  de  son  paili 

»  ra[)pui  de  ses  propres  maximes  »  ('). 

Calholi((ues  et  protestants  r(»connaissent  «  l'existence  d'un 
contrat  fait  «i  Toi-it^ine  des  sociétés  entre  les  peuples  et  les 

l'ois  »  (-);  la  ([ueslion  do.  la  «  souveraineté  du  peu[de  »>  csl 

controversée  mais  demeure  sans  soluliou  [)récisc.  .\u 

xvi"  siècle,  on  n'est  pas  allé  plus  loin. 

l\iL' la  date  de  sa  com[)osili()n  et  lOhjel  de  sa  ihéloriqui-, 

le  discours  di;  l;i  S/'rr.  roi.  demeure  sans  aucun  rap[>oi'l  a\ee 

cette  évolution  de  Tespiit  [)oli(i(|ue.  La  dissertation  d«'  L.i 

Boélie,  avec  ses  urAces  arlilici(dles,  appai-alt  ligée  dans  ses 

préoccupations  liltéi-aires.  A  cet  éuanl.  l'opuscule  de  l'ami 
de  Montaigne,  «  comme  Iraih'  de  pojiliipu'.  ne  prèsonte 

nulle  i)arl  un  eai'aelèiM'  d'aelualiti'  »  ̂ ^'i;  on  ne  saurait  trop 
le  répéter. 

(')  Sayou.M,  Élidles  lilh'rnlrt's  sur  tes  écrivains  français  Ut  ta   li^ formation, 
Paris,  I81I  il.  II.  |>.  :»<i-:,| 

(')  (u'or^rs  W'cill   <>/).  cil  .  p.  .)  i). 
(')  Louiti  Dclarucllc  {op.  cii..  p.  72V 



CHAPITRE  II 

I/QEUVRE  DES  ÉCRIVAINS  POLITIQUES  FRANÇAIS 

AU  XVI«  SIÈCLE 

10  Les  écrivains  politiques  de  la  première  moitié 

du  XVP  siècle. 

Jean  Perrault.  —  Claude  Seyssel.  —  Degrassaille. 

Au  xvi'  siècle,  on  s'accordait  à  considérer  les  Français 

comme  un  peuple  obéissant  et  fidèle,  soumis  de  cœur  à  ses 

souverains  (').  Par  contre,  ils  passaient  pour  manquer  de 

(«  sens  politique  »  [mens  reipublicœ)  (2);  ce  qui  indignait  le 

bon  Budé  et  provoquait  ses  protestations  contre  la  partialité 

(')  «  Sono  i  popoli  di  Francia  humili  &  ubbidienlissimi  &  hanno  in  gran  vene- 
.)  ralione  il  loro  Re  »  (Machiavel,  UUtrali  d<  lie  cose  délia  Francia,  op.  cit., 

IôdO,  2"  parlie,  p.  lOi).  —  Michel  Suriano,  ambassadeur  vénitien,  signale,  lui 

aussi,  l'allachement  des  Français  à  leur  monarque  :  «  Quant  à  raulorité  de  celui 

..  qui  gouverne,  je  dis'que  ce  vaste  et  puissant  royaume  [la  France]  dépend  tout 
»  entier  du  suprême  pouvoir  du  roi,  qui  en  est  le  chef  naturel,  aimé  et  obéi  du 

•  peuple.  »  [Relalions  des  ambasaadeurs  vénitiens  sur  les  affaires  de  France, 

recueillies  et  traduites  par  M.  Tommaseo,  t.  1,  p.  46S).  —  L'ambassadeur  Marino 

Cavalli  s'exprimait  en  termes  presque  identiques  {op.  cil.,  t.  1,  p.  273).  Cela 

n'empêchait  pas  le  pays  de  faire  entendre  parfois  au  roi  de  sévères  admonesta- 
lions.  V.  le  discours  di  sire  de  La  Roche,  député  de  la  noblesse  de  Bourgogne 

aux  États  généraux  de  Tours  en  1484  :  «  Regnum  digiiitas  est  non  haereditas..., 

»  etc.,  etc.  »  rapporté  par  Augustin  Thierry  [Essai  sur  l'histoire  du  Tiers  état, 

op.  cit.,  p.  ■jO-SO). 

'/  «   I   Fraucesi   non  s'intendevano  dello   Stato    ».    (Machiavel,    Le    Prince, 
cbap.  3). 
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(le  nos  juges  (').  I/éliido  des  llnjoricinis  i)(jlili(ji;cs  fram.-ai.s 

(lu  \vi"  siôcle,  relativcmcnl  pou  nornbroux  (•),  surtout  nu 

début,  lu;  [)crui(;l  pas  do  conclure  à  la  l'érorniatioii  de  ce 

jugenicnl.  i*rcsquc  tous  ces  lliéoriciens  drmpurèrenl  aita- 

cliés  à  la  tradition  de  la  nionaielii(î  ahsuliK;  et  hérédilairc, 

sans  se  rendre  roinple  ([ne  Ir  piincipc  pouvait  en  <^lre  <iis- 
culé. 

Dès  avant  l5lo,  Jkan  FKim.vri.T  fait  impi  iinor  un  Trart>itu% 

Cffni  jncu7iilu<i  /uni  maiimc  ulilis,  jur  i  seii  priuiler/ia  aliqmi 

rryni  Francie  confinnns.  (/est  une  sorte  d'abrégé,  composé 
en  latin  pitoyable,  énoneanl  de  façon  désordonnée  vingl 

privilèges  appartenant  au  sérénissinie  et  très  cbrélien  rcii  «le 

France,  tant  au  temporel  qu'au  spirituel.  L'auteur  rappelle, 
entie  autres  détails,  que  (juicoïKjue  prie  pour  le  roi  de  France 

gagne  une  indulgence  de  dix  jours  accordée  par  Innocent  IV 

et  même  de  cent  joui'S  depuis  une  nuire  bulle  (jue  Jean  Fcr- 

rault  afiirme  avoir  lue  et  dont  il  indi(jue  le  numéro.  Fu 

terminant,  T^eirault  déclare  s'être  borné  A  énoncer  ces  vingt 

pi'ivilèges  pour  donnei'  des  limiles  laisonnables  à  son  «euvrc, 

car  il  en  est  une  (piantité  d'autres  (jue   Ton  ne  [)eul  exposer, 

(')  «  Qui  nos  in  ordiiiem  niiper  liarbarorum  coegisse  dicunlur.  nec  disciplinas 

■  nol)is  polilicas  nec  pruilenliani  concodenlcs  •  ol  plus  loin  :  •  .W*  *\  l>oni*  in 

»  rel)iis  Kranciii'  &  copio>is  honam  quoque  incnleni  reipuMicjt»  circuniiprcUinqutf 

»  dedissel  [nuinen],  nnilimos  Torlasse  ùallia  lougiisiine  summoveret.  •  {Gulielmi 

liud.ri  opéra  omnia,  op  cit.,  15'n,  t.  II,  p.  170), 
^'j  «  Hnire  un  millioii  do  livres   que   nofis  voyons  m   iouwh  >ri.-iirr'<,  .» 

»  (ju'il  s'en  trouve  trois  ou  quatre  de  la  Ut"'publiquc,qui,loul«'>foi4  est  la  prr; 
»  de  loulcs  les  sciences.  •>  (hodin,  l.es  six  tiores  de  la  Hepubtique,  Pjrii,  Jacquea 

I).i  Puys,  I583,pr6race,p.  aiii  reclo).— Deux  cenlsans  plus  lard,  Vollalr* en  comp- 

tait davantaj^e  :  «  Nous  avons  plus  do    livres   sur  le  jfouvprnfinciil  qu'il  y  a  d« 

■  princes  sur  la  terre.  Qui?  Dieu  me  préserve  ici  deuseiKufr  les  roi<...  J«  n'y 

«entends  ri  n...  De  plus,  il  serait  bien  élran^^o  qu'avec  trois  ou  qualr«  mille 

•  volumes  sur  le  Kouvcrnentent...  il  y  eut  encore  quelqu'un  qui  ne  tul  paa 

»  parrailrmiMit  tous  les  devoirs  ilrs  rois  el  l'art  de  conduire  le»  homme*.  • 
(Voltaire,  iHclioniniirc  pfutosit/hiijUt'.  v"  /;<)utrrMi'"i<'H/.  édition  Ueuchol,  l.  XXX, 

p.  l>4-9j). 
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ni  dans  ce  livre,  ni  ailleurs  {Milita  sunt  alla  privilégia  qiiaé 

regice  inajcstati  competunt  :  nec  hoc  in  libro  nec  alibi  expri- 

menda).  Il  n'y  a  aucune  appréciation  juridique  à  formuler 
sur  un  ouvrage  aussi  rudimentaire. 

Va\  1519,  Claude  Seyssel,  évêque  de  Marseille,  publie  La 

G ran(l'i]f anarchie  de  France.  Gel  ouvrage,  dédié  «  au  Roy 
très  clireslien  François  premier  de  ce  nom  »,  est  rédigé  en 

français.  Le  style,  dégagé  de  tout  ornement  de  rhétorique, 

est  clair  et  robuste.  L'ouvrage  est  divisé  en  cinq  parties.  Dans 

la  première  l'auteur  démontre  que  «  Testât  monarchique  est 
»  meilleur  que  nul  autre  »  et  énonce  quelques  principes  de 

droit  public  français  :  hérédité,  loi  salique,  etc.  Sur  chaque 

point,  Seyssel  s'abstient  de  tout  examen  ci'itique.  11  n'a  pas 
la  moindre  idée  que  la  forme  monarchique,  même  appliquée 

à  la  France,  n'est  pas  à  l'abri  de  toute  controverse. 
Quand  il  traite  de  la  loi  salique  ou  des  trois  freins  «  par 

qui  est  réfrénée  en  France  U autorité  royale  »  (religion,  jus- 

tice et  pohce)  (chap.  Vlll,  IX,  X  et  XI  de  la  première  partie), 

Seyssel  accepte,  sans  discussion,  Félat  de  choses  qu'il  a  sous 
les  yeux.  Dans  sa  pensée  le  royaume  de  France  est  le  meil- 

leur du  monde  entier.  Ce  royaume  doit  demeurer  avec  son 

organisation  présente.  Le  livre  de  Seyssel  a  pour  objet  de 

coniribuer  à  cette  conservation.  Tout  au  plus  l'auteur  fait  il 
([uelques  observations  de  détail  :  «  Reste  maintenant,  dit-il, 

»  la  seconde  partie,  laquelle  est  plus  difficile  k  deschiffrer  et 

»)  plus  mal  aisée  à  pratiquer,  mais  aussi  c'est  la  plus  utile  et 
»  plus  nécessaire,  c'est  assavoir  de  montrer  et  déclarer  les 
»  faultes  et  imperfections  qui  peuvent  estre  en  ceste  monar- 

»  chie  et  donner  les  remèdes  pour  les  corriger  »  (').  Cepen- 

dant Seyssel  ne  se  pose  pas  en  docteur  politique,  il  s'auto- 

(')  La  Grand' Monarchie  de  France,  Paris,  1557,  Vincent  Serlenas  (f.  19  recto). 
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rise  siinpleineat  de  sa  qualité  Je  prélat  [)mih'  parler  de  choses 
qui  ne  sont  pas  de  sa  compétence. 

Dans  les  quatre  autres  parties  de  son  traité,  Sevssol  trace 

les  règles  de  «  l'Institution  et  iiistrucllMii  (\c>  princes  el 

nionanpies  en  général  »  et  plus  spécialement  de  «  l'inslriic- 
)>  lion  et  introduction  particulière  pour  le  Hoy  et  nionanpie 
»  de  France  ».  Au  cours  de  celle  «  instruction  »  il  énonce  et 

développe  des  conseils  de  bon  gouvernement.  11  fait  l'éloge 
des  Vénitiens  et  rccliercho  la  conduite  h  tenir  envers  les  pays 

con(]uis  (o*  partie,  cliap.  VI  et  Vil.  Parfois  Seyssel  émcl  «les 
avis  dont  la  prudence  fait  songer  à  Machiavel  :  «  Mais  pource 

»  que  les  hommes  sont  par  nature  corrompue  communément 

»  si  ambitieux  et  convoiteux  de  dominer,  mesmement  les 

»  Princes  et  autres  qui  ont  maniement  de  gros  eslalz,  que 

M  l'on  n'y  peut  prendre  seureté  ne  liance,  est  très  recpiis  et 
»  nécessaire  à  tous  princes  et  ayans  charge  et  gouvernement 

»  d'estatz,  vivans  en  paix  avec  leurs  voysins,  avoir  lousjours 

»  l'œil  en  leur  alfaire  et  eux  tenii'  [)()Ui  vus,  de  sorte  que  les 

»  autres  n'ayent  puissance  de  leur  mal  faire,  de  ne  les  oulra- 
»  ger  »  (f.  GO  verso). 

Toutefois  il  n'y  a  pas  là  des  éléments  suflisants  pour  per- 

mettre d'établir  un  parallèle  entre  le  bon  Seyssel  el  Machia- 
vel (M. 

\\i\  réalité,  La  Grand'  Mo  mu  chw  n'r>(  p;is  véritablement 
un  ouvrage  de  science  [)(>lili(pi('  ou  Ac  droit  public.  La  portée 

du  livre  est  expressément  limitée  dans  les  premières  lignes 

(lu  [)rologue  :  «  lMusi(Mirs  [)hilosoplirs,  tliéologicns  et  autres 

»  sai;{'S  hommes  très  cliresticns  el  tirs  hiMireux  llovs  ont 

»  disputé,  escrit  el  dogmatizé  du  régime  el  gouvernement 

»  de  la  chose    public(pie   en   général   quel   il  iloibl  estre.  VA 

(')  Cf.  Krnesl  Lavisse,  Histoire  de  France  depuis  les  origines  jus<iu'à  Ut  Révo- 
lution,  l.  \\  par  llomy  l.cmomiior.  Paris,  llaohcllc,  l'JÛ3  (p.  16(>i65). 
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»  entre  i)lusieurs  manières  de  gouvernement,  lequel  est  meil- 
»  leur  et  le  plus  louable.  Et  sur  ce   ont  faict  mainlz  livres 

»  qui  seroient  ennuyeux  à  chercher...  mais  de  recueillir  et  en 

»  bref  langage  ce  qui  peult  servir  à  la  conduite  de  la  monar- 

»  chie  de  France  et  considérer  les  moyens  par  lesquels  elle 

»  a  esté  establie  et  est  parvenue  à  telle  grandeur  comme  elle 

»  est  de  présent...  et  de  tout  cela  faire  un  traité  spécial  et 

»  particulier  seroit  à  mon  advis  chose  plaisante  et  digne  de 

»  présenter  à  un  Roy  venant  nouvellement  à  la  couronne.  » 

Seyssel  n'a  pas  eu  non  pIuG  l'intention  de  composer  une 
((  Institution  du  Prince  »  ;  il  estime  que  tout  a  été  dit  sur  ce 

sujet  :  «  C'est  une  chose  qui  a  esté  escripte  par  tant  de  bons 

))  et  notables  personnages,  tant  en  grec  qu'en  latin  et  encores 

»  en  François  et  aultres  langues  vulgaires  qu'il  seroit  chose 

»  prolixe  et  superflue  d'en  faire  un  recueil  et  téméraire  d'y 

»  vouloir  rien  adjouster.  Et  si  l'on  ne  pourroit  trouver  aucune 

»  manière  nouvelle  d'en  parler   qui   n'ait  esté   par   aultre 

»  introduicte  »  {La  Grand' Monarchie,  op.  cit.,  1557,  2'  partie, 
chap.  H  :  De  F  institution  ̂   instruction  des  princes  et  monar- 

ques en  général). 

Cette  modestie  n'a  pas  été  imitée  par  les  contemporains  et 
les  successeurs  de  Seyssel. 

La  Grand' Monarchie  est  un  ouvrage  de  nature  complexe. 
Elle  tient  le  milieu  entre  les  traités  de  politique  théorique  et 

ces  manuels  de  morale  que  l'on  peut  classer  sous  la  dénomi- 
nation générale  (ï Institutions  du  prince.  Seyssel  a  composé 

son  livre  pour  l'usage  du  roi  de  France  ;  il  y  a  résumé  les 
principes,  alors  indiscutés,  du  gouvernement  de  nos  monar- 

ques. Ce  livre  est  intéressant;  il  nous  éclaire  sur  l'état  ru^i- 
mentaire  des  préoccupations  politiques  des  classes  cultivées 
au  début  du  xvi'  siècle  en  France. 

En  1538,  Charles  Degrassaille  (ou  De  Grassalio)  publie  les 
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hegalium  Francice  lihri  duo  jma  uinnia  et  dignilates  cUristia- 

nissimonim  Galliœ  rcfjuni  Conlitienfes.  Nous  avons  eu  l'occa- 
sion (le  citer  cet  ouvrage  dans  la  [)reniière  partie  de  noire 

étude.  Ce  Irailé,  divisé  en  deux  livres,  est  rédi^'é  en  ce  lalin 

baihare  dont  ou  trouvait  l'exeuiple  quasi  oflici<'l  dans  le 
formulaire  judiciaire  (')  et  qui  eut  du  nioius  l»-  mérite  «l»* 

provoquer  la  réaction  des  humanistes  et  peut-être  aussi,  si 

l'on  en  croit  la  légende,  l'ordonnance  de  Villers-Cotlerels, 
1539  (*). 

La  première  partie  de  ce  traité  expose  vingt  privilèges 

laïques  du  roi  de  France,  la  seconde  partie  énonce  vingt  autres 

privilèges  du  môme  monarque  relativement  à  la  collation  des 

(')  «  In  slilo  parlamonli  ».  Degrassaille  se  réfère  fréquemmenl  à  ce  rurmulaire 
{op.  cil.,  15i5,  p.  112-123,  144-159)  qui  doit  Mre  celui  de  (Guillaume  Du  Hrfuil. 

Voici  quelques  exemples  de  ce  lalin.  Il  s'a^'il  de  blason  :  «  Francorum  rcx  timbrai 
»)  arma  sua  corona  erecla  »>  (Uegrassaiile,  op.  cit.,  p.  21).  •  llex  aulcm  Scoliœ 

»  ulilur  leone  rubeo  in  campo  aurco  cum  bordatura  azurea  circumdala  liliis  aureii. 

»  llex  vero  l^orlugalliac,  ulilur  quinque  parvis  sculis  argeiileis  in  campo  azureo 
<>  bordalo  jjordalura  rubea...  Uex  Phrygiaî  ulilur  pro  sculo  campo  argenlco  scmi- 

»  nalo  pluribus  cordilnis  aureis  et  bendalo  ex  bcnda  azurea  qualuor  poliarum...  • 

{id.,  p.  23).  —  A  la  page  273  (il  s'agil  du  transfert  des  prisonniers  qui  ne  pcul  *lre 

ordonné  par  l'évoque)  :  «  Sic  nec  Iransferre  prisonerios  semel  captos  ex  permls- 
»)  sionc  oflicialium  regiorum  de  una  pi  isionc  ad  aliam  sine  gratia  Hei.  • 

Voici  deux  lignes  empruntées  au  recueil  du  présidenl  Mohier;  il  esl  question 

du  partage  d'un  fonds  de  terre  après  arpentage  :  «  et  in  medio  dictorum  locoruni 
»  positi  fuere  picqueli  sive  tcrmini  »  {Uoerii  decisiones  buriligaienses...  Lugduni, 

M.D.XCIII)  (qu:ustio  XI.VI,  p.  96). 

(')  L'anecdote,  d'aulbenlicilé  douteuse,  qui  aurait  donné  lieu  à  celle  célèbre 
ordonnance,  a  été  souvent  contée,  avec  «lurliues  variantes,  par  les  écrivains  du 

XVI"  siècle.  On  la  retrouve  nu^mi!  dans  Uodin  {Les  six  livres  de  ta  IWpubluiue, 

Paris,  ir)y3,  p.  2i'J;.  Voici  comment  llolman  l'a  rapportée  :  -  Morem  tiallia»  fuisse 
»  [scripscrat  Malliarelhis]  loges  regni  semper  lalino  sermonc  scribi,  doncc  Kran- 
»  ciscus  rcx  cjus  nominis  primus  id  vetuil  anno  l^VJ.  Sed  debucral  Malbarrllua 

»  causam  addere  :  quoniam  vidulicel  pra'ses  curia»  Parlamenli  In  arrrslo  pronun- 

»  tianilo  dixeral  :  Debolamus  et  debotavimu-?  ;  quoJ  Ciallice  jam  pronunliatur  : 
»  Avons  débouté  et  débontouH.  De  quo  rex  Kranciscus  (ul  quidam  dicunU  mulluin 

»  rlserat,  al  alii,  multum  iralus  fuerat  -  (Malifjoiiis  df  Muln-jonibus  decretorum 

baccaliiurei  monitoriale  adversiis  Haliygaltiatn  sive  antifrancogalttam  Antomii 

Matharelti  Alveniogeni,  1570,  p.  iS). 
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bénéfices  et  précisant  ses  droits  vis-à-vis  de  l'Eglise.  Gela 

fait,  au  total,  quarante  privilèges  comme  l'explique  le  méti- 
culeux Degrassaille  [Qiiadraginta  ejus  juribus prœcipiiis,  guœ 

partim  in  seculo  et  parlim  in  Ecclesia  sancta  Dei  vindical). 

Chacun  de  ces  jura  forme  un  chapitre  distinct;  aucun  cha- 

pitre n'a  de  titre;  le  titre  est  remplacé  par  une  citation  plus 

ou  moins  appropriée,  tirée  de  l'Ecriture  sainte  et  formant 
rubrique.  Chaque  chapitre  abonde  en  références  aux  auteurs 

les  plus  divers  :  Guaguin,  Guy  Pape,  Guillaume  Benedicti, 

les  Glossateurs,  Budé,  Tiraqueau,  Gepola,  Masuerus,  Bohier 

(Boeriiis)j^edin  Perrault,  etc.  Les  légendes  les  plus  naïves  sont 

gravement  recueillies.  Nous  en  avons  donné  une  idée  lorsqu'il 
a  été  question,  plus  haut,  des  «  crapaus,  des  fleurdelis,  delà 

Sainte-ampoule  et  de  l'oriflamb  ».  C'est  l'énumération  admi- 
rative  et  confiante  de  toutes  les  merveilles  qui  sont  en  la 

puissance  du  roi  de  France,  véritable  dieu  dans  son  royaume. 

[Qiiod  rex  Franciœ  est  in  regno  suo  tanquam  quidam  corpo- 

ralis  Deus)  {op.  cit.,  p.  46). 

Le  tout  forme  un  texte  compact,  sans  idées  générales, 

impossible  à  résumer,  et  dénué  de  toute  conception  digne  de 

la  science  politique. 

En  dehors  des  réminiscences  signalées  dans  la  première 

partie  de  cette  étude  entre  la.  Serv.  vol.  et  le  livre  de  Degras- 

saille,  il  n'existe  aucun  rapport  de  doctrine  entre  ces  ouvrages 
et  r  «  exercitation  »  de  La  Boétie. 
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2"  Les  écrivains  politiques  français  de  la  seconde  moitié 
du  XVI    siècle.       . 

I.  —  Lrs  lln'oriciens  :  Claude  (iousTK.  --  Charles  Dumouli.n.  —  HolaiiJ 
rii'niK.  —  l'ian« ois  ni.  Saim  Thomas.  -  Maurice  Po.ncet.  —  Jehan  bK 
LA  Madklk^nk.  -  I.K  MoY  [lieyius).  —  HoDiN.  —  Fianrois  Grimaudet.  — 
La  Nouh.  —  ricnc  dk  nF.r.i.ov.  —  Grégoire  i»k  Toulouse.  --  Lambert 
Da.neau. 

!.a  Hoi'îlie  est  mort  à  (  iorniiî^naii,  près  Hordcaux,  le  18  août 
to63,  à  peine  âgé  de  trcnle  trois  ans;  son  «  exercilalion  »>  ne 

s'est  donc  pas  inspirée  des  idées  politiques  qui  ont  pu  avoir 

coui'S  ultérieurement.  Cependant  il  convient  de  rechercher 

si  la  .SV;*t'.  vo/.  n'a  pas  été  la  première  e\i)ression  isolée 

d'un  état  d'esprit  dont  la  manifestation  puhli(jue  n'aurait  eu 

lieu  que  plus  tard.  Poursuivons,  en  conséquence,  l'élude  des 
œuvres  de  politique  Ihéoricpie  qui  ont  mai([iié  la  seconde 

moitié  du  xvi"  siècle. 

A  la  veille  des  l'^lals  généraux  de  l.")()0,  Claide  (îolsté, 
«  prévost  de  Sens  »,  compose  sur  le  »  cominandemenl  du 

Hoy  »  (')  un  traité,  en  lalin,  rnp})elant  cl  précisant,  à  l'occa- 
sion des  prochaines  assises  nationales,  les  pouvoirs  tlu  roi  de 

France  en  présence  des  «  exigences  des  ccclésiasli(pies  ([iii 

voildront  présider  le  fulur  concile  et  assemhlée  »  tandis  cpie 

«  de  leur  côté  ceux  du  Tiers  élal  demandent  à  ne  pas  ̂ Ire 

exclus  »  (').  L'opuscule  ('onipiciid  Ni\  (  li.q)ili es.  Le  chapitre  111 

{')  Les  Klals  K6ii6rau.x,  convoqués  d'abor»!  à  .Meaux,  puis  k  Orli^ans,  »c  réuni* 

r»Mil  le  1.3  tléccinhic  KUiO.  Le  Irailé  île  <'.lauile  tlousli^  ihil  lui  î^lre  ilomanJé  par 

François  II  qui  niouiul  le  r>  ilcceinbro,  <ju.*lquos  jours  a\anl  {'..uvirnr.-  .!n 
«  (ioncilc  ». 

{*)  l'iie  liiul'jc  lion  rran(;iuse  de  l'opuscule  Je  Claude  (îouslé  fui  publiée  presque 
Qussil6l  :  Tnticté  ilc  la  puisi^unce  et  aulhoi  ilé  ilfs  Hoy.n...  liiè  des  Ksc  « 

saintes,  des  lions  ik  fidelles  nulfieurs  k\.   des  oidoniuinces  (te  tous  les  ,   ;>. 

Fuict  en  latin  par  Claude  Cutusté,  pn'vost  de  Sens,  depuis  mis  en  tiostrt  m/- 

gaire  /'nininis.  Ml»  I.XJ  (sans  indication  de  lieu  ni  li'édileur). 
H.  9 
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dcniontre  «  quo  le  Roy  est  le  chef  des  assemblées  et  conciles 

«  CM  son  royaume  et  que  luy  seul  peult  les  convoquer  &  leur 

«  assi"ncr  lieu  et  qu'à  luy  seul  appartient  l'usage  du  glaive 

((  contre  les  meschans,  mesmcment  contre  les  gens  d'Eglise  ». 

Lecliai)itre  IV  rappelle  «  que  le  Roy  doit  assister  et  présider 

«  aux  assemblées  et  conciles  de  son  royaume.  Que  c'est  au 

«  prince  à  exécuter  les  conclusions  arrestées  es  Estais.  » 

E'inlérét  de  ce  traité,  tout  de  circonstance,  n'est  plus  qu'un 
souvenir  historique. 

Cu.vRLiiS  Dlmoulin  apporte,  dans  l'étude  de  divers  problè- 
mes de  droit  public,  la  précision  méthodique  de  son  puissant 

esprit,  avec  les  ressources  de  ses  connaissances  historiques  et 

juridiques.  Dans  son  commentaire  de  la  première  partie  de 

-la  Coutume  de  Paris  (Paris  1539)  désignée  sous  le  nom  de 

Livre  de  Fiefs,  il  avait  magistralement  délimité  les  droits  et 

devoirs  respectifs  des  seigneurs  et  des  vassaux.  Grâce  à  lui,  le 

droit  féodal  ne  connaissait  plus  «  ni  oppresseurs  ni  opprimés, 

ni  tyrans  ni  esclaves  »  ('). 

Dans  son  traité  De  l'origine,  progrès  et  excellence  du 

roijaume  et  monarchie  des  Françoys  et  couronne  de  France  (^), 
composé  en  1561  et  dédié  à  Jeanne,  reine  de  Navarre, 

Dumoulin,  empruntant  ses  arguments  aux  faits  historiques 

les  plus  certains,  soutient  les  droits  du  roi  de  France  et  de 

l'Eglise  gallicane  contre  les  «  prétentions  de  Rome  )>.  Il 

démontre  que  le  roi  de  France  n'est  pas  un  «  bras  séculier  » 

et  obéissant  de  l'Eglise,  mais  que  «  souverain  en  son 

royaume  »,  il  n'a  pas  moins  de  puissance  «  que  Justinien  le 
Grand  ou  autres  empereurs   en  leur  empire  ».  Le   roi    de 

(')  Traité  des  fiefs  de  Dumoulin,  analysé  el  conimenlé  par  Henrion  de  Pensey, 
Paris,  1773  (Éloge  de  Dumoulin,  p.  G). 

(';  Carol'i  M(jlinxi  francix  el  germani-e  celeherrlmi  juvisconsulLi  omnia  qiiœ 
exlanl  opéra,  Paris,  1681,  5  vol.  in-f».  Le  traité  de  Y  Excellence  du  royaume  de 
France  se  trouve  au  tome  11  (p.  1031). 
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France  ost  mailrc  soiivoi'.iii  loisfjn'il  s  at:il  «le  «  luaintcnir, 
exéciilci'  cl  r.iiiN'  ()l)Servei'  les  CMiniiiainl»'iiifMils  «le  hini  ►..  Le 

livre  <!(,'  hiiinoiilin  csl  nu  plaidoyci-  en  faveur  «li*  l.i  lihrrlé 

de  conscience;  il  la  demande  à  1  application  des  principes 

polilifjues  fondanienlaux  dit  la  nionarcliie  française,  principes 

contraires  à  la  tutelle  des  «  évoques  de  Home  ». 

l']n  l.'ilit),  llohert  I^lslienne  iinpiiine  A/?  premier  livre  Jp% 
coimdfU'alions  politiques  dr  Holand  Piètre,  advocat  en  la  Cour 

de  Parlement  à  Paris.  Cet  ouvrage  se  compose  de  neuf  cha- 

pitres. Les  quatre  premiers  Iraitent  de  la  «  matière  et  forme 

des  polices  ».  A  pailir  du  cliapilie  cinquième,  l'auteur  donne 
des  conseils  aux  princes  relativement  au  choix  des  officiers 

préposés  à  l'administralion  de  la  juslice.  L'ouvrage  se  ter- 

mine par  l'éloge  de  François  l'^deFranrijis  11  et  deCharles  IX 
«  à  présent  régnant...  sous  la  conduicte  de  la  Royne  sa  mère, 

»  ti'ès  vertueuse  princesse  ».  Holand  l*iétrc  n'est  pas  de 

ceux  à  (jui  l'on  peut  attribuer  le  méri((^  d'avoir  fait  faiie  (piel- 
que  progrès  à  la  science  politi(]ue. 

I']n  1.*)()0,  l'iiANçois  i)i:  Sai.m-Tiiomas  pid)ii«'  nn  haito  inliluic  : 
Iai  vraije  forme  de  /nrn  ri  heureusement  rryir  et  youveriier 

un  roijaume  ou  monarcliie  :  ensemble  le  vratj  office  d'un  bon 
prince,  a  I^cs  rois,  princes  et  grands  seigneurs,  tous  polentalz 

»  et  magislratz  et  tous  autres  eslevés  aux  grands  cslalz  el 

»  haulz  dcgrez  de  dignilé  et  ({ni  tiennent  les  grands  gouver- 

»  ncmcnts,  (jui  manient  les  allaii-es  [)rincipales  des  royaumes 

»  et  i'épul)li<[ues,  verront  en  ce  liien  [)elit  volume  el  auront 

»  lousjours  comme  [)romp(enien(  en  la  main  le  sommaire  de 

»  leur  oriic<'  et  de  ce  (pi'il/  dt»iven(  faire...  »».  L'auteur  n-t-il 

rempli  son  [)roi:ramine  ?  il  esl  permis  »!  en  douter.  L't»pus- 

cule  déinonire  (jue  j)ainii  «  les  li'ois  espèces  de  gouverne- 

ment el  a<lininisli-alion  des  ro\anmes  »  la  monarcliie  csl  la 

meilleure,  el  «(ne     ■    hs  pnneipanli/    <l  puissanees  si»nl  il.in- 
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»  nées  par  destinées  et  volonté  de  Dieu  ».  Suit  la  description 

du  bon  prince,  accessible  à  tous,  ennemi  des  flatteurs  et 

«  calomniateurs  »,  clément,  magaificjue,  soumis  aux  lois, 

soutien  de  Dieu  et  de  la  religion,  etc.  Rien  de  tout  cela  ne 

saurait  passer  pour  d'utiles  considérations  sur  la  science 

politique. 
Eu  1572,  nous  trouvons  un  ouvrage  de  Maurice  Ponckt, 

docteur  en  théologie  de  TUniversitc  de  Paris  :  Remomtrance 

à  la  noblesse  de  France  de  l'utilUé  et  repos  que  le  Roy  apporte 

à  son  peuple  et  de  l'Instruction  qu'il  doibt  avoir  pour  bien  gou- 
verner. ■  V 

Les  douze  chapitres  de  ce  traité  contiennent  la  démons- 

tration de  l'excellence  de  la  forme  monarchique  et  divers 
conseils  aux  monarques.  Maurice  Poucet  préconise  particu- 

lièrement la  connaissance  des  ̂   bonnes  lettres  »,  la  pratique 

et  «  l'intelligence  de  la  loy  de  Dieu  ». 
Eu  1575,  «  Maistre  »  Jehan  de  la  Madeleyne  public  un 

Discoi^rs  de  l Estât  et  office  d'un  bon  Roy  ou  monarque  pour 
bien  et  heureusement  régner  sur  la  terre  et  pour  garder  et 

maintenir  ses  subjects  en  pair,  union  et  ob'tissance,  en  vingt- 

six  chapitres.  11  y  est  question  de  l'origine  et  antiquité  des 
rois,  de  leurs  devoirs  et  «  offices  »  envers  les  sujets,  de 

l'observation  de  la  reh'gion  catholique,  de  la  collation  des 
Lcnéfices,  du  bon  fonctionnement  de  la  justice,  de  la  néces- 

sité du  maintien  des  lois  anciennes,  de  la  confection  des  lois 

après  avis  des  «  anciens  »,  du  choix  des  magistrats,  de  l'origine 
de  la  noblesse  et  de  son  maintien,  des  tailles  «  tributz  »,  etc. 

Parmi  les  écrivains  politiques  de  l'époque  une  place  impor- 
tante doit  être  réservée  à  Loys  Le  Roy  (Reg:us)  dont  le  nom 

n'a  pas  reçu  la  consécration  d'une  notoriété  suffisamment 

conforme  à  son  mérite.  Le  Roy  est  l'un  des  principaux  auteurs 

politiques  du  xvi^  siècle.  Il  s'est  occupé  de  science  politique 
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coiiiinc  traducteur,  coiiiiih;  polémiste  et  Cijiniiic  professeur 

au  Collège  royal  où  il  avait  succéda,  rii  (jualité  de  u  lecteur 

pour  la  langue  grec(]uc  »,  à  Denis  Laiiihin,  après  la  Saint- 

Hartliélcniy.  Il  ne  sera  qucsiion  ici  qnr  (\i'  ses  érrits  poli- 

tiques. 

I']ii  l.")()7,  Li;  Hdv  pul)lie  un  Trailr  t/r  /'orif/i/ir,  aniitjuitt', 
progrcfi,  cicclleace  cl  ulililé  de  l\u t  /inlilif/nr.  II  \  rapprllr, 

d'après  les  Grecs, que  Platon  fut  le  [.leinicr  auteur  <1  iiii  livre 
sur  la  politi(pie.  Il  célèbre  Xéno[)Ii()n  el  son  I/isùtittion  de 

Cf/nis  et  n'oublie  pas  qu'Aristote,  pour  écrire  sa  Poliiif^itf, 
recueillit  les  lois  et  coutumes  de  i\iiu\  cent  ciiKjuante  répu- 

bliques tant  grec([ues  que  barbares.  Tiois  choses  sont  néces- 

saires, aflirnie  Le  Hoy,  pour  acrpiérir  «  perfection  en  tous 

arts  »  :  Nature,  doctrine  et  expérience.  Mais  la  [)olili(pie  «  est 

»  la  principale  reigle  de  tous  arts  libéiaux  et  inécauicpies, 

»  conduite  de  tous  exercices  huniains,  nitre  de  discipline, 

»  maîtresse  des  mauirs,  utile  es  cscholes  et  es  négoces,  utile 

»  es  champs  et  es  villes...  ».  Ce  traité  est  une  sorte  de  pré- 

face qui  semble  annoncer  des  travaux  puliti(pies  andt'inciil 

importants. 

Vax  1.')()S,  Le  Koy  l'ait  paraîlic  cht'z  \  asmsan  une  excel- 

lente traduction  des  l^oUtnjurs  dWristote.  11  y  inlrndiiil,  soilS 

forme  de  commentaire,  (rintérrssantes  obsciwilions  person- 

nelles, et  notamment  un  jugement  sévère  contre  .NIachiaveL 

Cette  traduction  a  fourni  à  \a'  Koy  l'occasion  d'un  premier 

et  timide  essai  de  polili(jue  lhéori<pie,  conforme  d'ailleurs 

aux  idées  d'une  é[)0(pie  attachre  à  I.i  haililion  (  Iassi<pie  de  la 
monarchie. 

Au  roui's  (le  ses  reelicichrs  liisloi'iqm's  rt  d'une  élude 
cpiotidienncî  de  la  politique  ibs  anciens,  l.r  iJoy  connut  le 

projet  d'iin  ouvrai^e  personnel,  di»  louf^ue  haleine  :  Lr$ 
Monarchiqitn^i.  Cet  ouvrage  devait  contenir  :  <«  La  confércuce 
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»  des  royaumes  et  empires  plus  célèbres  du  monde  anciens  et 

»  modernes  desquels  jay  peu,  dit-il,  avoir  congnoissance  par 

))  histoire  ou  le  rapport  fidèle  d'autruy,  en  leurs  commence- 

»  ments,  progrès,  accroissements  et  estcndues,  revenus, 

»  forces  par  mer  et  par  terre,  diversités  de  milities,  trains  et 

»  cours  de  princes,  conseils  souverains,  polices,  judicatures, 

»  loix,  magistrats  :  ensemble  leurs  similitudes  et  dissimili- 

M  ludes  au  total  ou  partie  principales.  » 

L'âge  déjà  avancé  de  Le  Roy  ne  lui  permit  pas  de  réaliser 
ce  programme  écrasant.  Un  abrégé  parut,  en  1570,  sous  le 

titre  de  :  Sommaire  des  Monarchiques.  Cet  abrégé  est  insuf- 

fisant pour  faire  de  Le  Roy  un  maître  de  la  science  politique. 

Le  Roy  est  partisan  de  la  monarchie  héréditaire;  il  n'assigne 
aucune  limite  au  pouvoir  souverain;  il  tient  en  réalité  pour 

la  monarchie  absolue,  sans  contrôle,  sans  autre  correctif  que 

la  sagesse  et  la  vertu  du  chef  ('). 

En  1575,  Le  Roy  publie  un  opuscule  :  De  l'excellence  du 

gouvernement  royal  (^)  dont  la  lecture  confirme  le  jugement 
porté  sur  les  Monarchiques. 

Il  s'agit  cette  fois  d'un  ouvrage  de  polémique,  véritable 

(')  «  Le  Roy  ne  définit  pas  nettement  la  monarchie  et  la  conception  en  semble 

»  chez  lui  assez  confuse.  Quoi  de  commun  entre  tant  d'États  et  d'empires  dont 

»  l'auteur  fait  mention  et  dresse  lui-même  la  liste.  L'empire  des  Assyriens,  de 

»  l'Egypte,  l'empire  romain,  celui  du  Turc,  le  royaume  du  «  grand  cham  de 

»  Calhay  »,  l'Etat  abyssin,  du  «  Pretejan  »,  la  papauté  romaine,  les  royaumes  de 
»  «  Fez  et  de  Thunes  »  côtoient  les  États  modernes  d'Angleterre  ou  de  France... 

»  Quelle  étude  d'ensemble  constituer  d'institutions  si  variées,  et  comment  en 
»  dégager  les  principes  de  la  monarchie  ?...  Ce  manque  de  netteté  dans  les  concep- 

»  lions,  l'incohérence  qu'elle  entraîne  manifestent  une  absence  trop  certaine  de 
»  critique.  »  {Un  humanisle  au  XVI^  siècle  :  Loys  Le  Roy  [Ludovicus  Regius], 
par  M.  A.-H.  Decker,  Paris,  189G)  (p.  213  et  s.). 

(*)  De  l'excellence  du  gouvernement  royal  avec  exhortation  aux  François  de 
persister  en  xceluy  sans  chercher  mutations  pernicieuses.  Paris,  Fédéric  Morel, 

lf)75.  —  V.  l'étude  qui  a  été  faite  de  cet  ouvrage  par  M.  Georges  Weill  dans  son 
livre  :  Les  théories  sur  le  pouvoir  rogal  en  France  pendant  les  guerres  de  reli- 

gion. Paris,  Hachette,  1891  (p.  181  et  s.). 
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plaidoyer  pour  la  cause  de  la  monarchie  liérédilairc,  à  vm 

uioinent  où  le  droit  héréditaire  vient  d'être  nie  par  llotiiiaii. 
Invoquant  les  textes  sacrés,  les  lois  de  la  nature  et  les  ensri- 

gnenients  de  riiistoirc,  Le  IU>y  enl(Mid  «léinonlrorla  supério- 

rité du  gouvernement  monarchirjm'  sur  Ions  les  autres.  Mntre 

toutes  les  monaiohics,  l.i  monarcliic  Iraiiraise,  tempérée  par 

les  vertus  do  ses  mniiartim  s,  hii  apparaît  comnic  la  plus 

parfaite  et  incapahh.'  (h;  dégénéirr  en  lyianni»*.  Porler  la 

main  sur  «  ce  beau  corps  de  royauté  »  est  un  acte  «le  folie 

criminelle.  Le  Hoy  n'admet  pas  Télection  du  souverain  par 

«  les  Lstats  »  ;  i'exem[)le  (h;  la  PoIouih'  nu  fonctionne  lo 
système  électif  en  révèle  les  inconvénients  et  les  dangers. 

L'auteur  n'admet  pas  non  plus  l'ingérence  «  des  Kstats  »> 
dans  les  allaires  pul)li(pies.  L(;  lloy  signale  cependant  avec 

assez  de  justesse  rinflucnce  des  climats  sur  les  régimes 

politicpies.  «  Les  formes  de  répul)li<[ue  varient  selon  les  cli- 

»  mats;  ainsi  les  pays  pauvres  de  montagne  ou  des  eûtes 

»  appellent  la  démocratie,  les  plaines  riches  Taristocralie. 

»  l^]n  France,  la  monarchie  est  im[)()sé(*  [)ai*  la  nature  »>.  Eu 

réalité,  ce  traité  est  une  (euvre  de  controverse;  il  a  été  pro- 

voqué par  la  Francogallia  d'ilolman.  Il  n'ajoute  rien  à  la 

science  politique.  Le  Koy  n'est  [>as  un  innovateur;  comme  le 

hon  Seyssel,  il  estime  (pi'cn  l'rance  t<»ul  «  >l  pour  le  mieux 
dans  la  mcilh'iire  des  monarehies  (M. 

Vax  ir)7(>,  Homn  publie  Lrs  sir  lirrrs  dr  Li  Urnithlit/iir. 

(À'ite  iiuivi'e  juslemciit  eélèlue,  où  se  révèlent  les  ipialilés 

maîtresses  d'un  penseur,  diiu  jurisconsulte  et  d'un  philo- 

logue héhiaïsanl.  est  éerite  eu  un  fiMinjais  Siivoureux  rappe- 

lant parfois  le  lauga-e  de  M.miai-iie.  C'est,  pour  rép«»quo,  le 

monumenl  le  [)lus  im[)oilaiil  (!<•  la  seienee  du  droit  public  en 

(')  Cf.  (îcors'rs  W.«ill.  op.  Cit.   p.  183). 



136  L^'OBJET   DU   DISCOURS 

France.  Les  études  sur  Bodin  sont  nombreuses,  toutes  ont 

proclamé  la  haute  valeur  de  son  ouvrage. 

On  trouve  dans  la  République  l'examen  méthodique  d'un 

grand  nombre  de  questions  reprises  plus  tard  par  Montes- 

quieu (').  On  y  trouve  souligné  le  rôle  de  «  l'honneur  »  dans 

TKlat  populaire,  le  rôle  de  la  famille  »<  pilier  de  la  Républi- 

que »,  l'origine  de  la  souveraineté,  laquelle  provient  d'un 
dessaisissement  volontaire  du  peuple.  Bodin  réfute  «  celui  qui 

a  dit  »  (Hotman)  que,  dans  les  premiers  temps,  le  roi  était 

((  esleu  par  le  peuple  »  ;  il  examine  les  difFérenles  sortes  de 

républiques  et  de  monarchies;  il  vérifie  la  puissance  et  l'au- 

torité des  magistrats;  il  justifie  et  précise  l'étendue  de 

l'obéissance  due  aux  lois,  etc.  L'auteur  se  montre  toujours 

soucieux  d'aboutir  à  une  définition  et  de  dégager  un  principe. 
«  Au  milieu  de  cette  guerre  de  virulents  pamphlets  et  de 

»  savants  traités  que  le  xvi^  siècle  vit  éclore,  dit  H.  Bau- 
»  drillard,  le  livre  de  Bodin  représente  la  conciliation  des 

»  partis  dans  la  justice  et  dans  la  loi  »  (^).  «  Bodin  —  dit 

»  Ad.  Franck  —  est  le  premier  qui,  faisant  de  la  tolérance 

»  un  principe,  la  réclame  non  seulement  pour  les  réformés, 

))  mais  pour  toutes  les  sectes  indistinctement  quand  elles 

»  n'offensent  ni  les  mœurs  ni  les  lois  »  (^). 
En  résumé,  Bodin  a  fait  pour  la  science  politique  «  deux 

»  choses  d'une  égale  importance  et  qui  ne  peuvent  manquer 

»  à  cette  science,  à  aucune  époque,  sans  qu'elle  tombe  dans 
»  le  matérialisme  ou  dans  le  rêve  ;  il  lui  a  donné  pour  lumière 

»  supérieure  la  morale,  il  l'a  établie  sur  le  fond  solide  de 

»  l'observation  »  (*).Sans  exagération,  l'on  peut  affirmer  que 

(')  Ad.  Franck  appelle  Bodin  «  le  Montesquieu  du  xvi*^  siècle  ».  {Réformateurs 
et  publicistes  de  V Europe,  Moyen  Age,  Renaissance^Paris,  18Gi,  p.  457). 

(*)  H.  Baudrillarl,  op.  cit.,  préface. 

(')  A.  Franck,  op.  cit.,  p.  454-455. 

(•j  H.  Baudrillarl,  op.  cit.,  préface. 
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la  science  politi(|iie  fiaiiraisc  a  pris  naissance  vers  la  tin  du 

?(vr  siècle  et  l'xiflir)  poiil  en  être  considéré  comme  le  père(*). 

\']n  1.")8().  par.'iîl  un  volume  nyaiil  poni'  lifre  :  Les  opuscules 
pfjUrHjiir^  (le  Imianmiis  (  iitni  m  i»i  r,  ,'i\(t(;il  du  lîni  an  prcsidini 

d'Aiif^eis.  (>iet  onvra^^c  se  compose  de  (jiialorze  <«  opuscules  »> 
ou  cliapilres,  (laitanlde  la  loi,  de  la  «  leni[)éralurc  de  la  loy 

pai'  l'équilé  »,  tie  «  rollice  du  iiiagislral  en  la  réc(»!n[)ense 
des  méi'iles  et  inflielion  des  peines  »  ;  recliercliaiil  «  si  les 

])icns  des  suhjcctz  appartiennent  aux  eni[)e!eiiis  et  roys  »»; 

«  s'il  est  vray  cpiiin  empire,  un  loyaume  et  une  répuhlirpic 
lie  se  peuvent  maintenir  sans  injuie  ni  injustice  ».  Ciicmin 

faisant,  l'auteur  combat  les  théories  de  Machiavel  tendant  à 
détruire  la  race  du  prince  vaincu  :  «  cpii  sont  les  raisons 

»  enseignées  par  Aristote  pour  conserver  la  tyrannie,  des- 

»  (juelies  Machiavel,  en  son  livre  du  Prinrr,  a  tiié  la  [)lupai  t 

»  de  ses  instructions,  (ju'il  a  polies  d'exemples  romains  et 
»  italiens,  mais  Dieu  seait  combien  véritablement  et  ehres- 

»  liennement  ».  Néanmoins  (irimaiidel  cnnsacre  son  dernier 

chapiire  à  (lévelo[)[)ei'  un  j)riii(ipe  du  même  Machiavel,  à 

î^avoii'  :  «  (pie  riiomme  polili(pie  doit  avoir  éi^ard  à  se  main- 

tenii'.  »  Les  hommes  politi({ues  ont  tenu  eom[)te  «le  ce 
conseil. 

La  Nouk  (Fram^'ois  de)  niérile  d  èlre  in>eril  parmi  uon  eeri- 

vains  politicpies,  (!e  n'est  pas  (jue  les  lùscours  pa/ilitptrs  ci 

mililaircs  de  ce  ,i;i'and  soldat  relii^ieux  et  patriote  »  A  l'Ame 

douce  et  foil(»  »  (-1,  publi('«s  à  ll.Ue,  en  l.'iST,  aient  fait  faire 

grand  pi'ogrt'S  à  la  science  polili<pie,  mais,  en  bs  écrivant, 

sous  r(Mnpire  de  généreuses  iuipiiétudes,  bni-  auteur  a  fait 

oMivre  d  (M-i'ivain  [M)lili(pie.  Le  lilie  de  s..u  premier  Discours 

rellète    ses    piéoci  iipalions    el    le    biil    ipi  il    vise   :    "    <Jue   le 

(')  II.  Huiuliillarl.  op.  cil.,  \nMAce;  Ail.  Franck,  op.  dt  ,  p.  457-S05. 

(*)  CiusUvc  Laiison,  Histoire  de  la  lidéruture  française,  11»  4ilii.,p.  317. 
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»  royaume  de  France  s'en  va  peu  à  peu  versant  et  est  pro- 
»  chain  ile  faire  une  lourde  cheute  si  Dieu  par  sa  souveraine 

»  bonté  ne  le  soustient;  et  qu'il  y  a  encores  quelques  remèdes 

«pour  le  redresser, moyennant  qu'on  les  veuille  prompte- 
»  ment  embrasser.  »  Divers  signes  permettraient  de  penser 

((  (]uel({ue  mutation  se  devoir  faire  »  avant  peu.  On  est  «  dans 

le  rogne  climatérique  des  rois  de  France  qui  est  le  G3'  »  et 
«  toutes  les  places  qui  sont  au  Palais  de  Paris  pour  y  poser 

»  l'effigie  de  nos  Rois,  qu'aucuns  pensent  avoir  esté  comme 
»  fatalement  ainsi  construites,  sont  maintenant  toutes  rem- 

»  plies  »  ;  enfin  la  période  de  cinq  cents  ans  assignée  à  tous  les 

Étals  par  Daniel,  Gaspar  Peucer,  etc.,  est  dépassée  depuis 

longtemps.  Mais  La  Noue  n'est  pas  superslilieux,  ces  consi- 
dérations le  touchent  peu.  Pour  lui  le  mal  consiste  dans 

l'athéisme  effréné  du  pays  et  dans  la  «  magie  »  nouvellement 
entrée  dans  les  mœurs.  Il  craint  le  démembrement  de  la 

France  dont  les  peuples  voisins  se  partageraient  les  provinces 

au  gré  de  leurs  séculaires  convoitises;  ce  serait  la  fin  de  la 

monarchie  française. 

Tout  n'est  pas  perdu  cependant.  La  Noue  entrevoit  le  salut 

dans  quelques  mesures  à  adopter  d'urgence  :  1"  «  il  faut 
rappaiscr  Dieu  »  et  autrement  que  par  des  processions  et  des 

cantiques;  2°  il  faut  supprimer  la  vénalité  des  charges  de 

judicature  et  modérer  les  impôts;  3"*  il  faut  «  concilier  les 

deux  religions  sans  recourir  aux  armes  »  ;  l'auteur  recom- 
mande enfin  la  bonne  «  institution  »  intellectuelle  et  physique 

des  jeunes  gentilshommes  français.  Cette  «  institution  »  serait 

donnée  dans  quatre  académies  créées  dans  ce  but  à  Paris, 

Lyon,  Bordeaux  et  Angers.  La  Noue  condamne  la  lecture 

des  «  livres  d'Amadis  »  pour  la  jeunesse  et  celle  des  œuvres 
de  Machiavel  pour  les»  vieux  ».  Telles  sont  les  grandes  lignes 

des  conceptions  politiques  modérées  et  sages  de  cet  esprit 
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lionnôle.  Los  I)iscof/rs  sont  écrits  en  un  franrais  Irôs  pur  el  sans 

prétention;  certains  passages  sont  aim.iMf  nient  canstitpies. 

On  a  souvent  exprimé  le  l'e^ret  (h;  M)ii-  {'(envie  de  La  Noue 

tombée  dans  l'onhli  (').  Ce  regret,  pleinement  justifié  au  point 

de  vn(î  lilléiaire,  l'est  plus  encoie'  (piand  on  envisage  Icg 
Uiscours  à  la  clarté  de  leui'  dnetrim.'  lo\al«"  rt  hicn  tVaneaise. 

A  signalei'ï  en  passant,  plusieurs  traités  <le  I'ikhkkdk  Hkm.oy 

publiés  en  l.'xSC),  l'xST,  158<S,  destinés  à  soutenir  les  droits 

d'ibiuii  de  Navarre  au  troue  de  France.  Parmi  «es  traités 

citons  seulement  lOpuscule  inlilnlé  :  he  rauthoritè  dit  Km/ 

el  crimes  de  li'sc-inajesté  qui  se  commettent  par  Lifjuesl  Vaiia^ 

l.")87,  1  vol.  iu-12]  dont  b'  (ilre  suflit  à  expliquer  le  sens  et 
la  portée. 

Notons,  en  15î)(),  le  hc  Hepiihlica  de  (iuÉiioniK  (  Pikhiik)  i»k 

Toulouse  (Gregorius  Tbolozanus).  (iiégoire  de  Toulouse  esl 

un  adversaire  de  Macbiavel,  rir /jrr/nciosissimus.^(m()U\vni:c 

com[)ren(l  \ingt-si\  livres  divisés  en  deux  toiiirs.  U  serait 

dit'liciie  d'analyser  cette  encyclo[)édie  toullue  ipii  touche  aux 

parties  les  plus  diverses  du  di'oit  public  et  de  la  science  poli- 

tique, depuis  l'origine  de  la  société  liumaine  juscpt'à  la 

consti'Uction  des  villes,  des  murailles  et  des  prisons  «le  la 

cité.  11  y  esl  ([uesti(^n  des  imptMs.  (b's  diMei-entes  formes  de 

gouvernement,  du  bon  et  du  mauvais  prince,  des  flatteurs,  de 

l'éducalion  desenfanis,  des  études  libérales,  des  cliangemenls 

et  destruction  des  (Mn[)ii'es,  des  séditions,  etc.  La  table  des 

matières  seule  peut  fonniir  un  aperçu  complet  df  celle  n'uvrc 

sans  valeur  S('ientiti<|ue  et  (b'-poui  viif  Ao  toute  originalité. 

Va\  {IVM)  pai  ut  un  liaité  polili(iue  intitulé  :  Politicrs  chris- 

liaiuv  libri  17/,  .i'U\re   dr   Lvmiuiii    Dankau  (*).  Cel  ouvrage 

(♦)  Sayons,  op.  cit.,  édilion  de  I8il  (l.  II.  p.  I6»>);  Giulave  Unson.  Héaloh^ti* 

la  litlthiiture  framaise.  \WJ  [W"  iMil  )  ,p.  ai7-3lH\  elc 

(*)  <îel  ouvrage  esl  devenu  In»  rare.  M.  do  Félice  [tMtnbfrl  ItanenH...  M  r»#. 
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composé  à  Orlbez,  en  1584,  fut  publié  après  la  mort  de  son 

auteur,  survenue  à  Casires  le  IJ  novembre  1595. 

L'ouvrage,  rédigé  en  latin,  est  divisé  en  sept  livres  conte- 

nant ensemble  trente-six  chapitres.  11  est  précédé  d'une  pré- 

face antimachiavéliste.  Chacun  des  sept  livres  est  suivi  d'un 

nombre  imporlant  d'aphorismes  empruntés  à  l'Ecriture 
Sainte,  aux  écrivains  sacrés  et  aux  auteurs  profanes. 

Dans  la  pensée  de  l'auteur  (préambule  du  livre  1)  la  doc- 
trine chrétienne  est  une  source  aussi  féconde  que  la  philo- 

sophie en  conceptions  politiques.  L'Ecriture  Sainte  n'est  pas 
seulement  une  règle  de  conscience,  une  doctrine  de  foi, 

mais  encore  une  doctrine  d'application  pratique.  Toute  la 

science  politique  s'y  trouve  contenue  (^). 
Le  livre  premier  traite  de  la  science  du  gouvernement  et 

des  formes  principales  de  gouvernement.  Après  de  mimi- 

lieuses  recherches  étymologiques  (chap.  1),  l'auteur  définit 
(chap.  11)  la  <(  science  politique  »  en  général  [Politia  &  Poli- 

ticascipntia  qiise  Politice  nominatur),  la  «  politique  civile  » 

dont  l'objet  consiste  à  régir  un  peuple  quelconque  par  de 
bonnes  lois,  et  la  «  politique  chrétienne  »  inspirée  de  la 
parole  de  Dieu  et  de  ses  lois.  Daneau  examine  ensuite 

(chap.  111)  l'origine  des  états  et  des  villes  rendus  nécessaires 

par  l'accroissement  du  genre  humain  soumis  au  commande- 
ment divin  :  crescite  \et  multiplicamini.  Il  recherche 

(chap.  IV)  si  dans  1'  «  état  d'innocence  des  premiers  parents  » 
ses  ouvrages,  sesleltres  inédites.  Paris,  Fischbacher,  1882,  p.  249,  n»  56)  en  signale 
seulement  trois  exemplaires  (Bibliothèque  de  Bâle,  Leyde,  et  Brilish  Muséum), 
•le  liens  à  remercier  ici  M.  Bouvy,  le  savant  et  aimable  bibliolhécaire  de  l'Uni- 
versilé  de  Bordeaux,  actuellement  bibliothécaire  de  la  Facullé  de  Droit  de  l'Uni- 

versité de  Paris,  qui  a  bien  voulu  faire  les  démarches  nécessaires  pour  obtenir  de 
l'Université  de  Leyde  le  prêt  gracieux  de  ce  précieux  volume. 

{'i  Bossuet  reprendra  plus  tard  cette  pensée  dans  sa  Politique  tirée  des  propres 
paroles  de  l'Écritwe  Sainte  (V.  édition  de  Paris,  1709,  épilre  liminaire  au  pape Icmocenl  XI,  p.  44). 
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les  états  polilicjiies  se  lioiivai.iit  en  germe  et  si  les  rois  ont 

été  créés  avant  les  sujets  ou  les  sujets  avant  les  rois.  Il 

divise  (chap.  VI)  les  formes  de  gouvernement  en  deux  caté- 

gories :  le  refjuncn  jusliini  sni  /rf/iiimin)i  et  le  reginien  injn^^ 

t/ffn  srn  illcfjUumini.  Le  r/'(jinir/i  jnsluni  est  celui  cjui 

(môme  d'origine  usurpée)  est  auloiisé  par  la  parole  de 

Dieu  et  l'approhation  du  genre  iiuiuain  [hmnam  (jeneris 
sinnino  consensii).  Le  rrfjif/ir/i  injuslimi  est  celui  (jue  condam- 

nent l'Ecriture  Sainte  et  le  sullragc  général  des  hommes 

{pi(/)/if'a  o/n/ii/nn  hoinuium  vox).  Daneau  définit  la  monar- 

chie, l'arislocralie,  la  déniocralio,  la  tyrannie,  l'oligarchie, 
etc.,  etc. 

Le  livre  second  est  consacré  aux  personnes  qui  conjposcnl 

ou  peuvent  comi)oser  un  l'^lîit  et  à  leur  éducation.  La  s«»ciélé 

est  comme  le  corps  humain,  elle  comporte  des  memhres 

divers,  des  éléments  variés  (chap.  I).  Les  villes  populeuses 

sont  puissantes  et  heureuses,  mais  elles  ont  des  inconvénients 

et  des  causes  de  faihlesse  (l!lx.  de  Xinive,  Uahylone  rt  «le 

Home).  Le  remède  de  l'accroissement  excessif  de  la  popula- 

tion n'est  ni  dans  ravortemenl  ni  dans  l'ostracisme,  il  est 

dans  les  justes  guerres  et  l'énn'gration  aux  colonies  (chap.  Il  . 

Tout  hommes  pieux  doit  être  citoyen  d Un  pa\s,  «l'où  suit  la 
con(lamnati(jn  des  ermites  et  solitaires,  déserteurs  île  la  société 

humaine  (chap.  111).  Lechapitic  1\  ti*aile  la  situation  du  citoyen 

et  du  [)érégi"in.  Il  nionlic  le  ii')le  dillerenl  du  eiloNcn  dans  la 

monarchii!  e(  dans  la  diMnociMlie.  11  s'()ccu[)e  des  vieill'ir«ls, 
des  malades  et  de  la  donieslicit»'  (pii  pourrait  devenir  une 

forme  (le  l'esclavage  [)ar  l'eiret  de  l'orginMl  et  de  ravnrico. 

Dans  h'  (•ha[)iti'e  \',  Danean  dénionlre  ipTun  honut^lc 
homnuî  doit  <Mre  aussi  un  hou  cilo\eii.  Le  cliapilro  \l 

expli(jue  (ju'il  peu!  et  (ju  il  (l«>i(  y  avoir  une  noMesso  tinns 
une    répnl)li([ne    pieuse    cl    ehiélieiine.  Le   chapitre    \  Il    osl 
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relatif  à  réclucation  des  enfants  dans  la  république  pieuse  et; 

chrétienne,  les  prières  et  la  lecture  de  la  Sainte  Ecriture  n'y 

sont  pas  oubliées  (p.  129-132)  ;  en  ce  qui  concerne  les  soins 

physiques  à  donner  aux  enfants,  Daneau  confesse  son  incom- 

pétence et  s'en  remet  aux  médecins  du  soin  de  les  régle- 
menter. 

Le  livre  troisième  est  consacré  aux  éléments  de  conserva- 

tion et  de  ruine  des  états.  Ces  éléments  sont  d'origine  divine 

et  d'origine  humaine.  Dans  le  chapitre  second,  Daneau 

démontre  qu'aucune  loi  divine  n'a  assigné  aux  états  une 
durée  préfixe  égale  pour  tous.  Dieu  a  donné  de  bons  anges 

gardiens  aux  provinces  et  républiques  qu'il  désire  voir  sub- 
sister. Par  conséquent,  dans  une  république  pieuse  et  évan- 

gélique  {id  est  Arislocratia,  Democratia  aut  Monarc/dà)  la 

seule  religion  vraie  et  pure  doit  être  tolérée  [Sola  vera  pura- 

que  religio  duntaxat  toleranda  sit  apio  magistro). 

Le  bon  prince,  désireux  de  mériter  le  titre  de  chrétien, 

doit  rechercher  lui-même  cette  religion  et  il  doit  faire  cette 

recherche  uniquement  dans  la  parole  écrite  de  Dieu.  Cette 

religion  une  fois  trouvée,  le  prince  doit  en  assurer  l'exercice 
libre  et  protéger  les  temples  avec  tout  ce  qui  est  nécessaire 
au  culte.  Ces  biens  doivent  conserver  leur  destination  et  leur 

usage.  A  cet  égard,  l'église  romaine  détient  d'immenses 
richesses  sans  utilité.  Il  existe  (chap.  111)  six  moyens  humains 

internes  de  conservation  politique  et  cinq  éléments  externes  (^) 

(')  Les  six  éléments  inlernes  de  conservalion  sont  :  1»  siius  orbis;  2°  agri  urbi 
subdiii;?,'^  vecligal  seii  tvibuLum;  k.^  libertas  moderaia;  5°  consilium  domi  & 

prudenlia  quie  cedll  prospicitue  lempesiatibiis  majoribusseu  lemponnn  calami- 
talibus;  6°  ctvium  seu  subdilorum  inler  se  concordla. 

Les  cinq  éléments  externes  de  conservation  sont  :  1°  socii;'2P  fuis  publica 

sincère  et  sancle  servala ;  'S^  fœlera  cum  hoslibus  firma;  ko  auxUiaves  copiae ; 
jo  f/ens  rjenll  a  Deo  opposUa.  (C'est  ainsi,  par  exemple,  que  Dieu  oppose  les 
Anglais  aux  Français  et  les  Français  aux  Anglais  ;  qui  sese  muluo  meluant  et 

cohibeanl  l'p.  188). 
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tendant  au  niênïc  hiil.  L<îs  causes  de  ruine  des  iHals 

(chap.  V)  sont,  elles  aussi,  durigine  divine  (cadurilé  iidié- 

renle  à  toutes  les  choses  terrestres  et  cliAlinienl  .!«•  hieu  cl 

d'origine  humaine  (conjurations,  séditions,  guerres  civiles, 
invasions,  révolte  des  pays  conquis,  défection  des  alliés, 

guerres  étrangères  fré(juenl<;s,  elc).  l/auleur  recherche 

ensuite  (cliap.  VI)  si  le  peuple  [)cul  changer  la  forme  poli- 

tique primitivement  adoptée.  Kn  principe,  Daneau  est  opposé 

à  tout  changement;  mieux  vaut  une  forme  de  répuhlique 

imparfaite  que  l'absence  do  toute  forme.  Dans  les  républi- 
ques où  tous  les  magistrats  sont  élus,  le  changement  est 

possible;  mais  dans  les  républicjuos  où  les  magistratures,  la 

magisiraturc  suprême  notamment,  sont  héréditaires,  le» 

citoyens  pieux  devront  être  prudents  lorsqu'il  s'agira  de 
retoucher  la  forme  première  du  gouvernemont.  Même  lorsjpie 

le  magistrat  suprême  est  vitiosfts  il  ne  faut  pas  oublier  (pi'il  a 

régulièrement  succédé  en  vertu  des  règles  de  l'hérédité  et  l'on 

n'a  pas  le  droit  de  le  déposer  (p.  210).  (le[)en<lant  si  les  lois 

fondamentales  de  ri']tat  sont  violées  par  ce  ujagistrat  NUj»réme 

dont  l'autorité  n'a  été  concédée  à  ses  ancêtres  (pie  sous  cer- 
taines conditions  et  si  le  salut  de  la  ré[)ubli(jiir  \r  i<Mpiierl,  \o 

peuple  pieux  et  chrétien  [xtuna,  vu  [nuW  conscience  [ftona 

consrie/itlu),  changer  la  furmc»  du  'gouvernement.  Dans  tt»us 
les  cas  Cl)  sont  les  «  Ordres  »  de  1  Liai  qui  scids  peuvent 

opérer  ce  changement  cl  non  les  siuiples  citoyens,  (iliaque 

province  aura  à  aece[)trr  ce  <  haugcmcnl.  >i  uiu'  partie  seu- 

lement du  pays  ad<q)tait  une  forme  politique  umumIIiv  et» 
serait  une  source  de  désastres. 

\a)  livre  (piali'ième  étudie,  apiès  Platon  et  Arislole,  Ici 

éléments  essentiels  à  rcxisicnc.'  des  réj>ul)li<pies  (cliap.  I  el 

II)  et  les  choses  (|ui  eu  soûl  r..iueuienl    chap.  Ilh,  tidiescpio 
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les  colonies,  les  ports,  les  professions,  les  édifices  publics  et 

privés,  les  postes  publiques,  etc. 

Le  livre  cinquième  est  relatif  aux  lois  nécessaires  à  une 

république  pieuse  et  cbrélienne.  Après  avoir  défini  la  loi 

(cliap.  I),  Daneau  précise  le  degré  d'obéissance  dû  aux  lois 
humaines  par  les  citoyens  pieux  et  chrétiens  (chap.  II). 

L'obéissance  aux  lois  justes  et  pieuses  n'est  pas  discutable, 
Par  contre,  on  ne  doit  pas  obéir  aux  lois  injustes  et  impies; 

cependant  on  n'a  pas  le  droit  de  leur  résister  par  la  force.  On 

peut  s'éloigner  du  pays  où  elles  sévissent,  ce  pays  fùt-il  la 

patrie.  Dans  le  chapitre  suivant  (chap.  111),  Daneau  énumère, 

par  ordre  alphabétique,  les  différentes  matières  où  les  lois 

peuvent  exercer  leur  office. 

Le  livre  sixième  est  consacré  aux  magistrats  civils  [logali 

sen  domeslici).  Il  faut  des  magistrats  dans  une  république 

pieuse  et  chrétienne  (chap.  I).  En  principe,  aucun  d'eux  ne 
doit  être  héréditaire,  sauf  le  chef  suprême.  Dans  le  cha- 

pitre 111,  il  est  question  du  magistrat  suprême,  pieux  et 

chrétien.  Daneau,  après  Aristote,  énumèreles  qualités  requises 

en  ce  poste  élevé.  Portrait  du  tyran.  Portrait  du  bon  prince 

(saint  Louis).  Le  gouvernement  des  femmes  est  admissible 

quand  la  constitution  de  la  république  ne  s'y  oppose  pas. 
De  même  pour  le  gouvernement  du  roi  mineur  et  du  roi 

dément  (p.  400-404).  Le  magistrat  suprême  ne  peut  rien 

changer  par  sa  seule  volonté  aux  lois  existantes;  il  ne  peut 

en  faire  de  nouvelles  sans  l'assentiment  (se/i/^n^/a)  du  conseil 
public.  Dans  le  cas  où  le  magistrat  suprême  se  rend  indigne 

des  fonctions  qui  lui  ont  été  dévolues,  Daneau  renouvelle  la 

solution  précédemment  donnée  (liv.  III,  chap.  VI);  c'est  aux 

«  Ordres  »  de  l'État  seuls  qu'il  appartient  de  prendre  les 
mesures  nécessaires  pour  réparer  le  mal. 

Le  livre  septième  est  consacré  aux  magistrats  militaires 
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(cliap.  I  <'t  Ily,  à  la  ̂ iiorr.i  (cliip.  111  et  IV;,  a  l'urçanisalion 
(lu  coinniari(l(iiii('nt  (cliap.  V),  au  di-oil  dt»  la  irucrrc,  à  la 
victoire  et  à  la  paix  (chap.  Vlj. 

D'une  manière  générale,  l'ouvrage  tic  Dancau  ne  lépuud 
pas  h  l'ellort  de  raul(;ui':  annine  tli/'uiir»  originale,  aucune 

solution  praticpie  ne  s'en  (lé;,^'lgent.  Siii-  le  terrain  religieux, 
cette  répul)li<pie  «  [)i(nise  et  chrétienne  »  ne  parait  pas 
devoir  jouir  de  la  liberté  de  conscience,  ni  même  de  la 

simple  tolérance  (V.  liv.  111,  clia[).  II  .  11  n'est  jamais  ques- 

tion ni  (le  l'une  ni  de  l'autre.  Au  conliaire,  lous  les  cHorls 
doivent  tendre  à  assurer  le  triomphe  de  la  véritable  religion 

évangéli(]ue. 

Sur  le  domaine  polili(jue,  Daneali  n'a  aucune  préférence 
personnelle  pour  la  monarchie,  Tai-istocralie  ou  la  démo- 

cratie (liv.  111,  chap.  11).  Le  rcginicn  jusi/n/i,  (pielle  (pie  soit 

sa  forme,  peut  être  usurpé  sans  cesser  d'être  légitime  (liv.  I, 

chap»  VI).  Daneau  admet  l'existence  d'un  contrat  initial  entre 

la  r('^pul)li(pie  et  le  nwigistrat  su[)rénie  [Uv.  1,  c  li.ip.  1\  .  11 

admet  hi  droit  poui'  les  «  Ui'dres  •>  de  l'Mlat,  de  déposer  le 
magistrat  suprême  inlidéle  à  son  mandat  liv.  Ill,  chap.  VI; 

liv.  VI,  chap.  111).  Par  là, Daneau  se  classe  painii  les  «  monar- 

chonuKiues  »  fran(;ais,  mais  il  est  un  <(  monarchomaipie  u 

infiniment  modéré.  11  accepte  le  [)()Uvoir  liértMlilaire,  peul-ôlre 

même  aussi  le  pouvoir  absolu,  [)uis(pi  il  ne  prévoit  aucun 

organisme  constilulionnel  destiné  à  servir  de  contrepoids  à 

l'auloi'ité  Kuprèine,sauf  eu  maliére législative.  Oelle  politiipn* 
((  pieuse  et  chrétienne  »  se  dislini^^iie  encore  de  celle  des 

<(  monarchouhujues  »  [)ar  la  [)rudence  (pii  d«>it  présider,  on 

cas  de  nécessité  abs'^lue,  «à  la  déposition  du  magistral 

suprême. 

Les  détails  de  rouviauc  ne  lachèlent  i>as  la  faiblesse  de  la 

conception  rondamenlalc  Le  \i\vc  abonde  en  délinilions  peu 
13.  10 
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satisfaisantes  et  en  divisions  d'utilité  conteslable;  l'argu- 

menlalion  n'a  rien  de  scientifique  ;  l'auteur  descend  dans  des 

minuties  bien  éloignées  du  droit  constitutionnel  (*). 

En  1596,  lors  de  sa  publication,  l'ouvrage  de  Daneau  était 

un  pur  anachronisme. 

II.  —Les  militants  :  François  Hotman  (Francogallia)  —  De  Bèze  (De  jure 

magistratuum)  —  Hubert  Languet  {Vindiciœ  contra  tyrannos)  —  Bou- 

cher —  ROSSŒUS. 

Humaniste  de  premier  ordre,  doublé  d'un  jurisconsulte  de 
la  plus  large  envergure,  François  Hotman  est  le  prototype  du 

théoricien  politique  militant.  Doué  d'une  énergie  qui  ne  con- 

nut aucune  défaillance  et  d'une  activité  sans  cesse  en  éveil, 

il  fut  l'un  des  principaux  défenseurs  de  la  cause  prolcslante 

aux  heures  les  plus  difficiles.  Nous  le  retrouverons  plus  loin 

au  premier  rang  des  pamphlétaires.  En  1573,  quelques  mois 

après  la  Saint-Barthélémy,  Holman  publie  la  Francogallia  {^), 
sous  sa  signature  ;  le  fait,  au  moment  où  fleurissent  les  écrits 

politiques  anonymes,  mérite  d'être  signalé.  L'ouvrage  revêt 

la  forme  d'une  «  thèse  d'histoire  »,  mais  c'est  bien  réelle- 
ment im  traité  de  politique,  le  «  manifeste  politique  des 

])rotestants  »,  ainsi  qu'il  a  été  qualifié  plus  tard  (^).  11  est 

rédigé  en  latin  simple,  mais  correct.  C'est  un  «  livre  de  com- 
bat »)  dans  lequel  se  trouvent  formulés  les  principes  constitu- 

(')  Par  exemple  :  le  magislral  doit  punir  sévcremenlla  mère  ou  la  nourrice  qui, 

dormant  avec  Tenfant  qu'elle  allaite,  élcuffe  accidentellement  son  enfant  pendant 
son  sommeil  (liv.  Ill,  chap.  VII,  p.  138). 

(*)  Franc.  ïlolomani  jurisconsu'tl  Francogallia.  Ex  officina  Jacobi  Slœrii, 
1573.  La  traduction  française  :  La  France  Gaule  ou  Gaule  Françoise  se  trouve 

dans  les  iUé/noJres  de  l'Eslal  de  France  sous  Charles  IX»  [2^  édit.,  1578,  t.  II, 
p.  375  et  s.). 

(*)  Daresle  (Rodolphe),  Essai  sur  François  Ilolman,  Paris,  Durand,  1850  (p.  54). 
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tionnels   du    royaume,    povnnl    perincllro    an    |»avs   do    se 

(léfeiulie  contre  la  lyiannie  de  ses  tronvernanls. 

La  Franrogallia  est  divisre  <ii  viii^-t  rliaj>itrcs.  Ilotinan 

étudie  successivement  :  les  origines  de  la  France  et  du 

royaume  de  France  (chap.  I,  2,  3,  4),  les  règles  qui  prési- 

daient à  la  transmission  do  la  couronne  (chap.  0,  7j,  la  loi 

Salique  (chap.  8),  le  port  de  la  chevcluro  par  les  premiers 

rois  (chap.  9),  comnioiif.  à  l'oi-igine,  la  royauté  s'est  consti- 

tuée en  r'rance  (chap.  lOj,  Fautoiilé  fondamentale  et  sacrée 
du  Conciliutn  publicum  (assemhlée  des  trois  Ordres)  (cliap.  1 1, 

lo,  17),  les  maires  du  Palais  (chap.  12),  comment  IV'pin  fut 

élu  par  la  volonté  nationale  et  non  par  le  pape  (chap.  13). 

Les  derniers  chapitres  sont  consacrés  :  au  connétahle  et  aux 

pairs  de  France  (chap.  14),  à  la  fa(;on  dont  la  couronne  est 

passée  aux  Capétiens  (chap.  Ki),  au  rt'irne  de  Louis  XI 

(chap.  18)  ;  le  chapitre  11)  recherche  si  la  régence,  en  cas  de 

minorité  du  Uoi,  peut  appartenir  à  une  femme  ;  le  chapitre  2t> 

est  consacré  aux  Cours  de  justice  appelées  Parlements. 

La  doctrine  d'ilolnian  est  simple  et  ses  conséquences 

auraient  été  inlininient  graves  si  ses  concitoyens  l'eussent 

adoptée.  Le  pays  peut  exister  sans  Ihu,  mais  le  Uoi  ne  sau- 

rait se  concevoir  sans  le  pays  p.  128-121)).  Le  ll<»i  <*sl  un 

patrrfani'diaSy  il  est  l\  son  peuple  ce  ([ue  le  tuteur  est  au 

])Ui)ille,  le  curateur  à  l'incapahle,  le  général  à  l'armée,  le 

pilote  au  navire  (p.  128).  L'ohéissanre  au  llci  n'est  pas  syno- 

nyme de  «  servitude  »  (').  Lu  l'iancc,  h'  pouvoir  royal  n'est 

pas  sans  limites.  Dans  ranciciiuc  l'ianrr,  l.i  couronne  n  fiait 

pas  hérédilaire,  mais  rh'(livi>.  Le  peuple  s'est  réservé  le 
(Il  oit  souverain,  U(mi  scuh  in.iit  ̂ c  cvvw  Ir  Uoi  [jus  creandi)^ 

mais  encore   de    \r    déposer  [jns  ohdicandi)  (*).  Le  pouvoir 

(')  Son  enim  lUuji  jnvevc  servilus  est  (KroncoKallit.  p.  37). 

(•)  Kx  omnibus  noslris  anuolihus  consiol   Hetjum  ab<licantlontm  summmm 
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souverain  n'était  pas  la  propriété  de  tel  ou  tel  homme, 

Pépin,  Ciiarlemagne  ou  Louis;  il  existait  une  majesté  royale 

souveraine  dont  le  véritable  et  unique  siège  était  l'assemblée 
des  trois  ordres  (ci/jus  Majeslalis  veram  propriamque  sedcm 

in  solenni  Concilio  fuisse)  (p.  124). 

La  Francogallia  établit  nettement  le  droit  à  l'insurrection  : 
((  Toutes  séditions  sont  fâcheuses;  cependant,  il  en  est  de 

»  justes  et  presque  nécessaires,  p.  ex.  lorsque  le  peuple 

»  opprimé  par  un  tyran  féroce  cherche  son  salut  dans  Tassem- 

»  blée  nationale  régulièrement  convoquée  »  [Ciim  populus 

Ttjranni  sœmtia  oppressas^  ouxUium  a  legitimo  civium  con- 

venlu  implorât)  (p.  142).  Hotman  souligne  l'inaptitude  des 
femmes  pour  le  gouvernement,  même  sous  forme  de  Régence. 

Cette  inaptitude  ne  dérive  pas  de  la  loi  Salique  mal  comprise, 

mais  provient  de  l'usage  constant  de  la  nation  française  qui 
a  toujours  écarté  les  femmes  du  trône.  Il  montre  la  défor- 

mation de  la  célèbre  formule  :  quia  taie  est  nostrum  placitum, 

rappelant  l'autorité  de  l'antique  Conseil,  le  Placitum,  trans- 
formée abusivement  en  cette  autre  :  «  Car  tel  est  notre  bon 

plaisir.  » 
On  sait  le  retentissement  qui  accompagna  la  publication 

de  la  Francogallia  et  les  polémiques  acharnées  auxquelles 

elle  donna  lieu  (').  Les  commentateurs  modernes  ont  célébré 

poleslalem  pênes  populiim  fuisse  (Francog.,  p.  5i).  Ac  superius  quidein  popii- 

luia  non  modo  creand'i  vevumeliam  abdicandi  Régis  poleslalem  sibi  omnem 

lese'rvasse  docuimus  {id.,  p.  70). 
(')  A  signaler  nolammeut  la  réfalallon  de  Tavocat  général  MaLharel,aidé  ôa 

jéàuile  Papire  Masson  :  Ad.  Franc.  Ilo/omani  Franco-Galliam  Anlonii  Malha- 

relli  responsio.  Paris,  Frédéric  More),  1575.  IJolnnan  répliqua  par  le  Malagonis 

de  Malaf/onibus  decrelorum  baccalaurei  mon'i loriale  adversus  ilalogalliam  sive 
anli/i'ancogalUam  Anlonii  Malharelli  Alvernogeni,  1575,  el  le  Strigilis  Papirii 
Massoni,sive  remediale  charilalivum  conlra  rabiosam  /renesim  Papirii  jesuilae 

excucullali,  1575,  le  tout  en  lalin  macaronique.  A  signaler  encore  :  Pétri  Turelli 

Campant  el  in  suprême  Galliarum  senalu  advocali,  conlra  Olhomani  France- 
yalliam.  Paris,  1576,  etc. 
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la  valeur  de  cet  ouvrage.  Sa  proposition  piincipalc  u  con- 

lient  en  germe  la  souveraineté  du  [)eMpIc  »»  el  llotinan 

«  pioiive  l)ien  (jiie  1  lirrédilô  du  jioijvuji-  s'est  Claliiie  ou 

l'^i'ance  par  l'usage  el  iioii  eu  vnhi  d'iiiir  |..i  »  (*).  t,  \  ||ot- 

inan  revient  l'iionneni'  d'axoir  cniisliuil  >ui'  1rs  levlrs  oi-i)^i- 
naux  et  sans  le  secours  dOnvram-s  i\r  seroiiilc  niaiii  »  (•), 

d'avoir  cherché  la  soluti(jn  du  prohlènie  polilifjue  «lans 

«  l'étndc  histori(|ue  du  passé  »,  d'avoir  proposé  connue  hase 
d(^  la  réforme  [)oIili(jUc  le  retour  aux  anciennes  prati«pics 
nationales. 

A  cAté  de  ces  éloges,  \d  rrancrxjallia  a  été  l'objet  de  graves 
criticpics.  (lom[)osé  après  la  Saint-Harthélcm\ ,  sons  le  coup 

de  l'exaspération,  l'ouvrage  manque  du  sang-froid  nécessaire 
aux  (l'uvres  didacti(]ues  désinléressées.  «  11  est  aisé  de  se 

»  figurer  —  dit  Augustin  Thierry  —  par  quels  al)Us  de 

»  méthode  l'auteur,  imposant  à  l'hisloire  des  idées  précon- 

»  çues,  arrive  h  montrer  que,  de  tout  temps  en  l'rance,  la 
»  souveraineté  fut  exercée  par  un  grand  conseil  national, 

')  maître  d'élire  el  de  déposer  les  rois...  lui  dépit  des  jlilFé- 

»  renées  d'épofjue,  de  mours,  d'origine  et  d'altrihutions,  il 
»  rapproche  et  confond  ensemhle  sous  un  même  nom,  comme 

»  choses  de  môme  nature,  les  VAixia  généraux  «les  Valnis,  les 

»  parlements  do,  barons  des  [)rcuiieis  lois  (h-  la  troisième 

»  race,  les  assemblées  [)olilico  éccbsiasliqurs  de  la  seconde, 

»  les  revues  militaires  et  les  plaids  de  la  première,  cl  cnliii 

»)  les  assemblées  des  tribus  geiinaniques  telles  «pie  Tncilc  les 

»  décrit,  llotman  i)arvient,  de  cette  manière,  à  une  dèim»ns- 

»  ti'ation  factice,  à  un  résultat  l'an\  mais  c.ipable  do  séduire 

»  par  l'abondance  dt  s  cilatious  el   des   le\les  thuil  il  semble 

(')  I);iri'sli«.  (>;).  <j7.,  p.  ÙJ. 

(*)  Angiislin  'l'Iiierry,  Cons'ult'ialions  sur   t'Hisloiif  de  Fittncê  (Kn  l^l«  d»i 
U6cils  des  IcinpH  .Mi'rovinjfieiis,  nouvelle  éililion    Ptri:»,  Cîarnirr,  I8C7,  p.  27-W|. 
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»  découler.  Liii-niême  était  dupe  de  l'espèce  de  magie  pro- 

»  duile  par  ses  citations  accumulées;  il  disait  naïvement  de 

»  son  ouvrage  :  «  Qu'y  a-l-il  à  dire  contre  cela?  Ce  sont  des 

»  faits,  c'est  un  pur  récit,  je   ne   suis  qu'un  simple  narra- 

»  leur  »  (*). 
Faut-il  croire  à  une  erreur  commise  de  bonne  foi  par  un 

jurisconsulte  et  un  érudit  de  la  valeur  d'Hotman?  Dans  tous 
les  cas,  si  Hotman  a  été  réellement  de  mauvaise  foi  dans  le 

choix  et  la  présentation  des  arguments  historiques  qui  lui 

ont  servi  à  échafauder  sa  thèse,  ce  que  Ton  ne  saura  jamais, 

il  a  été  puni  par  la  nécessité  où  il  s'est  trouvé  plus  tard,  de 
combattre  ses  propres  théories  le  jour  où  les  catholiques  de 

la  Ligue  s'emparèrent  de  ces  théories  et  y  puisèrcut  le  droit 
à  la  rébellion  contre  Henri  de  Navarre. 

Eu  résumé,  la  Francogallia  est,  en  France,  l'un  des  tout 
premiers  ouvrages  de  théorie  politique.  Par  les  conceptions 

de  droit  public  dont  elle  est  l'expression,  par  les  contro- 

verses qu'elle  a  suscitées  dans  le  camp  des  politiques  mili- 

*tants,  et  les  réfutations  qui  lui  ont  été  adressées  par  les 
grands  théoriciens  comme  Bodin,  elle  peut  être  considérée 

comme  le  point  de  départ  du  droit  public  français. 

i^e  De  Jure  Magistratuum,  1574  {')  est  l'œuvre  de  De  Bèze, 

{')  Augustin  Thierry,  op.  cit.,  p.  25-27-28.  De  son  côté,  M.  Daresle,  relevant 
lui  aussi  les  erreurs  historiques  commises  par  Hotman  dans  la  Francogallia,  dit 

que  c'est  «  l'utopie  du  passé  »  (Daresle,  op.  cit.,  p.  54). 
(')  De  jure  magistralnum  in  suhditos  et  officio  suhditorum  erga  magis trains. 

La  date  de  la  première  édition  de  cet  ouvrage  est  controversée.  Cf.  Bayle  [Diction- 
naire hinloriq.  et  criliq.  Rotterdam,  1720,  t.  IV,  p.  29i3);  Hauser  (Le.9  sources  de 

l'Histoire  de  France  :  xvi^  siècle,  t.  III,  n»  2152);  A.  Cartier,  Bulletin  de  la 

Société  d'histoire  et  d'archéologie  de  Genève,  II,  liv.  4).  —  Lambert  Daneau  déclare 

expressément  que  l'ouvrage  fut  publié  en  1574  [Politices  christianise  libri  Vil, 
p.  217).  Le  De  Jure  Magislratuum  est  certainement  postérieur  à  la  Francogallia 

(1573).  On  y  trouve  à  plusieurs  reprises  les  expressions  :  Francogallix,  Franco- 

qntli,  Francogallorum,  Francogallicorum  (p.  415-416)  qui  avaient  été  créées  par 

Hotman.  Il  y  est  question  (p.  409)  de  l'élection  au  trône  de  Pologne  d'Henri,  frère 
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la  question  est  controversée,  mais  cola  ressort  nctieiiicnt 

d'une  indication  donnée  par  I.aniliorl  l)aneaii  dans  ses  Poli- 

tires  clu'istiaviii'  lllni  \ Il  (')  cl  {\\\\  scnihlc  être  passée  ina- 

perçue. I/ouvrage  est  divisé  en  dix  quxsùonc%  ou  dia- 

pitrcs  : 

Qih'cstio  I.  —  \'A\  principes  le  devoir  d'oliéissancc  est 
absolu,  cependant  les  sujets  ne  doivent  j)as  obéir  aux  [trinccs 

qui  commandent  choses  ini(pies  ou  contre  la  religion. 

Quœslio  II.  —  I.e  magistrat  suprême  n'est  pas  tenu  d'expli- 

quer la  raison  d'être  de  toutes  ses  lois  ni  de  démontrer 

qu'elles  sont  conformes  à  lYMjuité  et  à  la  [)iélé. 

Qaœslio  Iff.  —  .liiscju'où  est-il  licite  de  pousser  le  refus 

d'obéissance  aux  édits  irréligieux  et  ini<pies? 
Quît'stio  JV.  —  Comment  peut  on  se  défendre  contre  le 

magistrat  qui  oi'donnc  une  injustice?  Hue  décider  quand 

c'est  le  magistrat  suprême  qui  est  l'auteur  de  celte  injustice? 
Qiuv.slio  r.  —  A-t-on  le  droit  de  réprimer  par  la  force  la 

tyrannie  manifeste? 

Qitfi'Slio  17.  —  Quel  est  le  devoir  des  sujets  envers  les 

chefs  légilimes  qui  ont  versé  dans  la  tyrannie? 

Qitœstio  ly  (Uepelitio).  —  Démonstration  du  contrat  inter- 

venu entre  le  magistrat  suprême  cl  le  pays.  Autorité  suprême 
des  «  Ktats  ». 

Qupnstio  VIL  —  Que  faiie  (piantl  la  iMannic  empêche  la 
réunion  des  «  Klals  »? 

du  roi  de  Kraiicc,  élecliou  (|ui  eiil  lieu  .ipris  U  publication  de  la  Francogalliit : 

riiliii,  on  lil  dans  les  M»'- moires  île  l'Eslal  de  rntnce  sous  Chitrtea  !X  (1578,  l.  II. 
p.  Wii)  :  «  Avant  i\uo  passer  plus  Dulre  ..  nous  adjoutoronii  ici  un  autre  traité 

»  digne  d'ôlre  lu,  (iiii  fut  publié  quoique  temps  après  la  France  lîaule  :  Du  droit 
•  des  magislrals  sur  leurs  sujets.  »  La  pagination  citée  ae  réfère  au  telle  du  />• 

Jiii't^  Maifislraluitm  qui  sr  Irouvo  à  la  suilo  drs  i'iinliei^  ilan.n  lo  prtît  volume  : 
Nicului  Machiavelli  l'i  inref)s  esSUveslri  rnli/ituttis  hitilucltont-  I.r\<lr  d**  \  oprl, 

16 'a 

(')  Polilices  chrislianse  libri  septein,  p.  XM. 
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Qiicvstio  VIIL  —  Que  décider  si  le  prince  oppresse  son 

peuple  par  tributs  et  impôts? 

Qunrstio  IX.  —  Les  sujets  peuvent-ils  «  capituler  »  avec 
leur  souverain? 

QuiTStio  X.  —  Advenant  que  la  tyrannie  s'exerce  en 
matière  de  religion,  est-il  licite  de  repousser  la  persécution 

par  les  armes? 

Dès  le  début  l'auteur  pose  en  principe  le  refus  d'obéissance 
aux  princes  qui  commandent  des  choses  injustes  ou  contre  la 

religion.  Le  reste  de  l'ouvrage  est  consacré  à  déterminer  la 

limite  de  ce  refus  d'obéissance  et  les  modes  légitimes  de  son 
exercice  contre  la  tyrannie  civile,  fiscale  et  religieuse.  Les 

citoyens  sont  classés  en  trois  catégories  :  1°  les  simples 

citoyens.  Ceux-ci  n'ont  d'autres  armes  contre  la  tyrannie  que 

l'éloignement  [sedes  mu  tare)  ou  la  prière';  2°  les  magistrats 
subalternes  [inferiores  magistratus).  Ces  magistrats  sont  déliés 

de  plein  droit  de  leur  serment  ainsi  que  les  villes  et  provinces 

de  leur  ressort,  mais  cela  ne  veut  pas  dire  que  l'on  puisse 
courir  sus  au  tyran  comme  à  un  ennemi  public  (ce  serait 

«  ouvrir  la  fenêtre  »  aux  séditions  et  conjurations,  remède 

pire  que  le  mal);  chaque  magistrat  devra,  suivant  son  grade 

(pro  gradu)^  s'opposer  à  la  tyrannie,  sans  violence;  3°  les 
magistrats  supérieurs,  destinés  à  servir  de  frein  au  magistrat 

suprême,  chargés  de  le  maintenir  dans  son  office,  ce  sont  les 

«  Etats  ».  En  France,  comme  dans  la  plupart  des  peuples 
anciens  et  des  nations  modernes,  un  contrat  mutuel  est 

intervenu,  à  l'origine,  entre  le  prince  et  le  pays;  les  «  États  » 
ont  mission  de  faire  respecter  ce  contrat;  ils  n'ont  pas  moins 

de  puissance  pour  déposer  le  roi  que  pour  l'établir.  C'est  la 
théorie  de  la  Francogallia  reprise  et  développée. 

I)  une  manière  générale,  le  De  jure  magistratuiim  ne  pré- 

conise aucun  moyeu  violent  contre  le  prince  légitime  tombé 
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dans  la  tyrannie.  II  conclut  sciilcnionl  à  la  «Irposition  du 

prince  par  les  «  Pliais  ».  Le  livre  se  lerniin<>  par  un  arlc  de 

foi  eu  la  justice  de  hiru. 

Fin  157Î),  [)ai'urriil  1rs  \  indicur  coulrà  fi/rannos.  Illles 
fuient  allril)uées  successivement  à  Hubert  Languet  ri  à 

Duplessis-Mornay.  Mn  réalité  il  n'existe  aucune  raison  délcr- 

niinanle  «jui  pernieltc  d'enlever  la  paternité  de  cel  ouvrage 
célèbre  à  llrni:uT  I.ax.ikt  (').  Kcriles  en  un  latin  moins  ner- 

veux (pie  celui  (l'Ilotinan  mais  plus  lilléraire,  1rs  \  intlit i.r 

sont  l'onivre  d'un  monaicliumaiiue  en  même  lenn»s  cjue  d'ijn 
antîmachiavéliste  convaincu. 

l/ouvrage  est  divisé  en  quatre  Ona'stionps.  Nous  emprun- 

tons à  la  traduction  française  anonyme  fJManeois  Ilslienne?  , 

parue  en  I-'iiSl,  l'indication  du  titre  de  cbacune  de  ces 
parties  : 

«  Pi'emière  question,  à  savoir  si  les  sujets  sont  tenus  Cv 

))  doivent  obéir  aux  princes  s'ils  commandent  quelque  chose 
»  contre  la  loy  de  Dieu.  » 

«  Seconde  (jueslion,  à  savoii'  s'il  est  loisiblr  ̂ \\'  résister 
»  à  un  prince  (|ui  veut  cnfraindrc  l.«  loy  de  hieu  «>u  «pii 

»  ruine  l'Kglise  lliui  à  cpii,  eommcnl  Ov  jusques  où  cela  est 
»  loisible.  » 

«  Ti'oisiesuHî  (pieslion,  à  savoir  sil  ot  ltti>il»le  de  résister 

»  à  un  prince  (pii  ojquime  ou  ruine  un  lislat  publiée:  jusques 

»  où  ceste  résistance  seslend.  llrni  à  (pii,  lommrnt  ^:  «b» 

»  (piel  droit  cela  est  permis.    > 

«  (Jualriesme  (piestion,  àsa\nir  si  les  primes  \himiis  p.  u- 

»  vent,  ou  son!  tenus  de  dinit,  donn«'i'  secours  aux  sujets 

»  des  autres  princes  altli.t;e/,  A  cause  de  la  vraye  reliv:ion  ou 

»  <q)primez  par  tyrannie  UKUiileste,  »> 

(')  V.  mon  ̂ liiilo  :  Oh.sfnuiliotis  sur  quflijues  ouvrages  poliliques  amomymet 

du   AI/"  siècle   (llevuc  tl'fiistoirr  iiltéraire  de  la  France,  21*  innée»   191*. 
p.  375  et  s.). 
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La  doctrine  politique  dosVindiciée  a  été  souvent  étudiée  ('). 

Elle  s'inspire  nettement  de  la  Francogallia  et  du  De  Jure 

magistratuam.  On  y  retrouve  la  théorie  du  contrat  survenu 

entre  le  peuple  et  le  souverain,  le  Jus  creaivH  et  le  Jus  depo- 

;?é'/K// imprescriptible,  dont  l'exercice  appartient  aux  «  Etats»  ; 

mais  il  s'agit  moins,  dans  cet  ouvrage,  de  protéger  la  liberté 
politique  que  la  liberté  religieuse.  Pour  la  première  fois,  le 

recours  à  la  force  des  armes  «îst  admis,  et  le  tyrannicide  n'est 

pas  prohibé.  L'enseignement  de  la  Francogallia  et  du  De 
Jure  magistraluum  commence  à  porter  ses  fruits. 

Pour  finir,  nous  citerons  seulement,  et  pour  mémoire,  dans 

le  camp  calholique  :  En  1589,  le  De  Justa  Henrici  III  abdica- 
tione  e  Francontm  regno,  de  Jkan  Boucher,  et  le  De  Jusla 

Rfipublicœ  chrislianiœ  in  reges  impios  et  hserilicos  aulho- 

rilate,  publié  en  1590,  avec  l'indication  :  Guilelmo  Rossœo 

aulhore.  Quel  est  ce  Rossœus  ?  Son  identification  n'a  jamais 
été  faite  de  façon  satisfaisante.  Faut-il  y  voir,  comme  on  le 

suppose  généralement,  Guillaume  Rose,  évéque  de  Senlis  ? 

i\L  Ch.  Labitte  [De  la  démocratie  chez  les  prédicateurs  de  la 

lÂgue,  Paris,  1841,  p.  295  et  s.)  pense  qu'il  s'agit  d'un 

auteur  bourguignon  dont  on  ignore  le  nom  véritable.  C'était, 

dans  tous  les  cas^,  un  fougueux  catholique.  Ces  deux  écrits 

animés  de  toute  l'exaltation  de  l'esprit  monarchomaque  de  la 
Ligue  reprennent  contre  Henri  111,  assasiné  entre  temps, 

et  contre  Henri  IV,  la  théorie  du  Jus  régis  ahdicandi  et  de 

la  souveraineté  des  «  Elats  »,  théorie  jusque  là  soutenue 

par  les  protestants.    Les  ligueurs   retournent  contre  leurs 

(M  Cf.  notammenl:  Georges  Weill,  Les  théories  sur  le  pouvoir  royal  en  France 

pendant  les  guerres  de  relir/ion,  Paris,  1801  ;  Henry  Lurean,  Les  doctrines  démo- 
cratie nea  chez  les  écrivains  protestants  français  de  la  seconde  moitié  du 

XVl"  siècle,  Bordeaux,  190);  Ernest  La  visse,  Histoire  de  France  depuis  les 
origines  jusqu'à  la  Révolution,  t.  V^  par  J.  Mariéjol  (p.  20),  ete. 
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aulcurs  la  FranciKjaUid,  le  hr  Jnrr  maf/isirnimon  et  ics  Vin- 

diciœconirà  ff/ran)in'>.  Le  l)rJtist(i  Urij).  Christ,  in  rr/jes  impios 
va  ni6mc  plus  loin,  gonéralisniil  ciii  profil  de  la  Ligue  la 

Ihéoric  de  la  résistance  à  la  tyrannie,  il  l'éleiHl  à  tout 
monarque  liéréti(jue  :  Omnis  rrx  hxrctii  us  rsi  snnnl  tt/ran- 

7ms.  Henri  de  Xavane,  liéiéli(|ue,  est  renneini  piiMic  de  la 

France  et  des  «  Testais  >!,  il  ne  jhmiI  èlrc  i<.i  de  |''rance,  les 
Fran(;ais  ont  le  diNjit  de  lui  résister  par  les  armes  et  de  le 

déposer. 
• 

L'étude  attentive  des  auteurs  politi(pies  de  la  s^coinle 

moitié  du  xvi"  siècle  suggère  deux  observations  :  1  '  Il  n'existe 

aucun  rappoi't  entre  la  Serv.  vol.  et  les  écrits  des  théoriciens 

politi(pies  proprement  dits,  tels  cjue  Claude  (iousté.  huniou- 

lin,  Koland  Piètre,  Franeois  de  Saint-Thomas.  Lf  Uov 

[lirgius),  Hodin,  (iriinaudet,  etc.  ;  2"  une  vngue  resseinhlancc 
apparaît  entre  la  Serr.  vol.  et  la  Fraucoyallitt,  le  De  jure 

magislraluuni  et  les  Vindiciœ  coiUra  tyranntts.  Heprenons 

ces  deux  propositions. 

Tout  d'abord  il  n'existe  aucun  ra[>[)nit  enlic  !«•  discours  de 
la  Serv.  vol.  et  les  théories  des  éciMNaiiis  polilicjues  cpii  ne 

furent  pas  des  militants.  Le  rap[)rociienient  de  la  Srrv.  voi, 

et  de  ces  ouvrages  fait  ressortir  avec  netteté  le  caractère 

purement  littéraire^  cl  <léclainaloire  de  1'  «  exercilalion  »  de 
La  Hoétie.  Non  seulement  La  Hnrli»'  uô  fait  pas  de  théorie 

polili(pie,  mais  il  rt^fuse  dru  faire;  il  fnil  loccasion  tpii  se 

présente  à  lui  dru  faire.  .\  la  dillérence  d»*  la  plupart  des 

écrivains  politicjues  de  eelh'  épo([ue,  «jui  s'appli<pienl  à 
démontrei'  (pie  la  monaichie  est  la  inrilh'uie  forme  de  gou- 

vernement, La  hoétie  [U'end  soin  d'écarl«'r  <«  cesie  (|neslion 

»  tant  pourmenéc  »  (S.  v.,  np.  ri/.,  p.  '2,  \.  L'>  ;  il  la  réserve 

«  pour  un  auti'e  lem[»s  »,  paice  «ju'elle  «  améneroil  (pinnl  el 
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»  soy  loutcs  les  disputes  poliliques  »  (S.  v.,  op.  cit.,  p.  3, 

1.  21).  Singulière  réserve  de  la  part  d'un  auteur  politique 
reculant  ainsi  devant  une  controverse  classique.  A  Texcep- 

lion  de  quelques  lignes  consacrées  à  l'éloge  des  rois  de 

France,  le  discours  ne  s'adresse  pas  aux  Français,  mais  à 

toutes  les  nalions,  à  tous  les  peuples.  On  n'y  découvre  aucune 
trace  des  questions  brûlantes  qui,  à  ce  moment,  en  France, 

préoccupaient  l'opinion  publi(]ue,  par  exemple  :  Le  rôle  des 

«  Estais  »  en  matière  de  tailles,  gabelles  et  impôts;  l'auto- 

rité .royale  devant  l'autorité  de  Rome,  etc.  L'abandon  du 

«  Ivran  »  par  le  peuple,  n'est  même  pas  de  l'invenlion  de  La 
Boélie,  et  La  Boétie  ne  lui  a  donné  aucune  forme  pratique. 

Recourir,  en  fin  de  compte,  au  jugement  de  l'bistoire  et  à  la 
justice  de  Dieu,  ne  saurait  être  envisagé  comme  théorie  poli- 

tique. La  Serv.  vol.  n'est  pas  un  écrit  de  politique  théo- 

rique, c'est  l'évidence  même. 

F*ar  contre,  il  existe  entre  la  Serv.  vol.  d'une  part,  la  Fran- 
cogallia,  le  De  Jure  magistrotimm  et  les  Vindiciœ  contra 

////7/71/îos  d'autre  paît,  une  vague  ressemblance,  comme  un 
air  (le  famille.  Nous  avons  signalé  plus  haut  (p.  .7)  cette 

analogie  qui  laisse  planer  sur  l'opuscule  de  La  Boétie  comme 

une  ombre  mystérieuse.  En  fait,  il  n'existe  aucun  mystère,  et 
la  préoccupation  de  certains  commentateurs  provient  de  ce 

que  le  problème  k  résoudre  n'a  pas  été  bien  posé.  On  s'est 
demandé  pourquoi  la  Serv.  vol.  ressemble  à  ces  écrits 

monarchomaques  fameux;  il  eût  été  plus  logique  de  se 

demander  pourquoi  la  Francogallia,  le  De  Jure  magistra- 

tuuni  et  les  Vmdiciœ  ressemblent  à  la  Serv.  vol.  qui  est 
leur  aînée  chronologiquement. 

Dans  une  étude  antérieure  (^),  dont  les  conclusions  ont  été 

(')  Observations  su?"  quelques  ouvrages  poliliques  anonymes  du  XVI^  siècle 
(Itevue  d'histoire  littéraire  de  la  France,  21^  année,  1914,  p.  383  et  s.). 
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favorablement  accueillies  ('y,  j'ai  iikjiiIk'j  (jiie  iMaiirois  IImI- 
maii  est  le  traducteur  (!(.'  la  [larlie  de  la  Serv.  vol.  insérée,  cii 

latin,  dans  le  lUveillc-Maini,  et  (ju'il  esl  également  1  aiilcur 

de  cette  publication  dans  le  Héceille-Matin.  S'il  en  est  ainsi, 
on  conçoit  aisément  ({uc  Franeois  Ilolmaii,  clans  sa  fébrile 

indignation  après  la  Saint-HarlhrbniN ,  ail  songé  à  iililis«>r 

le  discours  de  La  Hoétie  et  même  à  lui  emprunter  divers 

arguments  jus(jue-là  réservés  aux  rhéteurs. 

llolman  a  lu  dans  la  Serv  vol.,  (pi'il  connaissait  lii.-u, 

puisqu'il  venait  de  la  traduire,  comment  le  «  tyran  »>  «•  n'a 

»  j)uissance  (pic  celle  ([u'ilsiles  nations,  les  villes,  les  bourgs 

))  lui  donnent  »  (S.  v.,  p.  îî,  1.  21)  ,  comment  b^  <«  tyran  »«  n'a 

»  pouvoir  de  leur  nuire  sinon  tant  (ju'ils  ont  vouloir  de 

»  l'endurer  »  (S.  v.,  p.  I{,  I.  .*î()),  et  «  ne  saurait  leur  faire 

»  mal  aucun  sinon  (ju'ils  aiment  mieux  le  soullVir  cpie  lui 
»  contredire  »  (S.  v.,  [).  W,  1.  IJI),  sans  oublier  le  conseil, 

demeuré  jusque-là  platonique  :  «  Nous  pouviez  vous  en 

»  délivrer  si  vous  l'essayez  »  (S.  v.,  p.  1  i,  1.  «i  .  Il  n'en  fallait 

pas  davantage  pour  faiie  suigir  dans  l'esprit  fécond  du  pJiis- 

sant  jurisconsulte  la  concci)tion  juiidi<iue  d'un  contrat  inter- 

venu entre  les  sujets  du  loi  de  l'rance  ri  biir  monaïque.  I.i 
tliéoi'i<î  du  Jks.  rrra/i'li,  du  .///s  (ihiliranih  rrt/fni,  et  de  la 

légitimité  de  cei'taines  insurreclinns.  M.  \\\i\\  Uonnefon  a  dit 

avec  inlinimenl  d'à-pi'opos  :  «  Aux  jours  d'émeute  on  cherche 
»  à  faire  ainie  de  t<>nl  :  des  pavés  des  rues  comme  des  u'iivrcs 

»  du  passé.  Le  ('nn/r'n/i  na  pas  é(|iap[>é  à  la  destinée  coni- 

»  mune.  »  (-).  Ainsi  s'ex[)li(pie  la  i  ('ssend)lance  <le  la  Serv.  vol. 

(')  V.  Ihillfliii  de  la  Société  de  l'ftistoirê  tlu  protetlaHtiimt  ft^mçait. 

Ci'-  aiiiié»',  I'.M:»,  p.  r»iO  fi  s.  —  i:r.  N.  Wclas,  L'origine  et  les  élap^t  tleulroilM 
de  r/iiniinw  t'I  des  peuples,  dans  le  nuMnc  Ituttelin,  l»C«  aiiii^c,  IÎII7,  p.  118, 
iioUî  2. 

C)  Paul  Moiiiicfon,  (l'.uvres  coin^lèles  tl'KsIienne  tie  t.a  tiitélie,  op.  cit  .  Inlro- 
duclion,  p.  i.iii. 
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avec  ]a  Francogallia;  ce  n'est  pas  La  Boétic  qui  a  copié 

llotniaii,  et  pour  cause,  c'est  Hotman  qui  n'a  pas  dédaigné 

d'emprunter  «  son  bien  »  à  La  Boétie. 
Le  De  jure  magistratimm  et  les  Vindiciœ  ne  sont  que  des 

paraphrases  accentuées  de  la  Francogallia.  Ces  écrits  ressem- 

blent donc  nécessairement  à  la  Serv.  vol.  Il  serait,  d'ailleurs, 

facile  de  montrer  que  leurs  auteurs,  de  Bèze  et  Hubert  Lan- 

guet,  connaissaient  eux  aussi,  personnellement,  le  Contr'iiriy 

puisque  l'on  en  peut  relever  des  réminiscences  sous  leur 

plume  ('). 

(')  La  Francogallia,  le  De  jure  magislraluum  et  les  Vindiciœ  renferment  un 
certain  nombre  de  réminiscences  de  la  Serv.  vol.  V.  supra,  Avant-propos,  p.  7, 
note  2. 



CIIAIMTIII;    III 

LES   PAMPlILins  PoUTIglES 

1°  Catherine  de  Méilicis.  —  2"  Les  Guise.  —  3"  La  S«iint-!lirlht'li'inij.  — 
4"  La  Lifjue.  --  li"  Les  Italiens. 

Le  xvi''  siècle  a  été  pour  la  France  une  ère  de  polilijjue 

fiévreuse  et  lragi(|ue.  L'opinion  publique,  èvrillèe  par  une 

longue  suite  d'événcmenls  graves,  a  fait  entendre  ses  protes- 

tations. Des  partis  d'opposition  se  sont  formés.  A  c^^té  des 
théoriciens  faisant  la  guerre  aux  idées,  il  y  eut  les  mécon- 

tents qui  s'en  prirent  aux  personnes.  Leur  mauvaise  humour 

s'est  épanchée  en  des  libelles  envenimés  ^')  et  anonymes, 

car  il  ne  faisait  pas  bon  s'atla(|uer  aux  puissants  du  jour  ̂•). 

Ces  pamphlets,  abstraction  faite  de  l'hostilité  systéniatiijuc 
qui  les  inspire,  constiluont  des  documents  précieux  pour 

l'étude  des  grands  courants  d'opinion  «pii  divisaient  la  <  mul- 
titude émue  »  en  ces  temps  déj;\  reculés  de  plus  dr  trois  siècles. 

Sans   entrer  dans   l'examen    miiiiilirnx   de  cette  abon<Innte 

(')  «  Le  pninpliU'l  fui  alors  une  des  forme!»  priucipalo.i  do  la  liliortlurc.  •  (îusUt<> 
Lanson,  op.  cit..  p.  iUT)  cl  s. 

(*)  Le  libraire  Marlin  Llioinmel  fut  peiulti,  li>  Ij  Julllrl  l^U),  pour  avoir  détenu 
quelipies  exemplaire:)  du  Tii/ir,  pamplilel  dirigé  contre  le  cardinal  de  l.orraine. 

L'iiiforlim»^  marcliatul,  Uoiiorl  Dehors,  arrivant  k  l*ari-«  ri  pansant,  par  haiarJ. 

place  .Miuibert,  au  moment  de  celle  exécution,  ayant  paru  s'intéreascr  au  sort  dr 
ce  dernier,  subit  le  m^me  supplice  [\.  Charles  llead,  Le  Tigre  dt  IS(k>,  l'an«, 

Acad6mic  des  bibliophiles,  IvST.'),  p.  !.)-l9). 
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lilléralure  spéciale,  nous  monlrcrons  quelques-unes  de  ses 

sources,  pour  permettre  de  comparer  la  noie  générale  de  ces 

écrits  à  la  Serv.  vol. 

1°  Catherine  de  Médicis. 

Le  rôle  de  Catherine  de  Médicis,  pendant  la  longue  période 

où  elle  a  présidé  aux  destinées  de  la  France,  a  été  difficile  ; 

sa  politique  ne  fut  pas  pour  plaire  à  tous.  Prodiguant  tour  à 

tour,  suivant  les  circonstances,  ses  sourires  intéressés  aux 

catholiques  et  aux  protestants,  aux  Guise  et  à  leurs  adver- 

saires, elle  s'est  vu  reprocher  la  duplicité  de  son  caractère 
et  la  tiédeur  de  son  attachement  à  la  religion  catholique. 

Suspecte  à  tous  les  hommes  politiques,  la  reine-mère  fut  en 

butte  aux  attaques  de  tous  les  partis.  On  la  rendit  morale- 

ment responsable  des  actes  de  faiblesse  ou  de  cruauté  de  ses 

fds  dont  on  la  considéra  comme  le  mauvais  génie.  Ses  deux 

régences  soulevèrent  de  violentes  protestations  appuyées  sur 

la  loi  salique.  On  a  prêté  à  Catherine  des  mots  historiques 

d'un  machiavélisme  raftîné;  on  l'a  soupçonnée  de  superstition 
et  de  sorcellerie.  Peu  de  reines  ont  suscité  autant  de  haines 

et  attaché  à  leur  nom  un  aussi  grand  nombre  de  sombres 

légendes  ('). 

Très  rapidement,  sa  qualité  d'Italienne,  de  Florentine,  cir- 
constance aggravante,  fut  exploitée  contre  elle.  Le  nom  même 

de  Médicis  fut  utilisé  par  ses  ennemis  et  servit  à  la  satire. 

Vers  l'année  1561  circule  une  mordante  épigramme  latine 

(';  Une  appréciation  plus  équitable  des  difficultés  de  sa  tâche  et  de  la  gravité  des 
circonslances  a  permis  à  des  historiens  récents  de  montrer  la  grandeur  du  rôle  de 
Catherine  de  Médicis.  J.-H.  Mariéjol  :  Catherine  de  Médicis,  1  vol.  in-8%  Paris, 
Hachette,  1020;  Lucien  Romier,  Le  royaume  de  Catherine  de  Médicis.  La  France 
à  la  veille  des  r/uerres  de  reW/ton,  2  vol.  in-8o,  Paris,  Librairie  académique 
Perrin,  1022. 
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qui,  jouant  sur  le  mot  laliii  mrdicis,  dalif  pluriel  du  mol 
medicus  (médecin),  recommande  à  la  France  malade  de  ne 

point  utiliser  les  services  des  Médicis  : 

A'I  Medicmn  artcin  inrrrldin  (ialUti  Miuctti  temlté 

^'o^^  uti  Mnlicia  esl  mcdtcina  tihi. 
Non  credas  Mcdicis,  venu  qui  snnyuini»  haïuttt 

Conantur  vires  dchilitarc  tuas, 

Ul  hctji,   jnatrique  suiv  sis  fida  Ih'oque 

Vtere  consilio  (iallia  docta  mco  ('). 

Les  protestants,  surtout  aprrs  la  Saint  |{arlliélemy,  se 

sii,^nalèrent  pai*  l'énergique  expression  dr  \c\\v  haine  contre 

(l.itlierino  (-).  Le  'focsai/i  conlrr  Ir^  massât  rcitis  dénonce  avec 
une  véhémence  sans  niesuie  la  rosponsahililc  de  la  reine- 

mère  dans  ce  ciimc  p(ilili(|ue.  Le  Ifiscours  merveilleux  de  la 

vie,  nc/ions  et  (IcjtortCDirnfs  de  (^ai/ierinr  dr  Mrdicis  rot/ne- 

mirCy  vient  ensuilc  condenser  tous  les  griefs,  tt>ules  les  accu- 

sations et  la  i)lnpart  (h^s  injures  (pii  ciiculent  contre  elle. 

Ce  lihelle  implacable  eut  un  succès  considérahle  à  en  jugeF 

par  le  nombre  de  ses  éd  il  ions.  Le  Discours  merveilleux  a 

recueilli  le  j<ui  de  mots  lalin  (jui  faisait  de  la  lille  des  Médi- 

cis le  mauvais  «  médecin  »  de  la  France.  11  est  allé  plus  loin, 

il  a  soulevé  d  une  main  iii*especlueuse  le  voile  «înnt  sVnvc- 

lop[)aient  les  origines  de  cille  pnissanle  maison  pour  révéler 

une  généalogie  des  plus  modestes  : 

«  Ceste  maison  —  dil  laulcui-  .in<>ii\me  —  ayant  esté  It»n^' 

(*)  Celle  épigrniniDc  vise  ̂ koI^'d^^'I'I  '^^  nulrrsi  reines  rfgnanl  en  Kurope  k  cflU 
6|)U(iiie.  Le  lexle  enlicr  se  lioiivu  duns  le  lUctionnaire  hinloriquf  et  crilufttt  àt 

HavIciUollcrdain,  17'Ji>,  l.  IV,  p.  :Uo;  \  O.s  vorn  Mliriqura  oitl  *lè  •Itnliuè*  à 
llolinai). 

(*)  V.  iiolammnil  Haylc,  lUcliotnuiire  hisloihfiie  et  critiquw  (op.  ci/.,  l.  IV, 
p.  2[W). 

13.  Il 



jg.2  l'odJkT  du  DlscotjriS 

»  espace  tic  temps  cachée  à  Florence,  sous  la  lie  du  peup
le, 

n  eu  petites  ruettcs,  où  pour  sa  vilité  personne  ne 
 la  connois- 

»  soit,  commença  à  hausser  le  front  par  le  moyen 
 d'un  char- 

,,  honnier  qui  acquit  quelque  peu  de  bien.  Cestuy  eut  u
n  fils 

,,  médecin    lequel    commença    à    prendre    surnom   de    son 

»  art...  »  {')' 
L'orgueil  de  la  fière  Florentine  fut  infiniment  sensible  à 

ces  investigations  impitoyables  dans  le  passé  de  sa  fami
lle. 

Ses  amis  —  elle  en  eut  d'une  fidélité  à  toute  épreuve  — 

prirent  à  cœur  de  refaire  le  jeu  de  mots,  mais  dans  un  sens
 

élogieux  cette  fois.  Dans  cette  pensée,  Etienne  Pasquier  com
- 

posa les  vers  que  voici  : 

Et  Régis  conjux,  Regum  genitrixque  potcntum 

Divisum  natis  siihdidit  imperium.  . 

Unica  quœ  regno  mecUcamcn  prxhuit  segro 

Civibus  an  non  est  h%c  Medicœa  plis  ?  ('). 

Dans  la  même  pensée,  Renaud  de  Beaune,  archevêque  de 

Bourges,  prononçant  devant  la  cour  l'oraison  funèbre  
de  la 

reine  Catherine,  lors  des  obsèques  de  celte  princesse,  crut 

devoir  remonter  aux  époques  légendaires  pour  rattacher  la 

maison  des  Médicis  à  un  chef  gaulois,  Felsinus,  compagnon 

de  Brennus.  Ce  Felsinus,  après  avoir  parcouru  victorieuse- 

ment l'Asie  Mineure,  serait  venu  se  fixer  sur  les  bords  de 

FArno,  à  Fendroit  où  Florence  s'éleva  depuis.  Le  surnom  de 

Medicus  (le  Mède)  lui  aurait  été  donné  en  souvenir  de  ses 

glorieuses  incursions  au  pays  des  Perses  et  des  Mèdes.  Bran- 

tôme, rapportant  Fanecdote,  ajoute  :  «  Je  ne  sçay  d'où  a  pris 
»  ceste  histoire  le  dict  M.  de  Beaune  ;  mais  il  est  vraysembla- 

(')  Discours  merveilleux  de  la  vie,  actions  et  déportemens  de   Catherine  de 

Médicis  roy ne-mère,  selon  la  copie  imprimée  à  Paris,  MDCXLIX  (p.  6). 

^»)  Œuvres  d'Estienne  Pasquier,  Amsterdam,  1723  (t.  I,  p.  1256). 
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»  Lie  que,  devant  le  lU)y  ol  une  telle  asscinbléc  qui  esloil  là 

»  pour  le  convoy  de  la  iJeyne,  il  ne  l'cusl  voulu  alléguer 

»  sans  h«)n  aullieur.  »  ('j.  liianlùnie  ne  fut  pas  seul,  sans 

doute,  à  faii'e  des  rései'ves  sur  la  sinc(';iité  <l«;  la  docunienta- 

ti(jn  liistori(ju<.'  «le  1  liomuMc  prrlal. 

L(;  Uiscour^  iurrrrilb'uj'  caconle  conuueul  l  horoscope  «le 

Callieiine  annnnea,  dès  sa  naissance,  «  qu'elle  seroit  cause, 
»  si  elle  vivait,  de  très  grandes  calamités  et  finalcmcnl  de 

»  ruine  totale  à  la  maison  et  au  lieu  où  elle  seroit  mariée  » 

(p.  18).  Il  la  montre  (p.  50-51)  s'attacliant  à  elFémincr  soq 
iils  llenii  :  «  Quand  il  est  déclaré  majeur, au  lieu  «le  taindre 

»  cesle  royale  jeunesse  en  toutes  vcilus  elle  tasclie  de  cor- 

»  rom])!'e  son  propre  (ils  et  ell'acer  s;on  bon  naturel...  alin  de 
»  luy  faire  oublier  tout  désir  de  connoislre  les  affaires  de  son 

n  royaume  en  l'enyvrant  de  t«)ules  sortes  de  voluptés,  (lliacun 

»  sçait  ce  que  je  dis,  tellement  (pie  j'ay  li<)ii«'ni-  d'en  parler 
»  davantage.  »  Catherin*^  estcomparéc  à  Isabcau  «le  Havièixî, 

Frédégonde  et  Brunehaut  :  «  Maintenant  (pie  chacun  jtigc 

»  quelle  sentence  a  mérilé  cetle-CN  «pii,  «n  un  jour,  a  plus 

»  fait  massacrer  d'hommes,  femmes  et  enfans  «pie  llruriehaut 

»  fit  mouiir  d'hommes  en  toutes  ses  guerres...  Mais  je  pn»- 

»  testeque  je  ne  rcquieis  auli'e  vengeance  cpic  de  I>irn,A  qui 

»  seul  cela  appartient,  el  «jiii,  «mi  hiiq)s  «l  li«'U,  la  si;auni 

»  bien  ehaslier  des  maux  «lu'dl.'  ;i  r.iicU  au  [)ublie  ol  à  clia- 
»  eun  de  nous.  »  ([>.  I(il>). 

2"  Les  Guise. 

l/iuq)<q)ularilé  «b's  princes  «Ir  la  niais«»n  •!<•  Lorraine  a 

parf«)is  conli'e  balancé  celle    de  lialherine  de  .Medici<.  I.'nm- 

[^)' Œuvres  com/UNes  de  riene  de  Itounleitle,  seigneur  Jt  tltnmiéme,  ft 

Ludovic  I.nlunno  (SocuHt^  d'hisloiro  ili*  Kiancc).  Paria.  Jiilfîi  R^nouârd    l.  VII, 

p.  3:?'.'-:<:ri). 
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Lilion  (les  Guise,  investis  de  tous  les  pouvoirs  après  la  mort 

d'Henri  II,  obtenant  toutes  les  faveurs,  guettant  la  dispari- 
tion des  derniers  Valois,  rôdant  autour  du  trône  (*),  éveilla 

rapidement  les  soupçons  du  pays. 

Dès  avant  loGO  circule  —  avec  quelques  variantes  —  un 
quatrain  satirique  formulant  une  prétendue  prédiction  atlri- 

buée  à  François  P""  lui-même  : 

Le  feu  Roy  devina  ce  poinct 
Que  ceulx  de  la  maison  de  Guize 

Mettraient  ses  enfans  en  pourpoinct 

Et  son  pauvre  peuple  en  chemise. 

L'attaque  des  huguenots  sur  Amboise  (15  mars  1560)  fut 
provoquée  par  «  la  turbulence  de  ces  arrogants  tuteurs  du 

jeune  roi  François  H  »  (^)..u  Le  but  avoué  de  la  conspira- 
»  tion  était  la  délivrance  du  roi  et  la  capture  des  Guises. 
»  Après  ce  coup  de  main  on  aurait  instruit  le  procès  des 
»  Lorrains  et  convoqué  les  P^tats  généraux.  Le  roi  et  la 
»  nation,  reprenant  leur  indépendance,  se  seraient  concertés 

»  pour  mettre  fin  aux  troubles  de  la  religion.  »  (^j.  On  sait 

l'insuccès  de  ce  mouvement.  «  Les  exécutions  impitoyables 
»  qui  suivirent  eurent  tout  l'appareil  d'un  massacre  et  révol- 
»  tcrcnt  les  âmes  qui  n'en  étaient  ni  les  instruments  ni  les 
*»  complices.  »  (*). 

Les  libelles  contre  les  Guise  se  succédèrent  dès  lors  sans 

interruption  {').  On  suppose  que  Rabelais  lui-même  a  dépeint 

(')  Guizot,  op.  cil.  (t.  m,  p.  257);  AugusLia  Thierry,  Essai  sur  l'histoire  de  la 
formalion  et  des  progrès  du  Tiers  État,  Paris,  Garnier  (p.  120),  elc. 

(*)  (*y  (')  ̂e  Tijre  de  136U  reproduit  pour  lapremière  fois  en  fac  similé,  d'après 
l'unique  exemplaire  connu,  par  M.  Gliarles  Read,  Paris,  Académie  des  biblio- philes, 1875  (p.  2  3-120). 

C'j  A  ciler  nolammenl  :  Le  brief  discours  et  véritable  des  principales  conju- rations de  ceux  de  la  maison  de  Guise  contre  le  Roy  et  son  royaume,  les  Prijices 
de  son  sanrj,  et  ses  Estais,  1565;  La  légende  du  cardinal  de  Lorraine;  L'An ti 
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le  cardinal  de  Loiiaiiie  sous  les  traits  de  Pamirge,  ir  |m  r- 

sonnagc  liAhleur,  impudent,  Iiixniipiix  et  poltron  do  son 

ininiorlcl  roman  ('). 

L'un  des  plus  célèbres  i).iinplilr(s  ;iiili\^uisards  est  ;  LefUi- 

tre  envoyée  au  Tifjrr  de  Ui  irancr;  il  a  rlé  puMi»'-  en  I5(i0, 

en  manière  de  i)i'olestalion  contre  la  répression  rjui  suivit  la 

conjuration  d'Ainhoisc.  I. auteur  de  «c  Hlxll.'  demeura 

inconnu,  et  son  nom  fut  controvei'sé  juscpi'au  j<»iir  mi  M.  ()||. 

Sehmidt  retrouva  deux  textes  découvrant  l'raneois  ll(itman('). 

Dans  cet  éci'it,  où  il  fait  ses  i)remièrcs  armes  comme  pam- 
phlétaire politi(]ue,  llotman  aj)[);iiait  avec  la  fournie  de  sou 

tempérament  et  les  (jualilés  (]ui  vont  faire  de  lui  le  plus 

ardent  polémiste  du  camp  protestant.  S.i  iiaine  trouve  des 

accents  de  haute  éloquence.  Va\  un  magnitiipie  français  ins- 

piré des  Catilinaires^  llotman  laisse  déhorder  son  indigna- 

tion. Avec  une  ardeur  incomparable,  et  non  sans  esprit, 

llotman  tlétrit  le  cai'dinal  de  Lorraine,  chef  abhorré  de  la 

toute-puissante  famille  des  (iuisc  :  «  Tu  fais  [)rofcssion  do 

»  prescher  de  sainteté,  toy  cpii  ne  connois  Dieu  <pie  de  parole  ; 

»  (|ui  ne  tiens  la  religi(jn  chrcstienne  que  comme  un  nias(|iic 

»  poui'  te  déguiser.  »  Ce  veibe  <»  déguiser  »,  adressé  in  un 

Guise,  était  une  trouvaille,  phine  de  saveur  à  coup  sur  pnur 

les  lecteurs  de  1500  ('). 

Ciuisanl;  La  brève  ejfiosiliKU  des  lettres  du  cardinal  tie  Lonaine;  La  com- 

plainte au  peujile  framois ;  L'l\jiistre  envoijëe  au  Ti'jre  t/e  la  FtUHcr,  IVjO; 
enfin,  el  pardessus  lous  les  autres  :  Lu  Satyre  Mêuippèe. 

(')  llahelais,  V.  rédilioii  lariorum  [[.  Vil,  p.  liK)  cl  s.). 

(*)  Cil.  Mfntlfo/j.  tit.,  p.  \:\2). 

(')  M.  (11.  Heatl,  HultMir  de  la  réinipre.Hhion  du  7*ii;»r.  el  M.  Iludul|<h«  l)ire»(e 

(Essai  sur  l'rauçois  llotman,  Paris,  185U,  p.  W\  lyanl  le  leslc  original  »ous  Ira 

yeux,  iinprimenlï/f.sT^i/i.sf/'.-c'esluncinadvcrlance.  />i'syin»r»»rrail  banal  ;«/ryMijirr 

e>l  une  spiriliicllc  niulire.  D'ailleurs,  il  iMail  dans  les  lialiiUidrn  J'Molman  dr  plai- 

santer avec  le  nom  de  ses  adversaires.  O'esl  aiii>i  «jue  daii»  le  Matii'jotui  df  .W.i/.i- 

gonibus  mouiloriate  dirigé  contre  Matliarel,  le  nom  de  celui-ci,  MathnitttuB,  *% 
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En  1580,  le  fameux  livre  :  Stemmata  ï^otJtaringiœ  et  Barri 

Ducum,  composé  par  François  de  Rosières,  archidiacre  de 

Toul,  créature  du  cardinal  de  Lorraine,  et  attribuant  à  la 

maison  de  Lorraine  une  descendance  certaine  de  Charlema- 

gne,  provoque  un  nouvel  orage.  L'opinion  publique  voit  dans 

cet  ouvrage  l'inspiration  du  cardinal.  Henri  lll  lui  même 

s'émeut.  Le  Parlement  supprime  l'ouvrage,  l'auteur  est 
envoyé  à  la  Bastille.  Une  fois  rendu  à  la  liberté,  Rosières  doit 

faire  amende  honorable  et  confesser  son  erreur,  en  plein 

conseil,  le  26  avril  1583,  pour  obtenir  le  pardon  de  son 

crime  de  lèse-majesté  (').  L'honnête  et  dévoué  Pontus  de 
Tyar,  évêque  de  Chalon-sur-Saône,  chargé  de  réfuter  les 

prétentions  généalogiques  des  princes  lorrains,  publia  un 

traité  intitulé  :  Extrait  de  la  généalogie  de  Hugues  Capet  et 

des  derniers  successeurs  de  Charlemagne  en  France.  Une 

autre  réfutation  du  livre  de  Rosières  parut  sous  le  titre  de  : 

Discours  sur  le  droit  prétendu  par  ceux  de  Guise  sur  la  cou- 

roîine  de  Fraiice ;  elle  fut  attribuée  à  Du  Plessis  Mornay  (^). 
«  Au  reste,  MM.  de  Guise  prévoyant  bien  que  le  livre  de 

»  l'archidiacre  de  Toul  [de  Rosières]  pouvoit  leur  faire  beau- 
»  coup  de  tort  à  cause  des  faussetés  qui  y  sont  répandues, 
»  prirent  le  parti  de  se  défendre  par  un  écrit  intitulé  : 

»  Réponse  de  par  Messieurs  de  Guise  à  un  advertissement, 

»  dans  laquelle  l'auteur  avoue  que  le  dernier  prince  de  la 
»  race  de  Charlemagne  étoit  mort  sans  enfans  mâles,  et  il 
»  ajoute  que  le  chanoine  de  Toul  qui  avoit  fait  le  livre  inti- 

»  tulé  :  Stemmata  domus  Lotharingiœ,  avoit  été  fait  prison- 
»  nier  par  le  duc  de  Lorraine  et  accusé  par  M.  de  Guise, 

transforme  en  Maquerellus  (V.   Mata^onis,   édition  de  1575,  p.  49,  52,  G2,  G3, Ci,  elc.j. 

V)Sal!jre  Ménippée,  Ratisbonne,  1714  (t.  II,  p.  368  et  s.). 

(*)  Mémoires  de  la  Ligue  (t.  I,  p.  46  et  s.),  Sahjre  Ménippée  {op.  cit.,  t.  II, p.  250). 
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»  ce  (]ui  (Ictruiroil  I<i  pensée  on  on  étoil  ponrlnis  (jn«r  MM.  de 

»  (luise  avoient  fait  niellrc  cet  onvr.içc  an  jour.  .»  (•). 

L'assassinat  «lu  ll.ilafré  et  de  son  frère  le  cardinal,  à  liluis 

(23-2i  cléceinl)re  J.'iHS),  [)rovo(|ue  mi  i cvirenienl  (l'opinioii. 
La  grande  ninjorih'  se  lallir'  à  la  ransc  des  (îuisc;  les  p.iiii- 

plilels  les  pins  violents  s(»iil  dirigés  conlir  Ir  roi,  en  Tlion- 

iienr  (h;  ses  victimes,  (filons  nolannncnl  !»•  Ih'  jitsta  llrn- 

ricl  ///  ah  licatioHP,  de  Monclicr,  et  1'  <«  horrible  lilxdic  •  (•)  : 
De  Ccxcommunicntioit  cncofinte  j)(ir  Ilrnrt  de  Valoir  pour 

ras^assinat  de  MM.  de  Guise. 

Néanmoins  les  Guise,  dont  le  parti  se  confond  désormais 

avec  celui  de  !a  Ligue,  comptent  encore  de  nondireu.x  adver- 

saires demeui'és  fidèles  A  la  cause  de  la  légitimité.  Lhronolo- 

gi(iuement,  la  Snhjre  Mniippce  a  été  le  dr'rnier  pani[)ldct 

nnliguisard,  c'est  le  plus  parfait;  il  réunit  à  la  truculence  de 
Ha  hélais  la  vcrv(»  malicieuse  de  Voltaire  et  de  Courier. 

Voici,  à  titre  d'exemple,  une  page  empruntée  au  discours 

du  ligueur  Rose  (l'un  de  ceux  à  (|iii  le  lie  jusfa  rripublicx 
chrUllnnœ  in  rrfjes  fm/}ios  a  été  alliihuéV  Sous  prétexte  de 

donner  au  jeune  (juise,  (ils  du  Balafré,  des  conseils  cpie 

personne  ne  lui  demande,  lîose  —  ami  tcrrihle  —  réédite  de 

prétendus  [)amphl«'ts,  sonliuiic  cciMaiii  (h-faiil  [tliNsiipie  du 

jeune  duc  et  insiste  l(>ui  demciil  mii-  Cippcl  aiitipali'i«»li«|ue 

fait  à  l'étranger  par  la  Ligue.  L<'  morceau  est  tlù  à  la  plume 
d(»  Hapin  : 

Quillt'/  «lonc  c«'ll«'  vaino  ospi'ran/c  [«Tun  m-n  iij'  -n».  ,  lnf*tHle 

li'Espaijnc]  <'t  ci(»y«'/  (|U(;  les  |Mlils  tMifans  s'rn  iikmiuodI  el  en  fonl  ilt'-jà 

à  la  inoulaiilr.  J'en  (Hiys  l'aulro  jour  un  «lui  reveiiaiil  loul  hfllrmenl 

de  la  lav«'i  !)«',  cliaiiloil  re  tiualrain  : 

(«)  Satyre  Mvmi>pée  [op.  cit..  l.  II.  p  2:»l-2:)?). 

[*)  Satyre  Ménippèe  [op.  cit.,  l.  III.  p.  H'»^). 
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La  Ligue  se  trouvant  camuse 

Et  les  Ligueurs  fort  estonncz 

Se  sont  adviscs  d'une  ruse  : 
C'est  de  se  faire  un  Roy  sans  nez. 

Mais  si  j'eusse  pu  le  faire  attraper  par  le  commissaire  Bazin  qui 

courut  après,  il  n'eust  pas  moins  eu  que  le  meunier  qui  s'est  moqué  de 
nos  Estais.  Que  diriez  vous  de  ces  impudents  Politiques  qui  vous  ont 

mis  en  figure  en  une  belle  feuille  de  papier,  déjà  couronné  comme  un 

Roy  de  carreau,  par  anticipation,  et  en  la  mesme  feuille  ont  aussi  mis 

la  figure  de  la  divine  Infante  [d'Espagne],  couronnée  en  Reyne  de 
France,  comme  vous  regardants...  Et  au  bas  de  la  dite  peinture  ont  mis 

ces  vers  que  j'ay  retenus  par  cœur  parce  qu'il  y  va  du  vostre  : 

Les  François  Espagnols  ont  fait  un  Roy  de  France, 

A  l'Infante  d'Espagne  ils  ont  ce  Roy  promis; 

Royauté  bien  petite  et  de  peu  d'importance  : 

Car  leur  France  est  comprise  en  l'enclos  de  Paris. 

N'apporte  à  cette  fois  pour  ce  froid  mariage 
0  Hymen,  Dieu  nopcier,  ton  paisible  flambeau  : 

De  ces  corps  esloignez  on  assemble  l'image. 

Qui  font  l'amour  des  yeux  tous  deux  en  un  tableau. 

C'est  une  royauté  seulement  en  figure  : 

La  feinte,  et  non  l'amour,  ce  mariage  a  fait  : 
C'est  bien  raison  qu'estant  Roy  de  France  en  peinture. 

D'une  Reyne  on  lui  fasse  épouser  le  pourtrait. 

Si  Monsieur  d'Orléans,  en  qualité  d'advocat  général,  veut  faire 

recherche  de  ces  meschans  imprimeurs  politiques,  c'est  sa  charge,  et 

se  cognoist  aux  caractères...  quant  à  moy  je  m'en  déporte  :  car  ces 

hérétiques  sont  mesdisans  comme  diables  et  craindrois  qu'ils  fissent 
quelque  livre  contre  moy  comme  ils  ont  fait  contre  le  Docteur  catho- 

lique et  jurisconsulte  Chopin,  sous  le  nom  de  Turlupin  [Antichopinus 

per  Turlupinum  de  Villiers  Ilotman]...  Je  me  contente  de  prescher  la 

parole  de  Dieu,  entretenir  mes  bedeaux  et  solliciter  mes  pensions. 

Donc  cecy  soit  dit  par  parenthèse.  Mais  Monsieur  de  Guise,  mon  enfant, 

croyez-moy...  ne  vous  arrestez  plus  à  cela...  mais  faites  mieux  :  obtenez 
du  Saint  Père  une  belle  croisade  contre  les  Turcs  et  allez  reconquérir 

ce  beau  Royaume  de  Jérusalem  qui  vous  appartient  à  cause  de  Godefroy 
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vostie  f,'iai)(l  ondo,  aussi  ïncu  que  la  Sicile  ol  le  royaume  d»-  Nnplfu. 

Conibinn  de  palmes  et  de  troplires  vous  allcndenl?  ('.omlii>*n  île  si-eplres 
et  (Ir  (uni  oiiiK's  s(!  pifii,ii«'iil  poMi  VOUS,  si  voslro  lioroscnpe  ne  ment... 

Laissez  ce  malotru  lloyaume  de  France  à  (}ui  daignera  s'en  charger;  il 

ne  vaut  pas  (jue  voslre  espiil  n»';  pi»ur  les  empires  et  la  monarchie 

uiiiversellt;  du  monde  liahitable,  s'humilie  à  si  petits  desseins  el 

itidif^ncs  de  vous  et  de  vosti»-  feu  Père,  (|ue  hieu  absolve,  s'il  est  p»-i mis 

d'ainsi  parler  des  Saints...  (Satyre  Mi'nippéc,  op.  cil.,  I.  /,  p.  8i-Si 

Après  la  Sait/re  Méiiippve,  la  maison  de  (iuisc  élail  «irli- 

iiitiveiuciit  ruinée  dans  l'esprit  du  pays.  La  l'rancc  dcniaii- 
dait  uu  chef  français  et  moins  «  camus  »>  (jue  le  jeune  (iuisc; 

Henri  IV  réunissait,  à  tous  éi^ards,  les  (pialilés  rerjuiscs. 

3"  La   Saint-Barthélémy. 

Prémédité  ou  non,  la  question  demeure  controversée,  le 

drame  de  la  Saint  Harthélemy  eut  des  consécjncnces  considé- 

rahles  sur  l'évolution  de  l'esprit  public,  mais  les  résultats 
furent  loin  de  répondre  aux  prévisions  des  auteurs  respon- 

sihles.  Le  schisme  ne  fut  pas  supprimé,  la  ((uestion  prolcs- 

lante  ne  fut  pas  l'ésolue.  La  lutte  de  pam[)lilels  enire  catlio- 

li(jues  et  protestants  s'exaspéra  ('). 
Les  protestants  publièrent  notamment  le  Iw  furoribits  yal- 

liris  (lo7i),  le  Uércillr-MiUin  ( l.'iTlM.'iTl),  les  Mt^moires  de 

r Editât  de  Franrr  son.^  (linrlc^  Seu/viesme  (l.*)7()-ir)78\  ri  le 

Tocsaui  cnntrr  /rs  nKissarrrurs  (\lu\)'!\ 

Le  Ïirrrillr-Miilin,  ainsi  (juil  a  élr  dit  ci  d'-sMis  ̂ p.  157) 

est,  à  peu  près  cerlainemcnf,  Intivic  <le  l'r  mçois  llolinani|iii 
semble  avoir  pris  soin  dx  inscriie  comme  une  s<.rlc  de 

signatui-e  anloL,Ma[)he.  C/esl  «lans  ce  pamphlet  ipie  |mrul, 

poui*  la  |)i(Mnièi('  fois,  un  im|>ortanl  fra«:nï«MU  «le  la  Sfiv. 

vol.,  sans  indication  d  anlrm 

(')  Ci.  Iloiui  liau:icr  [op.  fit  .  p   îiTol  s.^ 
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Les  Mémoires  de  rÈlat  de  France  sous  Charles  neufviesme, 

œuvre  de  Simon  Goiilart,  sont  moins  un  pamphlet  qu'une 
conipilalion  de  documents  historiques  relalifs  «  aux  massa- 

cres »  et  une  réinipression  d'écrits  satiriques  et  de  combat. 
Le  texte  français  de  la  Serv.  vol.  y  est  publié  intégralement 

(édit.  15/8,  t.  IIl).  Les  catholiques  ne  manquèrent  pas  de 

riposler.  A  citer  seulement  de  leur  côté  :  Le  vray  Resveille- 

Malin  pour  la  deffense  de  la  majesté  de  Charles  IX^  (1574), 

œuvre  d'Arnaud  Sorbin,  réfutation  du  Réveille-Matin  des 

protestants. 

C'est  dans  ces  circonslances  que  le  Discours  de  La  Boétie 

apparut,  entre  les  mains  des  Réformés,  «  meslé  à  d'autres 
»  escris  de  .leur  farine  »  (').  A  la  condition  de  ne  pas  le 

regarder  de  trop  près,  ce  faclum  semblait  s'adapter  aux  évé- 
nements. 11  y  est  question  de  «  tyrannie  »>,  de  «  boucherie  », 

de  u  boucher  »,  expressions  pouvant  viser  les  massacres  du 

24  août;  il  y  est  parlé  des  «  médecins  »  et  certains  mécon- 

tents curent  le  droit  d'y  voir  une  allusion  irrespectueuse  aux 
Médicis.  Ainsi,  comme  par  un  fait  exprès,  les  formules  de  La 

Boétie  prenaient  une  allure  de  pamphlet  politique  qui  a  pu 

tromper  bien  des  lecteurs  (^). 

11  serait  intéressant  de  savoir  comment  les  protestants  de 

Genève,  et  François  Hotman  notamment,  ont  été  mis  en  pos- 

session du  texte  de  la  Serv.  vol.  C'est  là  une  question  qui  ne 
sera  probalement  jamais  résolue.  Il  est  cerlain  que  des  rela- 

tions existaient  depuis  longtemps  entre  Bordeaux  et  Genève. 

(')  Montaigne,  Essais,  T,  chap.  28  {De  Vamiiié). 
(*)  La  Serv.  vol.  peut  s'adapter  de  même  à  tous  les  événements  analogues.  A 

cet  égard,  il  est  curieux  de  lire  les  rapprochements  faits  entre  la  Serv.  vol.  et  les 
grands  jours  de  1830  par  Adolphe  Rechastelet  (Charles-Antoine  Teste).  A  la 

page  5.),  l'expression  de  La  Boétie  «  dans  ces  glorieuses  journées  »  s'applique 
nalurelletnent  aux  «  trois  glorieuses  ».  A  la  page  89,  il  est  question  des  suisses  de 
Charles  X,  tirant  sur  le  peuple  «  pour  espargaer  les  sujets  »,  etc. 
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Voir  dans  les  Arcinrrs  liistori(i}if'!s  ////  déiKii lenirnt  de  ia 

niroH'/e,  i.  XLV  iV.)\i),  i».  :n:{),  r.inôl  <lii  rarlemcul  i!<.  Unv 

(Icaiix  <lii  2*î  sfplomhKî  \'.V.V.\,  liaiiscril  pnr  M.  II.  î*alr\ . 

D'aiilii!  [)ai'l,  MM.  Tli«';()i.liilr  hufour  cl  Ihini  llaiiscr  oui 

signalé  réinigration  à  (ienèvc,  des  rannéc  l.'i.'ii,  dnn  rerlaiii 

nonihie  d'originaiics  d(;  <•  hourdeaux  >»  ci  dn  ..  pavs  de 
nonrdcllcs  »  (liordeanx)  (Arc/iir.  Inst.  du  dt'i».  de  la  (iirnndr, 

end.  bu.,  noie  de  M.  II.   Pady,  p.  :n3  :{n  . 

Un  récit  du  massacre  des  protestants  ta  nordeaux(3  octobre 

1572)  iigure  dans  les  Mémoires  de  C Estât  de  Frmice  sons 

Charles  Ncufviesme^  où  se  trouve  précisément  puiiiié  le  lexle 

français  complet  de  la  Ser\).  vol.  On  peut  conjecturer  rpie  le 

bordelais,  auteur  de  ce  compte  rendu,  a  [)u  conimuni«pier 

par  la  môme  occasion  à  ses  coreligionnaires  r<»pusculc  de  La 

Hoétie.  11  resterait  à  découvrir  ce  [>r()trslaiil  Imi-dcdais.  Penl- 

clre  conviendrait-il  di,'  le  cliertliei' pai  ini  les  collègues  de  l.a 

Boétie  au  Parlement  de  Bordeaux  et  comme  (el  ayant  eu 

toutes  facilités  pour  connaitrt;  le  discours  cl  s'en  procurer  le 
texte.  Du  vivant  de»  La  Hoétie,  plusieiu's  d(*  ses  collègues  au 

Parlement  de  Hordeaux  ap[)nrlcnai('nl  à  la  l'eligion  réf»)rinèe 

(Hoscheron  des  Portes,  Histoire  du  l'drl/ ment  de  llordraiis, 

passi))i)\  l'idée  a  [)\i  veiiii'  à  l'un  d  rn\  <1<'  faire  servir  à  une 
(in  louable  untî  déclamatinn  à  i)cu  prés  inconnue  el  jus<|uc- 

là  inutilisée,  h'autre  part,  il  ne  faut  [las  oublier  «pie  des 

coi)ies  manuscrites  de  la  Srrr.  mi.  circulaient  «b'puis  loui;- 

tem[)s,  puis(pie  .latopo  (lorbiiiclli  déclare  avoir  vu,  en  IÎ570. 

un  manuscrit  de  cette  ouivre,  ainsi  «pTil  a  été  dit  ci-dessus 

(p.  2,  note  1). 

f  '   La  Ligue. 

A  l'origine,  dans  son  pi  un  ipe,  la  Ligue  fut  \i\\  mouvement 

populaire,  calbolijpic,  inspiré  par  la  crainlc  clos  calvinistes 
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et  dirigé  conire  eux,  mais  son  but  dévia;  savamment  exploitée, 

elle  devint  une  arme  de  combat  pour  les  Guise  qui  Tutili- 

sèrent  au  profit  de  leur  ambition.  A  côté  des  pamphlets 

guisards  et  antiguisards,  il  y  eut  les  pamphlels^  ligueurs  et 

anliligueurs.  Les  premiers  prêchent  la  résistance  contre 

Henri  de  Navarre,  les  autres  plaideut  la  légitimité  de  l'acces- 
sion de  ce  prince  à  la  couronne  de  France. 

Les  ligueurs  allèguent  principalement  rexcommunication 

fulminée  par  le  pape  Sixte  V  conire  le  roi  de  Navarre.  Un 

hérétique,  un  excommunié,  ne  peut  monter  sur  le  trône  de 

saint  Louis.  C'est  la  thèse  fondamentale  du  De  jusfareipiiblicœ 

chrislianœ  inreges  impioset  heret'icos  aiithoritate (Paris, 1 590) 
que  nous  avons  cité  précédemment.  Cet  écrit,  expressément 

dirigé  contre  Henri  de  Navarre,  est  dédié  au  duc  de  Mayenne  ; 

son  auteur  exprime  le  désir  de  voir  la  couronne  passer  aux 
Guise. 

La  même  pensée  inspire  le  Dialogue  du  MaJieustre  et  du 

Manant.  Cet  écrit  dépeint  à  merveille  Tobstinaiion  des 

Ligueurs  à  ne  voir  dans  Henri  de  Navarre  qu'un  hérétique 
et  un  excommunié,  déchu,  par  cela  même,  de  tous  ses  droits 

à  la  couronne.  L'extrait  suivant  en  donnera  une  idée  jDré- cise  : 

MAHEUSïRfe.  —  Laissons  ces  plainles,  venons  aux  partis,  pourquoy 
n'obéissez  vous  au  Roy? 

Manant.  —  Parce  qu'il  ne  peut  estre  légitime  Roy,  estant  comme  il 
est,  hérétique,  sacramentaire  et  excommunié. 

Maheustre.  —  Vous  lui  donnez  des  qualités  que  nous  n'approuvons 

pas... 
Manant.  —  Mais  à  tout  le  moins  est  il  excommunié. 

Mahrustre.  —  Tu  t'abuses,  car  les  Roys  de  France  et  les  princes  du 
sang  sont  exempts  de  la  censure  ecclésiastique  pour  certaines 
bonnes  raisons  qui  esmeurent  Clément  V  à  déclarer  que  les  Rois 

de  Fiance  n'estoient  soumis  à  l'extravagante  de  Boniface  VIII 
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(jui  (lisoit  (pu;  loule  cr»'<ilure  liuiuaino  esloil  subjcrte  nu  Ponlif*» 
Homairi   

Manant.  —  ...  N'est  «{uestioii  ̂ \e  sravoir  .si  l)ii;u  a  pt;rmis  f|u'il  »oil 
vomi  à  son  lanf,'  pour  .sucr»Ml«T  à  la  couronna,  niais  de  ̂ ravoir 

s'il  i'U  rst  ca[)able,  V(;u  (pi'il  »'st  liér»Hit|U»',  relaps  c>l  excoiiiinuni*'-. 
Maiikusthe.  —  ...  Estant  venu  au  rang  du  sceptre,  nous  lui  d#*v.-ii-. 

obéissance  et  avons  espérance  (|ue  dedans  peu  de  temps  il  »e 

fera  catholique. 

Manant.  —  Voslre  espérance  ne  rend  un  liérétitiue  relaps  habile  à 
succéder  et  est  fondée  sur  une  grande  ignorance  de  la  parole  de 

Dieu...  Avez  vous  asseurance  par  révélation  particulière  «le  hieu 

ou  autrement  qu'il  se  fera  catholique,  sans  hypocrisie,  et  qu**  sa 
conversion  sera  sainte  et  telle  que  les  catholiques  et  la  llelifsiun 

soient  maintenus  et  conservez  en  ce  royaume? 

Maueusthe.  —  Nous  suivons  l'ordinaire,  car  le  Iloy  est  ctluy  a  qui  de 
droit  appartient  la  couronne  comme  le  plus  proche  à  succéder; 

et  s'il  n'est  à  présunt  calholitjue,  il  est  en  la  puissance  d«'  ce 
inesme  Dieu...  de  le  convertir  et  faire  catholique... 

Manant.  —  Ce  n'est  pas  suivie  l'ordinaire  des  François  (juc  de  suivre 

lin  liéréti([ue  et  liiy  oitéir  comme  lb>y,  et  n'est  b*  Moyaume  de 
succession,  mais  d'élection   

•MAiiKrsTHK.  —  Or,  puisciue  vous  estes  si  o[iiniastre,  je  vous  diray  ce 

surcjuoy  nous  nous  fondons  à  suyvre  le  Itoy  et  vous  faire  la 

guerre;  il  y  a  trois  principaux  points.  I,e  premier,  que  nous 

soustenons  le  Iloy  légitime  (.-l  natiir»!  de  la  France,  auquel  appar- 

tient la  domination  de  l'Kslat.  Le  second,  ijue  nous  sommes 
Cath(>li(|iies  François  «iiii  résistons  à  une  violence  populaire  qui 

se  veut  introduire  au  préjudice  des  privilèges  de  la  noble&ie  el 

pour  l'esleindre  et  former  une  Démocratie.  I.e  troisiesmc  |>oincl 

est  pour  chasser  l'Fspagnol  qu'ave/,  appelé  en  France  cl  nou< 
mainleiiir  contre  vous  et  eux. 

I.c  dialogue  est  fort  Innt;  ;   aiicmi  des  driix  iiUcriucui«-urs 

ne  se  leiid  aux  arguninils  de  son  cniihadirleiir. 

Maiieustivk.  —  Quel  appiiy  i>ense/  vous  avoir...  Ouel  chef  avei  rousf 

Manant.  —  Dieu. 

Maiikustiik.  —  (Juel  secours  avez  vous  ou  c.spérex  vous  avoir? 

Mana?<t.  —  De  Dieu. 

MmikustivK.  —  Fn  t^ui  ave;  V(^us  ciéance  et  liance  pour  voUsUélîvi.-r  ' 
.Manant.  —  Fn  Di.  u   
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Mahfastre.  —  Qui  vous  maintiendra? 

Manant.  —  Dieu,  par  le  ministère  de  la  saincleté  du  Pape  et  du  Roy 
calliolitf^e. 

Maueustre.  —  Pauvre  homme,  à  ce  que  je  voy  les  impostures  des 

Pii'dicateurs  ont  bien  gagné  sur  ioy...  Croyez  que  Dieu  ne 

supporte  jamais  les  subjectz  contre  leur  Roy...  Va  retourne  t'en 
et  dis  aux  Seize,  à  Bouclier  et  tous  ces  autr,es  mercenaires  et 

espagnolisez  Prédicateurs  que  devant  que  Pasques  arrive  nous 

les  aurons  entre  nos  mains  et  que  par  Dieu  ils  me  respondront 

de  mes  meubles  qu'ils  ont  volez... 
Manant.  —  A  Dieu,  Monsieur,  je  leur  dirai,  si  je  les  rencontre  (•). 

L'acharnement  des  Ligueurs  va  jusqu'à  nier  la  conversion 

d'Henri  IV  ou,  tout  au  moins,  la  sincérité  de  cette  conver- 
sion. En  1594,  le  ligueur  Louis  Dorléans  publie  à  Paris, 

chez  Guillaume  Bichon,  un  libelle  intitulé  Le  Banqiiel  et  après 

dimer  du  comte  d'Arette,  dans  lequel  il  prélend  démontrer, 

par  quinze  conjectures,  que  la  conversion  d'Henri  IV  est 

purement  simulée.  L'ouvrage  est  très  faible;  la  haine  ne 
suflit  pas  à  procurer  le  talent. 

Dans  le  camp  opposé,  dès  1585,  François  Hotman  avait 

protesté  et  soutenu  la  légitimité  des  droits  d'Henri  de  Navarre 
à  la  couronne.  Sans  hésitation,  dans  le  Bnitum  fulmen  (^), 

Hotman  s'attaque  à  la  bulle  même  fulminée  par  Sixte  V 
contre  Henri  de  Navarre  et  mène  l'assaut  avec  sa  vio- 

lence habituelle.  H  traite  le  pape  et  ses  foudres  avec  la 

même  désinvolture  insolente  que  jadis  le  cardinal  de  Lor- 

raine, Malharel  et  Papyre  Masson  :  Aiidisne  hœc  Mona- 

che   bardocuculle  noster  ?  (^).    —   Cucullifer   Sixtiis   noster 

(')  Dialogue  du  Maheuslre  et  du  Manant,  dans  l'édition  de  la  Sati/re  Ménippée, 
Halishonne,  1714  (t.  lll,  p.  337-340  343  344-345  346-535  536). 

(*)  «  1*.  Sixli  V  fulnnen  brulum  in  Henricum  Sereniss.  Regem  Navarrae  et  illas- 
»  Iris.  Henricum  Borboniunn  Principein  olim  Condaeun-.,  evibratum,  cujus  niulli- 
»  plex  nullilas  ex  proleslalione  palet  »,  sans  date  ni  indication  de  lieu  ni  d'im- 

primeur. V.  iJaresle,  Essai  sur  François  Hotman  (p.  85). 

('y  Urulum  fulmen  (p,  18).  Dans  ses  polémiques  contre  des  ecclésiastiques,  Hot- 
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pulal  (').  —  Co)islai  nmnUms  iccuus  cordalos  rompiures  viros 
gui  tonitrua  isfa  Papa/ in  /(utt^itant  hnita  fubmna  et  tuiil/s 

bombos  ac  puerormn  irrricalantenta  conlnnjtsenint    '  . 

Signalons,  cii  1592,  lo  curi<;iix  pain[)lil<l  aiililigucur  lM/*/i- 

Ckopjtuut'i  (^),  où  Joaii  llolinaii,  fils  de  l'rnnrois  llohiiaii, 
fait  en  latin  niacaroni(jue  1  étourdissante  satire  du  jurisc4ju- 

suite  ligueur  Choppin.  (^lioppin  défendait  la  conduite  du 

pape  à  l'égard  dlhMiri  IV  et  soulciiail  la  sii[)rrnialie  polili({uc 
de  Konic,  thèse  (pril  avait  lui-uirnie  énergiquenienl  com- 

battue jusque-là.  (iheiiiiii  faisant,  Jean  llotnian  se  donne  le 

plaisir  de  jouer  avec  le  nom  de  son  adversaire  :  Qnod  a 

bihendo  sice  chopplnando  istad  nomcn  liabelis  quia  si  chop- 

pinisicentissimus  mafji^fer  C/ioppinus  chnppinando  non  chop- 

pinavel  choppinalilcv  de  choppina  c/ioppinabili^  profecto  dicfui 

Clioppinus  non  mereretitr  c/ioppini/inoïi  nonifn  choppitiatoris 

quod  ei  indiclum  est  a  choppinatione .  \ani  ceititm  est. qnod 

dictas  Choppimi^  bene  et  pectoraliter  diliyit  bonani  vinnm  (M. 

l.e  pamphlet  rappelle  les  circonstances  modestes  de  la  venue 

de  Choppin  à  Paris  :  Malti  su/ti  adhac  bene  memorativi  qnod 

qaando  tu  venisti  Parisias  ad  studiani,  ta  faisti  anus  mar- 

milona^  in  callef/io  dr  llarcourt ,  et  t/aod  semel  tn  faisti 

vapnlatas  nadas  nsf^te  ad  sanf/ainem  quia  tu  crocarerai  m 

câlina  lardoncs  [^).  Dans  son  ensemble,  cet  écrit  préscnle  des 

ma:)  aimail  il  employer  l'expression  cncuUntus  el  d'aulrcs  analof ura  (V.  noUin- 

meiil  dans  le  Matagonis).  (Jd  pourra  se  faire  une  idée  du  »ena|fro*»ier  qu'llolroâ» 
allacluiil  vrairt»'ml.Ial>lemeiil  &  ces  qualilicalifs,  en  ■  >    >i»l  l^rt  ittiix  tttaloymeê 

du  nouveau  latu/  i;/e  /'lUHi'ois  ilolfui-''  .l'Ili-mi  !  p   '.'.'i 
(•)  Ihulum  fulmen  (p.  ID). 

(')  Ihulum  fulmen  (p.  \T,\  el  s.). 

(•)  «  Auli-Clijppinus  imô  polius  Kpi-.Uda  roujçraluloria  M    N 

•  piiiis  ad  M    HiMialiim   C.hoppiiuim  de  <',|ioppinls,  S.  fuioni;»   '      ,  - 

H  advocalum  incomparabilissimum  in  supreina  curii  I*ar1amenli  l'aKsU*   • 

(•)  AntiChoppiuus  (p.  12). 

(*)  Ahli  CUnppimis  (p.  %). 
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qualités  de  race;  il  se  rattache  à  l'école  du  grand  Hotman. 
11  dut  avoir  du  succès. 

Nous  retrouvons  enfin  comme  pamphlet  antiligueur  la 

Saif/re  Ménippéc  soulignant  Tinconscience  criminelle  du  parti 

faisant  appel  à  l'étranger  pour  combattre  Henri  IV.  Ce  fut 
le  dernier  appel  au  bon  sens  français  ;  il  venait  à  son  heure, 

le  pays  l'entendit. 

5°  Les  Italiens. 

François  1""  avait  donné  l'exemple  de  l'engouement  pour 

la  littérature  italienne  et,  d'une  manière  générale,  pour  les 

hommes  et  les  choses  venant  d'Italie.  Cet  engouement  s'accen- 
tua avec  la  venue  à  la  Cour,  en  1533,  de  Catherine  de  Médicis. 

L'italianisme  envahit  vite  l'entourage  du  souverain  et  les 
hautes  classes  de  la  société,  mais  la  faveur  dont  jouissaient 

les  nouveaux  venus  ne  tarda  pas  à  susciter  la  jalousie  de 

Français  profondément  attachés  aux  traditions  nationales. 

L'influence  italienne  apparut  comme  un  défi  à  nos  nationaux. 
De  nombreux  pamphlets  traduisirent  ce  sentiment  de  protes- 

tation {'). 

(^)  «  Aa  XVI"  siècle,  la  France  emprunta  à  l'Italie  son  architecture  et  ses  beaux- 
»  arts;  elle  imita  sa  poésie...,  la  guerre,  la  politique  et  la  religion  mêlaient  sans 

»  cesse  lu  France  et  i'Ilalie;  cependant,  les  deux  nations  gardaient  l'une  contre 

»  l'autre  de  vieux  préjugés  opiniâtres.  Aux  yeux  de  l'Italie  et  de  ses  hommes 

»  d'Etat,  les  Français  étaient  toujours  ces  peuples  du  Nord,  étrangers  aux  arts  de 

»  la  civilisation  et  qui  n'avaient  d'autre  génie  que  la  force.  ...La  France  avouait, 
»  en  la  blasphémant,  la  supériorité  de  la  civilisation  italienne...  Le  génie  de  la  civi- 

»  lisalion  italienne  est  traité  d'esprit  de  ruse  et  de  perfidie.  Aux  yeux  de  la  France, 

»  l'Italie  est  le  pays  de  la  politique  et  de  la  déloyauté.  Le  xvi«  siècle  imite  les  arts, 

»  la  littérature  de  l'Italie,  mais  il  méprise  ses  mœurs  et  son  caractère  »  {Tableau 

de  la  lille'ralure  française  au  XVh  siècle  par  Saint- Marc  Girai^din,  Paris,  Didot, 
182'J,  p.  02  et  s. 

Parmi  les  pamphlets  dirigés  contre  les  Italiens,  il  faut  citer  :  La  France-Turquie, 

L'Anlipharmaque  du  chevalier  Poncel,  Les  lunettes  de  cristal  de  roche  par  les- 
quelles  on  voit  clairement  le  chemin  tenu  pour  subjuguer  la  France  à  même 
obéissance  que  la  Turquie. 
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Hotmail,  (Inns  son  cmiciix  Malafjonis  df  MalarjoniLus 

inonitorlftle  ('),  exéciih'  pln^iciiis  cliar'j^cs  à  fond  contre  les 

Ilalogalli  et  le  lilrc  nieiiio  (ic  roiivrago  dénote  son  inspira- 
lion  aiili  KaliniMc.  M.illi.iicl  a\ait  loproché  à  llotnian  de 

vuul(jir  ̂ einKiiiist  r  la  l'iaiicc  à  1  ai«lr  dc^  lliéories  de  la 

Francogallia  [ut  rnli  Ui)t(tuiann^  Y'"  '''>'»  riiam  Germanos 

facerel)  (-).  Iloliiiaii  ré[)li(iUL'  :  il  aimerait  mieux,  en  eifel, 

avec  Ijeaucoup  d'à  litres,  voir  la  l'rance  s'inspirer  de  la  gra- 
vité allemande  plutôt  que  des  lial)ihi<l<'s  italiennes  [Prxtera 

Diulli  re^^pondrut  tib'i  f/nod  cssrl  hn/llo  iililiufs  toti  regno 
(jalliiV  /ieri  (Ininanof/allos  (jumn  Italoi/dllos)  ('). 

(Jentillet  se  place  an  premier  rang  des  adversaires  «le  liU- 

liauisme.  Sa  crainte  est  de  voir  la  l'iance  tnmher  «  sous  une 

esclave  scrvitudi;  tiiitpiescpic  »  et  réduite  à  <•  dresser  de» 

colonies  italiennes  »  [^).  Pailant  «les  liochelais  pcrséculés, 

«  ils  sont  —  dit-il  —  aujourdlmy  aussi  lions  l'raneois  (|ue 
furent  jadis  leurs  ancêtres,  mais  ils  ne  sont  [>as  bons  Ita- 

liens »  {^).  Plus  loin,  (ienlillet  aflirme  <jn<'  «  les  Italiens  ou 

Italianisez  ont  en  main  le  i^ouvcrnemcnt  de  la  l'rancc  >»  [*). 

Ailleurs  il  montre  les  piincipales  villes  de  l'rance  devenues 

de  véritables  colonies  italiennes  (■']. 

(')  Maldf/onis  (le  MiUagonibus  decretontm  baccataurei  monitortaU adrrrmi 

IlaloQiiUinn  sive  Antifrancor/allinin  Anlonii  Malhai'ftii  AlvtrnogtHi,  I57j 

(p.  l'J). 
(*)  C'csl  la  iliTiiirre  ligiio  ilii  chipilie  II  df  lécril  de  MaUiarvI  iiililulè  :  Ad 

Franc.  Ilotomani  Francogattiiim  Anlonii  Matlutrelli,  rtginw  mairie  a  rtbu» 

procurandis  prinKirii,  respon&io,  Paris,  Morel,  157^  (p.  VJ). 

(')  Malct'jonis  (p.  IH). 

(•)  Discours  sur  les  moyens  de  tiien  ijouverner  et  maintenir  en  ̂ mm§  pair  un 

r,);/nume  contre  Nicolas  Machiavel  florentin,  1579,  1  vol.  ln-12  (p.  567).  C>1 

ouvni^çe,  connu  sous  le  nom  iVAntiMactiiavet,  t»i  ranivnp  d'Innocriit  GenUlIcU 
{';  (ieiilillel  («»/>.  cil.,  p.  ̂r»\ 

{«)  (JiMilillel  {op.  cil  ,[>.  llM)). 
n  (îeiilillel  [op.  cit.,  p.  3^8  cl  riC7). 

H.  lîî 
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Pour  Gentillet,  il  n'y  a  (jii'iin  remède  à  ce  fléau,  ce  remède 

consiste  à  renvoyer  tout  simplement  «  Messieurs  les  Ita- 

liens »  exercer  leurs  tyrannies  dans  leur  propre  pays  ('). 

Les  attaques  de  Gentilletavaient  cependant  dépassé  la  note 

juste.  Des  protestations  se  firent  entendre  et  Gentillet  dut  en 

tenir  compte  (^).  Dans  VAnll-Machiavel,  édition  de  1579, 

se  trouve  une  Déclaration  pour  satisfaire  aux  plaintifs  d'aii- 
cum  Italiens,  où  Gentillet  précise  la  portée  de  sa  diatribe. 

Il  explique  qu'il  «  ne  pretendoit  aucunement  loucher  les 

»  gens  de  biens,  croyant  qu'il  y  a  bon  nombre  d'Italiens  en 

»  llalie,  et  hors  d'Italie,  qui  sont  gens  de  bien  et  qui  nb  sont 

»  point  Machiavélistes,  ains  détestent  la  doctrine  de  Machia- 

»  vel  »  ;  mais  il  maintient  tout  ce  qu'il  a  écrit  contre  la 
«  lyrannique  et  impie  doctrine  de  Machiavel  »  ;  il  propose, 

en  finissant,  aux  bons  Italiens,  de  s'unir  à  lui  «  contre  ce 
»  meschant  homme  deshonorant  plus  que  nul  autre  sa 

))  nation  ». 

Le  même  esprit  de  réaction  contre  les  excès  de  l'italia- 
nisme en  matière  littéraire  et  son  influence  sur  la  langue 

nalionale, inspirait  à  Henry  Estiennc  les  deux  fameux  Dialo- 

gues du  nouveau  langage  françoys  italianizé  i^rincipalement 

entre  les  courtisans  de  ce  temps  (1578  d'après  Brunet).  Henry 
Estienne  constatait  que  la  France  était  littéralement  envahie 

par  les  gens  d'outre  mont  :  «  Vous  savez  que  pour  quarante 

»  ou  cinquante  Italiens  qu'on  voyait  autrefois,  maintenant  on 
»  y  voit  une  petite  Italie.  »  (p.  541). 

Henry     Eslicnnc,    dans    la    même     pensée,    écrivait    le 

Ci  Genlillel  (op.  ci/.,  p.  192). 

(*j  Quelques  années  plus  lard,  La  Noue  a  signalé,  lui  aussi,  Texagéralion  et 

rinjuslice  des  attaques  sans  cesse  dirigées  contre  les  Italiens  et  l'esprit  italien  : 
<>  Uu  Italien  francizé  est  bien  autant  à  priser  qu'un  François  Espagnolizé.  »  [Dis- 

cours jtoUliques  et  lilléraires  du  seigneur  de  La  Noue,  Bâie,  Forest,  1587, 
4«  discours,  p.  87). 
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chant  XXXIX  de  la  M/isn  Mouilrix  (')  prèconisaDl  le  clioîi 
(les  conseillers  royaux,  des  iiiinislrcs  et  généralement  de» 

fonctionnaires  de  tout  ordre  parmi  les  nationaux,  et  refusant 

aux  Italiens  toute  supériorilé  sur  les  l'rnnrais,  môme  dans  le 
maniement  de  réiocjuencc  lutine. 

Ainsi,  des  éciivains,se  faisant  les  interprètes  clu  sentiment 

de  leurs  concitoyens,  réchunaient  pour  la  iMancc,  au  nom  do 

riionncur  national  [ad  lionornn  t/rnlis),  le  droit  non  seule- 

ment d'appartenir  à  des  français,  mais  encore  de  n'être  gou- 

vernée et  administrée  que  par  des  I'raneais,à  la  française. 

Pour  fpiiconqne  a  parcouru  d'nn  nil  allcnlif  m  ces  collec- 

tions de  pamphlets  cpii  n'excitent  plus  aujourd'hui  qu'une 
curiosité  impartiale  »,  ces  vieux  écrils  «  dép<M  des  querelles 

d'un  siècle  »  où  «  gisent  ensevelies  tant  de  passions  »  ('j,  la 
Seri\  vol.  ne  saurait  élic  classée  dans  la  littérature  mili- 

lantc  parmi  les  lilxdlcs  dus  à  un  mouvement  de  ccdère.  Ni 

l'ohjet  du  Discours,  ni  son  texte,  ni  le  temj)S  où  il  fut  com- 

posé, ni  le  caractère  de  La  Uoélie,  ni  ses  opinions,  n'autori- 
sent une  conjecture  contiaire.  La  Doétie  a  été  un  citoyen 

al  taché  à  la  tradilion  catholi(pie  et  royaliste.  Sa  haute  culture 

classi(jue,  à  elle  seule,  permettiMil  (h*  l'al'lirmer  lorsque  l'on 
connaît  «  la  liaison  des  doctrines  classi(|ues  aux  principe» 

conservateurs  »  (^).  On  en   a  la  certitude  pai*  la  fneon  dont  il 

(')  l'rinci/iuin  Moiiiliix  Musa,  sive  de   l'iinvipatu  bene  tnstitufudo  et  admi 

(rundo  poenui,  autore  llenricn  Sle/dmiio,  Hasilpx,  l.V.«0. 

Voici  le  lilre  du  rliaiil  X,\XI.\' :  «  U»»»»"  maKhlralu»  ■ppellallone  honorum 

..  orncnliir  itulii,'<'i)is  lioruiii  rimclioncin  osse  rcservtndim.  ^uod  Gtlll  ad  «uo* 

..  iKlmisciiiil  plerum.iiu'   exloros    id   al)  ipsU    inslla'liospilalllalr   pr.  «"^I. 

..  Alioqiii    niiiu    lunlmn  nlicssr  iil   picriquo   (lallorum   rvfic*   lalia   -   -^rrin 

..  içenlis  porlinctilia  ne^'lexcriiil,  ul  rliam  ali.nuMU  lionorrin  ri  ali(|uani  ̂ loriam 

..  illi  pcciilinrnii  consequi  siiminopprcconcnpivcriul.  Cujusi  cupidlUlU  el  Menrieo 

»  lerlio  iiisil;i'  alicpiol  rxeinpla  alTcninliir.  -  (Musu  .Vofu/ru-,  p.  îlli). 

(')  Sainl-Mari"  (iiinrdiii  ((»/).  cit.,  p.  1). 

(»)  Ci.  I.aii^oii.  Ilistnire  de  lu  lUlt^niluie  française  (!!•  téW.,  p.  Wî). 
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remplit  ses  fondions  de  conseiller  au  Parlement  de  Bor- 

deaux en  des  temps  devenus  difficiles  (').  La  Boélie  n'a 

jamais  songé  à  jouer  le  rôle  de  novateur  politique  et  il 

n'avait  aucun  goût  pour  celui  d'agitateur  (^).  Son  Mémoire 

sur  riidit  de  janvier  i56'2)  récemment  retrouve,  en  fournit 

une  preuve  nouvelle  et  éclatante. 

Cependant,  quelques  auteurs,  entraînés  par  l'historien  De 
Thon  (^),  ont  vu  dans  la  Serv.  vol.  une  protestation  contre 

la  répression  qui  suivit  la  révolte  des  «  Guascons  en  bourde- 

»  loys  contre  les  guabeleurs  et  coumissaires  ».  Cette  conjec- 

ture est  purement  gratuite.  La  révolte  de  Bordeaux,  en 

1548,  n'éveilla  aucune  sympathie  dans  l'opinion  publique; 
la  France  assista  impassible  à  un  châtiment  qui  parut  mérité. 

Les  contemporains  n'accordèrent  à  ces  rebelles  aucune  com- 

misération (*),  et  Rabelais  n'a  pas  ménagé  ses  railleries  aux 

(')  Boscheron  des  Portes,  Histoire  du  Parlement  de  Bordeaux ,  passim. 

{^)  «  Il  [I.a  Boélie]  avoil  une  aulre  maxime  souverainement  empreinte  en  son 

»  âme,  (l'obéyr  et  de  se  soumettre  très  religieusement  aux  loys  sous  lesquelles  il 
.»)  estoit  nay.  11  ne  fut  jamais  un  meilleur  citoyen,  ny  plus  affectionné  au  repos  de 

»  sa  patrie,  ny  plus  ennemi  des  remuemens  et  nouvelletez  de  son  temps;  il  eust 

»  bien  plustol  employé  sa  sul'fisance  à  les  esteindre  que  à  leur  fournir  dequoy  les 
»  csmouvoir  davantage.  »  (Montaigne,  Essais,  I,  chap.  28  :  De  l'amitié). 

(')  Jac.  Aiig.  Thuani  historiarum  sui  temporis  libri  CXXXVIII  Londini,  1733, 

l.  I,  p.  180-187.  Guizot  fait  une  importante  réserve  à  rencontre  de  cette  opinion 
(Guizot,  op.  cit.,  t.  III,  p.  220). 

(*)  «  Par  tel  moyen  furent  les  rebellions  apaisées  &  ne  se  faut  esbahir  si  Mon- 
»  seigneurie  Connestable  en  cette  pacification  lia  esté  conlreint  user  de  rigueur 

»  de  Justice  à  l'endroit  de  quelques  uns  :  car  le  feu  estoit  si  furieusement  allumé 

•  au  corps  de  la  République  de  Bourde  ius,qull  n'estoit  possible  de  l'esteindre  qui 

»  n'eust  usé  de  cautère  envers  aucuns  membres  quirefusoient  toutes  autres  méde- 
«  cines   »  '^Guillaume  Paradin,  Histoire  de  notre  tems,  Lyon,  1558,  p.  699). 

Cf.  Nicolas  de  Bordenave  (témoin  oculaire),  Histoire  de  Béarn  et  Navarre 

(Société  de  l'Histoire  de  France),  Paris,  1873  (p.  46  et  s.);  De  Lurbe  (témoin  ocu- 
laire), Chronique  Bourdeloise,  Bordeaux,  Simon  Millanges,  1619,  f.  41-42;  Jean 

liouc\\e\,  C  h  unique  d'Aquitaine,  Poitiers,  1557,  p.  323  et  s.;  Alfred  Leroux, 
Registre  de  famille  de  Pierre  Paignon,  notaire  à  Saint- Yrieix,  contenant  une 
relation  des  troubles  de  Guyenne  (In  Bull,  archénl.  et  histor.  du  Limousin, 

l.  LVII,  1909,  p.  5i4-550);  Sleidan,  Commenlariorum  de  statu  religionis  et  rei- 
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Bordelais  sévèrcmont  lainencs  <lan>i  la  voir  «lu  ilevuir  ̂ '.. 

l']nliii,  liiSrrr.  v(j/.  ne  «oiilicnf  aiicuiH'  allusion  à  ccl  évéïic- 

int'iil  à  (jiii  cll<i  devrait  sun  iiispii-alioii    •  . 

I']ii  résumé,  et  [)<»iii'  coiifliirr.  la  Srrv.  vol.  ii'esl  ni  llll 

ouvrage  de  lliéoiic  [»<)lili(jue,  ni  nu  pauiplilrl  p<)li(i<|iic. 

Nous  savons  désoiniais  ce  (ju'elle  n'est  pas.  11  reste  à  nionlrer 

coiniiienl  1'  <(  exeicitatiiju  »  dt;  1  aini  <!••  Monlai^'ne  se  ral- 

laclie,  d'une  ['ail,  an\  idées  anliniacliiavélislcs  coninitiiié- 

nient  adoptées  en  iManei?  au  wi"^  sièele  et  comment  elle  kc 

relie,  d'autre  part,  très  vraisemblahlenient,  aux  ouvrages  de 
morale  consacrés  par  les  humanistes  à  enseigner  au  <«  prince  i 

la  haine  du  «  tyran  ».  La  Srrv.  roi.  particiiic  à  la  fois  de 

V  Anti-Machiavel  et  de  {Institution  du  Prince. 

publicae  Carolo  fjuinto  césure,  libri  XXVI,  Argenlina»,  15<>'J,  f.  ?5i  i>ei^o;  D« 
Tliou,  Jdc.  Aurj.  Thnani  hisloridrum  sui  lemporis,  lihri  C.XXXVIII,  lA>ndiiil, 

n.iii,  l.  I,  p.  18tJ-l.S7;  S.  G.  riijîoii,  l.<i  lév  >lle  île  ta  Gabelle  en  liuyenne  /J4*- 

^  W9,  Paris,  Champion,  l'.H)C,  etc. 

A  la  Irt's  coiirlc  lisle  des  lémoins  oculaires  (|ui  oui  parlé  de  U  révolte  borde- 

laise dans  leurs  écrila,  il  faul  ajouter  .Monlai^Mie  lui-mt^rne  [Ktsais,  I.  cbap.  2i  : 

Divers  evenemens  de  mesine  conseil  (édilioii  iiuiiiicipale,  l.  I,  p.  UVS-ICT  . 

(')  llibelais,  liv.  I,  cliap.  lU;  liv.  IV,  nouveau  prolojfue,  cl  chap.  Où. 

(*)  D'Aubi^né,  Histoire  universelle,  Maillé,  IGIG,  l.  H,  p.  107. 



CHAPITRE  IV 

I/ANÏIMACHIAVELISME  EN  FRANCE  AU  XVI«  SIÈCLE 

Machiavel  a  exercé  sur  Ja  formation  de  Tesprit  politique 

français,  au  xvi^  siècle,  une  influence  qui  n'a  pas  suffisam- 
ment attiré  Tattention  de  nos  «  cinquecentistes  ».  Sous  la 

pression  des  événements,  les  idées  politiques  se  sont  divisées, 

en  France,  en  deux  courants  contraires  aboutissant  à  deux 

pôles  opposés  :  le  Machiavélisme  et  TAntimachiavélisme.  Les 

passions  politiques  ont  mis  aux  prises  machiavélistes  et  anti- 

machiavélistes.  En  rassemblant  les  données  historiques  de  ce 

conflit,  nous  essaierons  de  déterminer  le  camp  dans  lequel  il 

convient  d'inscrire  La  Boétie. 

Les  deux  principaux  ouvrages  politiques  de  Machiavel, 

ceux  auxquels  il  doit  sa  notoriété  spéciale,  les  Discours  sur 

la  première  décade  de  Tite-Live,  et  le  Prince,  furent  publiés 

à  Rome,  en  1532,  par  Timprimeur  Antonio  Blado,  cinq  ans 

après  la  mort  de  leur  auteur.  Ils  n'allaient  pas  tarder  à  se 
répandre  en  France  où  nombre  de  lettrés  italianisants  atfec- 

taient  de  faire  grand  cas  des  œuvres  littéraires  importées 

d'Italie.  En  fait  les  traductions  françaises  ou  latines  des  livres 
italiens  nouveaux  suivaient  rapidement.  M.  Emile  Picot  la 

très  heureusement  remarqué  :  «  Il  n'a  pour  ainsi  dire  paru 
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e en  Italie,  pendant  le  cours  du  xvi    siècle,  aucun  ouvrage  d 

(juelque    iinj)orlan(e   sans  qu'il    oMlnt   les   honneurs    d'un»? 
traduclion  française.  »  ('). 

Les  œuvres  de  Macliiavcl  n'oul  pas  écliappé  à  ccl  cngouc- 
nienl.  CcpendanI,  an  dire  de  <ienlillel,  Tiin  de  ses  princi- 

paux adversaires,  Machiavel  nélail  pas  connu  en  Kraucc  du 

temps  de  François  1"  et  foil  pm  x.un  \r  icpne  d'Henri  II 

Au  dire  de(îentilhl,  la  «  icpnlalion  »  en  l'*iance  des  oiivrn>:es 

de  Machiavel  aurait  précédé  d'une  quinzaine  d'années  seule- 

ment la  publication  de  son  Anti  Mac/navel  [^).  Il  convien- 

drait, dès  lors,  de  placer  rintroduclioii  des  «euvres  de 

Machiavel  chez  nous  vers  VMM),  delh'  iiidi«alinn  est  ninnifes- 

tenient  inexacte.  l']lle  a  le  tni  t  de  nr  pas  l<'nir  compte  des 

«  deux  ou  trois  lianshilions  »  anlérieures  cpjc  (îentillel  signale 

lui-môme  sans  y  attacher  une  attention  suflisanle  (*}.  i.c% 

traductions  démontrent,  au  c*  ntraire,  la  ditrusir)n  r.ipidc  de 

ces  ouvrages  auprès  des  intellectuels  franeais. 

Dès  l.")ii,    le   premier  livre  des  hi-murs   sur  Tifr-Live  csi 

(')  Kmile  i'icol,   Les  Framais  Halianisanls  nu   W  1'  siècle,  l*ari:«,  Chimpton. 

\006  (Avanl-propos,  p.  viii). 

(*)  •  Par  cela  que  nous  avons  dil  cy-dcvanl  que  Machiavel  fui  du  rèKOe  de»  roy» 
■  de  France  (Hiailcs  VIU  cl  Loui:»  \ll  el  alleinl  le  coiiimeiicemeiil  du  tègnt  d« 

■  François  I"",  il  s'«Mi.siiyl  (ju'il  y  a  desja  cinquante  ou  ««oixanlp  an;*  que  se»  e«'"  * 

»  sont  en  luniitro.  Dont  l'on  se  pourroil  esbuliir  que  veul  dire  qu'on   n'en  pi 
»)  iiu  loul  point  iMi  France  du  rt^jfue  de  Fran«;ois  premier,  ny  eucores  que  for!  peu 

»  du  ri^^çne  du  roy  llenrv    II  cl  que  sculenïcul  depuU  eut  le  nom  de  Machu\el  • 

M  coniniencè  eslie  co|^m»'u  deçà  lei  monls  cl  se»  escriU  eu  répulalion    \^  ro»ponce 

»  à  cela  n'esl  pas  lro|)  ol)^curc  à  ceux  c|ui   savenl  conunenl  Ir-»  airaireii  de  Kraorc 

»  oui  él6  pouvern»"/  depuis  le  décèa  du   feu   lloy  Henry  II  d"heureu»e  n»*molr» 

»  Car  de  son  r^gne  cl  auparavanl  on  s'e^luil  louïjours  gouvenu^  k  la  Kr^ 

»»  mais  depuis  on  s'esl  pouveiné  h  l'Ilalienne  ou  k  la  KIorenline.  •  (ienl. 

C  )iirs  sur  l'ait  île  gouverne  r  dui  h  e  Mtu-httivel,  l^î'J.p.  SI'. 
(>)  •  Depuis  (jnin/e  ans,  \c>  li\rcs  île  .Machiavel  ioiil  devenu»  le  br^tUire  du 

M  courtisan.  ■  (lenlillel  [op.  cit.,  iy>K\  p.  '.'^K 

(')  ..  (Ml  a  d^jà  fail  deux  ou   Irois  Iran.nlalion»  rn  franco'..  .1   u^rr»  Ar  cm 

>)  puanl  alhiUsIe.  »  IJenlilIel  (»*;>.  cit.,  II)".».»,  p   ïVJi. 

a 
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traduit  par  Jacques  Gohory  et  publié  par  Denys  Janot, 

«  imprimeur  du  Roy  en  langue  Françoise  »  ('). 
En  lo48,  la  traduction  des  trois  livres  des  Discours  de 

l'étal  de  pair  et  de  guerre  de  Nicolo  Machiavelli  sur  la  pre- 
mière décade  de  Ïite-Live  est  publiée  par  le  même  Gohory, 

à  Paris,  chez  Estienne  Groulleau. 

En  1553,  deux  traductions  du  Prince  paraissent,  peut-être 

en  même  temps,  l'une'de  Guillaume  Cappel,  l'avocat  lettré, 
à  Paris,  chez  Charles  Estienne  {^)  ;  Tautre  de  Gaspard  Dau- 

vergne,  avocat  du  prince  Ilamilton  <<  on  duché  de  ChastcUe- 

rault  ̂ )  chez  Enguilbert  de  Marnef,  à  Poitiers  (^). 
Le  fait  de  ces  traductions  démontre  la  diffusion  des 

ouvrages  politiques  de  Machiavel  dans  la  masse  éclairée  du 

grand  public  français,  bien  avant  1560,  contrairement  aux 

dires  de  Gentillet.  Il  est  possible  aussi  que  des  copies  manus- 

crites du  Prince  aient  circulé  en  France  dès  avant  la  publi- 

cation de  cet  ouvrage  en  Italie  (1532).  L'existence  de  ces 
copies  manuscrites,  dont  quelques-unes  auraient  pénétré 

jusqu'en  Angleterre  ('^),  ne  paraît  pas  contestable;  après  la 

(')  «  Je  possède,  dil  M.  Brunet  {Manuel  du  libraire,  \°  Machicwel),  l'exemplaire 

»  de  ce  premier  livre  relié  pour  François  I^"",  avec  les  armes  et  le  chiffre  de  ce 
«monarque;  il  est  enrichi  de  dix  vers  français  écrits  et  signés  par  Jacques 
»  Gohory.  » 

(')  Le  Prince  de  Nicolas  Machiavelli  secrétaire  et  citoien  de  Florence,  traduit 

d'italien  en  françoys  par  Guillaume  Cappel,  Paris,  chez  Charles  Estienne,  irr  pri- 
meur du  Roy,  1553,  avec  privilège. 

(')  Le  Prince  de  Nicolas  Machiavelli  secrétaire  et  citoien  de  Florence,  traduit 

d'italien  en  françoys  à  Poitiers,  de  l'Imprimerie  d'Enguilbert  de  Marnef,  1553. 
(*)  «  L'influence  de  Machiavel  pénétra  en  Angleterre  avec  Thomas  Cromwell 

»  dont  la  politique  fut  soigneusement  calquée  sur  les  principes  du  penseur  floren- 

»  tin.  Thomas  Cromwell  conseilla  à  Réginald  Pôle  d'utiliser  comme  manuel  poli- 

»  tique  le  Prince  qu'il  possédait  en  manuscrit  bien  avant  la  publication  qui  en  fut 
»  faite  en  Italie  et  qu'il  considérait  comme  un  ouvrage  sur  le  gouvernement  bien 
>»  plus  utile  que  les  rêves  de  Platon.  »  Nous  empruntons  ces  lignes,  en  les  tradui- 

sant, à  l'ouvrage  :  The  ILalian  Renaissance  in  England.  Studies  by  Lewis  Eins- 
tein, London,  Macmillan,  1902  (p.  291-292).  On  admet  généralement  que  Thomas 
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chulc  dos  Môdicis,  M.icliiaviîl,  désireux  de  reiilrer  en  grAcc 

aiipiès  du  nouveau  ^'^ouvci'iieniciit  dr'  Florence,  essaya  «le 

su|)[)iiin(*i*  CCS  copies  ('). 

Nous  i'(d<îVoiis  lin  Miih'c  rcusc^i^ruemcut  dans  les  œuvres  de 

Hahelais.  Kiihclais  a  connu  les  théories  polid  (ucs  de 

]\lacliiav(d,  il  y  a  fail  ni.iinhs  allusions. 

Au  lias  Liri'L'  (1rs  /aif  Is  ri  du  i<  héi'otffiiea  tin  Imn  Vania- 

(jnirl  (clinp.  Ij,  llahrlais  a  cnil  :  «  Noierez  donc  icy  bcii- 

»  veurs  (jue  la  manière  (reiilitlcnii  cl  retenir  pays  nouvelle- 

»  nient  conquestés  n'est,  connue  a  esté  l'opinion  erronée  de 
»  certains  esprits  tyranni(pies,  à  leur  dani  et  déshonneur,  les 

»  peuples  pillant...  les  peuples  mangeant  et  dévorant  en  la 

»  façon  (pic  Homère  appelle  le  l'oy  inicpie  Deniovore,  ccsl 

»  à  (lii'c  mangeur  Av  [)cu[)le.  .le  ne  vous  allègueray  à  ce 

»  pi'opos  les  hisloires  anli^pies;  sculeujenl  vous  revocqueray 

»  en  rccordalion  de  C(î  (luOnl  vcii  vos  pères  et  vous  niesnies 

»  si  li'op  jiMincs  n  cslcs.  »  Tons  les  coiiimcnlalenrs  sont  ilac- 

conl  [)onr  reconnaître  dans  ces  lignes  une  allusion  directe 

et  dans  le  chapitre  (ont  cnhCr  une  réfutation  à  peu  près 

cxpi'osse  de  la  |)oli(i({ue  de  Mai  liiavrl  à  l'égard  des  peuples 
nouvellement  coikjiiIs  (*).  Or,  le  /Vc/v  lÀvve  a  été  publié  en 

1510,  et  le  privilège  octroyé  p.ir  iMançois  l'''[)our  l'impression 

est  daté,  à  Paris,  du  10  scplcmln-c  i:»io.  Uahelais  était  dt>nc 

au  courant  des  théories  de  Machiavel,  dès  avant  l'année  1515. 

Oom\voll,nu  cours  de  sos  voyap:p.s  en  Kurope  avait  ronconlr^el  connu  Nf»-'-»*"! 

à  l'IoiiMice.    Miscelluiiies.  l'ottrlh  séries   iiy  .lolin  Morloy,   I.ontion.  M 

r.MKs  (p.  (•)). 
{')  llisloire   .le  M.iohiiivpl,  iii  (tCuvres  complètes  dt  Miuhuuel  IraJmlM  ptr 

.I.-V.  IVrirs,  l'nris,  \H>:\   l.  I,  p.  *.'G7). 

['')  La  poiiltuni'  de  nain-hùs,  pnr  llermann  \.\^\tr,  Parh.  O.  KbchUeher,  In"' 

t.  Toiil  ce  rliapilr»'  I  «In   li\i''  III  t'«»ppoHO  ilirecUMncnl  ri  iiileiitlonurllrinenl  «as 

..  rliupilnvs   111  .1    V   .lu  prince.  »  ip.  74-7J);   Machiavel  et*  A"».ihc^.  par  V 

Wiiillc,  Paris    AiiK'iivlc  (îliio.    1884    fp    HU.  noie  H:   Dr  .NUr.y.  Huricau.l 
Marcls,  clc. 
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Dans  le  chapitre  XLVIII  du  Gargantua  (Gomment  Gargan- 
tua assaillit  Picrochole  dedans  la  Roche  Glermaud  et  défit 

l'arniée  du  dict  Picrochole),  Rabelais  a  écrit  :  «  Mais  Gym- 
»  naste  luy  dist  :  Seigneur  telle  est  la  nature  et  complexion 

»  des  Françoys  que  ils  ne  valent  qu'à  la  première  pointe. 

»  Lors  ilz  sont  pires  que  diables.  Mais  s'ilz  séjournent,  ilz 
»  sont  moins  que  femmes.  »  H  y  a  là  une  réminiscence 

de  Machiavel  [').  Ou  lit,  en  elFet,  dans  les  Discours  sur 

Tite-Live  (Hv.  IH,  chap.  36)  («  La  cagione  perche  i  Fran- 
»  cesi  sono  stati  &  sono  encora  giudicati  nelle  zuffe,  da 

»  principio  piiJ  che  huomini  &  dipoi  meno  che  femine  »)  : 

«  ..  mi  fà  ricordare  di  quello  T.  Livio  più  volte  dice,  che  i 

»  Francesi  sono  nel  principio  délia  zuffa  più  che  huomini  & 

»  nel  successo  di  combaitere  riescono  poi  mono  che 

»  femine.  »  (^). 

Au  chapitre  XLVl  du  Gargantua  (Gomment  Grandgousier 

traicta  humainement  Touquedillon  prisonnier),  Rabelais  a 

écrit  :  «  Attendez  la  fin  de  cesle  guerre  [pour  me  récompen- 

»  ser,  dit  frère  Jehan]  car  l'on  nesçaitquelz  aifairespourroient 

»  survenir,  et  guerre  faicte  sans  bonne  provision  d'argent 

»  n'ha  qu'un  souspirail  de  vigueur.  Les  nerfs  des  batailles 
»  sont  les  pécunes.  »  Machiavel  avait  émis  une  opinion  con- 

traire :  «  l  danari  non  sono  il  nervo  délia  guerra,  secondo 

»  che  è  la  comune  opinione.  »  (Malgré  l'opinion  générale 

l'argent  n'est  pas  le  nerf  de  la  guerre)  [Discours  sur  Tite-Live, 
liv.  Il,  chap.  10). 

La  plus  ancienne  édition  datée  du  Gargantua  remonte  à 

(')  Ce  rapprochemeiil  entre  Habelais  et  Machiavel  a  été  signalé  par  M.  Marly 
I.aveaijx  {Les  œuvres  de  Malslre  François  Rabelais,  par  Gii.  Marly  [.aveaux, 
Paris,  Alphonse  Lemerre,  t.  IV,  p.  14G). 

[^)TulUle  opère  di  Nicolo  MacchiavelU,  cillalino  &  secrelario  Fiorentino 
divhe  in  V  parti  M.  U.  L.  (3-=  partie,  p.  287). 
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raunée  153.").  Ilaix'iais  cr)nnriissait  donr  avaiil  l,').'Jo  les  cciiU 
(lo  Machiavel  [^ ). 

Vn  coiiimcntatciir  de  Kai>elius,  Talihé  de  Marsy,  et  a|)r«>)i 

lui,  MM.  liurf^aud  des  Maiels  et  lialhery  (•),  éditeurs  i\o 

Rabelais,  ont  adopté  la  date  de  l.">33  comme  élanl  celle  de 

l'iiitroduction  en  iM'ancc  des  iJiscours  sitr  Tite-IAve  et  du 

Prince.  Nous  sonnui's  juin  dr  I  innée  l.'itii),  à  la<iu('lle  nou^ 

aurait  ramenés  la  dé(  laialiun,  tirs  vaijfue  d'ailleurs,  de  (ieu- 
tillet. 

l/engoucmeni  de  la  cour  de  l'rance,  à  rexem[de  de  Fran- 

çois r"",  pour  les  œuvres  italiennes,  assuia  au\  «ruvres  de 
Machiavel  un  succès  iinniédial.  haiis  ce  milieu  spécial, 

Machiavel  renconti'a  des  parrains  intlnenls. 

Parmi  ces  parrains  de  la  première  heurt»,  il  faut  citer  le 

cardinal  Nicolas  Gaddi.  \a^  cardinal  (ladili.un  Italien,  parent 

des  Mcdicis  ('),  élait  un  prélat  «  instruit,  ami  des  lettres  et 

des  sciences,  dont  le  goiil  était  de  tradition  dans  sa  faiiiille  >». 

Nommé  6vè<pie  de  Sarlat,  la   vil  h'  natale  de   La   IU)élie,  en 

(')  Nous  laisserons  de  cùlé  la  quesliun  Je  savoir  si  une  édition  non  dalè«  du 

Gargantua  n'aiirnil  pas  pi(''céd6  celle  de  15;J5;  celle  controverse  ne  prètenle 

aucun  iiilértM  essenliel  pour  noire  élude.  Une  leclure  allenli^e  do  l'iruvre  de 

llahclais  pennoUrail  d'éluMIr  bien  d'aulres  rapproclieinenU  avec  les  outrages  d« 

Macliiav'(>l.  On  sera  frappé  nolatntnonl  de  l'analogie  qui  exisie  enlre  le  cha* 

pilre  X.WI  du  livif  W  de  Mabelais  (Conunenl  le  l)on  Macrobe  raconte  à  I*anl4- 

pruel  le  manoir  el  discession  den  lu^ros)  el  le  chapitre  XXVll  du  roi-nie  livrv  IV 

((>oniinpnl  Panla^;nu'I  raisonne  sur  la  discossion  des  âmes  héroïques  et  de»  pro» 

di^es  lioirirKpu's  qui  précédrrcnl  le  Irépan  du  feu  sfi^jurur  de  l^ngey  .  d'une 
pari,  el  le  cliapilre  51)  du  livn»  I  des  lUscours  su»'  Tile  Uve  (l^ee  irrtoda  cbtnn*- 

mcnts  (|ui  arrivent  dans  une  lilé  ou  dans  une  province  sont  toujours  précédé»  Je 

sij;nes(|ui  les  aiinoncenl  on  d'hommes  qui  les  pr^dl!*eiiJ  . 
[*l  (Hùivres  lie  linheliti':,  par  .MM.  Iturg«ud  des  .Marela  el  Italliery.  Ptns,  Kir« 

min  Didol,  ISM".  l.  1,  p  ilUUO,  ;  Itluvres  tie  Habelaia  :  /diU^m  luriormm^  fit 
KsnianK«rl  el  Kloi  .loliannean,  Paris,  halihon,  IH^.t   t.  IV,  i 

{»)  Consuller  siw  le  cirdinal  Nicolas  (Isddi  les  tt-'.urrtê  c-  .,  ..  .^*  rf'tflie»'»'  ■'* 
La  Itoélie,  par  Paul  Honnefon,  <»/i.  r*/  ,  X^Jl    Inlrudurllon.  p.  MV  xv). 
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1533,  par  François  l^\  il  occupa  son  siège  épiscopal  de  1541 

à  1546.  C'est  prcciscment  à  un  Jean  Gaddi,  parent  du  cardi- 

nal, que  Blado,  l'éditeur  des  œuvres  de  Machiavel,  dans  une 

lellre  préface  dalce  du  mois  d'octobre  1531,  avait  dédié  la 
première  édition  des  Discours  sur  TUe-Lwe  qui  accompa- 

gnaient le  Prince  et  V Histoire  de  Florence  i^).  Le  cardinal 

Gaddi  avait  eu  déjà  la  satisfaction  de  pouvoir  offrir  à  Fran- 

çois I^'  divers  manuscrils  grecs  provenant  de  son  parent  Jean 

Gaddi;  il  est  à  présumer  qu'il  ne  se  fit  pas  faute  de  lui  offrir 

aussi  l'ouvrage  de  Machiavel  à  lui  parvenu  par  la  même  voie. 

Notons  en  passant  que  l'influence  du  cardinal  Gaddi  ne  s'est 
pas  exercée  seulement  dans  le  milieu  spécial  de  la  cour,  dans 

l'entourage  immédiat  du  roi  de  France;  elle  s'est  affirmée  à 

Sarlat  même  (^).  Les  Sarladais  ne  furent  pas  les  derniers,  en 
France,  à  connaître  les  œuvres  de  Machiavel.  On  peut,  dès 

lors,  admettre  que  si  une  partie  de  l'enfance  ou  de  l'adoles- 

cence de  La  Boélie  s'est  écoulée  à  Sarlat,  ce  qui  est  vrai- 
semblable, le  jeune  humaniste  eut  toutes  facilités  pour  lire 

ces  livres  nouveaux;  d'où  possibilité  pour  lui  de  concevoir 

l'idée,  sponlanée  ou  suggérée,  d'une  protestation  contre 
certaines  de  leurs  théories. 

A  la  même  époque,  il  y  avait  à  la  cour  de  François  P% 

très  en  faveur  auprès  du  roi,  un  autre  personnage  particuliè- 

rement intéressé  à  ne  pas  laisser  refroidir  le  zèle  du  monar- 

que pour  les  productions  italiennes.  C'était  l'exilé  florentin 

Luigi  Alamanni  (').  Dès  1530,  Luigi  Alamanni  apparaît  en 
pleine  faveur.  Le  30  novembre  de  cette  année  1530,  Fran- 

(')  V.  le  texte  de  celle  dédicace  dans  les  Œuvres  de  Machiavel,  traducUoQ 
Péiiôs,  op.  cit.  (l.  XII,  p.  5  el  s.). 

(*y  Paul  Bofiiiefon  {op.  HL.,  Introduction,  p.  xiv). 
(')  Consulter  sur  Luigi  Alannanni,  Un  exilé  floventin  à  la  cour  de  France  au 

XVh  siècle,  Luigi  Alamanni,  1^95-1056,  par  Henri  Hauvelle,  Paris,  Hachette, vm. 
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çois  l""  acc(jr(l(;  (jiiinzc  cciils .  livres  à  Alainaniii  pour 
(«  envoyer  (juéiii  à  Venise  des  fers  desliiiés  à  imprimer 

»  aucuns  livres  ilalieiis  el  pour  les  frais  d'icellc  iiiipres- 
»  sion  »  (').  I)ès  lois,  les  largesses  du  roi  ne  se  coiiiplent 

plus  pour  Alnnianni.  l'i'an(;ois  I"  lui  cnnfir  de  hautes  mis- 
sions et  des  anihassadrs.  Son  crédit  polili(pie  est  considé- 

rable. Son  auloi  ilé  de  poêle  italien  de  la  cour  est  indisculée. 

Il  est  le  grand  niailre  de  ritalianisnie;  il  est  le  professeur  de 

François  1"^;  il  iiiili(^  le  souverain  aux  splendeurs  de  l'œuvre 

de  Dante  (*).  Alanianni  avait  d'excellentes  raisons  pour 
patronner  les  œuvres  de  Macliiavcl,  il  ne  inaïupia  pas  de  le 

faire  de  tout  son  cœui".  Alanianni  était  l'ami  personnel  de 
Machiavel.  Pendant  sa  jeunesse,  Alanianni  avait  été  admis,  h 

P^lorencc,  dans  la  société  des  lettrés  (jui  fréipienlaient  les 
jardins  Aricellari.  Il  y  avait  fait  la  connaissance  de  Machiavrj; 

il  avait  subi  le  charme  de  ce  i)uissant  esprit  el  Machiavel 

l'avait  honoré  d'une  amitié  sincère.  Celle  amitié,  peu  com- 

mune de  la  part  de  Machiavel,  s'est  manifestée  par  des  léinoi- 
gnages  authentitpies.  Machiavel  a  dédié  la  \  ir  dr  Castniccio 

Castracanij  1  un  de  ses  ouvrages,  à  ses  gramls  amis  [stioi 

(nnicissimi)  Zanohi  lUiondelmonti  et  Luigi  Alamanni.  l)ans  le 

môme  sentiment  aUectueux,  Mat  liiavel  a  mis  en  scène  Lui^i 

Alamanni  avec  l'ahricio  Colonna,  Hattista  délia  Palla  el  ipud- 

(pies  auti'es  amis,  «lans  ses  hidlntjtn^i  sur  l'art  de  la  tjNrnt*.  De 

son  cAlé,  et  l)i<Mi  (pi'il  m*  paita.i^c.U  petit  élii»  pas  foules  le< 

idées   p()liti(pies   de    raiitciir   du   Prince  ̂ 'j,  Alamanni   élail 

(')  Acaili'm'.c  lies  sciiMtros  moraUvs   ol  polili  jium  :   l'.oll^ctlon   »l«- 

des  llois  iliî  France,  Calalo^'iie  ile;i  acle-t  de  l''ran(,oiH  l"  \l   VU.  p.  • 

(')  On  raconte  h  ce  sujet  qno  certaioH  vers  du  Pui-gaioiit,  ût>*»gré*ï»\e%  pour 

rur^ueil  des  (.apéticn;),  provoquèrent  rindiKuation  du  royal  élrv«  el   fai' 

amener  l'inlerdiclion  iln  poi me  dans  |i'  roynunic  (.Srt/»/i#  M^nip/té^,  llalial»' 

1714,  t.  Il,  p.  r»8  II'.»). 

(*)  n  TeU  de  SCS  vers,  dc'cUrc  .M.  Ihuvello,  vl«cnl  intnifMlfmcnl  un  pa»»»p«" 
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demeuré  fidèle  à  celle  ay.ilié.
  A  la  mort  de  Machiavel, 

Alan.a«ni  composa  un  beau  so
nnet  où  il  pleura.t  en  te.-n.es 

louchants  l'a.ui  disparu  (')• 

En  admettant  que  Luigi  Alaman
ni  n'ait  pas  possède  en 

,„,„„scrit  les  Discours  sur  TUcLive
  et  le  Prince,  H  dut  avo.r 

n  cœur  d'introduire  à  la  cour  la  pr
emière  édil.o...  Ajoutons, 

^our  en  finir  avec  ce  personnage, 
 qu'après  la  mort  de  son 

i,and  prolecteur  François  I",  Ala..
aanni  conserva  auprès  du 

nouveau  monarque,  Henri  11,  la  f
aveur  dont  il  ava.t  jou. 

auprès  de  l'ancien. 

Le  mariage  de  Catherine  de  Médicis, 
 le  28  octobre  1533, 

avec  Henri  d'0.aéans,  second  fils  de  Fra
nçois  1",  et  la  venue 

à  la  cour  de  la  nouvelle  princesse
  cont.-ibuèrent  certai.ie- 

,nent  aussi  à  assurer  un  accueil  favo
rable  aux  œuvres  de 

Machiavel  dans  ce  milieu  d'italianisants
.  Catherine  éta.t  pré- 

cisément fille  de  ce  Laurent,  duc  d'Urbin.  à  qu
i  Machiavel 

avait  dédié  le  Prince.  Cet  ouvrage,  dont 
 on  lui  a  reproche, 

depuis,  d'avoir  fait  son  «  évangile  »,  ét
ait  pour  Catherme 

une  sorte  do  livre  de  famille  et  comme  un
  brevet  de  noblesse 

d'ordre  intellectuel.  Catherine  dut  mettre  son  a
mour-propre, 

et  peut-être   quelque  malice,   à  essayer 
 de   faire   du  Roi 

lui-même  un  adepte  du  nouveau  «  formul
aire  ».  On  sait 

quelle  fut  l'influence  de  la  jeune  Italienn
e  sur  l'esprit  du 

monarque  :  «  F.ançois  1-  se  montra  pour  el
le  un  beau-père 

affectueux.  Elle  avait  d'ailleurs  à  son  égard  to
utes  sortes  de 

piévenances,  de  gentilles  finesses  à  l'i
talienne...  François  I»' 

s'y  laissait  prendre  avec  bonhomie.  »  (')•  On 
 serait  surpris 

.  céin,re  da  Prince  ..  (Ilauvelle,  op.  cit.,  p. 
 190).  -  V.  ces  vers  dans  les  sla.,ces 

à  François  1"  (Verù  e  prose  di  Ivigi  Al
amanni,  Firenze,  Le  Monn.ei-,  1859, 

i  II,  p.  n*"')- 

l')  Vernie  prose  di  Luirji  Alamanni,  op.  c
il.  [i.l^v.'i'i'i). 

(.,  Histoire  de  France  depuis  les  <-ris.„
es  jusciu'à  la  liévolulion  d  Ernest 

Lavissc  ,t.  V,  p.  201). 
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(l'apprendre  que  Ir  clievaleicique  vaincu  de  Pavic  se  kojl 
laissé  séduir(?  par  ces  lliéories  polilicjues  nouvelles  {|ui  inci- 

tent en  inouvcnieiil  tous  les  niulnlcs  des  aciioos  liuniaiiiet», 
«  fors  riiomicnr  »>. 

En  rcsinn»',  la  cour  de  l'ranco  srnd)l<'  avoir  élé  appelée  à 
faiie  le  (oui  premier  accncil  an\  diivics  de  Macliiavel,  cl  il 

y  a  tout  lieu  de  croire  (pi'elle  fut  iiiuiiédialcmenl  conquise 
au  niacliiavélisnie  ;  elle  demeura  machiavélislc  pendant  tout 

le  XM'  siècle.  Callicrinc  de  Médicis,  de  sou  côlé,  pendant  les 
trente  années  où  elle  présida,  directement  au  indirectement, 

aux  destinées  de  la  l'rauce,  comme  réfrcnte  ou  comme  inspi- 
ral rice  de  ses  lils,  observa  sans  défaillance  son  «  catécliisnic  » 

politique. 
Le  succès  initial  de  Machiavel  eu  France  est  un  fait  incon- 

leslahlc;  il  est  signalé  par  les  premiers  traducteurs  de  m\h 

œuvres.  Painii  les  [)ièces  liminaiies  de  la  traduction  de* 

Discours  sur  Tilc-Live  de  loS8  se  trouve  un  sonnet,  en 

langue  italienne,  rappelant  ((ue  ce  succès  avait  élé  plus 

considérable  en  I^'rauce  (|u'en  llali<'.  (Jela  tient,  dit  le  p<M-le, 

à  ce  que  d'iiahilude  nul  n'est  pi'opliète  en  son  pays  : 

Mil  [vu  i  sttoi  ncssim  jnujtltcta  c  !>tuiniln 

Malgré  l'accueil  llalleur  reeu  eu  haut  lini,  Maclua>el 

n'avait  pas  conquis  la  l'rance.  Ses  théories  se  heuilèrent  A 
une  résistance  immédiate,  hevaiil  le  machiavélisme  ronven- 

tionuel  et  élégant  du  premier  moment  se  dressa  l'antiinn- 

chiavélisme  national  d(»nt  l'armée  ne  cessa  de  voir  grosnlr  s<*s 

rangs  pendant  tout  le  cours  <ln  wT  siècle. 

I/antimarhiavélisme  est  une  création  française    ■Il  est  né 

{')  Viclor  W'aillo  [op.  ci/.,  p.  UW). 

(»)  Le  cararl."  re  pali  iolique  el  lulioml  de  rtnlimichii\*ll»mr  rn  Vnnet  t  élé 

foil  bien  mis  cmi  limuriv  par  M.  K.  Levi  Malvaiio  :  Monte$<fUtfu  t  MathimtUi 

i»aris,  II.  Champion,  VJVi,    p.  H>2-iaj). 
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de  la  répugnance  de  nos  liumanistes  et  auteurs  politiques  à 

admettre  des  théories  politiques  inquiélantes;  il  est  né  aussi 

du  défaut  de  précision  des  maximes  de  Machiavel;  il  s'est 

renforcé  de  l'opposition  et  des  haines  politiques. 

Dans  l'opinion  publique  française,  c'est  le  Prince  qui  a 
plus  particulièrement  nui  à  Machiavel.  Sauf  dca:s  la  galerie 

des  courtisans  itialianisants,  ce  livre  avait  provoqué  une 

réprobation  spontanée.  Cette  réprobation  se  conçoit  aisé- 

ment quand  on  songe  aux  traditions  morales  et  politiques  du 

milieu  intellectuel,  classique  et  conservateur,  appelé  à  le 

juger,  en  dehors  de  tout  parti  pris.  A  supposer,  par  hypo- 

thèse, que  les  lecteurs  français  du  xvi^  siècle  se  soient  mépris 
sur  le  sens  et  la  portée  véritables  des  maximes  de  Machiavel, 

leur  erreur  serait  bien  excusable,  puisque,  au  xix^  siècle 

encore,  des  philosophes,  et  non  des  moindres,  tout  en  s'atta- 

chant  à  démontrer  que  Machiavel  n'a  jamais  formulé  la  plu- 

part des  théories  qu'on  lui  attribue,  ont  confirmé  tout  de 
même  la  condamnation  prononcée  contre  lui  (^). 

Machiavel  est  pour  beaucoup,  lui  tout  le  premier,  dans  l'inter- 
prétation défavorable  qui  a  été  faite  de  sa  pensée.  Ses  ouvra- 

ges politiques  abondent  en  formules  souvent  contradictoires  et 

il  semble  s'être  soigneusement  gardé  de  systématiser  ses  con- 

ceptions politiques  (^).  11  s'est  exposé  à  n'être  pas  compris. 

(')  «  Néanmoins,  malgré  celle  jcsLificalion,  la  réprobation  de  Machiavel  est 

»  méritée,  parce  que,  au  moins  dans  l'ordre  politique,  il  ne  croit  pas  à  la  distinc- 

»  tien  du  bien  et  du  mal,  du  juste  et  de  l'injuste;  parce  qu'il  ne  reconnaît  à 

"l'homme  aucun  droit  inviolable,  aucun  devoir  absolu;  parce  qu'il  soumet  la 
')  morale  à  la  politique  et  .les  litres  sacrés  de  l'humanité  à  la  raison  d'Etat,  » 

Ad.  Frank,  Tié/ormaleun  et  publicisle»  de  l'Europe.  Moyen  âge.  Renaissance. 
Paris,  Michel  Lévy,  18G4  (p.  33i-335).  Le  sentiment  du  principal  Iraducleur  de 

Machiavel  est  identique  [Œuvres  complètes  de  Machiavel,  traduction  Périès, 
t.  I,  p.  288). 

'')  •  Machiavel  «  maximise  »  volontiers,  il  «  systémalise  »  peu.  »  (Charles 
Benoist,  Le  Machiavélisme  .1.  Avant  Machiavel,  Paris,  Pion,  1907,  p.  3). 

•  On  a  donné  assez  improprement  le  nom  de  Machiavélisme  à  un  ensemble  de 
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On  a  doniH',  par  v<ji(:  de  gcnéruliî»uli«in,  le  nom  de 

«  MacliiavrlisiiK;  »  aii\  ruiiimh's  iitililaircs,  1res  frarirlics, 
très  lun talcs  nirinc,  et  surtout  très  vraies  clonl  Machiavel  a 

fait  largcmont  nsoiic  dans  ses  dnix  principaux  ouvrages 

polili(pi(;s  :  les  Discours  sur  lu  premiiic  décade  de  Tile  Lire 

et  le  Prince.  \ai  inacliiavèlisme  est  donc  quelque  chose 

(l'artiliciel  (pii  ne  rei)résente  p:is  d'une  façon  certaine  la 
pensée  intégrale  de  Machiavel  (').  Celle  généralisation  facile 

de  formules  inquiétantes,  non  encadrées  dans  un  système 

précis,  devait  nécessairement  elfaroucher  nos  humanistes  rt 

auteurs  politiques  du  xvT  siècle,  habitués  à  penser  par  Aris- 

tote,  Platon  et  autres  [>lnlosophos  classicjues.  L'anlimachia- 

vélisme  a  été  l'expression  de  leur  résistance.  \ix\  outre, 
chaque  adversaire  a  compris  le  riiachiavélisme  à  sa  façon 

en  relevant  dans  Tteuvre  de  Machiavel  <livers  préceptes  par- 

ticuliers. Sauf  Gentillet,  v\  jus([u*;\  son  Anti-Machiavel, 

personne  n'avait  songé  à  grouper  les  accusations  contre 
Machiavel  pour  (Milieprendie  une  irfutatinn  «-n  rc^le  [*). 

Par  cela  môme,  ranlimachiavélism»',  comme  le  macliiavé- 

lismc,  man(pie  d'unité;  c'est  hcaucou[)  plus  un  senlinicnl 

((u'un  système. 

Ainsi,  sous  l'influence  de  la  tradition  classique  cl  du 
défaut  de  «  systématisation    >  des   théories  de  Machiavel  |>ar 

»  pr.iliqiios  «léloyales,  vieilles  commo  lo  inonJc,  que  Macliiavrl  ili\uli;ur  plui>'>t 

»  «in'il  lie  les  rocominaiidf.  ••  (Victor  W.iillt',  Uachiavel  fit  AVti#iiv.  PârU, 
Aiign.sle  (Jliio,  lM8i,  p.  1*;. 

(')  <■  Il  y  a  inachiuvôlisme  cl  iiiacliiavtMiHme   II  y  a  un  vrai  el  un  faui  Machiâ- 

»  vélisme,  il  y  a  nii  marliiavélisme  qui  esl  de  .MMcliiavci  el  un  n 

n  esl  (iiH'liiiH'iois  (li's  ilisciplos,  phi!»  souvent  do*  mnenii*  »!'•  ̂ '  •-•• 

>'  donc  deux  macliiavélisnics   el    ni^nif   Irois  :   celui  de    "  4f 

«  Macliiavélisleael  celui  des  anliinacliiav6li»les.  -  (Charle*  llenoitl.op.  ri/.,  p.  t). 

(*)  «  l.o  livre  de  Machiavel  nesl  point  condamné  par  la  SorUinne  -.fall  ohtrttr 

CuMililiol  {op.  cit  ,  l'n'.»,  p.  \W).  i'.ela  rcvi.'nl  h  dire  qii'il  n'y  a  p*s,  à  et  rooiMOl, 
de  liste  (ilTicicIl.'  .les  pioposilions  condamnables  de  Machiavel. 

15.  W 
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Machiavel,  la  «  tradition  française  »  du  machiavélisme 

s'est  formée  et  s'est  attachée  à  la  mémoire  de  l'auteui'  du 

Prince  comme  une  tache  immortelle.  Il  n'entre  pas  dans  le 

plan  de  celle  étude  de  rechercher  le  sens  véritable  ni  la 

])ortée  précise  du  Prince  (')  ;  il  suffit  de  constater  ici  la  forma- 

tion, au  XVI'  siècle,  de  celle  résistance  de  l'esprit  français, 

résistance  qui,  par  l'elfet  inévitable  des  contrastes,  a  contri- 

bué agrandir  Machiavel  et  a  peut-être  eu  pour  conséquence 

de  placer  Machiavel  au  rang  des  grands  penseurs  de  l'huma- nité f  ). 

Les  premiers  traducteurs  constatent  l'opposition  qui  se 
manifesta  dès  le  début  contre  Machiavel;  ils  y  font  des  allu- 

sions précises. 

La  préface  de  la  traduction  du  Prince  par  Guillaume  Cap- 

pcl  (lo53)  signale  nettement  la  réprobation  soulevée  par  cet 

Cj  Le  Prince  de  Machiavel  a  élé  une  proleslalion  contre  la  lilléralure  des  Insti- 

lu.'ions  du  prince  chrélien.  lilléralure  puérile,  même  quand  elle  élait  signée 

d'Érasme,  lilléralure  dont  le  xvi*^  siècle  fil  un  véritable  abus.  V.  ma  notice  biblio- 

griiphifiue  sur  le  livre  de  M.  E.  Levi  Malvano  :  Montesquieu  e  Marhiavelli,  in 

Annales  de  la  Faculté  des  lettres  de  Bordeaux'  el  des  Universités  du  Midi, 

bulletin  ilalien,  juillet  1912.  Cf.  ci-après  p.  210. 

(*)  «  Un  génie  tel  que  M-icbiavel  ne  passe  pas  sans  laisser  de  traces  et  sans  e.xer- 
»  cer  une  influence  considérable.  Or,  il  nous  semble  que  Machiavel  a  exercé  une 

»  double  influence  :  l'une  générale,  l'autre  particulière.  En  général,  il  peut  cire 

»  considéré  comme  ayant  déterminé  toutes  les  recherches  politiques  qui  furent  si 

»  nombreuses  au  xvi''  siècle  et  particulièrement  en  Italie.  Il  répandit  le  goût  de 

.)  ces  matières...,  il  excita  la  controverse  et  ainsi  fut  le  maître  de  ceux  mêmes  qui 

.)  le  combattaient...  L'opposition  [à  ses  doctrines]  est  1res  vive,  surtout  dans  la 

»  seconde  partie  du  xvi«  siècle  et  l'on  citerait  à  peine  un  publicisle  de  celle  époque 

»  qui  n'ait  dit  son  mot  contre  Machiavel.  De  toutes  parts,  il  s'éleva  des  traités  oil 
•)  les  maximes  de  Machiavel  étaient  indirectement  réfutées.  On  vil  je  ne  sais  com- 

»  bien  d^  traités  du  Prince  chrétien  où  la  morale  remplaçait  la  politique...  Il  y  eut 

.)  enfin  un  certain  nombre  de  réfutations  directes  parties  des  deux  camps  qui  se 

»  divisaient  alors  l'empire  de  la  science  el  de  la  polilique,  les  catholiques  et  les 
»  prolestanls.  »  Paul  Janel,  flisloire  de  Id  philosophie  morale  el  politique  dans 

l'antiquité  el  les  temps  modernes,  Paris,  Ladrango,  1858,  l.  I,  p.  495  et  531  . 
M.  Paul  JaneWne  fait  pas  remonter  suffisamment  loin  dans  la  première  partie  du 

XV.»  siècle  le  puissant  courant  antimachiavéliste  qu'il  décrit. 
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ouvrage  :  o  iMunsei^iicur  (';,  encores  (jue  le  présent  de  ce 
»  livre  soil  aulaiil  [Xîlil  à  vosde  graiulcui- comme  grand  A  ma 
»  pelilcsse;  (r«uitanl  (|n«;  la  fa«;()ii  (jui  est  mienne,  mesme  à 

»  mon  jugement  n'est  i)as  loil  ingénieuse...  si  peut  elle  cnri- 
»  cijir  le  llirésorde  voslie  (li\iii  esprit...  Mais  nosirc  autlieur 

»  Macliiavelle  applique  tout  à  la  manière  de  gouverner  de  son 

»  temps  et  de  son  païs  (pii  est  (piasi  la  nosirc,  car  le  vrav  hui 

M  d'iiu  aiilhcni-  et  d'un  seigneur  politiq  c'est  de  conserver  et 

»  augmenter  ses  l^^slats...  etcomhien  (|ue  d'aucuns  laccMisent 
»  de  façonner  un  Prince  liop  rigoreux,  si  me  semblent  ilz 

»  trop  rigoureux  eux-mesmes;  car  ou  le  peut  excuser  par 

»  l'exemple  du  bon  médecin  cpii  ne  regarde  pas  lant  au  gousl 

»  corrompu  du  malade  (ju'à  la  guérison...  Jo  ne  respondray 

»  point  à  ceux  qui  le  blasonnent  de  nulle  reliicion,  car  j'estime 

y  que  ceux-là  déclarent  leur  opinion  [)lii>  [«.si  qu'ils  ne  reprci- 

»  gnent  celle  d'aulruy,  vcu  (]u  ilz  uieltcnl  en  avant  une  chose 

»  si  énorme  sans  aucune  occasion  qu'on  puisse  apercevoir  en 
»  ce  livre.  Au  demourani,  il  a  si  bien  traité  toutes  les  parties 

»  de  Politi(|ue  qu'il  s'est  a(*(|uis  desja  autant  de  louanges  en 

»  toutes  (jue  tous  les  autres  sin*  chacune.  Des  livres  duquel 

»  toulesfois  au  jugcmeul  d  iiu  cliascuu,  eestuN  cy  est  le  niieul.\ 

»  fait  lant  pour  estre  le  dernier  composé  (pie  d'autant  <pie  le 
»  subject  et  forme  de  ll(q)ublique  en  monarchie  est  la  plus 

»  excellente  »  ['^). 

La  tiaduclion  du  Prinrr  par  (îaspanl  hauverguc  n'est  pas 

(')  Jean  Hcrlraiidi,  ̂ nulc  ilcs  Sccau.x  de  Krauco. 

(»)  «  Toulefoi.s  C.Hppel,  loul  en  céiiMiitiil  le^  vertus  de  »on  luleur.  eol-'>-'  •'** 

»  gronder  dos  col' res.  (^Jut-Iques  passjijcr.H  do  »•  pri^facf  le»  laUteiil  fi 

w  .Matliiavcl  iippliciiic  loul,  tlil-il,  à  la  manière  de  KOU\erner  de  ion  Icmp.  qol  r»l 

..  (jiinsi  la  nùlrp...  Puis  il  [('.a|>pcll  gli.'i.M'  cavall»  remenl  sur  l'acr.  |>iéU 

»«  (\\\'ou  romnuMKM'  à  diriger  contre  .\lncliia\e!...  «'.appel  a  Leiu  i    ,     ;to- 

»  elle,  en  r«''«lilt^  l(  s  niaUSIiclions  ^clalrnl  d/jJ>  a\ee  force  •  >  Victor  NViUlf,«|i  Cit., 

p.  I<ô-1G(".). 
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moins  instruclive.  L'épîlre  dédicaloire  adressée  par  Dau- 

vcro-ne  »  à  1res  haut,  très  illustre  et  puissant  Prince  James 

»  a'Amiltoii,  Duc  de  Gliastellerault  »,  contient,  à  peine  dissi- 

mulées sous  les  éloges  de  circonstance,  des  réserves  sur  l'en- 

semble des  théories  de  l'auteur  du  Prince.  Le  traducteur  ne 

se  méprend  nullement  sur  la  nature,  plutôt  pernicieuse,  du 

livre  traduit,  mais  il  excuse  l'audacieux  écrivain  sorti  des 
sentiers  traditionnels  inaccessibles  aux  princes,  pour  utiliser 

une  route  suivie  nécessairement  par  tous.  ((  ...  N'ayant  voulu 

»  suyvre  en  cela  la  tradition  de  ceux  qui  ont  escrit  par  devant 

»  luy  sur  semblable  argument,  lesquels  ont  figuré  en  leurs 

»  escritz  je  ne  sçay  quelle  perfection  de  Prince  non  imitable 

»  à  tous  les  humains  pour  la  fragile  condition  de  ceste  nature. 

»  Ou  au  contraire  cestuy  cy  a  voulu  accommoder  la  forme  de 

»  ses  préceptes  seulement  à  ce  qui  est  subjet  à  l'cxporien^.e 
»  et  la  plus  comnmne  mode  de  faire,  dont  les  sages  Princes 

»  ont  usé,  pretendans,  comme  j'ay  dict,  conserver  et  aug- 
»  nienter  leur  domaine.  Estimant  estre  chose  fort  inepte 

»  monstrer  un  chemin  par  où  l'on  ne  va  point,  pour  laisser 
»  celuy  qui  est  battu  de  tout  le  monde.  Et  quant  tout  sera 

»  bien  examiné,  encores  que  son  langage  semble  estre  un 

»  peu  trop  licentieux  et  n'avoir  du  tout  suyvi  la  plus  ver- 
))  tueuse  voye,  pour  aulhoriser  en  quelques  endroilz  ce  qui  a 

»  apparence  de  vice,  si  n'en  a  t'il  peu  parler  autrement, 
»  voulant  obeyr  au  naturel  de  son  subjet  et  suyvre  les  fins 

»  f[iril  se  propose.  Car  il  est  bien  difficile,  si  ce  n'est  une 
)»  faveur  expresse  de  Dieu,  que  le  Prince  puisse  se  maintenir 

»  et  éviter  les  inconvéniens  où  il  est  subjet  entre  tant  de 

»  puissans  et  ambitieux  voysins,  entre  tant  de  mauvais  et 

»  infidèles  subjectz,  s'il  ne  veut  jamais  lascher  la  bride  à  la 
»  sévérité  des  reigles  de  la  conscience...  Semblablement  ne 

»  faut  s'esbahir  si  la  manière  que  les  Princes,  lieutenans  de 
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Dieu  en  ce  monde,  tiennent  a  conuuandir  aux  iioiiiiuci» 

»  n'est  le  [)liis  souvent  entendue  de  leui-s  suhjeciz  el  KrinMc 

»  quelques  l'ois  exorbilanle  des  lois  connnunes  el  ordiiiairc'i... 
»  Qui  est  un  paradoxe  tant  examine  et  discouru  par  nostrc 

»  autlieur  et  toutesfcjis  si  mal  sonnant  de  première  ahordéo 

))  que  j'ay  estimé  nécessaire  vous  user  de  ceslc  préface  pour 

»  rendi'c  votre  mn  jcsié  moins  ollV'nsée  à  l'enconlre  de  ce  cru 
»  et  nouveau  discours.  » 

Ainsi,  à  coté  des  admirateurs  de  Machiavel,  il  exisic,  dès 

la  première  heure,  des  adversaires  de  Machiavel,  ««  qui  le 

Llasonnent  de  nulle  religion  »,  suivant  l'expression  «le 

Guillaume  Cappel.  I)'après  (iaspard  Dauveri^ne,  Machiavel, 

en  écrivant  l(î  Prince,  n'a  «  du  tout  Mi\vi  la  plus  vertueuse 
»  voye  »  et  autorise  parfois  <-  ce  (jiii  a  np[)arence  de  vice  •». 

Dauvergne  reconnaît,  avec  son  auteur,  1  infériorité  du  prince 

((  qui  ne  veut  jamais  laseher  la  hride  à  la  sévérité  des  reigles 

»  de  la  conscience  »;  il  sait  (pie  le  due  de  t^hAteilerault  ne 

man(piera  pas  de  «  s'ollenser  »  de  la  hcturc  de  l'ouvrage, 

mais  Dauvergne  espère  alléinu'i',  à  laitle  des  circonslanccs 

atténuantes  plaidées  dans  sa  préface,  la  répulsion  pn>venanl 

de  la  «  [)remière  abordée  »  de  ce  «  ci  u  et  nouveau  discours  ••. 

dette  impression  défavorable  a  du  èlre  celle  du  plus  grand 

nond)re  des  premiers  lecteurs  du  Prince  ('). 

\a\  volume  de  Cias[)ar(l  hauvergne  contient  à  cel  égartl 

d'autres  renseignements.  An  feiiillet  !>i.  après  les  mois: 

«  Imu  du  livre  du  Prinrr  ••,  se  trouvent  (pialre  ligues  ainsi 

conçues  :  «  Les  aniinlali«»ns  t\\ir  tinuverez  es  feuilIcU  l,  ll> 

»  6;  ()2  oui  esté    mises  par    le    deputtez  à  visiter  les  livre»  à 

(')  Sur  la  piK'»;  ilo  lilro  trmi  cvcinpIaiiT  .I»'  I.»  Ir-ul'uiM»;»  «i'i 

Duuver^ne  (l^vô^V,  <nii  se  Iroioe  vi\  ma  po>s('HHion,  on  lil  I"  l*. 

édile  d'une  (Mjcre  lira  pâlie,  mais  encore  lisible:  Ce  ii9r9  9%t  thtffmtlm  <»mt»4 

tirs  )nesrh(tnl  :  plus  bas»,  une  siKualure  :  Florimoml  dune  Jtle  :  049;  It  loul  4% 

l;i  II  C'iuc  nine  cl  tic  l.i  mî^mc  main. 
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»  iniprimei'iaffm  que  lelz  eiulroilz  soient  leuz  avec  discrelion 

»  &:  jugement.  »  (').  Au  feuillet  4,  il  s'agit  de  la  suppression 
de  la  famille  du  prince  régnant,  dans  les  pays  conquis 

(chap.  111  du  Prince)  ;  le  censeur  a  fait  iuiprimer  en  marge  : 

Cnulcle  Turcorum  comilium.  Au  feuillet  49,  il  est  question 

du  massacre  des  troupes  merceuaires  par  Hiéron  de  Syracuse 

(chap.  XI II  du  Prince),  on  lit  en  marge  :  Crudele  factwn.  Au 

feuillet  G2  (chap.  XVlll  du  Prince)^  en  marge  du  passage  où 

Machiavel  enseigne  comment  le  prince  doit  savoir  varier 

suivant  les  vicissitudes  de  la  Fortune,  le  censeur  a  inscrit  : 

Consiliiini  aiiemun  a  christiaiia  religioneySœpius  tamen  con- 

ligit  non  scrvcire  promisswn  non  esse  contra  fidem  et  charita- 

teni  :  ut  puta  si  siiperveniat  causa  rationabilis  non  implendi 

nempe  novus  causns  [sic)  imprenieditatus.  Ces  annotations  du 

«  censeur  »  dans  les  marges  d'un  ouvrage  dont  l'impression 
était  cependant  autorisée,  constituaient  une  mauvaise  note 

pour  le  livre  et  une  médiocre  recommandation  pour  les  lec- 
teurs orthodoxes. 

L'élégant  volume  de  Gaspard  Dauvergne  fournit  un  autre 

renseignement  d'un  haut  intérêt.  On  lit  au  dernier  feuillet  : 
((  Par  privilège  du  Roy,  donné  à  Enguilbert  de  Marnef, 

»  est  permis  d'imprimer  &  vendre  le  présent  livre  intitulé  le 
»  Prince  de  Nicollas  Maccliiavelli  secrétaire  &  citoien  de 

»  Florence,  tourné  d'Italien  en  Françoys,  &  défenses  à  tous 
»  autres  de  non  en  vendre  ny  imprimer  que  ceux  imprimez 

»  par  ledit  de  Marnef,  jusques  au  temps  de  cinq  ans,  à 

»  compter  du  temps  qu'ils  seront  parchevez  d'imprimer  : 
»  sous  les  peines  contenues  par  les  lettres  sur  ce  faittes  don- 

»  nées  à  Escoan,  le  septiesme  de  mars  1547.  Par  le   Roy, 

(')  Celle  formule  est  à  rapprocher  de  celle  de  Le  Roy  [Regius]  :  «  Celle  Inslilu- 
lion  [le  Prince  de  Machiavel]  doit  eslre  lue  avec  grande  discrétion.  »  (Le  Iloy, 

Traduction  des  l'olUiques  d'Aiislole,  Vascosan,  15G8,  p.  367). 
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»  Maisfro  Fraixois  (1<;  Connaii  [^)  maislrc  tics  itr«pR-sics  ilc 

»  riioslel  [)ré.s(Mit  :  sigiircs  (lu-sici'  <v:  séries  du  k»'"»'^  ̂ cc\ 

»  sur  simple  (jueiio.  —  Aclicvt'  (rimpiimer  le  12  avril  l.">r>:|.  .1 
Ainsi,  conforniémciit  an  dioil  <l  aux  usages  en  celle 

nialiùre,  riininiincnr  de  M-irm-f  ineiilionne  sur  le  livre  sorli 

de  SCS  presses  le  priviicL^^e  royal  rlahlissanl  cl  prolégeant  sa 

propriélé  lillciaire,  privilège  oclroyé  i»ar  l'raiirois  I"  le 

7  mars  \'6\1,  trois  semaines  avant  la  mort  de  ce  iiionan|iie. 

Celte  date  dii  7  niai's  l.*)'i7  mérite  dcirlrnir  l'altentinn  II  m 

résulte  (]U(;  la  tiaduction  de  hauver.mnî  était  faite  à  ce 

moment.  11  en  résulte  enc(jre  (pu*  limpi  imrnr  «le  Marnef  est 

resté  juscpi'en  l.').*)3,  c'est-à-dire  pendant  six  ans, sans  uliliscr 
son  privilège.  Ce  fait  demande  à  être  expli'pié. 

Sans  entrer  dans  \c  domaine,  toiijouis  dantrereux,  «les 

liy[)othèses,  il  est  permis  de  sii;naler  trois  consitlérations  «pit 

ont  pu  ne  pas  être  étranii;ères  à  l'inaclion  de  riniprinieur  de 

Marnef.  Tout  d'ahord  la  moit  de  l^ainjois  l"'  (31  mars  1517) 

remplacé  sur  le  tri^ne  par  Henri  11  ').  En  secoiul  lieu,  la 

mauvaise  note  déeeiiiée  à  lOnvra^e  par  le  représeiilanl  de 

la  Faculté  de  Théologie,  et  «pii  a  jm  faire  liésiler  réilileur. 

lîlntin  un  affaiblissement  momentané  de  l'intluence, juscpio-lA 
toute-puissante,  <les  deux  princii)aux  parrains  de  Macliiavel, 

Catherine  de  Médicis  et  Luigi  Alamanni.  Hn  sait  la  «lisi^iAce 

pres(jue  complète  de  Calheiine  h'is  de  lavenenienl  «le  sou 

époux.  A  peu  [)rès  ahandonnée  du  rni,  menacée  de  répudia- 

(')  l''rai)roid  (le  (loiinan,  sriKneiir  df  Coulon,  né  à  l*jri«,  morl  en  1551.  Jurit- 

coiisulle  reiJomm6,  il  rulinailre  dt-s»  requôlos  sou*  Françol*  l". 

(»)  •  ...  Il  est  bien  rerlaiii  (jne  les  loix,  orJoniiancoii.  Icllir»  palenlc*.  pri»il.|îet 

»>  vV:  orlrois  d(vs  IMiiices,  ti'oiil  aucune  force  que  p      '     '   '  "    "     "     '  '      ' 

»  raliliez  par  coiisciilemeiil  apri-:»  on  Un   moim  p>i 

>.  coguoissancci^  mosines  îles  privilijçei.  •  {la  IHhliolhè*jut  on  IhrétorJm  I* 

fntni'of/s,  par  LaiirtMil  Mouthel,  Pari.-»,  .M  DCX.M.X,  l.  M.  *•  VrirkUj**.  p   H  • 

Il   s»'   pciil  (|iio   limpriiniMir  »l.'    M  iriiof  ii'«il  p«4   -olliriî^  ou  n'êil  |»»«   oM      . 

d'Henri  II  1.»  r.uilinn.ilio;*  du  |iii\il'  c»  .\  lui  orlioy.''  pjrKraM.;  .»♦  \** . 
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lion,  elle  ne  fat  couronnée  qu'en  1519.  Les  premières  années 

du  règne  d'IIeni'i  11  furent  une  période  d'effacement  pour  la 

Florentine.  Il  dut  y  avoir  à  ce  moment,  dans  l'entourage  du 

roi,  une  réaction  contre  l'italianisme  dont  les  abus  avaient 

apparu  sous  le  règne  précédent.  Le  machiavélisme  des  pre- 

miers temps  subit  probablement  une  éclipse  et  l'anlimachia- 
vélisme  gagna  du  terrain.  Les  colères  que  Cappel  entendit 

gronderont  dû  se  manifester  particulièrement  pendant  ces 

quelques  années.  S'il  en  a  été  ainsi,  et  tout  permet  de  le 

supposer,  l'on  comprend  que  l'imprimeur  de  Marnef  ne  se 

soit  pas  soucié  d'éditer  un  livre  qui  n'était  plus  en  faveur. 
Puis  les  choses  changèrent,  Catherine  de  Médicis  réussit  à  se 

rétablir  dans  la  confiance  d'Henri  11  et  dans  son  rôle  de 
reine.  Les  machiavélistes  relevèrent  la  tête  et  Cappel  ainsi 

que  Dauvergne  publièrent  leurs  traductions  du  Prince.  La 

lutte  était  engagée  entre  les  tenants  de  Machiavel  et  ses 

adversaires. 

Dès  ce  moment,  sous  l'influence  des  passions  politiques  et 
religieuses,  le  nom  de  Machiavel  est  devenu,  chez  nous, 

synonyme  de  tyrannie  perfide,  d'hypocrisie  politique.  11  a 
été  pris  en  horreur  par  tous  ceux  qui,  souffrant  dans  leur  foi 

religieuse  ou  dans  leurs  convictions  politiques,  ont  attribué  à 

la  mise  en  pratique  de  ses  théories  l'oppression  dont  ils 

étaient  victimes.  On  l'a  rendu  responsable  des  maux  de  la 
France.  On  a  rattaché  à  ses  préceptes  la  persécution  reli- 

gieuse et  la  Saint-Barthélémy.  Jugé  moins  sur  ses  maxinies 

que  sur  l'application  que  l'on  en  croyait  faite,  Machiavel  est 

devenu  l'ennemi  public.  La  haine  de  Machiavel  a  rallié  tous 
les  mécontents  et  centralisé  les  rancunes  du  pays  contre  les 

gouvernants.  Au  milieu  de  leurs  querelles  acharnées,  catho- 

liques et  protestants  s'accusent  réciproquement  de  machia- 

vélisme. Tous  les  pamphlets,  on  l'a  vu  ci-dessus,  quelles  que 
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soient  leurs  visées  parliciilières,  coiivl rusent  vcib  Machinvfl, 

conliw;  Macliiavel.  Dans  le  Torsain  contre  Irs  massacreurs, 

par  e\(Mn[)l<',  los  piolr'slaiils  rrprocliciil  à  l;i  reine  mère 

d'avoir  f.iil  <lii  1*/  /ncr  son  livic  «le  cliovel,  8<iii  <•  évangile  «  ri 

d'avoir  i)lacé  ce  livic  rnlrc  1rs  mains  de  ses  enfants  (*).  (ien- 
tiliul  «'crit  :  «  .le  suis  esbalii  du  cas  (juo  les  Papaux  fonl  de 

»  Macliiavel.  »  (').  Dans  le  l)uilnfjiirdu  Md/t&fistre  et  du  Manant, 

c'est  le  «  manant  »  (ligueur  calliolifjur'  (jui  rrproclie  au 

«  mahcustre  »  (partisan  d'Henri  IV)  de  «  sentir  son  Macliia- 

vel »  (').  l:lt  chaque  i)arti  n'entendait  pas  faire  par  là  un 
compliment  à  ses  adversaires. 

Les  pamphlets  contre  Catherine  de  Médicis,  le  Discours 

merveilleux  de  la  vie  et  drpor/rmens  de  Catherine  de  Médicis, 

par  exemple,  s'inspirent  d'une  haine  particulière  contre 
Machiavel. 

Les  grands  pampiilcis  polilifjiK's  tels  <|u«'  Irs  \  indirijp 

contra  tyrannos  (^)  et  la  Musa  nauiitrix  (*)  sonl  d.-  v/'rilablcs 

plaidoyers  contre  Machiavel. 

(')  V.  dans  le  Dictionnaire  hislorique  et  ciititfue  de  linyte,  IlollerJtm,  I7îi), 

l'arlicle  Muchidvel  (l.  III,  p.  ISiil). 

(')  (îciilillel,  Discours  sur  l'urt  de  ffouverner  conl>e  Mitchinvel.  IbTVlf».  TOI). 
(»)  Dialogue  du  Malieustre  et  du  Manant  dan»  rédiliun  de  la  Saiifrt  Mémipp^w 

(Ualisbonne,  1714)  (l.  III,  p.  'M\  .  Km  \Cà)2,  l'aulfur  du  Caihéchuwt  tttêJétmUeê 

(Kslionne  Pasquier)  s'avise  de   soultMiir  «pH*  la  doclrinc  dotai    ' 

s'inspire  direclemenl   des  ensei^'iiemenls  de  .Machiavel.   \'.   nu 

chap.  18,   Des  machiavêtisnies  d'Ignace  pour  donner  togue  à  M  «#r/#;  llv.  II. 

chap.  10,  ijue  l'on   ne  peut  excuser  qu'il  n'y  ait  de  t'hifrétie  et  du  match 

lisme  au  luru  simple  des  Ji'-suilrs.  •  Il  Me  jAsuile)  jouo  Irol*  per«onnag««  en«'-,r, 
ble,  de  jésiiile,  héiiHicpie  el  nuthiavtHiale.  »  (p.  Iji  b\  etc. 

(')  Le  l)ul  direct   el  avoué  des    Vindicim  est  de  comltailre  le»  JocIrioM  éê 

Mucliiavel.  Li  pnvfalio  de  rouvrago  le  déclare  de  façon  ex^rtf. 

(')  V.  nolanunonl  (Ihdh  le  volnnie  de  la  Musa  monit»  >     '  .....       ,. 

tyrannus,  au  cimnl  Vjll  (p.  'ihl).  •  lieKilnm.  vel  alii«  l'_  ,  . 

..  eliani  seculo   a  qiiildi.sdan»   (chrisllano;»  lamen  »e  pronienUbu»)   prvorpla  tea 

•  inoiiila  niiilla  conlra  jns  el  fas  esse  dala.  Tulium  aulem  magitlrorum  anle»       ̂  

..  nuni  fuisse   .Marliiavrliini    -  Il  sera  de  nouveau  quealion.  cl  •pr*'»,  de  l>  M  ■    > 
inonilrij:. 
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Les  adversaires  des  Italiens  ont  vu  en  Machiavel  l'auteur 
responsable  des  progrès  de  la  pénétration  italienne  contre 

jaqiielle  ils  protestaient  au  nom  de  Tamour-propre  national. 

Genlillet  s'est  directement  attaqué  à  Machiavel  (^).  Son  œuvre 

médiocre  eut  un  succès  considérable  parce  qu'elle  venait  à 
son  heure  et  traduisait  le  sentiment  général  contre  Macl)iavel. 

Les  théoriciens  politiques,  demeurés  en  dehors  des  vio- 

lences des  panjphlétaiies,  ont  condjatlu  Machiavel  toutes  les 

fois  qu'ils  ont  rencontré  ses  doctrines.  François  Gi'imaudet, 

dans  ses  Opuscules  politiques^  s'élève  contre  les  «  instruc- 

tions »  que  Machiavel  a  tirées  d'Aristotc,  «  mais  Dieu  sçait 
»  combien  véritablement  et  chrestiennement.  »  (V.  supra, 

p.  137).  Grégoire  de  Toulouse  [Gregorius  T/iolozanus),  lors- 

qu'il en  trouve  l'occasion,  qualifie  Machiavel  de  vir  peniicio- 
sissimus.  Bodin,  dans  sa  République,  manifeste  expressément 

son  mépris  pour  l'auteur  du  Prince  et  l'accuse  d'avoir  «  pro- 
fané les  sacrés  mystères  de  la  philosophie  politique  »  (^).  La 

Noue,  après  avoir  «  esté  esblouy  du  lustre  des  raisons  »  de 

Machiavel,  déclare  avoir  changé  d'avis  «  depuis  qu'avec  un 
»  jugement  plus  meur  il  est  venu  à  les  bien  examiner  o  (^). 

(')  "  Renvoyez  en  Ila!ie  la  façon  de  gouverner  de  Machiavel.  »  {Anti-Machiavel, 

1579,  p.  3  verso).  «  Les  livres  de  Machiavel  sont  l'Alcoran  des  couilisans.  »  (/t/., 

p.  16  verso).  «  Depuis  la  mort  d'Henri  II,  on  s'est  gouverné  à  l'ilalienne  ou  à  la 

florentine,  c'est-à-dire  suivant  les  enseignemens  de  Machiavel   »  (/(/.,  p.  21),  etc. 
(*)  «  Ceux  là,  dis-je,  ont  profané  les  sacrés  nnyslères  de  la  philosophie  politique. 

Nous  avons  pour  exemple  un  Macciavel...  »  (Oodin,  Les  six  livres  de  la  liépubli- 

que,  Paris,  Jacques  du  Puys,  1583,  préface,  p.  aiii  verso).  Dans  la  même  préface, 
liodin  place  Machiavel  parmi  les  «  Gouratiers  des  tyrans  ».  Plus  loin  :  «  Machia- 

»  vel  s'est  hien  abusé  de  dire  que  les  plus  meschans  hommes  du  monde  estoient 
»  les  Espagnols,  Italiens  et  Françoys  n'ayant  jamais  lu  un  bon  livre,  ni  pratiqué 
•  les  autres  livres.  »  (liv.  V,  chap.  I,  p.  G86),  etc.  En  r(gle  générale,  Bodin  réfute 
syslématiquem.enl  les  principes  de  Machiavel. 

(')  La  Noue,  SiHème  discours:  que  la  lecture  des  livres  d'Amadis  n'est  moins 
pernicieuse  aux  jeunes  gens  que  celle  des  livrei!  de  Machiavel  aux  vieux  [Lai 
Noue,  o;>.  ci^,  p.  133). 
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LanilxM'l  hanoaii,  dans  son  dernier  ouvrage,  cieclarc  vu  ler- 
nies  sévères  avoir  \  nloiilaireinenl  passé  8ou8  silence  le« 

doctrines  de  M.h  liiiivtd  déjà  i  rt'ulées  par  (an(  d'anIrcH  anleiim 
et  démontrées  fausses  par  la  ruine  lelentissanli*  el  inslruc- 

live  de  ceux  (|ni  les  piali(jnent  (';. 

Les  humanistes,  dans  Irms  liaductions  des  clahslipies  el 

dans  leurs  propres  ouvrages,  n  <»nl  pas  été  plus  favoraliles  à 

Machiavel.  Le  Hoy  (Itcfjitis)  traduisant  »  les  INditiqncs  d'Aris- 
lotc  »,  écrit  dans  son  comnirnlairc  :  •<  Marliiavel,  florentin, 

»  escrivant  du  l'ri/nr,  a  tir»'  de  ce  passage  ;Polili<|,  liv.  V, 

»  chap.  11 1  la  pluspart  de  ses  instructions  en  y  adjonstanl 

»  exemples  Ilomains  et  Italiens...  Machiavel  formant  s<»n 

»  Prince  a  tiré  d'icy,  connue  jay  dit,  h's  princi[)aux  fundc- 

»  mens  de  telle  institution  (jui  doit  esti'e  lue  avec  grande 

»  discrétion  [><)ur  esti'e  esciiile  [>ar  un  auliieur  sans  conscience 

))  et  sans  religion,  regardant  seuleuuMit  à  la  puissance  cl 

»  gloire  mondaiiu'  (jui  déeoit  beaucoup  tle  gens.  »  ('). 

A  défaut  d'une  doctrine  nettement  définie,  runifurmilé  «le 
haine  a  conslilué  une  sorte  diinitc  de  rantimachiavélisnie  ; 

il  n'en  a  pas  eu  d'auti-e.  Humanistes  et  auteurs  politiques  du 

xvi*  siècle  ont  été  de  piètres  thé«)riciens,  aucun  d'eux  n'élnil 

de  la  taille  de  Machiavel  (').  La  Inlle  contre  Machiavel  donne 

(•)  VolHices  Christian;!!  libii  \  II.  ir»%  pn^-fact'.  p  ii.  m.  iv.  v'  (V.  auf»i  lU.  I, 

chap.  4,  p.  37-38). 

(*)  L'S  Polilif/ucs  fl'Aiistote,  es(iuelles  esi  moniift  la  uttnct  d«  yoiêwtrmer  |# 

fjenve  humain,  Inulnilcs  jmr  l.»is  /.»•  lioy,  di$l  Heyius,  Ptri»,  VMCOMn.  '•"•' 
(p.  372). 

(»)   ..   Hieti   nV>l  plus  tlifllciU'    qu'une   réfuUlion    vralmnil   pbiloâophique  dt 

..  Muiliiav»'!;  ri  aiitim  sujt'l  ne  pnHe  plus  au  lieu  commun.  S*ii«doulf.  U 

«•  cii'iice  puliliinu*  i*l  le  seiiliinenl  iialurel  r  "  ; 
»  iloolrines,  el  cesl  là  déjà  une  couiJauiuaU.'  ♦* 

.>  l'on  vcul  déniC'Ier  avec  précision  lei  sopliismet  dana  l*aqu«U  •env^lopp»  l« 

..  niaihiavélisnje.on  y  renconlrera  «|uelt|uc  diflkuU*.  Srlou  mmt.  c 

»  cipe    nu^ine  île  la  iloolriiie  que  dnivcnl  porler  l«- 

'»  cipe  esl  conru.s  cl  complexe;  df  1'»  viinl  q  l'il  p»- 

I  -  I .   ̂ . 
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riniprcssion  d'une  guerre  d'escarmouches  et  de  guérillas, 
sans  plan  de  campagne  et  sans  général  en  clief.  La  seule 

bataille  rangée  a  été  livrée  par  Gentillef,  dans  son  Aîiti- 

Machiavelj  mais  Machiavel  n'y  a  pas  été  écrasé. 
Gentillet  est  le  seul  qui  ait  dressé  une  liste  des  u  maximes  » 

condamnables  de  Machiavel;  il  en  a  relevé  et  combattu 

cinquante.  11  les  a  di\isées  en  trois  catégories,  d'où  les  trois 
parties  de  son  livre.  Gentillet  a  confessé  le  caractère  arti- 

ficiel de  son  procédé;  il  s'en  est  excusé  en  rejetant  la  faute 

sur  Machiavel  lui-même  :  «  Machiavel,  dans  ses  escrits,  n'a 

»  pas  traité  l'art  de  tyrannie  par  méthode.  ^)  (').  (^  J'ai  esté 
»  comme  contrainct  de  le  faire  ainsi  pour  rassembler 

»  chacune  matière  en  un  lieu  afin  de  mieux  l'examiner.  Car 

»  Machiavel  n'a  pas  traité  chacun  point  et  chacune  matière 
»  en  un  même  lieu,  ains  un  peu  icy,  un  peu  là,  un  peu 
»  ailleurs,  meslant  et  entrelassant  quelques  choses  bonnes 

»  par  dedans,  faisant  comme  les  fins  empoisonneurs  qui  ne 
»  jettent  jamais  gros  lopin  de  poison  sur  un  morceau  afin 

»  qu'elle  ne  'soit  aperçue  mais  l'incorporent  le  plus  subtile- 
)>  ment  qu'ils  peuvent  avec  quelques  morceaux  frians  et  déli- 
»  cats.  »  (2). 

Dune  manière  générale,  les  écrits  antimachiavélistes  se 

recommandent  par  un  assemblage  de  lieux  communs,  tou- 

jours les  mêmes,  que  chaque  auteur  développe  au  gré  de  son 

»  est-il?  C'est  qu'il  faul  être  méchant  avec  les  méchants  et  tromper  ceux  qui  nous 
•  Irompenl.  C'est  la  loi  de  réciprocilé.  Ce  qui  lait  la  confusion  et  l'embarras  de  ce 
»  principe,  c'est  qu'il  est  très  voisin  d'un  autre  très  vrai  et  lr:s  légitime,  à  savoir 
»  qu'il  est  perijiis  de  se  défendre  par  la  force  contre  quiconque  nous  attaque  par 
•>  la  force.  C'est  sur  la  confusion  de  ces  deux  principes  que  le  Machiavélisme 
»  s'élablil.  La  critique  doit  donc  s'efforcer  de  montrer  qu'il  y  a  là  deux  principes 
»  et  non  pas  un  seul,  que  le  droit  de  rendre  le  mal  nVst  pas  la  même  chose  que  le 
•  droil  de  se  défendre.  •>  (t>aul  Janet,  op.  cil.,  t.  I,  p.  538  539). 

l'j  Genlillet,  op.  cil  ,  1579  (p.  778). 
n  Gentillet,  op.  cil.,  1579  (p.  18-19). 
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inspiration  cl  de  sa  raiiciiiH.'.  Il  c.'>l  iiilcrcssaul  do  jiircoiirir, 

à  cet  cgai'd,  les  princi[)aux  écrits  dont  rantiiiiacliiavélisiiic 

n'estpas  douteux,  par  exemple  :  VAnli  M ac/iiavel de (MoniïWci, 

les  Vindiciœ  conlrn  h/rannos  d'Iluhei  l  I.anguct  cl  les  divers 
poèmes  composés  [)ar  lleuiy  llslinme  sous  le  litre  do  Muta 

moniti'ix  prt)ici/inf)i. 

Pour  tous  les  anlimachiavélisles,  Maciiiavel  est  le  grand 

maître  de  «  l'ai  l  de  tyrannie  ►>  :  «  ce  nicschant  atlu-iste  n'a 

»  d'autre  Init,  en  ses  livres,  (pie  de  persuader  au  Prince  «le 
))  devenir  Tyran  et  mescliant,  cnd)rassanl  tous  vices  et  clias- 

»  sant  toute  vertu.  »  (').  Combattre  Machiavel,  «lans  l»Mir 

pensée  commune,  c'est  défendre  la  morale,  la  vertu,  la  reli- 

gion, c'est  livrer  le  bon  combat  »  en  1  iionneur  diî  la  liberté 
contre  les  tyrans  »>. 

Parfois  rantimacbiavélislcî  déhule  en  prenant  soin  d'aflir- 
mer  son  intention  de  demeurer  en  dehors  des  prt)blènics  de 

politi(jue  spéculative  et  de  se  borner  à  i-éfuler  les  théories  do 
Machiavel,  (^ela  est  très  net  nolammenl  dans  le  livre  de 

Gentillet  :  «  Il  ne  faut  pas  penser  (pie  toutes  sortes  de  gens 

»  soyent  propres  à  manier  afaii-es  d'iiii  estât  public,  ni  que 

»  chacun  (pii  se  mcsle  d'en  parler  on  esoiiic  en  sache  dire 

»)  ce  qu'il  a[)parlienl...  Le  but  (pie  je  me  propose  c'est  de 
»  confuler  la  iloctrine  de  Machiavel  et  non  de  traiter  à  fond 

»  la  science  politicpie...  Ceux  ([ni  liionl  mes  escrils  connol- 

»  tront  (pie  Machiav(  1  a  esté  du  tout  ignorant  en  reste 

»  science  et  (pie  son  but  n'a  tendu  et  ne  tend  par  ses  cscritsi 

»  (pi'à  former  une  vra\e  lyranyie.  »  (•). 
Voici    la   liste    des    linix    communs   plus  parliculièrenionl 

utilisés  dans  les  écrits  anlimachiavélistes  : 

rénumération  des  ditlérentes  catégories  de  princes  et  dct 

(«)  Genlillcl,  op.  ctt.,  1^7'.^  p.  Tk^-^:». 

C)  CuMilillcl.  op.  <'i7..  \:ù'X  p.  î«)  rfcto. 



206  L^OBJET  DU  Discotns 

divers  moyens  d'accéder  au  pouvoir  souverain  (Gentillet, 

op.  cit.,  1579,  S'^  partie,  préface,  p.  335;  Vindiciœ  contra 
tyrannos  (p.  329)  (/);  Musa  mointrix,  carmen  I); 

la  diJTércnce  de  l'ami  et  du  flatteur  (Genlillet,  op.  cit., 
p.  105  108-109;  Vindiciœ,  op.  cit.,  \).  268-285-286 ;Jl/«.s a 

monitrix^  p.  60-73-78)  ; 

la  tyrannie  exclusive  de  l'amitié  (Genlillet,  op.  cit. y  p.  500 
et  s.  ;  Musa  monitrix^  carmen  IV,  carmen  VIII  et  X)  ; 

le  rôle  de  la  religion  dans  la  tyrannie,  la  tyrannie  abusant 

des  apparences  de  la  religion  (Gentillet,  p.  249;  Vindiciœ, 

p.  235  335); 

les  satellites  étrangers  (Gentillet,,  1"^'  partie,  3°  maxime; 
Vindiciœ.,  p.  333;  Musa  monitrix,  carmen  XII,  p.  97); 

l'infériorité  des  armées  mercenaires  et  le  courage  de  ceux 
qui  combattent  pour  la  liberté  ou  pour  une  cause  juste 

(Genlillet,  p.  352-355); 

l'abandon  du  tyran  par  le  peuple  (Gentillet,  p.  466,  708)  ; 
Vindiciœ  y  p.  276. 

le  Grand  Turc,  type  du  tyran  ennemi  des  «  bonnes  lettres  »> 

(Genlillet,  p.  279-842;  Vindiciœ,  p.  266,  267,  364,  367); 

JMoyse  (Gentillet,  p.  194,  308,  313;  Vindiciœ,  p.  228,  364, 

366);  / 

l'éloge  des  Vénitiens  (Gentillet,  p.  689,  742;  Vindiciœ., 
p.  318); 

l'exemple  des  botes  brutes  (Gentillet,  p.  412,  413,  545, 
669;  Vindiciœ,  p.  337); 

le  renard  et  le  lion  (GentiJIet,  p.  235;   Vindiciœ,  p.  335; 

la  cruauté  du  tyran  envers  ceux  qui  le  servent  avec  le  plus 

,  f)  La  pagination  des  Vhnliciœ  se  réfcre  au  tcxie  de  ce  ct^Ubre  écrit  qui  se 

tiouve  h  la  tuile  de  la  traduction  du  Prince  de  Macliiavel,  dans  le  petit  volume  : 

S'icolal  Machiavelli FtorenliniPrinceps ex Silveslri  Tellii  Fiilginalis Iraductioue 
emenilalus.  Lurjduni  Balavoritm,  ex  offîcina  Ilieronymi  de  Vogel,^  1643. 
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(le  (lévoucineiit  (^(iculillct,  p.  i  ,:J,  782;  liej:  ei  ti/ratmin, 
carmen  X,  dans  le  voliiinc  <lc  la  Masa  moniltU); 

l'cxeinplc  (les  intîdccins  (donlillef,  p.  08,  r»8:^,  8|U;  ̂ utUi- 
riv,  p.  2iî),  28:').  XV.')  :  .]f//ui  mnnilns,  p.  2H,  287  ; 

la  p()Iili(pi(3  (les  tyrans  envers  les  pays  coiu|ui»  ou  révul- 

l('is,  consislant  à  leur  dcjnner  d(;  mauvaises  iiKinirs  [(icnlillct, 
p.  400,  iOÎ);   Viwiiciv,  p.  332); 

la  niiscrc  des  tyrans  dont  la  vie  est  une  crainte  perpélueljo 

(Gentillet,  p.  500;  Vindiciir,  p.  X]:\\  liex  ei  /t/rannii<,  càr- 
mcn  11,  111,  IV)  ; 

les  tyrans  ne  durent  i;uèie,  (jloge  des  tyrannicides  ((ien- 

tillet,  p.  ir)7,  iSO,  i80  ;  Viwliciœ,  p.  :j:W,  .TiO,  357;  Cavete 

vobis  principes,  dans  le  volume  de  la  Mu'ia  ninnitrix)\ 

la  menace  de  la  justice  de  Dieu  contre  les  tyrans  cl  leurs 

conseillers  ((ientillet,  p.  i2S,  .').")."),  5.*)7,  619;  Vimlici.r^ 

p.  223,  220,  227,  3.'>()  ;  Hes  ̂ / ///ra/i/i/zv,  auclariuiii  a»l  car- 
men X). 

A  la  dillérenee  de  Moiilaii^iie,  le  nciiI  pciil  rtro  des  plul»»- 

soplics  et  auteurs  de  cetle  éjxxpie  dont  t)U  ne  saiimit  dire 

s'il  était  pour  ou  contre  Macliiav«d  ('),  on  peut  ndinellre, 

SUIS  grande  chance  d'erreur,  (|ii<'  La  Hoélie  n  été  un  cham- 

pion de  rantimachiav(^lisme.  La  dah'  de  la  composilion  de  U 

Scrr.  vol.  concorde  prt'ciscîment,  tlaprès  ce  (jue  l'on  en  nail, 

avec  celte  pciriode  de  I.")i7  l.">.*»3  <ni  \c  machiavi'disme  suhit  le 
premier  assaut  de  ses  adversaires.  Des  relations  ninltipItM 

existent  entre»  la  Xrrr.  vol.  et  \v  Prince  [*\  Homme  (ouii  Ie« 

antini:ichiav(distes,  La  Hoétie  condiat  uni(|uemenl  le  «  roi  <|ui 

(')  ..  Les  iliscours  df  Mjcliiavel  pour  otemple  ettoienl  â«*rf  «oltUr*  fonr  U 

»  3ul)jccl,  si  y  a  eu  Kfanil'aisanrt*  h  \c*  roinluUrf,  ri  ccui  qui  U«  ont  rofnb«ll«« 

..  u'oiil  pas  U'imCt  moins  île  facilil^  à  couil)»Ur«  le«  leur».  '{EuatM.  Il,  rktf  17, 
De  la  pi;r5iiinplior))- 

(•)  V.  mon  Mu.!'  /•;,/.»'/. Mf  ilf  lit  n  >élif  contrt  Sicoha  %lachiattt  (f   . 
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s'est  déclaré  (yran  »  et  prend  soin  d'éviter  les  controverses 

de  théorie  politique.  «  Si  ne  veux  je  pas,  pour  ceste  heure  — 

,)  ̂ \[[  {[  — débatire  ceste  question  tant  pourmenéc  si  les  autres 

»  f.içons  de  république  sont  meilleures  que  la  monarchie... 

»  Mais  ceste  question  est  réservée  pour  un  autre  temps  et 

»  demanderoit  bien  son  traité  à  part,  ou  plustost  ameneroit 

»  quant  et  soy  toutes  les  disputes  politiques.  Pour  ce  coup, 

)^  je  ne  voudrois  sinon  entendre  comme  il  se  peut  faire  que 

))  tant  d'hommes...  tant  de  nations  endurent  quelquefois  un 

h  tyran  seul.  »  (S.  v.,  op.  cit.,  p.  3,  1.  26  et  s.). 
De  môme  on  retrouve  dans  la  Serv.  vol.  tous  les  lieux 

communs  dont  on  vient  de  lire  l'énumération.  Ces  lieux 

communs  occupent  la  plus  grande  place  dans  la  dissertation 

de  La  Boétie,  ils  la  constituent  même  à  peu  près  en  entier. 

Sans  compter  la  fameuse  phrase  énigmatique  où  La  Boétie 

vise  certain  «  formulaire  »  tyrannique,  qu'il  ne  nomme  pas 

mais  dont  la  mise  en  pratique  n'est  pas  à  la  portée  de  tous 
les  dirigeants.  La  parenté  de  la  Serv.  vol.  avec  les  écrits 

antimachiavélistes  paraît  incontestable;  pour  ma  part,  je 

persiste  à  penser  que  le  Discours  de  La  Boétie  a  été  une 

réponse  au  Prince  de  Machiavel,  ce  qui  a  fait  l'objet  de  mon 
étude  antérieure. 

Il  reste  à  signaler  un  caractère  inconnu  de  la  Serv.  vol.  en 

montrant  comment  elle  se  rattache,  vraisemblablement,  à  la 

littérature  des  Instilutions  du  Prince,  ce  genre  politico- 

littéraire  qui  s'est  rapproché  de  l'antimachiavélisnie  au  point 
de  se  confondre  parfois  avec  lui. 



ciiAPiTiir:  V 

r.A  noNTiniu'TioN  l'oi.nion:  i»i:.s  immamsiks 

(Les  «  Institutions  du  prince  »•). 

H  est  pou  dcporpics  où  la  «  lyraiinio  o  ail  616  plus  iiial- 

Irailée,  dans  les  livres,  (pian  xvr  siècle.  La  guerre  à  la 

tyranni(3  fut  une  forme  de  Tactivilé  dr  lliuuïanisuie.  Ucux 

raisons  principales  expli(pirMil  à  ro  moinonlla  reunissance  de 

ce  genre  polilico-liUérairc  :  Tout  d'abord,  le  dt'sir  de  suivre 
rai)li(]uilé  classicjue  sur  ce  champ  iiiUdlecliiel  comme  sur 

tous  les  autres;  ensuite,  et  plus  i)i'ol)al>Iemciit,  pour  hoau- 

coup  d'auteurs,  le  désir  de  c<>ud)allie  les  Ihéorics  iiKjuié- 

tantes  nouvellement  fornudécs  j)ar  Machiavel  A  l'usage  de 

son  «  prince  ».  La  t^'-uerro  à  la  lyranuie  fut  donc  reprise, 
mais  Tesprit  et  la  laclicpie  en  fiircul  changés.  Tandin  t\iie 

les  moralistes  et  rhéteurs  aulifpies  n'avaient  vu  dans  le 

(«  tyran  »  (pi'un  prétexte  à  <lisscrtati(>ns  et  un  thème  d'école, 
sans  plus,  pour  leurs  ((  siiasoires  >»  et  «  controvrrseH  «»,  lei 

humanistes  entreprirent  de  faire  ceuvre  pra(i<pie  «le  pn|i- 

ticpie  positive.  Au  ty[)e  conventionnel  du  <«  tyran  •»  classiipic, 

ils  opposèrent  le  «  hou  prince  »  conforme  h  l'idéal  chrétien. 
Les  anciens  partaient  dw  lyran  »>  hans  caresser  le  moindre 

esi)oir  de  l(î  convertii-  m  h. m  piince,  et  pmir  cause;  let 

humanistes,  prenant  les  choses  au  sérieux,  partirent  du  ••  bi»n 

prince  »>  chrétien  pour  comjurrir,  dès  Sf)n  berceau  même,  le 
h.  U 



210  L  OBJET    DU    DISCOURS 

jeune  prince  que  Machiavel  attendait  pour  le  corrompre. 

S  »us  le  titre  d'  «  Instilution  du  prince  »,  «  Institution  du 

prince  chrétien  »,  ou  sous  des  titres  analogues,  ce  fut,  parmi 

les  moralistes  politicpies,  à  qui  rédigerait  le  meilleur  formu- 

laire du  bon  prince.  Le  Discours  d'isocratc  à  Nicoclès  fut 

mis  d'accord  avec  la  morale  chrclienne  (^). 

Le  Prince,  de  Machiavel,  est  le  premier  écrit  du  xvi'  siècle 

ayant  pour  objet  V  «  institution  »  du  souverain-type  {^). 
Machiavel  le  composa  en  1513,  à  un  moment  où,  exilé  après 

la  révolution  qui  avait  rappelé  les  Médicis  à  Florence,  il 

essayait  de  rentrer  en  grâce  auprès  du  nouveau  maître.  A  la 

vérité,  cet  ouvrage  ne  fut  imprimé,  comme  on  sait,  que  plu- 

sieurs années  après  sa  mort,  en  1532,  par  les  soins  du  grand 

imprimeur  romain  Antonio  Blado.  Cependant,  il  convient  de 

conserver  le  premier  rang  chronologique  à  ce  livre,  en  raison 

des  copies  manuscrites  qui  en  furent  faites  et  circulèrent  en 

Europe  (V.  suprà^  p.  18i).  Dans  cet  ouvrage  célèbre,  la 

pensée  de  Machiavel,  que  les  critiques  modernes  ont  cons- 
tamment méconnue,  est  de  contester  refficacité  politique  de 

r  «  institution  »  du  prince,  purement  idéale  et  religieuse, 

préconisée  par  ses  prédécesseurs  (Le  Prince^  chap.  XV). 

Machiavel  n'est  donc  pas  le  créateur  du  genre,  mais  il  a  été 
un  innovateur  par  la  façon  dont  il  comprit  le  rôle  du  «  prince  »> 

et  par  la  nature  de  1'  «  institution  »  qu'il  crut  préférable  de 

(')  La  conception  du  «  bon  prince  »  et  de  son  «  inslilalion  »  chrélienne  se  ren- 
contre déjà  au  moyen  âge.  V.  Sedulius  Scotus,  Libev  de  rectoribas  chrlslianis 

(in  Palrologie  Laline  de  Migne,  t.  Glli,  p.  290  et  s.).^  ^      ̂      . 

\^)  Le  Prince  de  Machiavel  est,  en  effet,  ce  dont  on  ne  s'avise  plus  depuis  long- 

temps, une  «  Institution  du  prince  ».  C'est  l'expression  dont  se  sert  parfois  Gen- 

tillet; on  la  retrouve  aussi  chez  d'autres  auteurs  du  xvi''  siècle  .et  sous  la  plume 

d'Kstienne  Pasquier  :  •  La  leçon  de  Lysander  Lacédémonien  qui  disoilquçle  bon 
»  cipilaine  devoit  estre  revestu  de  la  peau  du  renard  et  du  lion,  leçon  depuis  tant 

»  célébrée  par  Maclii-avel  eu  son  Institution  du  princ3.  »  [Caléchhsme  dés  jésuites, 

i"  in«).  .        .....■;.       .......         .        '        ,....,; 
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lui  donner  en  picnanl  1rs  liunnnos  lels  (|n'ils  sont.  A  la  diirir- 
rence  de  Ions  les  an  Ires  aulenrs  «1    «  InslidiUons  <lii  nritice  »•, 

Macliiavol    ne    s'allachc    pas   à  faire  <ln  souverain  un  «  lion 
prince  »  an  sens  clirrlirii.  Machiavel  se  d ési nié rcs.se  a l>3»olii- 

iiient  (In  salnl  <!<;  l'Ann;  du   [)iince.  Certes,   il  n'esl  pas  mau- 
vais, il  est  nrènie  bon,  cpic  le  prince  soit  paré  de  tontes  les 

vertus,  mais  il  importe  peu  rpi'il  n'en  possède  oncutif^;  à  tel 
égard,  les  apparences  snfliscnt.   Vm  srparani,  assez  hrulale- 

nientd'ailleurs,  l'esprit  religieux  et  l'esprit  politique  »lu  prince, 
Machiavel  a,  en  rpichpie  sorte,  «  laïcisé  »  la  fonction  de  souve- 

rain. Ceci  posé,  Machiavel  entend  former  un  chef  dans  1  accep- 

tion la  plus  rcdonlahlc  du  mol.  Le  prince, jnsque-là, apprenait 

(|u  il  était  le    pèie,    le    Inkni-,   h'  hnn  administrateur  de  son 

peuple;  Machiavel  lui  enseigne  qne  le  peuple  est  un  simple 

instrument   entre   ses   mains,  avec,  pom*   toute  consigne,  un 

soûl  mot  :  «  mainlenii*  ».  l/intérôt  de  1  lllat  se  confond  avec 

Tintéiét  (In  prince  et  cet  inléiél  prime  tout.  Machiavel  organise 

le  [jonvoir  absolu,  sans  conlinlrcl  sans  frein.  Lorscpic  l'ouvrage 

se  i'é[)an(lit   en    l'i-ance,    au   cnnrs    du    \m'  siècle,  on  conçoit 

(pi'il   ait   heurté    la    conscience    puldiqne,    lafjurlie    tendait 
instinctivement  vers  la  monarchie  conslitutionmdie.  Hans  ce 

mann(d  (\\\   pouvoir   ahsnlti  les    l'ian(,*ais   ont  pu    v«»ir,   avec 

cpichpie  raison,  le  «  l'orninlaiie  »  de  la  tyrannie,  lin  réalité, 
môme  au  début  du  wi    siècle,  le  Prince  nmrcpiait  plutôt  un 

i-ecnl  de   la    science   politi(pn\    ri   crn\  «pii   ont    célébré  on 

Machiav(d    le    premier   pnliticpu'  «•   moderne    •>   ne   l'ont  pas 

com[)ris.  Machia\<l  n'a  p;is  m  la  nmin<lre  idéec|uerév<dnlion 

des  peuples  allait  sii  faire  d.iiis  h-  sens  de  la  *lénH>cralic. 

l'ai  l.")tS,  r^rasimî  i)nldi('  à  Venise,  cher,  les  Aide,  avec 

(piehpies  antres  opnsenles,  son  fn^filittio  prinri/th  rhriitirtni. 

Cette  ((  institution  ••  est  le  modèle  du  genre  nouveau,  ilonl 

les  lininanisles   in'  se  sépareront  pas.  th'aloire,  senlinienlalr 
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ol  orthodoxe,  elle  eût  été  peut-être  susceptible  de  désarmer, 

à  l'époque  classique,  un  »  tyrau  »  qui  aurait  eu  du  temps  à 

perdre  i)our  la  lire.  C'est  le  Discours  d'isocrate,  revu  et  cor- 
ri*'"é,  adressé  à  un  Nicoclès  devenu  clirctien.  A  quel  sentiment 

lîrasMie  a-t-il  obéi  en  couiposant  cetle  Instilulio  pr.  christ.? 

Connaissait-il  le  Prince  de  Macliiavel,  dont  une  copie  serait 

parvenue  entre  ses  mains,  et  entendait-il  prendre  position  le 

premier  contre  des  théories  qu'il  jugeait  inadmissibles?  Rien 
ne  permet  de  le  supposer.  Vlaslitulio  pr.  chnst.  ne  contient 

aucune  allusion  à  Machiavel  ou  à  ses  conceptions  politiques. 

D'ailleurs,  dans  son  épître  dédicatoire  au  prince  Charles  (le 

futur  Charles  Quint),  Erasme  déclai'e  expressément  qu'api  es 
avoir  traduit  le  Discours  à  Nicoclès  (^),  il  croit  utile  de  le 
ixîfaire  dans  une  forme  quelque  peu  différente  :  Isocratis  de 

rrgiio  adniinistramlo  prœcepta  latinilale  donavinuis  ;  ad  cnjus 

œnndationem  adjecimu^  nostra,  velut  aphorismis  absoluUij 

fjuo  minus  esset  tcvdii  legentibus.  Le  Prince  de  Machiavel  n'a 

clé  pour  rien  dans  YInstitutio  pr.  christ.  d'Érasme. 
Ces  deux  «  Institutions  »,  qui  marquent  le  début  du  xvi^  siè- 

cle, s'opposent  l'une  à  l'autre  comme  les  deux  types  con- 

traires d'une  conception  première  identique.  Erasme  et 

Machiavel,  visant  l'un  et  l'autre  à  moderniser  le  sujet,  ont  eu 
recours  à  des  méthodes  différentes.  Machiavel  a  fait  table 

rase  de  l'appareil  conventionnel  et  chimérique  échafaudé  par 
ses  prédécesseurs,  pour  ne  retenir  que  les  réalités  brutales 

et  les  laideurs  de  la  politique.  Erasme  a  préféré  reprendre 

le  thème  anti([ue  en  l'adaptant  à  la  conscience  chrétienne. 

Les  auteurs  du  xvi"  siècle  ayant  à  choisir  entre  ces  deux  con- 
ceptions ont  adopté  le  type  érasmien  ;  Machiavel  est  demeuré 

seul,  de  son  côté,  avec  son  Prince. 

(')  Érasme  a  él6  l'un  des  meilleurs  Iraducteurs  du  Discours  à  Nicoclès.  Sa  tra- 
duclion  figure  au  lome  IV  de  Tédilion  complète  de  ses  œuvres  (Froben,  1540) 

(V.  suprà,  p.  "75  c). 
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An  xvi"  siècle,  les  «  IiislitiiliMii>  «lu  |niiicc  •  lurtui  nom- 

Ijrciises  en  Italie;  ou  ou  trouve  t\:^aleuieut  en  L<i|)agiic  cl  en 

Portugal  ('). 

Il  a  [)aiu  (les  ouvrages^  de  inènie  nature  en  France  pentlaiit 

tout  le  XVI'  siècle  et  uièuie  lons^'^lcnips  après    *  . 

(*;  Sans  remonter  jusqu'à  snitil  Thomas  d'Aqiiin  :  De  lejimine  principam  ̂ «*/i 
cil  ),  ni  môme  à  (îilles  de  Home  {.K^ilin»  Homaiiu»  Cotuinnn),  ëultur  du  fV 

rrr/hniiie  jtriucipum  (souvent  r6impiin)(^  &  la  (In  du  xv*  iiiècle  ri  lU  xvi",  ri  p  ilil> 
en  France  en  1317,  Iraduil  en  français  sous  le  lilre  :  le  mifouer  exrinplaîrt  ei 

liés  fruclueuse  insli  itclion  selon  la  compilation  de  Gilles  de  Home,  l>èt  eicel- 

lent  docteur,  du  lief/ime  et  gouvernement  des  H)y^,  princes  et  grandi  seigneur  t. 

l'aris,  Eusiace,  l^il),  il  convient  de  signaler,  en  Italie  :  le  Viince,  de  M  • 

(Iô32j;   le  De  piincipe,  de  l'ontano  {Joannis  Joviani  l'ontani  opéra   l.   

1538);  VInslilulione  del  j>rincipe  c/iristiano,  de  Uoscu  Mambrino  (llome,  \'i'^\  . 
traduite  en  français,  en  1500,  par  Adrien  de  Thou  (V.  sur  celle  Iraduclioii  :  flmile 

Picot,  l.es  l'^rançais  italianisants  au  A  I7«  siècle,  Paris.  lOOi»,  p.  3i7)  :  le  ̂" 

del  Principe  chrisHano,  de  (lesar  (^aliei  (Venise,  1574);  le  l'erulilii  trac.   :- 
bonitulc  piincipis  vel  uninscujusfiue  dominantis  regnis  provinciis et cicitatibus. 

d'Arriglii  (Florence,  1578),  la  Cathulica  disciplina  di  l'rendpi  (1561).  d«  Mulio 

(llieionimo  Nuzio),dc  Capo  d'Miia  (in  Selva  Odorifera  del  Muti-^Juslinopclitamo, 
Venise,  1572,  p.  02),  elc. 

En  dehors  de  l'Italie,  il  faut  noter  :  VlnstHutio  principis  ch'ialiani,  d*Kra»n»« 

(Venise,  1518),  et  le  livre  de  Juste  Lipse  :  Volilicorum  sive  civUi*  doctiina  /iA»i 

sex  (Leyde,  1589;.  Ce  recueil  de  préceptes  formulés  par  les  hislorli-n»  Ullus  eu 

matii'  rc  de  gouvernement  constitue  une  véritable  Inslitu'ion  du  punce. 

Fn  Fspngne,  mentionnons  le  fameux  Ubro  aureo  de  Marco  Anrelit  eiHi*tm»lor 

Il  eloriuentissimo  orador  (1529)  de  l'évéque  Anlonlo  de  Ciucvifa,  cuiisrillrr  «I 

chroniqueur  de  (iliarles-(Juint.  On  sait  le  succis,  en  Kr  1  '        "     '  '     i 

qui  fut  de  lecture  ><  ordinaire  •  au  p're  de  MonlaigHL'    i  . 

tion  municipale  des   lissais,  t.  11,  p.  15.  1.  IG  el  «.)•  Une  IraducUon  fraiK»"*  •»• 

cet  ouvragf  fut  imprimée  à  l'aris  en  i:>31  el  souvoul  réimprimée  p«r  Ij  » 

le  lilre  de  l/Orloge  des  princes    V.  l'article  Cuevira  Uni*  le  d  •  " 

Hayle).  Signalons  aussi  le  Discours  sur  l'art  de  gouverner,  par  A 

(1598)  (V.  Antonio  l'erez  :  L'art  de  gouverner.  Dticours  adrtssé  ù  rh'tipj-4  III» 

publié  pour  la  première  fois  en  espagnol  et  en  français,  par  J.  G'ikim/ui.  Fan
*. 

Henri  l'I-.n,  1807)  el  le  Pe  rege  et  rejis  inslitulione  du  Jéjulle  Mp»ftiol  M»ru.u 

(Tolède,  1599). 

Fn  Portugal,  signalons  le  Ih-  régis  inttitutio'iê  et  diicipttna  (\,i»b^n;  iy*
U 

de  l'ôvôquo  JérAme  Dsorio.  Iraduil  en  français  sous  le  Ulr«  d«  1/  ■•  ̂ 

nowiiture  du  l'rince,  du  latin  du  sienr  Otm  ■  «•^•^w  •••■   ̂ ...r*^*  "• 

Algarve.  far  M.  l'ierre  Itrisson.  l'aris,  /.7/mi...     . 

(«)  Voir  :  Dernières  poé>ies  i/'O/u'i,»/-  de  Mag^y,  par  T^urb^l,  I»*r4s.  U«
m«. 
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l/cliidc  (le  celle,  lilterature  spéciale  présente  un  l'éel  inté- 

rêt pour  la  reconstitution  de  l'opinion  publique  française  en 

ces  temps  bouleversés.  Les  «  Institutions  du  prince  »  li'a- 

duiscnt  certaines  apiralions  du  milieu  intellectuel  où  la 

Scrv.  vol.  a  pris  naissance.  Elles  ont,  en  outre,  une  évidente 

corrélation  avec  rantiniacbiavélisnie,  dont  nous  avons  signalé 

plus  haut  le  caractère  national. 

Il  n'y  a  pas  lieu  de  retenir  la  GrancrMonarcJiie  de  StYSSEL 
(1519)  dont  il  a  été  donné  un  aperçu  soniuiairc  [siiprà, 

p.  124).  Le  bon  évêque  s'est  défendu  de  composer  un  ouvrage 
destiné  à  «  instituer  »  le  prince,  sous  prétexte  que  tout  avait 

été  dit  en  cette  matièi'e  «  par  tant  de  bons  et  notables  per- 

»  sonnages...  qu'il  seroit  chose  prolixe  et  superflue  d'y  vou- 

))  loir  rien  adjouster.  Et  si  ne  pourroit  l'on  trouver  une 

«manière  nouvelle  d'en  parler  qui  n'ait  esté  par  autre 
»  introduicte  ». 

Le  premier  ouvrage  français  destiné  à  montrer  aux  princes 

le  chemin  du  devoir  et  de  la  vertu  paraît  être  Le  PoUliqiie 

de  Charles  de  Saint-Gelays  (1533),  dédié  à  François  l^*"-.  Cet 

écrit,  malgré  l'ampleur  de  son  titre,  ne  traite  pas  de  la 

science  politique;  c'est  une  «  Institution  du  prince  ».  11  y  est 
uniquement  question  des  vertus  nécessaires  aux  monarques  : 

vertu  théologale  de  foy,  vertu  cardinale  de  justice,  vertu  de 

charité,  de  prudence,  de  clémence  et  de  magnificence.  Dans 

le  dernier  chapitre,  l'auteur,  évêque  d'Angoulême,  termine 
par  une  protestation  contre  les  tailles,  exactions,  gabelles  et 

pilleries  endurées  par  les  «  pouvres  brebis  françoyses  »  dont 

«  on  pourroit  faire  un  livre  pareil  ou  plus  lamentable  que 

»  ccluy  de  Jeremie  ». 

1S81  (Appeiulice  par  Tamizey  de  Larroqiie  et  la  noie  de  la  page  85).  La  Polillc/ue 

tirée  des  propres  paroles  de  l'Écriture  sainte  de  b'ossucl  esl  une  Institulion  du l'rince. 
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Mil  l.'iil,  Jean  HiiKciiK  fait  parallrc  son  Manuel  Unijm 
C'est  u\\  viwwvW  conlonaiil,  après  <livci*scs  poésies  liminaires 
criiispiraliori  <•!  (1(;  rachiic  f.iiMcs,  un  opuscule  en  pr«»>e  : 
////'/  trdulr  (le  1(1  <h)t  irmr  ti  ru/tdilioit  tin  l*rince,  piiin  un 

Caninuiihiirr  dv  IHulai'nnr  dr  In  iln(  trinr  du  l*iini  r^  ri  rnliii  : 

Les  (xUinlr  pircr^ttcs  d'Isocratr  pour  l* Insliliitum  it'iih  Hnij. 

hans  1(;  llrirf  lv<i'ul(\  raulcuf  célèhn*  r<*\C('llenrc  <\v.  l'an- 
loiilr  myalc  et  (!(;  la  ddclrinr  (lArisIdle.  I.r  prince  «loil 

s'ins[)irci*  de  noblesse,  de  «lévolinn  et  dr  [troliilé;  il  di»il 
aimer  la  jiislice;  il  esl  la  lumière  <lu  piuplc  Uièdie  déleste 

les  llallcurs;  il  met  en  f^arde  le  prince  coulrc  lavai  ice.  In 

luxm'e,  l'ivresse,  les  «  délicieuses  viandes  »>  cl  la  leclurc  «Ich 

livres  «  lascifs  et  vcncriens  >»  ;  ce  n'esl  point  llialiil  (pii  fait 

le  j)rince,  mais  la  verlu;  c(  puissance  sans  honte,  c'est  pnrc^ 

tyrannie;  Hoy  sans  sagesse,  ce  n'est  pas  un  Hoy,  mais  une 
perdilion  ». 

l/aulcur  termine  en  déclarant  ne  pas  voul«iir  allon^''cr  son 

discoui's,  «  ce  (]ue  p.ii'  advcnhii»'  [)lus  copieus(>ment  eussions 

»  faicl,  n'esloit  (pie  plusieurs  (.ni  tant  et  doctement  et  ample- 
»  ment  traiclé  la  ])résenle  matière  (pie  si  après  eux  je  uic 

»  vouloys  eU'oieer  faire  (juehpie  chose,  pluslot  semis  veii 

»  vouloir  apporter  de  l'eau  en  la  mer  «pic  du  vin  cn  Flandro  -. 
(lependanl  Jean  Hièclie  eliauge  hientôl  truvis;  son  vohinic 

conlieni  encore  un  [)oème  dinu'  (piinzainc  de  pages,  en  vri>i 

de  dix  syllabes,  inliliilè  :  Wncj  Iniulv  de  i'ittitiiiiiinti  ri  cou- 

d/iion  d'un  hou  lin//.  La  leclure  «les  premiers  vers  ihuincr.i 
une  idée  suflisanle  de  la  valrnr  de  cette  composition  : 

^')  Manuel  Hoi/nl  ou  Opuscules  de  tu  itoclnne   • 

l)  ose  tfue  njUtihe  fiuu\;oise,  coinuienlut"'  «/r-  I'  ,      . 

l'ochiuetlu  l'riiue.  tutiislttlé  eu  t'ian,  oclrtnl*  ptetreflet  W  . 

tlu  r,';,nnr  r.'  ;,oitveineinent  tlu  l'riuce  et  tte  ta  Héfubhiitiê  «au*  t0mtmrt  tm 

l'ruinnis,  le  (oui  p.ii'  .1.  Hn'ilif  de  Tour».  Tour»,  IjU. 
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Considérant  et  pensant  à  part  moy 

Tout  ce  qui  est  sous  la  ronde  machine. 

Je  ne  me  puys  oster  de  grand  esmoy, 

Mcsmes  voyant  une  œuvre  tant  divine. 

Brèche  reprend  dans  ce  poème  les  idées  qu'il  a  piécéden>- 
nicnt  développées  en  prose.  11  refait  Féloge  de  la  puissance 

royale  et  de  la  justice.  Le  prince  doit  être  «  net  de  cœur  et 

de  corps  »  ;  il  doit  fuir  l'ivrognerie,  la  luxure  et  le  «  fol 
amour  »  : 

Fol  amour  est  un  grand  torment  de  vie; 

Par  fol  amour  tout  homme  erre  et  dévie. 

C'est  le  sentier  qui  à  damnement  mcîne. 
Tel  fol  amour  doit  estre  appelé  heine. 

Le  prince  doit  être  chaste,  libéral  sans  excès;  il  doit  pro- 

téger l'Eglise  et  fuir  les  flatteurs  : 

Telle  vermyne  et  poison  de  flatteurs 

Sont  ressemblans  et  vrays  imitateurs 

De  polype  qui  subject  au  soleil 

Sa  couleur  change  et  jamais  n'est  pareil. 

En  1544,  Jean  Brèche  publie  un  nouveau  poème  sur  le 

même  sujet  :  Le  Premier  livre  de  UHonneste  exercice  du 

Prince^  dédié  à  Madame  la  princesse  de  Navarre. 

En  15 i7,  paraît  une  Institution  du  Prince,  sous  le  nom  de 

Guillaume  Budé  (sept  ans  après  la  mort  du  grand  humaniste). 

Trois  éditions  sont  publiées  à  peu  près  en  même  temps,  sor- 

tant des  presses  de  trois  imprimeurs  dilFérenls  (à  Paris, 

Jean  Foucher  à  l'Escu  de  Florence; à  l'abbaye  de  Larrivour, 

par  les  soins  de  Jean  de  Luxembourg,  abbé  d'ivry  ;  à  Lyon, 
chez  Guillaume  Gazeau).  Ges  trois   éditions  présentent  des 
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(lillérenccs  de  texte  inexplicaliles  et  \r  in»iiilnr  ilvs  ciia|Mlri  s 

n'est  pas  le  iiu^ine  dans  cliciciiiie  d'elle»,  ce  (|iii  laisso  |ihiirr 
la  siis[)i(ir)ii  la  plus  grave  sur  raiillieiilicilé  du  (cxle  de  ccl 

ouviage. 

Sans  entrer  dans  l'examen  de  celh:  ililliciiUi},  il  hiidil  de 

prendre  cet  ouvrage  lel  «pie  1rs  lecteurs  du  xvi' siècle  l'oiil 
connu.  Selon  toutes  prni)ai)ilit(  s,  la  cunceplioii  jçénéralc  vi 

les  grandes  lignes,  loni  au  moins,  sont  liieii  de  Ihidé  ('). 

Hudé  développe  en  Ininiiniste  passionné  son  CDScigiiciiU'iil 

au  prince  (Frani^ois  I"").  Il  insiste  pour  inonlrer  que  les 
«  bonnes  lettres  »  et  la  pliilosopliic  constituent  les  hases 

essentielles  du  gouvernement  d'un  hon  prince;  elles  sont  la 

source  de  la  prospérité  des  répnhlicpies,  la  gloire  cl  l'Iion- 

neur  des  monarcpies.  Vient  ensuite  l'éloge  delà  justice,  de  la 

religion,  de  l'éloipience,  de  l'amitié,  de  (^atoii,  <ie  Srjpinn 

l'Africain,  de  Marins,  (!<•  N'espasicn,  d'AgésiIns,  etc.  Il  est 

question  des  toinnois  (1".  117  A,  des  llatteurs  (119  cl  s.  .de 

l'inconstance  do  la  Fortune  (120  b).  Budé  rappelle  «pie  la  vie 

tyrannique  des  mauvais  piinces  fait  regretter  plus  amère- 

ment la  perte  des  bons  monai«pies  (128  A);  il  cite  le  mol  de 

Lysandre  relatif  h  la  peau  du  lion  et  du  renard  (182  b). 

Ijhisiitution  du  /irin<  r  de  Hudé  manque  de  plan,  (^esl  le 

désordre  du  nianiiscril  des  Apop/itcfjmrK,  dont  .M.  Dclaruclle 

a  dit  avec  raison  :  «  t  hi  clierclie  en  vain  (pielle  idée  direc- 

trice a  pu  guider  rantciu;  il  semble  vraiment  qu'il  aille  à 

l'aventure.  »  Ce  reproche  est  de  ceux  «pie  l'on  peut  a«lresser, 

d'iiiie  inanièr(«  générale,  à  tinites  les  lnslituli«»ns  du 

prince.  •> 

(')  Cf.  Louis  Delnniolle,  tUmlea  sur  l'huwnitism*  /"roMfrtiJ. 

lj"i  (tri'fint's,  les  <h^hitts.  tes  itlt'e.i  matlrrssd,  l'arli.  l'*'"     ̂ •^• 

nMiJuniemoiils  iln  llccueil  d'AponlilrKinc».  Illtule  »Ip«  h 

La  paginulion  cilée  se  réfère  à  l'éiJilion  de  Pari»  Jrhan  Kouchcr 
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Eq  1548,  Claude  J'Espence  publie  una  Institution  d'un  prince 
chrestien,  dédiée  «  au  très  chrestien  Roy  de  France  Henry 

Second  de  ce  nom  ».  Ce  livre  a  clé  écrit  à  Bologne  pendant 

la  session  du  Concile  de  Trente  en  celte  ville.  Les  premières 

ligues  nous  renseignent  sur  la  vogue  dont  les  «  Institutions 

du  prince  »  jouissaient  à  cette  époque  :  «  N'ayant,  en  ce  lieu 

»  de  Boulongne  trouvé  moyen  de  m'occuper  du  tout  à 

»  l'œuvre  et  estude  pour  lequel  avait  pieu  à  Voslre  Majesté 

»  m'y  envoyer,  je  ne  m'ay  peu  permettre  de  menger  otieux 
»  voslre  pain  :  ains  attendant  que  par  la  continuation  etpro- 

»  grès  du  Concile  totalement  je  m'y  employasse  à  vostre 

»  service  et  selon  vostre  intention,  j'ayfaitou  plutost  recueilli 
»  et  assemblé  que  composé  une  briève  instruction  et  inslitu- 

»  lion  d'un  roy  chrestien...  »  Ainsi  l'honnête  d'Espence, 
docleur  en  théologie,  délégué  par  le  roi  de  France  pour 

suivre  les  travaux  du  Concile  (alors  réuni  à  Bologne  en  rai- 

son de  la  peste  qui  sévissait  à  Trente),  désireux  d'utiliser  son 

temps,  ne  trouvait  pas  d'occupalion  plus  convenable  pour 
gagner  ses  honoraires. 

L'ouvrage  est  divisé  en  huit  chapitres.  Chapitre  P'  :  De  la 

dignité  et  de  la  majesté  royale;  —  Chapitre  II  :  De  l'office 

du  Boy  envers  Dieu  ;  —  Chapitre  III  :  D'abolir  les  abus, 

erreurs  et  hérésies;  —  Chapitre  IV  :  De  l'office  du  Roy 

envers  l'Eglise;  —  Chapitre  V  :  De  l'office  du  Roy  envers 

ses  familiers;  — Chapitre  VI  :  De  l'office  du  Roy  envers  les 

gouverneurs  de  ses  pages;  —  Chapitre  VII  :  De  l'office  du 

Roy  envers  la  justice;  —  Chapitre  VIII :  De  l'office  du  Roy 
envers  le  peuple. 

Entre  autres  lieux  communs,  on  retrouve  dans  cet  ouvrage 

comme  dans  la  plupart  des  «  Institutions  du  prince  »,  la 

définilion  du  roi  «  d'après  la  volonté  de  Dieu  annoncée  par 
Samuel  »  [Ancien  Testament,  I,  Rois,  8).  Ce  souvenir  de 

l'Ecriture  sainte  se  retrouve  dans  la  Serv.  vol. 
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Km  l.'WiO,  DE  Lal'nay,  do  son  nom  vénlaMe  Pierre  Hoaimi  ai, 
public  ;\  Paris,  chfz  Viucenl  Srrleiins,  on  verlii  fl'iin  privi- 

lège dah'  (hi  .")  .loùf  L'ilif),  L'/fIstoire  (h  C/telidnniin  Titjitnniiî 
sur  r Institution  drs  jjf'incn;  r/ircstirns  el  nrhjine  tie.i  rot/aunie%, 
triuhiitn  de  lalin  m  [rdnntis.  (^oiilrairciiieiil  à  Pin<licalion 

(lu  litre,  il  s'agit  là,  liés  [noliahleiiHMil.  «riiiic  «nivrc  originale 
et  lion  (rnut;  siin[)le  Iradiiction.  «  (ihelidoiiiiis  Tigurinnii  • 

parait  être  un  auteur  (ici if,  inventé  {vav  le  pirliMi.lu  (ra«hie(rur 

[)()m'  rvL'iller  la  curiosilé  du  puMic  «l  assurer  la  vente  dti 

livre  (').  Cette  «  Instilulion  »  coin[)rcnd  treize  chapitres. 

Le  chapitre  I  a  \n)\\v  tilie  :  «  (lonnne  en  plusieurs  cho!U*!i 

»  inanimées,  mesmes  es  hestes  hrules,  nous  recongnoissouit 

»  certains  simulacres  de  royaumes.  » 

Au  chapitre  11  :  «  (lommo  l'inslilution  création  des  I<o\h 

»  est  heanconp  plus  aiR'irniic  tiuc  [)lusieurs  ne  pensent  el 

»  comun;  peu  après  la  oiéation  du  monde  ils  furent  iniro- 

»  duils  »,  l'auteur  invo(jne  h'  passage  de  l'Ancien  Testament 
(pii  rappelle  comment  hiCii  donna  lui-même  un  roi  aux 

Israélites  (1,  Kois,  8). 

Au  chapilic  III  l'auteur  rx.iiniiic  (jinllc  pml  élre  la  nu-d- 

leure  foi'me  de  gouvei'ncmcnt  de  la  monarchie,  de  la  démo- 

cratie ou  de  l'arislocralic.  Il  céléhic  l'excellence  de  la  répii- 
l)li(|ue  de  Venise  (f.  15  versu)  «pii  «lomine  «•  depuis  douxo 

cents  ans  et  plus  ». 

I^e  cha[)ilr('  1\'  est  consacré  à  des  préc«'ples  de  murale  : 
«  (]omme  ceux  (pii  commandent  aux  autres  se  doivent  prr- 

»  mier  maitriseï'  en\ -nicsujes  6:  si  hien  mt)dérer  leurs  désini 

»  ̂ L  passions  (pic  i>.ir  Inii-  honne  vie  ils  imluisont  leuni 

»  sul)j(H'lz  à  vertu.  »  l/auteur  enseigne  aux  g«»nvernanU  celle 

«  doclrinc  »,  «[ni  «•  leur  servira  «le  vray  miroir  ••  (f.  2i). 

Itvie.s  t'uit's  t'f  f>i  fcn'iii ,  siippl.  loino  VII  tc.x/  rfi'b.^ 
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Au  chapitre  V  :  «  Si  le  prince  désire  que  sa  république 

»  soit  bien  régie  il  lu  y  est  requis  obeyr  aux  luis  et  que  par 

»  son  exemple  il  incite  le  vulgaire  à  bien  vivre  »,  il  est  ques- 

tion (lu  tyran  qui  «  ne  se  gouverne  que  par  son  elïréné  désir  » 

et  de  la  difTérence  essentielle  qui  existe  entre  le  roi  et  le 

tyran  (f.  30  et  31). 

Au  chapitre  VI,  Boaistuau  montre  comment  les  sciences  et 

«  disciplines  »  et  la  «  continuelle  fréquentation  des  sages  » 

sont  requises  pour  la  perfeclion  du  prince. 

Le  chapitre  Vil  enseigne  comment  «  les  princes  doyvent 

)>  avoir  Testât  de  la  religion  chrestienne  pour  recommandé 

0  et  se  montrer  zélateurs  d'icelle  »,  châtier  les  blasphéma- 

teurs, purger  leurs  royaumes  d'hérésie  ;  «  plusieurs  empe- 

»  reurs,  après  avoir  persécuté  les  fidelles  de  l'église  de  Dieu, 

»  n'ont  peu  eschapcr  la  juste  vengeance  de  son  ire,  mais  sont 
))  morts  à  la  fin  honteusement.  » 

Le  chapitre  Vlll  traite  de  la  nécessité  de  «  fuyr  orgueil  ». 

Les  princes  doivent  se  souvenir  «  d'aucuns  exemples  de  plu- 
»  sieurs  issus  de  lieu  infime  qui  ont  esté  esleuz  Roys  &  Empe- 

»  reurs,  comme  au  contraire  plusieurs  ayans  prins  leur 

M  origine  de  noblesse  &  eslans  au  comble  de  toute  prospéiité 

»  ontestépar  la  permission  de  Dieu  honteusement  rabaissez  ». 

Le  chapitre  IX  traite  de  la  clémence.  Le  chapitre  X  est 

consacré  à  la  justice;  «  sans  l'usage  d'icelle  les  Royaumes 
»  ne  peuvent  estre  dic(z  Royaumes  mais  cavernes  &  recep- 
»  tacles  de  larrons.  » 

Au  chapitre  Xï,  l'auteur  «  conjoint  promptement  un  traicté 
»  de  cruauté  &  tyrannie  qui  sont  capitales  ennemyes  de  Jus- 

»  tice;  puis  il  enseigne  en  quoy  difiPere  le  bon  prince  du 

"Tyran,  avec  plusieurs  exemples  tant  des  Grecs  que  des 

»  Latins  qui  peuvent  apporter  giand  profit  &  contentement 
»  au  lectenr.  » 
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An  rli;ij)ili('  Ml.  1  ;uil«Mir  «•  |)ics<«nU'  ïv  Irailé  *li?  |>aix  el 
»  f^iKMi  o,  poiisaiit  [);ir  ce  moyen  avoir  satisfait  h  ce  fjiii  appir- 

»  lient,  Iniil  à  rmlicrc  fonnalioii  (pi'à  ronieniont  ô:  ilccora- 

»  lion  (l'inK^  [M  iiK  ipaiilr  hidi  ac('oin))lie.    » 
l'jilin,  dans  le  cliai)ili«,'  XIII,  railleur  inonlre  «  coiiihien 

»  l'inconlincncc  est  (loinninf,^cal)le  aux  Princes  6c  comme  elle 
»  est  cause  do  la  ruyiie  de  i»Insieiirs  royaiiiiies  iSr  priiicipaulcz 

»  avec  lin  liaiclé  de  la  dignilé  ̂ L  excellence  du  mariage.  • 

Kn  l.")()0,  Micliel  dk  L  lIoiTrAi.  dédie  au  cardinal  do  l,orrainc 
un  Discours  en  hexamètres  solennels,  sous  le  litre  :  De  sacra 

Francisa  //  GaUianun  régis  initintione,  rerjnique  ipûut 

alt)iiiiislr(indi  providcntia  scnno  (Paris,  Fédéric  MorcI).  La 

versification  on  est  agréable,  mais  le  fond,  d'une  liounétclé 

exemplaire,  n'est  pas  pour  faire  avancer  la  science  politiipie. 

Il  s'agit  de  préceptes  de  morale  A  l'usage  du  i)rince  l.'llopil.il 
débute  par  des  souhaits  : 

Cxlesti  est  olco  Maiiie  puer  unctus  ad  armn 

Viniinis,  hoc  fivli.v  ut  sit  fau^tunuiuc  precamur, 

THhoui  lofujos  supeict  ici  .Yfs/uris  anuos; 

Talihus  intrrca  disent  rcipiarr  mnriisiri^. 

Catherine   de    Mé<l«'(is,   la   r<  im*  mérc,  n'est  pas  nuldieo, 

i/IIo[)ilarcélébre  hautement  sa  grandeur  d'Ame  : 

Al  (jcniliirc  tua  tiuiv  f.vminn  mitior  uUa  est 

(hiinihus  in  terris?  */m.t  tiuum  excamletcerr  Hiiftrr 

Jiirr  rideretur  arso  /m>/h/s</'  mitiito^ 
Non  soium  non  ultft  «nos  r$t  illit  dolore», 

Sponte  srd  ij/iion/.  suni/ue  iis  permuit  htdttre  : 

A  (iuihu<  (ttrocra  animis  r.rcef)crat  ietu^. 

\a\  poème  abniide  en  conseils  »le  sagesse.  I.r  prince  «l«»il 

èlr<'  un  diseipir  du  VJirist  : 
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Aiit  qukl  discipulos  Chrisii  nos  esse  fatemiir 
Si  nidla  in  nohis  cxprcssa  illlus  imago  est  ? 

il  ne  doit  vendre  ni  les  charges  de  magistrature  ni  les  hon- 

neurs pontificaux;  il  doit  songer  au  jugement  suprême  de 

toutes  ses  a,ctions  : 

'^am  quandoque  dics  vcniet  mctucnda  futuri 
^udicii  :  quam  ncmo  dlèm  Rex,  sive  senalor , 

Sive  magislratus  fugieti 

Le  prince  répondra  non  seulement  de  sa  conduite  person- 

nelle, mais  encore,  au  même  degré,  du  fait  de  ses  subordon- 

nés. Il  doit  aimer  la  justice,  le  bien,  la  piété  et  les  pauvres. 

Il  ne  doit  pas  gaspiller  les  deniers  publics  avec  des  bouffons 

et  des  parasites.  Haura  soin  de  réprimer  le  luxe  qui  ronge 

les  forces  vives  de  l'empire;  il  ramènera  la  mode  des  vête- 

ments des  ancêtres.  Il  devra  s'abstenir  d'enrichir  le  trésor 

par  des  confiscations  : 

Turpe  quidcm  miseros  vita  spoliarc  bonisquè. 

Tous  les  citoyens  doivent  avoir  facilement  accès  auprès  du 

prince.  Le  monarque  doit  s'entourer  d'amis  fidèles;  il  fera 
bien  de  les  consulter  avant  de  se  lancer  dans  une  entreprise 

de  quelque  importance.  La  crainte  de  Dieu  est  la  base  de 

tout  bon  gouvernement.  La  clémence  est  une  vertu  fonda- 

mentale; le  glaive,  à  l'exemple  du  fer  des  chirurgiens,  doit 
être  réservé  aux  cas  désespérés.  Si  le  prince  daigne  suivre 

ces  conseils,  chacun  s'en  trouvera  bien,  le  peuple  et  le 
monarque  : 

Tune  ncque  nos  piicro  sub  llcgc  fuisse  pigcbit, 

Ncc  tediscipidum  taleis  habuisse  magistros 

Impcril  et  juvencm  landes  œqnasse  Parentum, 
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(^nllu  -  iiisliliitieii  .,  ()l>liijl  iiM  vil  .succt:.«.,  «'Ile  Tiài  (railuile 

vu  vers  IV.i lirais  par  Joaclniu  hti  llrllay.  Au  xvii*  »i**clc,  le 
souvenir  Firii  rl.iif  p.is  pciJii  \  <  is  Iti  Wl,  ClaïKln  .)ol\  cii  fît 

uih;  (radiiclioM  Iaif,^«'  dans  nin:  pochic  rrniKjnist;  ipii  ne  fui  pan 

sans  inôritc  (').  IMiis  lard,  encore,  Varilla»,  écrivaut  l'Iiis- 

toii'c  de  Fran(;ois  II,  s'exprimait  en  ces  termes  :•  Ce  l>cau 
»  discours  leçut  dans  le  temps  les  applaudissenicnts  de  Ions 

»  les  (ieiis  de  Lettres;  et  ce  cpii  fait  autant  d'honneur  au 

»  iMonar(iiie  (pi'aii  Poète,  c'est  cpic  Tiançois  11  voulnl  en 

»  orner  sa  mémoire  ».  L'IIopital  était  cependant  demeuré 
dans  la  note  classiques  et  banale  de  Saint-tielays,  Itrèclie, 

lUidé,  dr^spencc,  et  aulies  «  instructeurs  •>  de  princes. 

Kn  \'M]{)  parait,  im[)i  imé  avec  le  premier  livre  des  lirchrr- 

c/irs  (le  laFicincCf  le  l^niir  parler  du  Prince,  (M'Isliennc  Pas- 

(juier  (*).  I)ans  cet  ouvrage,  en  forme  de  dialogue  entre 

(jualrc  personnay-cs,  THscolifr,  le  C.urial.  le  IMiilosophe  el  le 

l*olilic,  l'auteur  recherche  «  (pH-Ue  est  la  pins  sure  de  (oulcs 
les  Républiques  »  ;  malgré  les  protestations  du  Curial  contre 

«  cette  manie  de  l'iilililé  d(»s  bonnes  lettres  pour  le  gouver- 
nement »,  il  conclut  à  II  supériorité  du  prince  instruit,  élo- 

quent, adonné  aux  belles-bsllres.  L'étuile  principale  du 
prince  «  <j.i\  en  la  b-clure  des  précoptes  politiques,  ou  l>icii 

(Ml  celle  (les  llislniics  >.  Pour  agrandir  un  royaume,  il  est 

mille  auii'es  moyens  <jue  les  armes,  «•  lesquelles  un  Vénitien 

n(î  charge  jamais  (|u"«'n  loulr  nécessité  »».  Tout  est  mauvais 
((  (Ml  un  Koy  (jui  ne  vise  au  bien  public,  car  tout  le  but,  «les- 

»  sein  et  philosophie  d'un  bon  roy  ue  doit  estre  (|Uo  l'utilité 

»  de    S(Ui    ixMiple.    Autrement,    s'il    veut    attirer   à   soy    en 

(')  niscours  lie  Mtc/ul  île  l.'llospitalt  chanctUer  dt  ymitcf,  imr  le  amert  de 

rrani'oia  II,  contenant  une  inslructioH  txctllêHie  c»mmt  mji  ll«y  •#•*!  f  •rfyr- 

uer  son  /■;.s/(//;  Irii.luil  «mj   vits  par  (:i4U.lrt  Joly,  rhanoine  d«  Nolr^Dgi»»  4»« 

l»aiis,  l-'inniii  Didol,  IS.»:). 

[■.  /,<  ̂ r»/»  '.s  .ITsliriine  Pa-ifUier.  Aimlrnlain.  IT?H;I.  I.  I»   |o|7»li  ♦. 
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»  façon  d'une  esponge  il  faut  ([u'il  se  ruyne  à  la  parfin,  d'au- 

»  tant  que  le  Royaume  est  tout  ainsi  qu'un  corps  humain, 

»  auquel  vous  voyez  tous  les  membres  avoir  leurs  fonctions 

»  particulières,  entre  lesquels  le  chef  tient  comme  le  degré 

»  d'un  Roy  ».  Pasquier  célèbre  la  résistance  du  Parlement 

de  Paris  dont  les  magistrats,  premier  président  en  tête,  se 

rendirent  en  corps,  auprès  du  roi  Louis  XI  pour  se  déclarer 

prêts  à  mourir  plutôt  que  d'enregistrer  un  édit  contraire  à 

leur  conscience.  L'opuscule  est  écrit  en  belle  langue  fran- 

çaise; il  est  sans  valeur  au  point  de  vue  politique. 

En  1563  (8  septembre),  Catherine  de  Médicis  adresse  :  Au 

Roy  Monsieur  mon  fils,  un  ensemble  de  conseils  pratiques 

dictés  par  sa  profonde  expérience.  Ces  conseils  constituent 

une  véritable  «  Institution  du  prince  ».  C'est  une  sorte  de 
règlement  intérieur  pour  la  vie  privée  de  Charles  IX,  assorti 

de  sages  recommandations  pour  la  conduite  du  monarque 

dans  ses  rapports  avec  les  grands  du  royaume,  insistant 

sur  l'expédition  rapide  des  alTaires,  etc.  Catherine  signale 

au  roi  le  haut  intérêt  monarchique  qui  s'attache  à  ce  qu'il 

connaisse  par  lui-même  la  liste  de  ses  «  serviteurs  de  toute 

qualité  »  et  le  «  rôle  des  offices,  bénéfices  et  autres  choses 

qu'il  peut  donner  »  de  façon  à  pourvoir  aux  vacances  venant 
cà  se  produire  dans  ces  offices,  en  récompensant  lui-même  les 

plus  dignes  en  dehors  de  toutes  sollicitations  ('). 

Nous  retrouvons  ici  :  l'ouvrage  de  François  de  Saint-Thomas  : 

La  vi'cu/e  forme  de  bien  et  henreusemenl  régir  et  gouverner 

un  royaume  ou  monarckle  :  ensemble  le  vray  office  d'un  bon 

prince  (1539)  [suprà,  p.  131),  le  livre  de  Jehan  de  La  Made- 

(')  Collection  de  documenls  inédils  sur  l'Histoire  de  France  :  Lettres  de  Cathe- 
rine de  Médicis,  pnbliéps  par  Ileclor  de  La  Ferrière  (l.  H,  p.  90-95).  On  a  pré- 

tendu que  ces  avis  et  conseils  de  la  reine  mère  s'adressaient  à  Henri  III  et  non  à 
Charles  IX.  Cf.  Catherine  de  Médicis  {1519-1589),  par  J.II.  Mariéjol,  Paris, 

Haclielle,  l'j20  (p.  209-272). 
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LKY.nk:  htsconrs  de  llCstat  ri  o//irr  d'un  bm  r,,tj  nu  inn,nir>fnr 

(l.'n.);  [sujn'à,  p.  \\\2j  el  le  livre  de  Maurice  Po?ictT  :  ffrinont- 
trance  à  la  noblesse  dp  Franrr  dp  l'iiti/iU  et  repos  que  le  lioij 

apporlr.  à  son  itPiijdp  rt  dr  l'In^fnirtinn  qu'il  doiht  avoir  pour 

hien  f/onrernrr  M.*)72)  (suprù,  p.  132).  Nous  avons  déjà  ren- 
contré ces  ouvrages  parmi  les  écriU  de  théorie  poliliqiie, 

niais  ils  sont  tout  autant  des  «  Inslilufionsdii  prince  •»  prêchant 

au  nK)nar(|U(>  l'.iinour  de  la  vn-lii  ci  de  In  rehgion. 

En  l.'nî),  .le.'iu  (liivLiMKAi  puMir.  à  Paris,  Itriiz  notahtes 
trniclez  composez  par  fpu  Monsieur  iJe^pence  docteur  en  théo- 

lof/ie.  I.e  preniier  <«  nionlre  coinlden  h'S  lettres  et  srience* 

sont  uliles  et  proufitahles  aux  Hois  el  Princes  •>.  Le  second 

«  conticnl  une  forme  dr  devis  rt  discours  à  la  louange  des 

trois  lys  dr  l'iance  »>.  tles  deux  traités  poslhunies  de  d'En- 
pence  nr  présentent  aucun  intérêt. 

Les  poètes  suivirent  l'exemple  des  liumanisles  el  des  mora- 

listes; leui'  muse  s'employa  frétpiemmenl  à  donner  des  con- 

seils polili(pies  au   souverain.    Les   œuvres  de  Ro.'hsard  con 

tiennent    une    Instilnlion    ponr    i'adolescence    du    Unij    tr^i 

c/ucslir/t  ('luirl('<  l\    dr  ce  notn,  j)ièce  fameuse  ui\  les  lieaux 
vers  al)ondrnl.    \\\\v  a    i   i[iosé,  lui   aussi,    une   Institution 

l)onr  le  même  roi  Charles  IX.  Le  bon  poêle  Olivier  Dr  Mac!*t 

a  lusse  dix- neuf  sonnets  dédiés  à  Catherine  de  MétlicU  et  à 

Cliarles  1\  (').  (les  sonnets  constituent  dans  leur  ensenihlc 

unt*  hishi/i/m/i  du  prinrcoii  les  beaux  vers  ne  nian(|uent  pas. 

.Inaehiin  i.i  lln.ivv  a  composé,  sous  le  litre  de  Discours  au 

rot/  ron/rn  '/i'  nnr  hrrfvr  rt  s  itnfdire  instruction  pour  bien  et 

hnirriisrinrnl  rcf/ticr,  une  ludle  traduction  en  alexandrins  det 

vers  latins  .Ir  Mirliel  Ar  L'Hôpital  (1571).  Le  même  Du 

Hellay,  entrain.'  p.ir  l'.'xemplc,  a  lui  aussi  comp«)Hé  ensuite, 

(')  Deniièrfs  pmts'tesd'Otiuier  tit  Mu'jny,  par  K.  (k>urliet.  I»âri».  I.nntrr».  IWI 

(p.  r.5el  ;<.l 

11.  «» 
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('  à  riinitation  »  du  célèbre  chancelier,  un  Ample  discours  au 

Hoij  sur  le  faicl  des  quatre  Estais  du  royaume  de  France,  qui 

est  une  nouvelle  «  Inslilulion  du  prince  ».  On  y  retrouve  les 

ti'aits  généraux  caracléristiques  du  genre,  notamment  :  la 

distinction  des  diverses  espèces  de  gouvernements,  l'épisode  de 
Cyrus  soumettant  les  Lydiens  et  leur  imposant  de  mauvaises 

mœurs,  l'exemple  des  deux  chiens  de  Lycurgue,  les  merce- 
naires étrangers,  le  rôle  de  la  religion,  etc.,  détails  qui  se 

retrouvent,  comme  on  sait,  dans  la  Serv.  vol. 

En  1590  paraît  une  importante  «  Institution  »,  la  fameuse 

Musa  Monitrix  (^)^  œuvre  de  Henry  Estienne,  déjà  signalée 

plus  haut  parmi  les  écrits  antimachiavélisles  [supra,  p.  201). 

En  réalité,  sous  son  titre  de  Principmn  monitrix  miisa,  le 

volume  contient  plusieurs  poèmes  de  con texture  compliquée, 

de  forme  quintessenciée  et  de  lecture  difficile.  Après  diverses 

pièces  liminaires  en  vers  latins,  en  prose  latine  et  en  vers 

français,  l'auteur  adresse  quatre  chants  préparatoires  [proas- 
mata  sive  carmina  proemiaca)  au  «  lecteur  »  et  cinq  chants, 

également  préparatoires,  aux  «  princes  ».  Vient  ensuite  le 

poème  :  Prlncipum  monitrix  musa  an  quarante  chants 

Henry  Estienne  semble  avoir  voulu  singulariser  son  œuvre 

par  un  effort  poétique  méritoire;  il  a  choisi  le  mètre  ïam- 

bique  qui  s'adapte  cependant  fort  peu  au  vocabulaire  de  la 

politique  et  dans  lequel  quantité  d'expressions  modernes 
puérilement  latinisées  détonent  fâcheusement. 

Chacun  des  chants  du  poème  est  précédé  d'un  assez  long 

argument  en  prose  latine.  L'auteur  expose  avec  complai- 
suice,  dans  ces  sommaires,  la  matière  des   vers  qui  suivent. 

Le  premier  chant  est  consacré  à  la  distinction  tradition- 

nelle des  divers  moyens   de   parvenir  «  aux  i  ègnes  »,  trait 

(')  l'nncipum  monitrix  Musa,  sive  cleprincipalu  bene  Insliluendo  et  adminis- 
rando  poema.  Basileœ,  1590. 
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commun  h  presque  tous  les  ouvrages  anlimacliiav6li»le«  el  à 

la  plupart  des  «  Inslilulions  du  prince  »>  : 

Tenere  sceptra  tel  dédit  succeisiOf 
Imposuit  illa  dexterx  aiit  eleetio  : 

Manus  aut  posita  est  arma  per  vietrieia, 
Irrepsit  in  ea  vd  dolosis  artibin. 

I)ans  les  cliaiils  suivants,  Ihun-y  {•^stiL-mic  rrprcuil,  après 
Machiavel  et  contre  Machiavel,  la  queslion  du  choix  des 

ministres,  des  magistrats,  du  r(Me  des  amis,  des  flatteurs,  des 

satellites  et  gardes  du  cor[)S  : 

  l'rinciiti  multo  magit 
^ecesse  amicos  comparare  plurimos 

(Jiiam  comparare  tiuos  vocant  satellites  j.iiaia  iS ;. 

l^]slienn(;  traite  aussi  des  secrétaires  du  prince,  do  la  jus- 

tice, des  lois,  etc. 

Suit  un  poème,  en  veis  ïnmhicpies,  llex  ci  Tf/rannuif  en 

onze  ehnnls.  ('e  poème  inulc  siii-  l.i  dilleronce  profondi*  cpii 

(existe  enlie  le  <.  roi  ->  el  le  ■  (  \  i  ;i  n  •  ;  on  y  retrouve  les  lieux 

Communs  ehers  ;iii\  .'inlimaehiavélisles  et  aux  auteurs  «•  d*ln«li- 

tnlions  du  |)iinee  ».  Le  tyran  vit  jour  el  nuit  «Inns  l'inquiè- 

inde;  le  poème  dévoih*  l'oi-Lmeil,  la  cruaiilé  du  mauvais 
])rince,  son  man(|iie  de  eonli.inre  en  ses  rares  amis;  Mocliiavel 

est  le  grand  èdnealenr  <hi  l\ian:  Machiavel  n'a  pas  inventé 

le  macliiavèlisme.  mais  il  la  pn  f.  dionn»^  ;  il  est  raiiteiir  des 

maux  de  la  l'^ranee  : 

Photinus  illv,  majnus  artifex  rrat 

Imfniere  pravis  rocthus  Mcmphitiei 

Aurrs  tcnctlas  rrgis  et  corntwfiere 

L't'ctus  tcnrllitm,  sreptra  qui  tjerentiiiiH 

Corniprrat  antc  forsitan  <  "*j  i.,-.r.)ni 

Nrc  miror  ipsf.  Sam  Machiavrttu»  fuit 

l^hotinus  altrr. 
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thijus  animam  migrasse  Phoiini  rcor 

In  corpus  illuis   (Carmen,  Vllf,  p.  2:i2). 

Cur  hœc  llbrorum  pestis  haiid  saltem  fait 

Non  clausa  mansil  terminis  ?  Cur  cxlcras 

Petivit  or  as  ?  Gallia  ô  tu  nunc  mca 

Esses  beata,  pestis  hœc  si  non  tux 

Menti  ingruisset  :  tu  beata  nunc  fores. 

Hausisset  istud  toxicum  ni  mens  tua. 

Esses  beata  Gallia  6  tu  nunc  mea  : 

Qua  nulla  terra  possit  infclicior 

Nuncinveniri   {Ibid.,  p.  254). 

Illam  ad  librorum  sed  rcvertar  ut  lucm, 

Mirantur  istud  (sat  scio)  quamplurimi 

Quœ  fax  tôt  ignés  sparserit  per  Galliam, 

Et  unde  prima  nata  sint  incendia. 

Schola  est  aperta  Gallicis  quœ  mcntibus 

Per  pestilcntcs  hosce  libros,  hxc  fait 

(Crede  mihi)' Erinnys  quœ  facem  primam  intalit  [Ibid.,  p.  255). 

Magnumque  certi  quod  dolas  détectas  est 

.  Scriptoris  hujus,  qui  libri  meniilas  est 

Nomen  :  velit  ut  si  pharmacorum  venditor 

Titulum  alicujus  pijxidis  mentirier. 
Nunc  nominetar  is  Machiaveli  liber 

Magister  omnis  regiminis  tyrannici  {Ibid.,  p.  256). 

Après  le  Rex  et  Tyrannus  se  trouve  un  troisième  poème, 

en  hexamètres  cette  fois  :  De  prlncipatK  bene  imtituendo  et 

adminislrando.  Suit  un  quatrième  poème  adressé  «  aux 

Princes  »  avec  un  «  vers  intercalaire  »>  : 

Cavete  vobis  principes, 

dont  la  répétition,  sorte  de  refrain  sinistre,  produit  une 

impression  vraiment  poignante.  Henry  Eslicnne  recommande 

à  Henri  IV  de  méditer  la  triste  Un  de  son  prédécesseur  et  de 

se  tenir  en  garde  contre  les  assassins.  Le  poète,  affectueuse- 
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ment  dévoué  à  son  souvcM-ain  cl  nnii,  scinhl^  .iv^ir  m  In 
prcssonliinent  <Iii  crime  de  Havaillac. 

Le  voliiiiio  se  Iri  iiiiiir  par  un  dinlo;;nt?  mire  l*hili»ccl(c  cl 

('oi'onclli.  La  (•;ms(Mic  d«s  dciix  intcrlociiteiini  —  |»cr««in- 
nîi;,-es  de  convjîniion  —  porte  sur  les  malheurs  ilc  la  France, 

la  Lii^nic,  l'assassinai  d  Henri  IIL  Marie  Sluarl,  de. 
Lamix'rt  Da.nkai;  clôt  la  lisle  «les  auleurs  franraÎH  «pu  écri- 

virent sur  1'  ((  inslilulioFj  -  du  prince,  au  xvi*  siècle,  avec  fuiii 
livre  :  Poliliconnii  apliorisnKn'utn  silva  (Anvers,  tr»H^}j. 
Daneau  soumet  le  «  i)rince  >•  an  même  enseigiiciiieiit  «  cvnn- 

géli(pie  »  ({ue  les  aulr»îs  enfanls  de  la  ré[)ul)li<|ue  «•  pieuse  el 

clii'ctiennc  »  donl  il  vi^w  l'ui-i^anisalion. 

Par  leur  nombre,  anlanl  (jue  par  leur  caraclère  spérial, 

les  («  Inslilulions  du  prince  »,  loules  réserves  faites  sur  leur 

valeur  inlrinsècpie,  consliluenl  un  fleure  p<dilico-liUéraire 

(jni  mériterait  d'ôtrc  calalo^ué  comme  lel  el  inscrit  à  laclif 

de  la  production  inlellecluellcî  fian«;aise  du  xvi'  siècle,  lais- 
sant de  c6lé  Honsard,  Haïf,  Olivier  de  Magny  el  uiènic  Micliel 

de  L'IIopilal,  qui  onl  tout  simplement  fail  acte  de  bons  cour- 
tisans et  saciilié  an  unùt  du  jour  en  associant  la  poésie  à 

r  (»  inslilulion  •>  dn  sonveiain  l'éi^nanl,  les  «•  Inslilulions  du 

prince  »  piopreiiienl  diles,  eelh-s  ijui  émanent  de  uiunlii»lrs 

j)oliti(pies.  nu,  pins  simpjenienl,  diiumanisles  spécinli>és,  se 

caraclérisent  pai  nue  «onception  fondamentale  ideutiipio 

mais  complex<*.  Sons  1  halnlnel  réseau  «lu  lieux  coninmus 

classicpies,  eonfniine  à  la  manière  lialiiluelle  des  liunianislcs, 

on  y  déeniivie  une  visée  p«dili<pn',  une  visée  péda^t>'i«pio  ri 

une  visée  anliiiiailiiavélisle  d..nl  la  teneur  rrsprrlivr  peul 

ôlre  assez  lacilemenl  déterminer 

Au  déhn»  nos  anIeniN  d'  «<  lnstiUiUi»ns  du  prince  "  oui  sur- 

loul  cédé  an  «lésir  plal.micpie  dadaplerauv  teuips  nouvcaut, 
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et  dans  une  forme  supposée  rajeunie,  les  antiques  considéra- 

tions morales  et  politiques  destinées  à  combattre  le  «  tyran  ». 

A  l'exemple  d'Érasme,  ces  auteurs  d'  «  Institutions  » 
avaient  commencé  par  traduire,  ou  lire  avec  passion,  les 

grands  politiques  de  l'antiquité,  Aristote,  Platon,  le  discours 

d'Isocrate,  Plutarque,  etc.  Nous  en  avons  la  preuve  formelle 
pour  Louis  Le  Roy  [Begiiis)  qui  avait  traduit,  en  1551,  les 

œuvres  d'Isocrate  et  notamment  le  Discours  à  Nicociès ;  i^ouv 

Jean  Brèche,  dont  le  Manuel  Royal  est  suivi  d'un  commen- 

taire de  Plutarque  et  des  préceptes  d'Isocrate  «  du  régime  et 
gouvernement  du  prince  et  de  la  république  »;  de  même 

pour  Budé  qui  avait  composé,  à  l'usage  de  François  P"",  un 

recueil  d'Apophtegmes  choisis  dans  Plutarque.  Machiavel 
lui-même  avait  précédé  nos  érudils  dans  celte  voie  ;  ses  écrits 

politiques  portent  fréquemment  l'empreinte  très  nette  des 

doctrines  d'Aristote  et  d'Isocrate.  Cette  inspiration  initiale 

commune  explique  l'excès  d'humanisme  des  «  Institutions  du 

prince  ».  Aucun  de  leurs  auteurs  n'a  su,  ou  voulu,  se  déga- 

ger de  la  tradition  classique.  C'est  au  point  que  le  bon  Seyssel 
avait  renoncé  à  écrire  une  «  Institution  du  prince  »  après 

«  tant  de  bons  et  notables  personnages  »,  faute  de  pouvoir 

«  trouver  aucune  manière  nouvelle  d'en  parler  »  (V.  suprà, 

p.  126).  L'humanisme  ainsi  compris  a  été  une  forme  de  la 
servitude  intellectuelle.  Tel  fut  le  tout  premier  stade  de  cette 

littérature.  Puis,  assez  rapidement,  la  conception  initiale  des 

((  Institutions  du  prince  »  s'élargit;  nos  auteurs  n'entendirent 

plus  faire  œuvre  seulement  d'érudits,  de  traducteurs  ou  de 

vulgarisateurs;  ils  s'avisèrent  de  jouer  le  rôle  d'  «  institu- 
teurs »  politiques.  Confondant  la  rhétorique  avec  la  philo- 

sophie, les  ((  bonnes  lettres  »  avec  la  sagesse,  la  connaissance 

des  auteurs  politiques  de  l'antiquité  avec  la  science  politique 
elle  même,  se  jugeant  «  sages  »  parce  que  «  lettrés  »,  ils 
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as|)in';i<Mit  à  ropRMidie  «laiis  lu  société  «le  leur  cj>m<jiic  le  lulc 

(le  IMalon,  d'Aii^tole,  de  Xénoplioii,  d'Isocrahr,  clc,  dan?!  Icn 
t<Mn|)H  anciens.  h(;  honne  fui,  ils  virriil  dniiH  le  ciillc  ilm 

honiies  letlres  la  panacée  à  tous  les  maux  du  curpH  Ki»ci*il  cl 

eoninie  la  pieric  )iiiilnso|diale  iioli(ii|ue.  Vai  Iniit  «{u'Iiérilicm 

d(;s  niaili'es  ininmi  («Is  de  la  ))olili(|ue,  ils  se  crureiil  iiivi*Kli]i 

de  l.i  niissi<»n  sacré<;  d«'  légenler  li-  prince  •  cl  iiiôiih*  Ii- 

lioi.  iNons  touchons  ici  au  caraclére  pédugogi(|ue  des  ••  liisli- 

lulions  du  prince  ». 

Au  \vi°  siècle,  le  mot  <*  Institution  »  étpiivaut  à  ciiscigiir- 
ment,  instruction,  édncati(»n.  On  le  trouve  dans  Kalirlais,  m 

lôte  des  pages  consacrées  à  la  formation  intellcriuelle  ri 

physique  de  (iarganlua;  il  a  h;  mémo  sens  didactitpie  simih  la 

plume  di;  (Calvin  (In^itilulion  rhnUienne),  de  l-.a  Noue,  de 

Montaigne  {lissais,  I,  (lia[).  2()  ;  De  l'InUilution  des  rn/an*), 
elc,  etc. 

La  comiuèle  de  la  jeunesse  au  culte  des  choses  de  l'cspril 

a  été  une  préoccii])atioa  de  (ont  le  wT  siècle  (').  Uc  là  à 

songer  conquérir  le  jeune  prince,  ri  le  •<  prince  ••  lui  iiièmc, 

il  n'y  avait  cprun  pas.  La  eoncpiéle  du  «•  prince  .»  %c  prt^fii- 

tait,  en    ell'el,  comme    la  plus  désir.ihie,    la   plus  utile,   |M»iir 

(')  Parmi    les   principaux   t^rivaiijjj   du    \\i    «iècle    qui  *«   pnNx-cuprrrnl    dr 

I'  «  iriHlilulion  »  des  ciifaiils,  il  faul  ciler  :  lUbeUU;  firaami»  {UMUê  ««•••«  H 

elei/uns   de  puevit    slutim    uc    liberalittr   in$tituent{tâ,   IIAI*.   Krobeii. 

V.  Hrasml  opéra  oniniu,   UAIe,  FrulnMi,   1540,1.1,  p    '. ̂ 

shidio  lillernium  recle  et  coinnwtit'  iustituenitoei  l'*- , 

iiulielnù  lUidoBi,  nàle,  1557,  l.  I.  p.  1-31);  le  cardinal  SadaM  doal  l'ovvrM* 

(Ja.  Saduletiile  tiberis  recte  insliiuenilh  apud  S*6.  (iry/'AiMM.  Lyon.  \WX\i  v«l 

u  I  siicct's  coiKsidiVahWs  S6l»a'»lifn  iUttalioii    th.t'  ....
..  i  t...    .  -^ 

siinul    et   mnrea   imerm-um  fonnandos    tihrl   i^i.  ^  *• 

{Ciminième  discours  politùiuf  :  De  ta  honnt  nourrilurt  9l  tmêltlmlt'*m  fiiM
  Ml 

nécessaire  de  donner  aux  jeunes  genliUhomtne»  ̂ ni 

(Crefforius  T/tolozanus)  [De  Hepu'dii'a,  litt.  XV  :  /**  »"  <•  •-' 

rum  et  juvenum  in  societate  ciui/i;  ;  Monl*lt{iic  ;  (}iirvar«  J.  • 

liv.  Il);  I.a:n!»erl  Daiicau  ./'u/i/iCM  ChritUan»  tihri  171,  Ut.  II.  ckap  7  .  •!€. 
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nos  liiinianisles-poliliques,  et  cela  d'après  le  précepte  même 

d'Isocrate  (').  Charles-Quint,  François  I*',  Henri  II,  Char- 

les IX,  Henri  lll,  et  même  Henri  IV  [Musa  Monitrix)  furent 

successivement  «  institués  »,  en  sorte  que,  tout  compte  fait,^ 

les  «  Institutions  du  priuce  «ont  été  plus  m^mbreuses  que  les 

((  Institutions  des  enfants  ». 

Humaniste  et  pédagogique,  tel  a  été  le  double  caractère 

initial  des  «  Institutions  du  prince  ».  Mais  sous  l'influence 
des  événements,  la  pensée  du  début  ne  tarda  pas  à  se  modifier. 

Les  humanistes  s'inspirèrent  de  considérations  plus  prati- 
ques; les  u  Institutions  du  prince  »  se  ressentirent  des 

inquiétudes  politiques  et  religieuses  de  l'élite  intellectuelle. 

Sans  aller  jusqu'à  la  remontrance,  ces  écrits  continrent  les 

respectueuses  observations  des  humanistes.  Après  les  «  Ins- 

titutions »,  plaidant  la  clause  des  «  bonnes  lettres  »,  de  la 

morale  et  de  la  religion,  il  y  en  eut  qui  rappelèrent,  non  plus 

au  (*  prince  »  théorique,  mais  au  roi  de  France,  son  rôle  de 

défenseur  de  l'ordre  public,  ses  devoirs  comme  gardien  du 
royaume,  ses  obligations  comme  protecteur  naturel  de  la 

tradition  catholique  et  de  l'Eglise.  Les  u  Institutions  »  signa- 

lèrent les  dangers  provenant  de  l'hérésie  nouvelle,  l'abus 
des  impôts,  la  mauvaise  administration  de  la  justice,  etc. 

La  forme  pédagogique  fut  soigneusement  conservée. 

L'objet  sembla  demeurer  purement  littéraire.  Le  bon  ton 
des  humanistes  ne  se  démentit  pas  un  seul  instant  ;  jamais 

(')  O?  [xàv  Y'/p  Toù;  [ûicoTaç  TraiBeuovxsç  è/w£ivouç  u.6mov  ojcpeXouor'.v  •  et  ùi 

Ti;  Touç  xpa.T0î3vTa;  tgu  ttXtjOous  Ètt  '  apsx'/jv  irpOTps'j/sisv,  aacporspouç  av 
ovrjTe'.e,  X7.'.  roù;  raç  ouvaTxec'a;  e/ovxaç  xal  xoùç  ut:  '  aùxoTç  ovxaç  •  xoïç 

[j.t't  Y'/p  7.V  xaç  ap/__àç  aacpaAsdxspaç,  xoTç  Zï  xàç  7ro}ax£taç  Ttpaoxspaç  Tronq-- 
7£'.£v.  «  Nam  qui  privatos  homines  iusliLauiU  hi  solum  illis  prosunl  :  si  quis  vero, 

•  populi  dominos  ad  virtutem  excilarit  is  utrisque  profuerit,  et  iis  qui  imperant  et 

»  iis  qui  parent  imperio,  quod  et  illis  principatus  tutiores  et  his  respublicas  leniores 

»  elîecerit.  »  Isocraiis  oraliones  et  epislolue  recognovit  J.  G.  Bailer  grœce  et 
latine,  Didot,  1846  (p.  9,  §  8). 
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ce  ton  wc.  t'ul  celui  de  la  [)(>léiiiii|iic'.  l)ans  les  u  liistitulions  •, 
les  lininaiiisies  ne  discutent  pas,  ils  ne  forninli-nl  |inii  île 

(l)léaiices,  ils  [Hofcsscnt.  Cette  currccliou  «ralliire  élail  «le 

lioii  aloi  et  (le  1)011110  guerre;  les  «  Institutions  ilu  |irtncc  «• 

(îii  ces  temps  (le  j.amplilets  exaspérés  n'éveillércnl  aucune 
siisceptihilitc  chez  les  «  institués  ». 

Ainsi,  sous  prétexte  <le  re[>ro. luire  ou  «le  continuer  Ans- 

totc,  Isocrate,  Phitar(pio  ou  Xénophon,  les  «  Institutions  ilu 

prince»  ont  servi  à  la  manifestation  d'aspirations  s<»€ialrt 

inliniinent  modérées,  conformes  à  l'esprit  national  fraiiv  i:> 

relies  ont  foi'mnlé(piel<[ues  revendications  qui  se  seraient  mal 

accommodées  de  la  violence  du  pamphlet.  Tout  rn  conti- 

nuant à  combattre  le  <«  tyran  »>  de  rliétoritpie,  et  sans  viser 

!(;  moins  (In  monde  le  m'i  de  France  qui  n'a  jamais  été  un 

tyran  à  lenrs  y<'n\,  les  hnmanislt»s  ne  lui  en  adresscTt-nl  |kis 
moins  lenis  conseils  avec  la  déférence  ferme  dont  ils  trou- 

vaient l'exemple  dans  les  mi)dèles  classiques.  Li  cunsitléra- 

tion  (pii  s'attachait  an  enlle  des  bonnes  lettres  leur  conféra, 
avec  le  prestiue  moral  et  lautorilé  nécessaires,  une  liberté  de 

parole  snflis.intr. 

Il  serait  injuste  de  négliger  cet  ellV.rl  (U'>  liunianiHlrs, 

eU'ort  prolon-é  [lendant  tout  un  siècle.  Il  faut  leur  lenir 

compte  de  ee(jue  Irlnde  du  passé  ne  les  a  pas  rendus  insen- 

sibles aii\  diUicnllés  du  temps  où  ils  vivaient.  L'amour  des 

l.'((i-es  anti-pies  ne  les  a  pas  absorbés  au  point  de  les  délour- 

lier  des  [)!(. blêmes  polilicpu's  (pii  se  posaient  pour  Icuni 

concitoyens.  On  a  dit  qu";\  ce  moment  il  fallait  nécossiairc- 

iiM  ni  (  lioisii  (  iili.  lindiirérence  et  la  poléuiiquc,  qu'  «  il  n'y 

avait  i)oin(  dr  place  poui"  un  civisme  contemplatif  -  ('».  I.r« 

humanistes  nnni   été    ni  des  imliirérents,  ni  des  po|émi»le«. 

(')  Henri  Becker  {op.  cit.,  p.  IW). 
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Ils  ont  adopté  une  attitude  intermédiaire  entre  le  silence, 

qui  est  souvent  une  lâcheté,  et  les  violences  inséparables  du 

pamphlet.  Les  «  Institutions  du  prince  »  constituent  la  contri- 
bution des  humanistes  à  la  formation  de  la  morale  politique 

en  Fiance.  Nous  verrons  plus  loin  quelle  a  pu  être  la  valeur 

etTective  de  cette  contribution. 

Parmi  les  influences  pernicieuses  susceptibles  d'inspirer  au 
prince  le  goût  de  la  tyrannie,  les  humanistes  ont  immédiate- 

ment signalé  les  doctrines  nouvelles  de  Machiavel.  Les  anti- 

machiavélistes  n'ont  pas  été  seuls  à  accuser  l'auteur  du 

Prince  «  d'instruire  le  prince  à  être  un  vray  tyran  et  à  luy 

»  enseigner  l'art  de  tyrannie  »  (')  ;  la  crainte  de  Machiavel  et 
le  désir  de  combattre  son  enseignement  suffiraient  à  expli- 

quer la  persistance  et  la  vogue  des  «  Institutions  du  prince  » 

en  France  au  xvi'  siècle  (').  Plusieurs  présomptions  confir- 
ment cette  conjecture. 

Tout  d'abord,  et  d'une  manière  générale,  il  y  a  une  con- 

cordance singulière  entre  la  période  où  l'antimachiavélisme 

a  prédominé  dans  l'esprit  public  et  celle  oîi  les  «  Institutions 

du  prince  »  ont  fleuri.  Dans  le  cours  du  xvi"  siècle,  ces  «  Ins- 
titutions »  ont  eu  une  recrudescence  entre  les  années  15 i7  et 

1560,  ce  qui  correspond  approximativement  à  la  période  où 

nous  avons  vu  le  machiavélisme  subir  le  premier  assaut  de 

ses  adversaires  et  marquer  comme  un  temps  d'arrêt.  Pendant 
ces  années  où  la  publication  des  traductions  du  Prince  a  été 

pour  ainsi  dire  suspendue,  on  trouve,  par  contre,  les  trois 

éditions  simultanées  de  V Institution  du  prince  àe  Budé  (1547), 

\ Institution  du  prince  chrétien  de  d'Espence  (1548),  l'ouvrage 
de  Launay  (Boaistuau)  (1559,  le  privilège  est  de  1556),  le 

(')  Genlillet  {op.  cit.,  édilion  de  1579,  p.  334). 

{^)  M.  PaulJanet  esl  peul-ôlre  le  seul  à  avoir  signalé  l'influence  de  l'anlima- 
chiavélisme  sur  les  «  InsliluUons  du  prince  »  (V.  suprà,  p.  194,  note  2). 
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poùiiic  (Ir  L  Hôpital  l.>tiOy,  le  I*our  jmrlrr  du  ftri/ice  «IK»- 

tienne  Pas(iiii«r  (l.'iOO),  sans  coiiipter  la  Iraiiuclion  i\v  ïintii- 
iHliou  (In  prinrr  r/trrtlrn  dr  Ilosco  Maiiilirino  1550,,  la  Iri- 

(liiclio!!  (lu  MdiC'Aurrlf  de  (jiicvara  (1550;  ri  divenief 

tiadiicliMiis  (lu  !>isronrs  à  Nicocih,  «•  rniilidolr  du  Prince  de 

Miicliiavel  ».  Ajoutons  i\\nr  plnsieni-s  ailleurs  d'  **  InHliliilionn 

du  prince  »  ont  été  des  antiniacliiavélinteH  avéréi».  L'aiiliiiia- 

chiavélisnic  n'est  donc  pas  demeuré  élranger  à  l'inH|>iration 

d'un  (-(M-laiii  ii*iinl)i-<>  de  cr<,  oiivrai^es.  Lrs  «<  InHliliilioiiH  du 
prince  •>  [leuvent  être  considérées  coiiinie  une  foruie  |»arlicu* 

lière  de  rantiniacliiîwélisnie.  Après  s'ôlre  développe  paral- 
lèlement au  courant  principal,  ce  courant  secondaire  c«l  venu 

se  confondre  avec  l'antiniacliiavélisnie  proprenicnl  dil.  L'on 
assiste  î\  cette  fusion  dans  VAnti  Machiavel  i\q  (îenlillel  qui, 

par  son  importante  préface,  adressée  à  Fran<;ois,  duc  d'Alcn- 
çon,  sur  (jiii  les  espérances  de  la  France  entière  rrposèrenl 

un  instant,  constitue  une  véritable  «  Inslilulion  «lu  princr  ■, 

et  dans  la  Mk^u  Monitrir  (|ui  est  h  la  fois,  très  nellenirnl, 

une  his/ift/lion  dit  firiix  r  et  un  Anti-Machiavel. 

L'analyse  c()in[)aiali\  e  des  «  Institutitins  du  prince  •  cl  de« 

écrits  contre  Machiavel  c()rr<d)ore  cett»*  supposition.  Han»  ce* 

deux  catégories  d'ouvrages,  l'on  retrouve  les  nièmcH  préoc- 

cui)ati()ns  trénérales,  la  ni/^ine  haine  de  la  tyrannie,  l«i  niAiiie* 

lieux  c oiimiiins.  I/ahseiice  de  caractères  essentiels  et  dislioc- 

tifs  amène  une  confusion  A  peu  près  inévitable  entre  ces  deut 

sorl«'s  d'éciils.  I.'oii  ne  peieoit  pas  nettenienl  la  ligne  de 

(lèkuarcatioii  «pii  les  sépare;  rien  \\v  pernirt  «le  «lèirrminer  oii 

finit   r  .     liistituli<»M   •>,  où  «   inience  l'Anli-Macliiavel.  l  ne 

seule  dillérence  existe  ostensiblement  entre  eux.  mais  celle 

dillèrence  esl  .1.  pure  forme  :  rAnti-Machiavel  condwil  nom- 

meiiieiil  Machiavel;  l'  ..  lustilnlion  du  prince  -,à  re*cepli..n 

de  1.1   Miisd    MimitrUy  ne  prononce  jamais  wmi  doui.  l>tle 
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observation  une  fois  faite,  on  peut  raisonnablement  conjec- 

tures que  beaucoup  d'  «  Institutions  du  prince  »  —  sinon 

toutes  —  procèdent  d'un  esprit  d'antiniachiavclisme  carac- 
térisé. 

Il  reste  à  apprécier  la  doctrine  des  «  Institutions  du  prince  ». 

On  s'est  déjà  rendu  compte,  par  l'analyse  de  ces  ouvrages 
faite  plus  haut,  de  la  faiblesse  de  leurs  conceptions  politiques. 

Ces  conceptions  archaïques  et  rudimcntaires  désarment  la 

critique.  L'on  excuse  presque  les  historiens  de  la  science 
politique  de  les  passer  sous  silence. 

Au  fond  des  «  Institutions  du  prince  »  il  y  a  pourtant  une 

idée,  mais  une  idée  fausse.  On  l'a  dit  depuis  :  «  La  politiciue 

commence  scientifiquement  à  l'homme  »  (^)  ;  les  humanistes 

ont  eu  l'intuition  de  cette  vérité  fondamentale;  leur  erreur 

a  été  de  croire  que  cet  a  homme  »  c'est  le  «  prince  ».  Le 

prince  est-il  bien  «  l'homme  »  où  aboutit  nécessairement  la 
science  du  gouvernement?  Les  humanistes  ne  se  le  sont  pas 

demandé  ;  ils  ont  tenu  le  problème  pour  résolu,  sans  même 

l'avoir  posé,  mais  leur  conception  initiale  étant  admise,  ils 
ont  été  logiques.  Posant  en  axiome  que  le  principe  du  gou- 

vernement réside  dans  le  «  prince  »,  le  secret  de  la  science 

politique  leur  a  paru  se  ramener  à  bien  «  instituer  »  le 

prince  (2).  Cette  théorie  politi([ue  se  recommande  par  sa 
simplicité. 

Tout  compte  fait,  les  «  Institutions  du  prince  »  ont  eu  un 

mérite;  de  ces  ouvrages  est  partie  «  la  première  déclaration 

(')  V.  nolammenl  le  premier  article  d'Auguslin  Thierry,  Sur  le  cours  de  la 
philosophie  morale  professé  par  M.  Victor  Cousin  (iii  Œuvres  complètes  de 

M.  Aufjustin  Thierry,  Paris,  Furne,  Jouvel  et  G'«,  18G6,  l.  111,  p.  446). 

[*}  Nemo  princeps  bonus  nisi  vir  bonus.  Erasme  {Institutio  principis  chris- 
iiani,  loc.  cil.,  p.  451). 
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(le  li.iiiic  aux  Isi.ins  ».  ̂ ';.  Luur  riocirînc,  iiinlgn*  «lui  uiij*rc- 
risioii  ri  s.i  faililrssc  scionliliijiio,  •IrrctitL  cl  |»rM)»a^c  i\e% 
iiolioiis  (le  ItMii  siMis,  ilr  lioiiiir  fui  rt  Je  jilslirr,^»  i(lér«  (iijff 

»  linlrinnil,  smn  .Iniiriil,  soiis  \n  it'ganl  iii<liil^'ciil  des  |HiU- 

»  sancos  séciiliùrc  el  religieuse,  par  les  soiiiH  «len  |>1uh  inolTcii- 

»  sifs  rcgcnls,  la  (!iilture  clnssi<|iic  fera  couler  |icii(biit  «Icux 

»  siècles  an  foiul  dv.s  Ames,  y  préparant  la  furiiie  que  les  cîr* 

>»  constances  historicpies  appelleront  an  jour  ••  /  .  Kn  écri- 

vaiil  Inii-s  liistiliitions  <lii  [>rince  «,  en  s'abstenanl  clc^ 
controverses  de  la  p')lili(pie  savante,  les  tniniani*ile4  ont 

peul-ôlrc  servi  [iliis  utilement  la  cause  «le  l'éniancipalion  el 
(le  la  liberté  (|ue  les  créateurs  <le  systèmes.  Kn  rattachant  la 

polilicpie  à  l'étude  des  «  bonnes  lettres  »,  ils  onl  contribua  A 

former  l'Ame  [)<>liti<pie  de  la  France  classiipie  qui  tcmlail 
iiistiiictiv(Mn('iit  vers  la  iiionarcliic  conslitutionnelle. 

Si  les  «  hoiines  letlies  »>  cx[di<pient  dans  une  lari^'C  mesure 

le  sens  et  la  portée  [>(>lili(|ue  des  »  Institutions  du  prince  •', 

elles  en  expli^jneiit  aussi  la  forme,  he  la  politi(pie  ainsi  com- 

prise aux  liiiix  coiiniuiii^  •!<•  la  morale  et  de  la  rbélori(|ue,  la 

marge  élait  bien  étroite.  Les  auteurs  il'  ♦•  Institutions  •  se 
meuvent  dans  un  cadre  étricpié  de  propositions  ortlioiloxcs 

et  classicpies,  «  tracassées  en  mille  endroits  »lcs  livres  •,  tlonl 

ils  sont  comme  cf)ndamnés  à  ne  pas  sortir.  Ma  le  déliul,  loul 

avait  été  (lil  sur  ce  suj<'t  et  c'était  ••  cbo.HC  prolixe  el  superflue 

»  (I'n  vouloir  rien  adjouster  ••  ('). 

Voici  (pielijurs  uns  <lrs  lieux  couiuiuns  les  pluN  frequrm- 

mrnl  rencontrés  dans  les  ..  Institutions  du  prince  •■ 

ConijHiriiison  des  diverses  formes  de  tjoitvernement  el  if#/K- 

(')  («)  Ces  fonnuli'.s  e\presslve^  innnimeiil  Ju»l«i.  onl  *«*  A«tU«m  fimw  U  %\^   *< 

el  lu  Sf»!).  vol.,  par  M.  (îuslâvc   l^ii»oii  {llUtoOr 

11"  maillon,  p.  *27l);  il  osl  permitdc  Im  génémlitrr  cl  de  W*  i'inuiff  \  oue»  Ut 
Insliliilions  du  prinro. 

(»,  Scy>st'l,  /.<«  <;mih(/'.M«»»i<i»vAi>(V.  n«/»rt),  p    !>• 
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rioiilé  du  régime  monarchique.  Seysscl  [Grand' Monarchie , 

V  pa4'tie,  cliap.  1,  2,3,  4);  Charles  de  Saint-Gelays  {Le  Poli- 

tique, cliap»  t,  3);  Jean  Brèche  [Manuel  royal)\  D'Espence 

[Insdluiion  d'un  prince  chrestien,  chap.  1)  ;  Boaisluau  (Launay) 

[U Histoire  de  Chelidonius  Tigurinus  sur  l'histiliition  des 
princes  chrétienSy  chap.  1,3);  Estienne  Pasquier  [Pour  parler 

du  prince^  loc.  cit.j  t.  I,  p.  1017);  François  de  Saint-Thomas 

[La  vraye  forme  de  bien  et  heureusement  régir  et  gouverner 

un  royaume  ensemble  le  vray  office  d\in  bon  prince^  chap.  2)  ; 

François  Patrice  et  Gilles  d'Aurigny  [Le  livre  de  Police 
humaine,  liv.  I,  chap.  1)  ;  Henry  Estienne  [Musa  Monilrix, 

chant  1")  ;  Erasme  [Institulio  principis  cJiristianij  loc.  cit., 

p.  445),  etc. 

Utilité  de  l'étude  des  Lettres  :  Budé  [Institution  du  prince, 
édition  Jehan  Foucher,  chap.  5,  53);  Boaistiiau  (Launay) 

[op.  cit.,  chap.  7);  Estienne  Pasquier  [op.  cit.,  p.  1021-1022); 

François  de  Saint-Thomas  [op.  cit,,  chap.  12  ,  etc.,  etc. 

Les  flatteurs  :  Jean  Brèche  [Manuel  royal.  Brief  traicté  de 

l'Institution  et  condition  d'un  bon  roy)  ;  Budé  [Institution  du 
prince^  op.  cit.,  chap.  36);  Boaistuau  (Launay)  [op.  cit., 

prologue);  François  de  Saint-Thomas  [op.  cit.,  chap.  9); 

Henry  Estienne  [Musa  Monitrix,  chap.  8);  Erasme  (//i.s///. 

princ.  christ.,  loc.  cit.,  p.  4o2  et  s.),  etc. 

Conmicnt  Di-eu  donna  un  roi  aux  Israélites  :  Boaistuau 

(Launay)  [op.  cit.,  chap.  2);  D'Espence  [op.  cit.,  chap.  8); 
Erasme  [Instit.  princ.  christ.,  loc.  cit.,  p.  443),  etc. 

Les  Vénitiens  :  Scyssel  [op.  cit.,  1'"'  partie,  chap.  3);  Boais- 
tuau (Launay)  [op.  cit.,  chap.  3);  Estienne  Pasquier  [op.  cit., 

p.  1039);  François  Patrice  et  Gilles  d'Aurigny  [op.  cit.,  liv.  Il, 
r.  18  et  26),  etc. 

Différence  du  roi  et  du  tyran  :  Erasme  [Instit.  princ.  christ., 

loc.  cit.,\).  4i2);  Boaistuau  (Launay)  [op.  cit.,  chap.  5,  II); 
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ll(.'ni\  V.sùi  uwr  Musa  Mumlrij::  aiicl'tninnatlranneitS^'^'f^' . 
[I.   \1\\  \  hcc  rt  h/rnnnits)^  clc. 

(In  irlrniivr  ̂ ()llvpnl  aussi  l'éloge  de  iAilifii,  ili-  >rijM«.ii 
I  Aliicun,  (!c  1  «'  liislihilioii  dcriyms  .»  par  Xéiioplion  ;  il  c»l 

(jiicsiion,  hicn  des  fuis,  «le  rcxrinplo  des  iiit'Mlrcins,  du  (îiand- 

Tmc,  (les  c<;nsL'ill('rs  dniil  !«•  piiucc  «luil  sa\uir  s'ciilourrr, 

(le  raiiioiir  des  leltrcs,  du  maiiitien  <lc  la  religion,  de  l'aniili^, 
etc.,  etc. 

Le  litre  inèiiie  des  <>  lii.>lilii(i(jii.s  du  piincc  ••,  sauf  (|iitlt|iies 

variantes,  s'est  peipétué  avec  une  persévérante  higoilicalivc. 
Ce  titre  constituait  un  prograinnie,  une  iiiétiiodc  et  une  miuvc* 

garde.  Il  a  été  connue  nw  pavillon  de  neutralité  couvrant 

renseignement  p(jlili({ue  des  liuiuauihtes  au  milieu  des  pasMons 

des  partis  en  conflit. 

Cette  analyse  ra[)idc  des  <«  Institutions  du  prince  .•  fait 

ressortir  l'analogie  de  la  Scrv.  vol.  avec  ce  genre  littéraire 
spécial.  Ce  caractère  du  discours  de  La  IJoélic  n  avait  |>as  clé 

entrevu.  Simple  exercice  de  rhétoi'i<jue  pour  Icî»  uns,  la  Srrv. 

vol.  a  été  jugée  sans  relation  aucune  avec  les  événements 

et  les  idées  de  son  épocpie.  l!ilo(juent  cri  de  guerre  républicain 

poiii'  les  antres,  loin  d  «Mre  une  «-  Institution  «lu  prince  •»,  on 

l'auiait,  tout  au  conliaiir,  drrl.irée  une  .•  Institution  cnnlre 

1(^  prince  .>. 

(À'pend.inl  crst  hirn  (l.■m^  la  calégtjrie  «les  m  liic»lituli(»ns  du 

prinee  .xpril  cmu  iriit  d»*  la  ranger.  L'liyp«»llièse,enelle-niénir, 

n'a  rien  diin  i  ai^eiiiiilalde.  Ilumnnisle  et  aiiliuincliiavéliskle, 

La  n<>»''lie.  eoiiiine  l»ean«'Mnp  .lanlrrs  liunianiHleM  rt  aniiiiia- 

chiavélisles,  a  pu  concevoii-  1  idée  «le  faire  «ervir  Ka  di(itnl>o 

contre  la  l\ra!iiiie  à  1'  «-  institution  •>  «1"  «•  un  seul  •.  lx*drMX 

sujets  S(. ut  assez  voisins  Inn  «le  l'autre  pour  ipi'un  liUMiAni«l<« 

du  wT  sièele  traitant  l--  [uemitM-  puisse  songer  nu  scommI. 

Ce   n'est    pas   [«.nr  rien   n.'ii   plus  «pie    l'auleur  du  CoHtr'un 
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s'est  si  largement  inspiré  de  Vlmtitutio  principis  christiani 

(l'Érasme  (V.  suprà,  p.  78  et  s.).  Le  nombre  et  la  natiue  des 

emprunts  faits  par  La  Boctie  à  cet  ouvrage  spécial  dénotent, 

suivant  toute  probabilité,  une  pensée  bien  rapprochée  de 

celle  d'Érasme. 
En  réalité,  le  discours  de  la  Serv.  vol.  peut  se  diviser  en 

deux  parties  distinctes.  Dans  la  première  partie  de  cette 

dissertation  ('),  La  Boétie,  après  avoir  écarlé  toute  controverse 

de  politique  théorique,  célèbre  la  liberté,  exalte  Famour  de 

la  liberté,  démontrie  que  la  liberté  est  un  attribut  naturel  de 

l'homme;  il  plaint  ceux  qui  obéissent  à  «  un  seul  »  et  rappelle 

aux  opprimés  comment  le  tyran  «  n'a  puissance  que  celle 

»  qu'ils  lui  donnent  ».  Il  y  a  là  comme  une  entrée  en  matière, 

une  sorte  de  préambule  s'adressant  a  aux  peuples  »  en  termes 
exprès. 

Dans  la  seconde  partie  (^),  La  Boétie  énonce  les  divers 
«  moiens  de  venir  aux  règnes  >>  ;  mais  à  son  avis,  malgré  cette 

différence  dans  l'origine,  «  tousjours  la  façon  de  régner  est 
»  quasi  semblable  »  et  dégénère  fatalement  en  tyrannie.  11 

eE;t  question  ensuite  des  Vénitiens,  des  Spartiates,  de  Gaton 

d'il  tique,  des  tyran  nicides  les  plus  fameux  (Harmodius,  Aris- 
togiton,  etc.).  La  Boétie  dévoile  divers  procédés  des  tyrans 

pour  ((  abeslir  »  leurs  sujets;  il  montre  la  chaîne  qui  relie 
au  (vran  une  foule  de  clients  intéressés  au  maintien  de  la 

«j tyrannie;  il  flétrit  la  bassesse  des  courtisans  du   tyran;  il 

(')  (*)  Dans  les  premières  pages  de  la  Serv.  vol.  jusqu'au  paragraphe  :  «  11  y  a 
trois  sorles  de  lirans...  »  (S.  v.,  op.  cit.,  p.  19,  1.  41  et  s.),  La  Boélie  interpelle 

directement  les  peuples.  Exemple  :  «  Pauvres  &  misérables  peuples  insensés 

•  nations  opiniastres  en  voslre  mal  &  aveugles  en  vostre  bien,  vous  vous  laissez 

»)  emporter  devant  vous  le  plus  beau  et  le  plus  clair  de  voslre  revenu  ..  cesLe  ruine 

»  vous  vient  de  celuy  que  vous  faites  si  grand  qu'il  est...  D'où  a  il  pris  tar.t  d'yeulx 
»>  si  vous  ne  les  luy  baillez?...  Vous  semez  vos  fruicis...  Soiez  résolus  de  ne 

»  servir  plus  et  vous  voilà  libres...  »  (IbicL,  p.  12-13-14). 

Les  pages  suivantes  du  discours  jusqu'à  la  fin  ne  s'adressent  plus  «  aux  peuples  ». 
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ia|)|)(îll(i  la  cruaiilr  <lii  tyran  i'Iivcph  ceux  f|ui  le  M.*rvciil  le 
iiiioiix;  il  dépeint  hi  t\rnn,  incapnhie  (ramilié  et  uns  aiiiiv. 

ol)jot  (Ir  l'oxécralion  iiniversello,  llélri  à  loiil  jamsU  |»ar  In 
jugement  de  la  postérilé.  La  Uoétie  termine  par  une  cxliorln- 

tion  '(  à  l)i(Mi  faire  »>  et  un  arfr  dr  rontlance  en  la  juhlirc  ilc 

hif'U  <jni  <'  icscrve  là  bas,  pour  les  lirans  et  leurs  coiiiplirr«. 
»  (|n(;l(juc  pcinr  particulière  ».  Cette  exliortalinn  linnlr  m* 

s'adresse  certainement  pas  au  <«  peuple  o;  à  <pii  dtuic  c]»t-cllo 

dcsiinée  si  ce  n'est  au  «  prince  »? 

Ainsi,  comme  dans  toutes  les  <«  Inslitutioiis  du  prinn-  -. 

ro])jet  de  la  dissertali«)n  de  La  lloélie,  cchI  la  guerre  h  In 

tyrannie.  Cependant,  an  moment  «le  composer  sa  dialrilie 

plalonicpie,  an  moment  d'opposer,  lui,  aussi,  le  «•  l>on  priiire  * 
an  u  tyran  »,  de  rapjudn*  ;in  prince  le  culte  des  lellrm, 

l'amour  de  la  religion,  la  crainte  du  jugement  «le  riiisl«»irr 
et  des  cliAtiments  éternels,  avant  de  donner  carrière  à  luin 

érudition  et  d'aligner  les  lieux  communs  inséparables  île 

cette  matiéie,  La  Hoétie  seuihle  s'être  souvenu  «le  l'observa- 

tion, lu(;  sans  doute  dans  la  Grand' M  (marc  hie.  Scvsscl  lui  a 

signalé  la  prescpie  impossibilité  de  trouver  une  forme  nou- 

velle «  après  tant  dr  bons  «'S[)rits  an(Mens  et  mo«lerni's  ••.  \j\ 

justesse  (le  cett<'  réllexion  a  dû  le  fnijiper;  il  en  a  tenu 

compte;  il  s'est  ellorcé  de  «lécouvrir  un  procédé  original. 
Cbercbant  de  son  cAté  un  lemède  tlié«)ri(pie  h  la  tyrannie  non 

moins  tliéoricpie,  il  s«'st  avisé  d'  ««  insliluer  •  la  victime  en  lui 
onviaiil  les  yeux,  mais  il  .«  institue  •»  évi«lemmenl  le  «  prîacr  ■ 

par  la  même  occasion.  l)ans  la  pensée  «lu  l«a  li«>élio,  la  Imniir 

«  institution  du  prince  »  est  une  k'aranlie  primonliole  ilc  U 

sagessf^  du  gouv«'rn«'nHiit  d*  «•  un  s«'ul  ■•,  mais  la  Imumic  •  ins- 

titution du  p«Mipl«'  »  c«»Uhlitue  b'  véritable,  le  seul  frrin  ilc  la 

tyranni«v  l'mir  La  Hurli.'.  1"  -.  institution  «lu  prince  •  a  |M»iir 

corollair<«  indispensabb-  <•  linstilulion  «lu  peuple  «.  Ce»  ilru\ 

B.  •* 
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«  instilutions  »  contraires  tendent  au  même  but;  elles  se 

servent  de  contrepoids  réciproque;  elles  président  à  l'équi- 

libre des  deux  forces  sociales  dont  l'opposition  constante  et 

intelligente  doit  assurer,  dans  chaque  nation,  le  règne  de  la 

justice  et  de  la  liberté.  Dès  l'instant  où  le  «  prince  »  sait  le 

«  peuple  »  habile  à  discerner  la  tyrannie  et  résolu  à  la  com- 

battre, il  se  garde  de  verser  dans  la  tyrannie.  I.e  système 

était  simple  et  théoriquement  juste.  Telle  paraît  être  l'idée 
fondamentale  du  Contrun.  Cette  conception  permet  de 

rapprocher  la  Serv.  vol.  des  «  Institutions  dn  prince  »  et 

d'inscrire  La  Boétie  parmi  les  humanistes  qui,  sans  visées 

politiques  proprement  dites,  ont  songé  ù  faire  de  1'  «  institu- 
tion »  du  souverain  idéal  le  thème  de  leurs  dissertations  et 

un  prétexte  à  l'étalage  de  leur  érudition  «  livresque  ». 
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